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A TRAVERS NOS ARCHIVES

L’infatigable chercheur qu'est M. Pierre-Georges 
Boy a livré à la publicité d'importants documents, 
qui seront d'un précieux concours pour ceux qui 

| s'intéressent à V'hiatoire de notre 'bays. et surtout 
aux premières époques de la colonie. Jugeons-en paf 
la simple énumération des choses qu'il a tirées des 
archives quelque peu éparses de :La province de Qué
bec, qu’il a classifiées et réunies en plusieurs volumes.

C’eet d’abord un inventaire des “Insinuations du 
Conseil Souverain de la Nouvelle-France”, qui fait la 
matière d’un fort volume ; puis, viennent les “Lettres 
de noblesse, généalogies, érections de comtés et ba
ronnies insinuées par le Conseil Souverain de la Nou
velle-France”, 2 volumes ; c’eet encore l’"Inventaire 
d’une collection de plèices judiciaires, notariales, etc., 

lX etc., conservées aux archives judiciaires de Québec",
II 2 volumes ; et, enfin, l’“Inventalre des ordonnances 
us des Intendante de la Nouvelle-France conservées aux 
llr archives provinciales de Québec”, 4 volumes.

Comme on le voit, il y a là une mine pour l’histo
rien ; mais quel intérêt, aussi, pour l’amateur ou le

III simple curieux k Sans doute, ces trésors ne sont pas 
et reetés tout à fait inconnue à plusieurs de ceux qui

s’intéressent à notre histoire, à ceux du moins qui 
comprennent que l’histoire d’un peuple ne se trouve 
pas tout entière dans les récits des grands événements, 
à caractère officiel, mais qu’elle doit être complétée 
d’une étude approfondie de l’âme du peuple, qui forme 
en réalité le corps de la nation, de sa vie, de ses 
mœurs, de ses coutumes et de ses croyances, oft ne 
pouvait, évidemment, ignorer les archives de la pro
vince de Québec, non seulement à cause de leur 
ancienneté et de leur abondance variée, mais encore 
parce qu’elles sont parmi les plus intéressantes et les 

l'plus importantes qui soient dans le pays.
Pourtant, ces archives n’ont pas toujours été 

mes Iconsultées, probablement à cause de la difficulté 
'qu’offrait cette consultation, par les recherches à faire 
dans cette masse de vieux documents et de papiers 
poudreux qu’elles représentent ; elles ne pouvaient 
être accessibles à tout le monde, et bien peu, malheu
reusement, «e dont donné la peine d’en explorer le 
champ d’étude à la fois étendu et fécond.

Ces documents précieux, M. Pierre-Georges Boy 
8 s'est Chargé de les inventorier, et cette tâche, nul 
' mieux que lui ne pouvait l'entreprendre et la mener à 
' bonne fin. à cause de la connaissance peu commune 

qu’il a de nos archives et du culte qu’il professe pour 
tout ce qui, touche h, notre histoire. Grâce au dur 
labeur qu'il s'est imposé, nos archives provinciales 

*' seront, dorénavant, faciles à consulter, parce que M. 
Roy en a tiré tout ce qui peut servir à reconstituer 
notre histoire, et surtout à peindre fidèlement les 

1 mœurs, les coutumes et la vie familiale de nos 
ancêtres.

,s C’eet une œuvre patriotique pour laquelle nous 
devons féliciter M. Boy, et aussi le gouvernement pro
vincial, qui a encouragé et aidé cette entreprise vrai
ment nationale.
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Des le 12 janvier 1598, c’estrà-dirc dix ans avant la 
fondation de Québec, Henri IV donnait au sieur de la 
Roche le pouvoir de “faire bail (des terres de la Nouvelle- 
France), pour en jouir par ceux à qui elles seront affectées 
ci leurs successeurs en tous droits de propriété, à savoir: 
aux gentilshommes et ceux qu'il jugera gens de mérite, en 
fiefs, seigneuries, châtellenies, comtés, vicomtés, baronnies 
et autres dignités relevant de nous, telles qu’il jugera 
convenir à leurs services, à la charge qtVils serviront à la 
tuition ci défense des dits pays, et aux autres de moindre 
condition, à telles charges et redevances annuelles qu’il 
avisera, dont nous consentons qu’ils en demeurent qtiittes 
pour les six premières années__(1).

Les pouvoirs que Henri. IV donna au sieur de la Roche 
ne l’engagèrent pas à grand’chose puisque ce gentilhomme 
ne mit pas même à la voile pour visiter le Canada.

En 1G2S, le roi de France accordait à la Cie de la 
Nouvelle-France ou des Cent-Associés la Nouvelle-France 
en toute propriété, seigneurie et justice, avec le pouvoir 
d’attribuer aux terres inféodées tels titres, honneurs, 
droits et facultés qu’elle jugerait convenables, cl d’ériger 
même des duchés, marquisats, comtés, vicomtés et baron
nies, sauf confirmation par Sa Majesté (2).

Dans tout le régime français il y aurait eu deux mar
quisats de créés au Canada:

1. Le marquisat de Miscou■ créé par Louis XIV en 
faveur du sieur de Saint-Martin, qui, parait-il, avait fait- 
fortune à Vile de Miscou. Ce Saint-Martin fut le père 
de l’original abbé Michel de Saint-Martin dont M. Ben
jamin Suite a raconté les grotesques aventures dans son 
Histoire des Canadiens-Français (3; cl dans le Monde

H) N--K. IHcnty. /je VoavcZïe-f’rcecc de Ccrtfcr c Cfccscpîeia. 2H. 
*-> Edits ci Ontosnesces. xvi. I. p. $_



Illustré (4). Xous n'avons pu trouver nulle part, les let
tres patentes créant le marquisat de Miscou. A-t-il réelle
ment existé ?

2. Le marquisat du Sablé. M. Suite écrit à ce sujet: 
r'Jacques LeXeuf de la Poterie avait reçu, en 163$, la sei
gneurie de Portncuj et il s’y établit. Peu d’années apres 
(vers 1645) les circonstances le conduisirent aux Trois- 
Rivières avec sa famille. C’est alors, croyons-nous, qu’il 
obtint un petit morceanàc terre situé dans la ville actuelle, 
mesurant dix arpents en superficie, et dont il est- fait 
mention en 1645 et-1646 comme lui appartenant. Le titre 
lui en fut donne le 0 mars 1649.. JL LeXeuf le passa à son 
fils, Michel LeXeuf de la Yallicrc, cl celui-ci le vendit, le 
13 novembre 16S6, à”noble homme Charles Aubert, situr 
de la Chesnaye, marchand bourgeois de Québec”; dans 
l'acte on le désigne sous le nom de ”marquisat■ de Sablé”. 
Il est possible qu.'il ait appartenu ensuite à Pierre Ban- 
donneau dit la Jeunesse, sieur dit Sablé (habitant des 
Trois-Rivicres dès 1651), mais Dandonneau portait le 
surnom de Dusable longtemps avant 1666, alors que M. 
LeXeuf était propriétaire du marquisat. Per la suite, la 
famille Boucher de Xivervillc l’acquit et, en 1660, le colo
nel Joseph Boucher de Xivervillc le laissa vendre à la folle 
enchère: Aaron Hart, marchand, le paya vingt et un louis 
courants. Parmi les nombreux documents que nous avons 
consultés se rapportant aux LeXeuf, nous n’avons jamais 
rencontre le titre de marquis applique à des membres de 
cette famille. JjC marquisat du. Sable a. beaucoup intrigue 
les archéologues*' (5). Xous douions fort que le marqui
sat du Sablé ail jamais existé.

Il y eut également deux comtés:
lo La baronnie des Islets changée en comté d’Or- 

sainville pour Talon, en mai 1675.
Ut Not* «St* Z «* 9 tsti ItK.
•!« llssin«are «fc* Citnaimx-rnt^cîs. veS. V. PL IK.



2o Le comté de Saint-Laurent. (île d’Orlcans) en fa
veur de François Bcrthdot, en avril 1676.

Les baronnies tant au Canada qu'en Acadie furent au 
nombre de six:

lo La. baronnie du Cap-Tourmente en faveur de 
Guillaume de Caen, le 3 janvier 1621. "En 1624. écrit 
il. Benjamin Suite, alors que la famille de Caen avait en 
mains le commerce de pelleteries du Saint-Laurent et 
avant, que Von eut entrepris de mettre une seule charrue 
dans le sol de Québec on des environs, le roi accorda à 
Guillaume de Caen, à titre de fief noble, le cap Tourmente, 
Vile d’Orléans, et autres îles du voisinage. Une jictiic 
ferme pour les bestiaux, au pied du Cap Tourmente, fut 
toute l'entreprise noble de Caen, qui perdit scs terres et. 
son titre en 1627 à Information de la Compagnie des Cent- 
Associés (6).

2o La baronnie de Pobomcoup, en Acadie, en faveur 
de Philippe iltus d'Entremont, le 17 juillet. 1653. JI. Mius 
dTEntre mon* porta le Hire de baron de Pobomcoup jusqu'à 
sa mort-

3o Txl baronnie des Islets en faveur de l'intendant 
Talon, le 14 mars 1671.

4o La baronnie de Porineuf en faveur de Itcné Bo
bineau, seigneur de Bécancour, eu mars 1661.

ôo La baronnie de Longucuil en faveur de Charles 
Lcifogne, seigneur de Longucuil, le 26 janvier 1700.

6o La baronnie de Bcauville, en Acadie, en faveur 
de il. de Beauharnois, ancien intendant de la Nouvelle- 
France, le 25 juin 1707.

Enfin, il g cul une châtellenie :
Lu châtellenie de Cmdangc, en faveur de Louisd'Aillc- 

boust, le O avril 1657.
PIEBIÎE-GEOIÎGES BOY

<« /.Vrar rncâssr, I$$T, p. 3î.



FAMILLE LEGARDEUR





FAMILLE LEGAKDEUR
LEGARDEVR DS REPENTIGXY — LEGARDEVR DE TILLY — 

LEGARDEVR DE POXSEAU — LEGARDEVR DE SAINT-MICHEL — 
LEGARDEVR DE MILLIERS — LEGARDEVR DE MOXTESSOX 

— LEGARDEVR DE CROIZILLE — LEGARDEVR DE SAINT- 
PIERRE — LEGARDEVR DE COURTEMAXCHE — 

LEGARDEVR DE BBAVVAIS — LEGARDEVR DE 
CAVMOXT

CONSEIL SOUVERAIN DE LA NOUVELLE- 
FRANCE, 27 JUIN 1667

Le Conseil assemble ou presidoit Mre Alexandre de 
Prouvillc chevalier seigneur de Tracy Conseiller du Roy 
en scs Conseils Lieutenant general pour Sa Majesté en 
l’Amérique Méridionale et Septentrionale Tant par Mer 
que par terre Mre Daniel de Remy chevalier seigneur de 
Courcdïe gouverneur et lieutenant general pour sa dicte 
Majesté en la Nouvelle-France, Acadie et Isle de terre- 
neuf vc Mre Jean Talon Conseiller du Roy en ses Conseils 
d’Estât et privé Intendant de justice police et finances 
es diet païs. Les sicui-s de Villeray, de Gorrîbon. de Tilly, 
Damours et de la Tcsscric Le procureur general du Roy 
present.

Sur la Requeste présentée en ce Conseil par Charles 
LeGardeur cscuycr sieur de Tilly Conseiller eu iccluy 
Jean baptistc le Gardeur cscuycr sieur de Repentiguy. 
Charles le Gardeur cscuycr sieur de Villiée et Ignace le 
Gardeur cscuycr sieur du ponseau, Expositive qu’en 
l’année 1636 feu Pierre le Gardeur cscuycr sieur de 
Repentigny frère du diet sieur de Tilly et pere des diets 
sieurs de Repentigny. de Villiée et du ponsoau seroit venu 
eu ce païs avec toute sa famille pour y faire son cstablis-
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sement pourquoy il auroit ai>porté des copies de leurs 
tiltres de noblesse pour porter tesmoignage de leur qua
lité en cas de besoin, Et estant depuis arrivé par negli
gence ou par quelque malheur que les dictes copies ont 
esté esgarces ou perdues Us auroient esté obligez d’avoir 
recours a la source et d’escrirc aux aisnez de leur maison 
saisis des originaux des diets tiltres de Noblesse pour en 
avoir des copies collationnées qu’ils receurent l’année 
dernière par l’arrivée des vaisseaux, Et connue par divers 
accidents les dictes copies pourroient encor estre perdues 
ou esgarces, Ce qui leur peurroit dans la suite des temps 
estre beaucoup préjudiciable ou a leurs desccndans s’ils 
ne se prceautionnoïcnt pour l’advenir en les faisant enre
gistrer eu lieu ou l’on peust recourir toutes fois et quantes 
Et d’autaant qu’il n’y a point, en ce païs de chambre des 
comptes ny Cour des ajrdes pour les y faire Rcgistrer ils 
requerent quil leur soit permis en faire faire l’enregis
trement au greffe du Conseil et justiffier de leur généa
logie. Le Conseil a ordonné que les dictes Lettres de 
Noblesse et pieces justificatives de la généalogie des 
Exposans seront communiquées au procureur general 
pour sur scs conclusions y estre au rapport du sieur 
Damours Conseiller en iceluy faict droict ainsy que de 
raison.

Tracy Courcclle (1)

CONSEIL SOUVERAIN DE LA NOUVELLE- 
FRANCE, 23 JUILLET 1667

Le Conseil assemblé ou presidoit Mre Alexandre de 
Prouvillc Ec** et où assistoient Mre Daniel de Remy Ecr

(1) Jugements cl délibérations du Conseil Souverain de la Nouvelle-France, 
vol. 1er. ji. 411.
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les sieurs de Yilleray de Gorribon de Tilly Damours et de 
la Tesserie le Procureur General present.

M. de Tilly retiré.
Veu par le Conseil son arrest du vingt sept Juin der

nier intervenu sur Bcqueste présentée en iceluy par 
Charles le Gardeur cseuj'er sieur de Tilly Conseiller au 
diet Conseil Jean baptiste le Gardeur eseuyer sieur de 
Rcpentigny Charles le Gardeur eseuyer sieur de Yilliée 
et Ignace le Gardeur escuy'cr sieur du Ponceau portant 
sur la demande par eus faiete que les lettres d’annoblis- 
sement de feu Jean le Gardeur Eseuyer sieur de Croysille 
bisayeul du diet sieur de Tilly et Trisaycul des diets sieurs 
de Repentigny de Yillier et du Ponseau fussent registrées 
au Greffe du diet Conseil et a eux permis de justifier de 
leur généalogie Comminication estre faiete au Procureur 
General des dictes Lettres dEnnoblissement et pieces jus- 
tifficatives de la dicte généalogie pour sur ses conclusions 
y estre faiete droict au rapport du sieur Damours Con
seiller Extract de la Cour des Aydes en Normandie de 
l’enregistrement faict en icelle des dictes Lettres dEnno
blissement le seiziesme Avril mil cinq cent cinquante six 
signé en parchemin par collation sur l’Original Constantin 
Extraict en parchemin d’arrest de la dicte Coin* des aydes 
en datte du diet jour seiziesme Avril au diet an mil cinq 
Cens cinquante six portant le diet enregistrement estre 
faict signé aussi par collation sur l’original Constantin 
Lettres de rescision obtenues en chancellerie a Rouen le 
neufviesme Fcbvrier mil cinq cens vingt neuf par Jeanne 
Le Tavemier veuve du diet Jean le Gardeur Eseuyer sieur 
de Croysille de certain accord cntr’ellc faict et Jean et 
Boniface Le Gardeur scs enfans pour raison de la Succes
sion de leur perc Acte de la Vicomté de Caën en datte du
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dernier de May mil cinq Cens trente huict par lequel les 
diets Jean et Boniface le Gardeur recognoissent les par
tages faictz entr’cux de la succession de leur diet deffunet 
pere Jugement de la dicte Vicomte de Caen en datte du 
dis septiesme septembre au diet an mil cinq cens trente 
huict par lequel le diet Boniface se deffend de la recom
pense a luy demandée par le diet Jean son frere Appert 
aussi par le diet Jugement les diets Jean et Boniface estre 
fils du diet Jean le Gardeur. Partage faietz entre Olivier, 
Rolland, Guillaume, René et. Jaques le Gardeur freres 
enfans du diet Boniface le Gardeur sieur de Tilly des biens 
de Sa succession passez a Fallaize le dernier Aoust 1586 
qui justiffient que le diet René le Gardeur estoit l’un des 
enfans du diet Boniface Contract de mariage du diet René 
le Gardeur avec Damoiscllc Marguerite de Coste passé à 
Tury le troisiesme May 1582 qui justifiie le diet René 
estre fils du diet Boniface Autre Contract de Mariage faiet 
entre le diet René le Gardeur et Damoiselle Catherine de 
Corda}* passé à Fallaize le vingt sept Juin mil cinq Cent 
quatre vingt dix-neuf qui justiffic pareillement le diet René 
estre fils du diet Boniface Sentence rendue à Fallaize le 
seize Novembre mil six cens dix neuf par laquelle Pierre 
le Gardeur fils de René est rcccu a faire rctraict lignager 
d’un fief nommé la Motlic vendu par son diet pcrc a Nico
las Sallct laquelle justiffie que le diet Pierre estoit fils du 
diet René. Autre sentence rendue au diet Fallaize le vingt 
septiesme Janvier 1620 par laquelle le diet Pierre le 
Gardeur Escuycr sieur de Rcpcntigny est envoyé en pos
session du diet fief de la Motlic par voye de rctraict laquelle 
sentence justiffie- le diet Pierre le Gardeur estre fils du 
diet René le Gardeur sieur de Tilly. Contract de Mariage 
du diet Charles le Gardeur Eseuyer sieur de Tilly avec
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DamoiseUe Geneviefve Jucbereau passé à QuSbccq le 
dernier septembre 1648 qui prouve que le diet sieur de 
Tilly estoit aussi fils du diet René le Gardeur et de la 
DamoiseUe Catherine de Corday, Conclusions du diet 
Procureur Général oiiy le rapport du diet sieur Damours 
tout considéré Le Conseil diet que la généalogie du diet 
sieur de Tilly et du diet feu Pierre le Gardeur Eseuyer 
sieur de Repentigny pere des diets Jean baptiste Charles 
et Ignace le Gardeur est pleinement justiffiée venir du 
diet Jean le Gardeur annobly en mil cinq cens dix et en ce 
faisant ordonne que les diet extraicts des dictes Lettres 
d’annoblissement et arrest de la C-our des Aydes cy-dessus 
mentionnez seront enregistrées au Greffe du diet Conseil 
pour servir aux diets sieurs de Tilly de Repentigny, de 
ViUiée et du Ponseau et à leur postérité ce que de 
raison (1).

LETTRES DE NOBLESSE DE JEAN LEGARDEUR 
DE CROYSILLES

Ludovicus Dei gratiae, Francorum R ex, ad perpe- 
tuam Rei memoriam, probitas, mérita, nobiles actus, ges- 
tusque laudabiles ac virtutum insignia, quibus personae 
decorantur et ornantur, mérita nos indu cunt ut eis justa 
opera proprio creatoris exemple tribuamus, et eos eorum- 
que posteritatem favoribus congruis, et nobilium hona 
ribus, ut nomen Rei Consonet, attollamus ut ipsi liujus 
modi praerogativa utantur coeterique ad agenda quae Bona 
sunt ardentius aspirent et ad honores suffragantur virtu
tum bonorumque operum meritis ad ipiscendos alliciantur 
et advolent, notum igitur facimus universis presentibus,

(1) Jugements et délibérations du Conseil Souverain de la Souvdle-France, 
yoL 1er, p. 427.
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et futuris nos attendentes, vitam candabilem, morum 
honestatem fidelitatemque et alia quam plurima virtutum 
mérita, Quibus dilecto nostro Joanni LeGardeur Domino 
de Croysilles, nobiliorum fide dignorum testimonio nos- 
cuntur suffragari nec non in favorem quam plurimorum 
servitiorium, et per et per quosdara suos praedecessores et 
praedecessoribus nostris et nobis impensormn pro quibus 
non inunerito gratum nobis admodmn se rcddit nos liis de 
causis, personam etprolem ipsius honorare volentes sieque 
ipsi et posteritati suae acproli perpetuum ea de re valere 
ad honorera ejusdem Joannis LeGardeur cum toto ejus 
posteritate ac proie utruisque sexus in legitimo matrimonio 
proereatae procreandae, et eorum qucm libet de nostrae 
regiae potestatis plenitudinc auetoritate Regïa spcciali 
gratia nobilitavimus et nobilitamus per présentes, nobiles 
que facimus et habiles reddimus ad omnia singula quibus 
caeteri nobiles Regni nostri utuntur et uti possunt et con- 
sueverunt, itaque ipse Joannes LeGardeur ejusque proies 
et ijosteritas in legitimo matrimonia procreata et pro- 
crcanda aquocumque milite voluerint militis valeant deco- 
rari, concedentes eidem Joanni LeGardeur universaeque 
posteritati sua et proli ex legitimo matrimonio procreate 
et procreanrla ut in judicio et extra judicium pro nobilibus 
et ut nobiles ab omnibus de coetero censeantur et in pos- 
terum potiantur quibus cmnque nobilitatibus privilegiis 
prerogativis, franchisiis et juribus universis quibus coe- 
teri nobiles Regni nostri gaudere possunt pacifice libéré 
et quiete utantur et gaudeant et quas ipse Joannes LeGar
deur ejus que posteritas et proies de legitimo matrimonio 
procreata et procreanda, feuda et retrofeuda nobilia alias 
que possessionnes nobiles quoecumque sint et quoecumque 
légitima autlioritatc acquiri iiossint acquisita et jam lia-
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bita, et quae fuerint acquîsita per eum ejusque posteri- 
iatem et prolem ae in futurmn acqnirenda et habenda 
perpetur retinere habere et possedere valeant atque 
possint ac si fuissint vel essent ab antiquâ origine nobiles 
seu personis nobilibus ex utrcque parente procreati absque 
eo quod ea vel cas aut aliqua eorum in tôto vel in parte 
vendere seu extra mannm eorum ponere mine vel quomo- 
dolibet in futurum cogantur solvendo nobis tamen hacince 
propter hoe finantiam moderatam dum taxat quo circa 
dilectis et fiddibus gantibus comparitoribus nostris et 
thesaurariis paribusque Baillino nostro cadomcnsi coete- 
risque justiciariis nostris aut eorum locum tenentibus 
et futuiïs tenore praesentium damns in mandatis quatcnus 
dictum Joannem LeGardcur ejus posteritatcm et prolem 
utriusque sexus in légitime matrimonio proercatae et 
procreandae nostris presentibus, nobilitationis concessio- 
nc et gratia uti et gaudere f aciant et permittant pacifice et 
quiete ipsum aut eorum aliquem contra presentium teno- 
rem ullatenus inquiètent aut molestent nunc vel Quomo- 
dolibct in futurum. Quod ut firmun et stabile perseveret 
perpetuo nostrum presentibus duximus apponere sigil- 
lum salvo in aliis jure nostro et omnibus alieno ; 
Datum divionis in mense Maü, anno Domini millesima 
quingentesimo decimo, et Regni nostri tredecimo. Et sur 
le reply estait cscript ce qui ensuict : Per Regem Domi- 
num “Deschcsnetz” et alüs presentibus, signé “Bourdin” 
avec un paraphe, visa avec autre paraphe, scellé sur lacqs 
de soyc rouge et verte de cire verte, et sy estoit encor 
escript : ces présentes ont esté enregistrées au greffe de 
la Cour des Aydes finances en Normandie ce jourd’huy 
seiziesme jour d’Apvril après Basques mil cinq cent cin
quante six, suivant 1’arrest d’icelle du diet jour, signé
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“Dufour” avccq un paraphe, plus, sur le diet reply estoit 
cscript : Expedita in camera companions Domini ncstri 
Regis et ibidem rcgistrata libro cartarum hujus temporis 
folio 342, mcdiante financia ducentorum sentorum auri 
valente 300” in thesauro soluta per exonerationem illius 
de hodiernadie ordinatione Dominorum scriptmn in pre- 
fata camera secunda die mensis Augusti anno Domini 
niillesimo Quingcntesimo uudecima. signé “Bertlidoi” 
avec un paraphe, Thesaurus Domini nostri Begis solvit 
ct cidem reddidit a Joanne LeGardcur, Domino dc Croy- 
sillcs sununam ducentorum sentorum auri valentcm 300” 
at quam per gentes coin])otores liodic extitit compositum 
pro finautia sua nobilitationis virtute brachü ejusdem 
domini Begis informa carthac Dinionis datum mense Maii 
niillesimo quingcntesimo dccimo, comptant per eumdera 
thesaurum pro convertendo ct implicando in oneribus 
ipsius scriptum in eodem Thesauro secunda die mensis 
Augusti auno millesimo quingcntesimo undecimo. Signé 
“Dcpouchct, Bipault et Charmolue” avec trois paraphes, 
ct “de Lcstoille”.

Collationné sur FOrigmal en parchemin représenté 
par Monsieur LcGardcur, Lieutenant Général criminel au 
Bailliage et Présidial dc Caen et à luy rendu par moy 
Conseiller du Boy, greffier en chef, au bureau des finances 
dc Caen scubssigné, “signé, Constantin”.

EXTRAICT DES REGISTRES DE LA COUR DES 
AYDES EN NORMANDIE

Veu par la Cour les Lettres Patentes du Boy en forme 
de Ghartre d’anoblissement obtenues par deffunet Jean 
LeGardeur en son vivant sieur de Croysilles, données au
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mois de ma\r mil cinq cent dix, signez sur le reply per 
iegem Domino “De Chcsnaye” et aliis presentibus “Bur
din” avecq paraphe et enregistrées en la Chambre des 
Comptes le deuxïcsmc jour d’aoust mil cinq cent onze, la 
quittance de la somme de deux cens escus d’or valant pour 
lors la somme de trois cens livres toumoiz payée par le 
diet dcfïunct pour la finance des dictes Lettres d’anoblis
sement en dabtc du diet deuxiesme jour d’aoust mil cinq 
cent onze, signée "DcpoiivJiet", “Ripault” et Charmolue; 
l’ordonnance des Commissaires ordonnez par le Roy pour 
la recherche des franez fiefs ci nouveaux acquêts au pays 
de Normandie, en datte du scizicsmc jour de janvier 
mil cinq cens cinquante cinq, par laquelle auroit esté or
donné à .Jean LcGardcur fils du diet Jean LcGardeur son 
pcrc icelles lettres présentées en la dicte Cour au prochain 
jour plaidablc d’arcs Pasques dernier passé, La Rcquestc 
sur ce présentée par iceluy Jean LcGardcur fils du diet 
dcifuact le trçizicsme jour de présent mois d’Avril, avec 
la conclusion du Procureur Général du Roy escripte au 
bas de la dicte rcquestc. déclarant par icelle qu’il n'entend 
cnipeschcr que le diet LcGardcur jouisse du diet privilege 
de Noblesse, tout considéré, il est diet que les dictes lettres 
d’anoblissement seront enregistrées au greffe de la dicte 
Cour pour en jouir par le diet LcGardcur jouxte leur for
me et teneur: prononcé en la Cour des Aydcs et finances 
à Rouen le scizïcsme jour d’Apvril après Pasques mil cinq 
cent cinquante six. en la présence de Guillamne LcGardcur 
tils du diet Jean, signe. “De Lcstoille”.

Collationné sur l’Original en parchemin représenté 
par Monsieur LcGardcur Lieutenant Général criminel au 
bailliage et présidial de Caen, et à luy rendu par moy con
seiller du Roy, greffier en chef au bureau des finances du 
diet Caen soubssigué. signé. “Constantin”.
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Les Lettres de noblesse cy-dessus transeriptes ont été 

registries au désir de 1’arrest du Conseil Souverain en 
datte du vingt troiâesme du présent mois de juillet mil 
six cent soixante sept par moy greffier en ieeluy soubs- 
signé.

“Signé15 Pcuvret, avec paraphe (1).
«Il lasiseaîie» Ca CiewQ Sdawrab Ce la Xosrene-Flnace. cS8g 

1er. pl U.
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FAMILLE DE CAHHAÜLT DE LA 
TESSERIE

CONSEIL SOUVERAIN DE LA NOUVELLE- 
FRANC®, 23 JUILLET 1667

Sur cc que Jaques de Cailliault Escuycr sieur de la 
Tesserie Conseiller en ce Conseil a représente un Extraïct 
faict à Fontenay par Philippes de Heere Conseiller du 
Roy et General en sa Cour des Aydes Vun des Commis
saires députez par Sa 3Jajcsfé pour le reigîement des 
tailles en Poictou des titres a luy représentez par Gabriel 
de Cailliault sieur de la Chcvrotticre cr de Monstreuil ]>our 
la Justiffication de sa noblesse le diet Extraïct en datte du 
quinziesme Avril mil cinq cens quatre vingt dix neuf 
requérant le diet sieur de la Tesserie enregistrement en 
estre faict au Greffe de cc Conseil pour justiffication de sa 
noblesse et inesme que Reigîement fust faict pendant que 
Mrc Alexandre de Prouvillc Chevalier Seigneur de Traey 
Conseiller du Roy en scs Conseils Lieutenant General pour 
Sa Majesté en F Amérique Méridionale et Septentrionale 
tant par mer que par terre est encor en cc pays pour la 
marche et rang des nobles en affaires militaires ou convo
cation de noblesse veu copie collationnée signée Duquet 
d'un contract de mariage passé à Briord paroisse de 
Saincte Pazaimc par devant Gobin cl Blondeau Notaires 
le vingt deux septembre mil six cens viugt entre Samuel 
de Cailbault escuycr seigneur de la Grossardïcre avec Da- 
moisclle Louise le Tcxicr. Contract de vente faïctc par le 
diet Jacques de Cailbault escuycr sieur de la Tesserie, de 
cc qui iuy apparteuoit en la succession des diets Samuel 
de Cailbault et Louise Le Tcxicr scs pere et mere a Gabriel
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de Cailhault Escuyer sieur de la Grossardiere son frere 
passé en la Jurisdiction du bois de la Musse et la Bou- 
vardicre en St Hcrblin les Nantes par devant Jamet No
taire le premier mars mil six cens cinquante six Ouy le 
Procureur General le Conseil a ordonné et ordonne le diet 
extraiet estre enregistré au Greffe de ce Conseil pour ser
vir au diet sieur de la Tcsserie et a sa postérité aux fins 
susdictes et au regard du rang et marche d’entre les nobles 
ordonné que chacun aura rang ez cas susdicts selon l’an
cienneté de Sa noblesse (1).

VERIFICATION DE LA NOBLESSE DE GABRIEL 
DE CAILHAULT. SIEUR DE LA CHEVRO- 

TIERE ET DE MONTREUIL

Extraiet faict par nous Philippes de Herre, conseiller 
du Roy et Général en sa Cour des Aydcs, l’un des Com
missaires députez par Sa Majesté pour le reglement des 
tailles en Poictou des tiltres à nous représentez par Gabriel 
de Cailhault sieur de la Chevrotière et de Montreuil et y 
demeurant paroisse de Valliers. election de Fontenay 
pour la justification de Sa Noblesse, sçavoir : un contract 
en parchemin par lequel Perot Chastaignier escuyer sieur 
de la Brdaïre, reçoit Jean Cailhault, Escuyer sieur de la 
Chevrotière au foy et hommage plain pour raison de la 
dicte seigneurie de la Chevrotière du dernier jour de mars 
mil quatre cent trente, signé “Bcrtrant11; trois autres 
contracts du quatorziesme febvrier mil quatre cent trente- 
cinq, signé, “Marboeuf” seiziesme Febvrier mil quatre 
cent quarante trois signé “P. Coupcgorge et Jamet Lebcl; 
seiziesme aoust mil quatre cent cinquante, signé, “Gan-

ll) Jasenteut* et deutérations du Conseil Souretain de la Xourellc- 
France, vol. 1er. J>- 12».
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tcreau” où le diet. Jean Cailhault est califié escuyer; 
Autre contract dès le troisiesme jour de janvier mil quatre 
cens soixante signé, “Paubert” et eèllé de cire verte alen- 
tiquc, où le diet Jean Cailhault escuyer, ordonne que 
Raouliet Cailhault son fils aisné et de Damoisclle Guille- 
niette Blanchette sa femme ave an noble ses prcciputs et 
advantages suivant les partages qui se font entre nobles 
et qui se sont gouvernez noblement selon les uz et coutume 
de Brctaigne; trois actes en parchemin par lesquels ap
pert que noble Escuyer Raouliet Cailhault sieur de la 
Clicvrotière a foumy de son adveu dès Pan mil quatre cent 
soixante et trois et quatre cent soixante dix-neuf; autre 
adveu rendu par Raouliet Cailhault, Escuyer sieur de la 
Clicvrotière de son Hostetl et Hcrbergemcnt et apparte
nances de la Clicvrotière à Noble Escuyer Robert de 
Goullainc sieur de laudoinnière du dix septiesme mars mil 
quatre cent quatre-vingt deux, signé “Felour” et “Lefeb
vre"; un acte en parchemin signé, “Beaulieu1’ du premier 
jour de Janvier mil cinq cent vingt-huict, par lequel 
appert que Charles Cailhault filz paternel et légitime de 
demmet noble escuyer Raouliet Cailhault; contract de 
mariage de René Cailhault filz aisnc et principal héritier 
présumptif de Charles Cailhault, escuyer, sieur de la Chc- 
vrotière, avec damoisclle Catherine Durcot, fille de Guil
laume Durcot, Escuyer, sieur de l’Estang et de Damoisclle 
Jeanne Dorin, sa femme, du sixiesme janvier mil cinq cent 
trente quatre, signé, “Robin Audrier”; contract d’entre 
René Cailhault, escuyer, et la dicte Durcot damoisclle, par 
lequel mettant Renée Cailhault une de leur fille, damoisclle 
en Religion, ils luy promettent pension et sa vie la somme 
de quarante livres par au dabtc du douze novembre mil 
cinq cent cinquante cinq, signé “Chuliz” un acte en papier



38 ARCHIVES DE QUEBEC
signé, “Ematlie” où damoiseUe Catherine Durcot veufve 
du diet René Cailhault foumist de déclaration tant pour 
elle que pour ses enfans de ce qu’yls tiennent noblement en 
dabte du douze septembre mil cinq cent soixante deux; 
contract de Mariage de Gabriel Cailhault escuyer, sieur 
de la Chevrotièrc fils du diet René Cailhault, et de la dicte 
Durcot, avec damoiselie Barbe de Cullant, fille de hault 
et puissant Oslivier de Cullant sieur des Chastelaines, de 
Niaulle et Soulignomie en Xaintonge, et de Cire près la 
Rochelle et de damoiselie Françoise de la Roche sa femme, 
en dapte du premier novembre mil cinq cens soixante et 
treize, signé, “Moncron”; contract d’accord entre le diet 
Gabriel Escuyer d’une part, et Charles Bonnevin, Es- 
euyer, sieur de la Restelicre et Damoiselie Catherine 
Cailhault sa femme et soeur dud. Gabriel, d’autre, où le 
diet sieur de la Restelicre consent qu’au partage des suc
cessions nobles, directes et collateralles qui sont entr’eux 
le diet Gabriel les partage noblement et advantageuse- 
ment, le diet contract du dix-lmict Apvril mil cinq cent 
quatre-vingt-deux, signé, “Gaudereau”, “Bandard”; 
Lettres du Roy à présent régnant où Sa Majesté retient 
le diet Gabriel Cailhault pour l’un des gentilhommes de 
sa Chambre du troisième septembre mil cinq cent quatre- 
vingt quinze, signé “Henry” et plus bas, par le Roy, 
scellé du grand sceau; lettres de coinmittimus du diet 
Gabriel Cailhault, cscuyer, sieur de la Chevroticre, par 
lesquelles il apert qu’il a en qualité de gentilhomme ordi
naire de la Chambre du Roy scs cause commises aux Re- 
questes du Pallais du dixiesme janvier mil cinq cent 
quatre-vingt dix-sept, signé par le Conseil, “Rembouil- 
Ict”, et scellées; acte de fo>r et hommage faict par Gabriel 
de Cailhault Escuycr sieur de la Chevroticre à hault et
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puissant mcssire René de Machecoul sieur de Vicillevigne, 
pour raison de son Hostel de la Chevrotiere du douze 
juillet mil cinq cent quatre vingt dix liuict, signé, Bretiu, 
alloué et Foyau, Greffier; dont et de laquelle représenta
tion nous avons au diet Gabriel Cailliault Eseuyer, octroyé 
acte pour luy servir et valoir en temps et lieu ce que de 
raison, renvoyé de l’assignation à luy baillée, et ordonné 
qu’il sera employé aux roolles des tailles de la dicte par- 
roisse au rang des nobles ; fait à Fontenay le Compte le 
quinziesme jour d’apvril mil cinq cent quatre vingt dix- 
neuf, ainsy signé, “De Herre,, et plus bas est escrit et signé 
par ordonnance de mon diet sieur le Commissaire, “Léger” 
interligné Guillemette, Cailhault approuvé

Collationné par moy Conseiller, notaire, secrétaire du 
Roy maison et Couronne de France et de ses finances, du 
nombre et collège des six vingts des dites finances.

Signé Toublanc
L’extraict de vérification de noblesse, cy-dessus trans

cript, est enregistré au désir de 1’arrest du conseil Sou
verain en datte du vingt troisiesme jour de juillet mil six 
cent soixante sept, par moy greffier en ieeluy soubssigné.

(Signé) Peuvret, avec paraphe (1).
(1) Insinuations du Conseil Souverain de la. Nouvelle-France, cahier 

1er. folio 33.
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FAMILLE DUPONT DE NEUVILLE

CONSEIL SOUVERAIN DE LA NOUVELLE- 
FRANCE, 24 MARS 1670

Veu par le Conseil les lettres patentes de Sa Majesté 
données à Sainct Germain en Layc au mois de May der
nier, par lesquelles et pour les causes et considérations y 
contenues Sa dicte Majesté auroit anobly et décoré du 
tiltre de noblesse Nicolas Dupont Sieur de Neuville con
seiller au diet Conseil ensemble sa femme enfans postérité 
et lignée naix et à naistre comme il est plus amplement 
porté par les dictes lettres adressées au diet Conseil pour 
y estre vériffiées; Requeste présentée par le diet sieur 
Dupont afin qu’il fut procédé a la dicte veriffieation, Con
clusions du substitut du procureur general auquel le tout 
a esté communiqué; Ouy le raport du sieur de Moudiy 
Conseiller, tout veu et considéré; le Conseil a ordonné 
et ordonne les dictes lettres estre registrées au greffe 
d’iceluy, pour jouir par l’impétrant, sa femme, ses enfans, 
postérité et lignée, naiz et a naistre en loyal mariage des 
honneurs privileges franchises, prerogatives et preemi
nences attribuez aux nobles du Royaume de france con
formément aux dictes lettres, Tant et si longuement que 
luy et ses diets enfans et postérité vivront noblement, et 
ne feront acte desrogeant a leur noblesse (1).

U) JiijoMal, et délibérations du Conseil Souverain de la Xoxvcllc-Francc, 
vol. 1er. p. 601.
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LETTRES DE NOBLESSE DE NICOLAS DUPONT, 
SIEUR DE NEUVILLE

Louis, par la grace de Dieu, Roy de France et de Navarre.
A tous presens et à venir: Salut.

Les Boys nos prédécesseurs ayant toujours recognu 
que l'honneur estoit le plus puissant motif pour porter 
leurs sujets aux belles et grandes actions, ont continuelle
ment pris soin de rcconnoistrc par des marques de leur 
estime ceux qu'une vertu extraordinaire en avoit rendu 
digues. Nous nous sommes dans les occasions conformez 
à un exemple si juste et si nécessaire, et voulant le conti
nuer en la personne de Nostrc aîné et féal le Sieur Nicolas 
Dupont Sieur de Neuville, qui par la fermeté d:uu 
courage extraordinaire a bien voulu renoncer aux dou
ceurs et advantages de Sa Patrie pour dans le hazard 
des voyages de long cours establir dans le pays de la Nou
velle-France autrement diet Canada des Colonies du nom 
François et en répandre par toute la terre la réputation 
et la gloire; à ces causes et autres considération à ce nous 
mouvans de l’avis de Nostrc Conseil et de nostrc grâce 
spéciale, pleine puissance et autorité Royale, nous avons 
annobîy et par ces présentes signées de Nostrc main 
annoblissons et décorons du tilirc et qualité de Noble le 
diet Dupont sieur de la Neuville, ensemble sa femme, 
enfans, postérité et lignée tant maslcs que femelles nais 
et à naistre descendus de luy en loyal mariage, voulons et 
nous plaist qu’en tous actes, luy, sa postérité et lignée soit 
censée et réputée pour noble portant qualité d’cscuyer et 
puisse parvenir à tout degré de Chevalerie et de Notre 
Gendarmerie, acquérir, tenir et posséder toute sorte de 
fiefs, seigneuries et héritages nobles de quelque filtre et
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condition qu’ils soient et qircn tous lieux de Nostre 
Royaume, mesme dans le diet pays de Canada tant en 
jugement que dehors il jouisse et uze des honneurs, privi
lèges, franchises, prérogatives, prééminences dont jouis
sent et ont aecoustumé de jouir et uzer les autres nobles 
de Nostre Royaume, luy permettant par ces dictes pré
sentes et à ses enfans, postérité et lignée d’avoir et pouvoir 
porter les amioyrics cy empreintes. Si donnons en 
Mandement a nos améz et féaux Conseillers les gens tenant 
notre Conseil Souverain de la Nouvelle-France cstably 
à Québecq ils ayent à registrer ces présentes et du contenu 
en icelles fassent, souffrent et laissent jouir et uzer le diet 
Dupûnt de la Neuville, sa femme et enfans, postérité et 
lignée nais et à naistre, pleinement et paisiblement, cessant 
et faisant cesser tous troubles et empcschcments nonobstant 
tous edietz, déclarations et autres choses à ce contraires 
auxquelles nous avons desrogé et desrogeons par ces dictes 
présentes. Car tel est notre plaisir, et afin que ce soit 
chose ferme et stable à tous jours nous y avons faict mettre 
nostre scel. Donné à St Germain en Lave, ce trentiesme 
jour d’Avril, l’an de grâce mil six cent soixante neuf, et 
de nostre Rcignc le vingt sixiesme signe “Louis”, et sur 
le reply, par le “Roy”, “Colbert” et scellé du grand sceau 
de cire verte sur lacqs de soye rouge et verte ; et est cscript 
sur le diet reply Visa “Séguicr” pour servir aux lettres 
d’annoblisscmcnt accordées au Sieur Dupont de la Neu
ville.

Lcues, publiées et registrées pour estre exécutées selon 
leur forme et teneur suivant Farrcst de ce jour à Québecq, 
au Conseil Souverain le vingt quatrième mars mil six cent 
soixante et dix.

(Signé) Pcimrct avec paraphe (1).
CI) Insinuations du Conseil Souverain de la Nouvelle-France, cahier 

1er. folio 3 S-



i



FAMILLE PHILIPPE DE HAUTMESNIL





FAMILLE PHILIPPE DE HAÜTMESML

CONSEIL SOUVERAIN DE LA NOUVELLE- 
FRANCE. 5 OCTOBRE 1671.

Le Conseil assemble ou président Mre Daniel de Remy 
Eer auquel assist oient Mre Jean Talon Eer François de 
Laval Eer Messieurs de Tilly, Damours, Tesserïc. Dupont 
et de Mouchy, le substitut present.

Veu par le Conseil, les lettres patentes du Roy données 
à Paris au mois de décembre 1654, signées Louis, et sur 
le reply par le Roy, Phdïpcaux, et scellées du grand sceau 
de cire xrerte sur lacqs de soyc rouge et verte, par lesquelles 
]M>ur les causes et considerations y contenues Sa dicte 
Majesté auroir annobly et décoré du tilfre de noblesse 
Pierre Pliilipe sieur de Marigny, ensemble scs enfants, 
irostéritc et lignée nais et a naistre comme il est plus 
amplement porté par les diètes lettres adressées a la cour 
des Aydes et Chambre des Comptes a Rouen. Et a tous 
Baïllifs, Scncscliaux, leur» Lieutenans et autres Justiciers 
et Officiers chacun comme il apartiendra pour y estre 
registrées, sur lequel reply est Facte d'enregistrement a la 
dicte Cour des Aydes du vingt-sept janvier 1656. signé 
Becu ax-ce paraphe; Autres lettres patentes données à 
St Germain eu Laye le seize mars dernier, signées Louis 
et sur le reply, par le Rox- Colbert, et scellées de mesme 
sceau sur mesme cire et lacqs, par lesquelles en fax-cur des 
services rendus a sa Majesté par Jean Vinsent Philipe 
sieur de Hauhnesnil en ce pais de la Noux-clle franco, sa 
dicte Majesté auroit confirmé et confirme les dictes Lettres 
d'anoblissement accordées au diet Pierre Philippe son 
pere pour sortir leur plein et entier effect nonobstant
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VEdiet du mois de Septembre 1651 a condition toutefois 
de demeurer en ce pais de la Nouvelle-France; les dictes 
Lettres adressées au diet Conseil pour y estre registrées. 
Certificat des diets services, le tout attaché ensemble sous 
un vonîresccl ai inesnic cire et lacqs : requeste du diet 
sieur de Hauhnesnil afin du diet enregistrement; ouy le 
substitut du procureur general du Roy en ses conclusions; 
le rapport du sieur Damours Conseiller au diet Conseil. 
'Tout considéré. Le Conseil a ordonné et ordonne que les 
dictes Lettres de confirmation seront registrées au greffe 
d’ieduy. pour jouir par le diet sieur de Hautmcsnil scs 
enfans et postérité naiz et a naistre en loyal mariage de la 
qualité de noble, et des lioimeurs prerogatives prééminen
ces. privilèges, exemptions, franchises et inmmnitez dont 
jouissent et ont accoustuiné de jouir les autres nobles de 
franco d’ancienne extraction conformément aux dictes 
Lettres, tant et si longuement que lux* et scs diets enfans 
et postérité vivront noblement et ne feront acte desrogeant 
a leur noblesse.

Monsieur Damours rapr.
Courcelle Talon (1)

CONFIRMATION DES LETTRES DE NOBLESSE 
DE JEAN-VINCENT PHILIPPE, SIEUR 

DE HATJTMESNIL

Louis, par la grace de Dieu, Roy de France et de Navarre. 
A tous présens et a venir, Salut.

Comme la vertu et la générosité sont les véritables 
sources de la Noblesse, les Princes Souverains se sont

11) Juperr.cn:* ci délibération* du Conseil Souverain de ta Soxvcllc*France, 
voL l«r. i«. (C



31ARCHIVES DE QUEBEC
toujours réservez d’en faire le choix pour attacher plus 
particulièrement à leur service ceux qu’ils ont voulu dis
tinguer des autres hommes, c’est par ce mesme motif que 
considérant combien il est sensible à une personne de coeur 
qui par sa vertu et générosité s’est maintenu dans l’hon
neur et dans le rang d’une naissance et extraction noble, 
d’en estre décheu sans avoir faict aucune chose qui l’en 
ait rendu indigne, nous nous sommes réservez par Nostrc 
Edict de révocation de nouveaux amioblisscments du mois 
de septembre mil six cent soixante quatre d’en ordonner 
la Confirmation en faveur de ceux qui par leurs bonnes 
qualitez se sont rendus recommandables, de sorte qu’estant 
pleinement informez du mérite et des services que nostrc 
bien aîné Jean Vinscnt Philipcs sieur de Hautmcsnil nous 
a rendu depuis cinq ans. et qu’il continue encore de nous 
rendre dans la Nouvelle-France où il a donné des preuves 
de son courage en toutes les occasions qui se sont présen
tées contre les Iroquois et autres nos ennemis, Nostrc 
intention est qu’il jouisse de la Noblesse que nous avons 
accordée à Pierre Philipcs sieur de Marigny son père en 
considération des bons et fidèles services qu’il nous a ren
dus et au feu Roy de glorieuse mémoire, nostrc honoré 
Seigneur et Père, en plusieurs employs par nos Lettres 
d’annobîissement du mois de décembre mil six cent, cin
quante quatre qui ont este vériffiées où besoin a esté et 
desquelles il nous a très humblement faict supplier luy 
accorder la confirmation; A ces causes, de l’advis de 
Nostrc Conseil qui a veu les dictes Lettres du mois de 
décembre mil six cent cinquante quatre duement signées, 
scellées et registrées ; et ensemble le certifficat des services 
du diet Jean Vincent Philipcs cy attachées sous nostre 
contre-scel, Nous avons de Nostre propre mouvement et
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de nos grace spécialle, pleine puissance et autorité Royale, 
confirmé et confirmons par ces présentes signées de Nostre 
main, les dictes Lettres d’annoblissement accordées au 
diet Pierre Philipes sieur de Marigny, père, au diet mois 
de décembre mil six cent cinquante-quatre, voulons et nous 
plaist qu’elles sortent leur plein et entier effect nonobstant 
nostre edict du mois de septembre mil six cent soixante 
quatre, de la rigueur duquel nous l’avons relevé et relevons, 
à condition toutefois qu’il demeurera en nostre diet pays 
de la Nouvelle-France; Voulons et nous plait que tant 
lux- que ses enfans et postérité néz et à naistre, en lox?al 
mariage, jouisse de la qualité de noble et des honneurs, 
prérogatives, 2>récmincnces, privilèges, exemptions, fran
chises et immunités dont jouissent et ont accoustumé de 
jouir les autres nobles de nostre Royaume d’ancienne 
extraction, sans que pour raison de lad. confirmation il 
soit tenu nous pa;ver ny aux Rojrs nos successeurs aucune 
finance, de laquelle nous luxT avons faict et faisons don 
par ces dictes présentes à quelque somme qu’elle puisse 
monter. Si donnons en Mandement à nos Amcz et féaux 
les gens tenant nostre conscl Souverain cstablv à Qué- 
becq, et tous autres nos Officiers et Justiciers qu’il appar
tiendra, que ces présentes nos Lettres de Confirmation ils 
ayent à enregistrer et du Contenu en icelles faire jouir et 
uzer le diet Jean Vincent Philipes ses enfants et postérité 
néz et à naistre en loyal mariage, pleinement, paisiblement 
et perpétuellement, cessant et faisant cesser tous troubles 
et empêcliemens au contraire nonobstant nostre Edict du 
mois de septembre mil six cent soixante quatre, et toutes 
autres déclarations, Reiglemens et ordonnances et lettres 
à ce contraires, auxquelles et aux dérogatoires y contenues 
nous avons dérogé et dérogeons par ces dictes présentes
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que nous voulons estre par vous registre es quand même 
elles se trouveraient sur-années, sans qu’il soit obligé'de 
prendre autres nos Lettres dont nous l’avons pareillement 
relevé et relevons, et aux copies duement collationnées par 
l’un de Nos amez et féaux conseillers secrétaires, foy sera 
adjousté comme aux Originaux, car tel est nostre plaisir, 
et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours nous 
avons faict mettre nostre sccl à ces dictes présentes.

Donné à Saint Germain en Lave le scizicsme jour de 
mars l’an de Grâce mil six cent soixante et onze, et de 
Nostre Reigne le vingt liuictiesme, signé, “Louis” et sur 
le reply, par le Roy, “Colbert”, et scellé du grand sceau 
de cire verte sur lacqs de soye rouge et verte ; Et est escrit 
sur le diet reply Yiza “Séguicr”, pour servir aux Lettres 
de Confirmation de Noblesse du Sieur de Hautmesnil.

Registrées suivant l’arrest de ce jour à Québecq, le 
cinquicsme Octobre mil six cent soixante et onze.

(Signé) Pcuvret avec paraphe (1).
(I) Insinuations du Conseil Souverain de la Nouvelle-France, cahier 

1er. folio 40.
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JEAN TALON

CONSEIL SOUVERAIN DE LA NOUVELLE- 
FRANCE, 17 SEPTEMBRE 1672

Veu au Conseil les lettres patentes du Ro3r expédiés 
à-St Germain en Laye le XlIIIe Mai's 1671 signées Louis 
Et sur le reply Par le Roy Colbert Et scellées du Grand 
sceau de cire verte sur lacs de soye rouge et verte ; Par 
lesquelles Sa Majesté faict don, cession et transport des 
trois bourgs appeliez le bourg Royal, le Bourg La Reine 
et le Bourg Talon Et de leurs apartcnanccs Et dépendan
ces en quoy qu’ils puissent consister a Mre Jean Talon 
Conseiller du Roy en ses Conseils d’Estat et privé Inten
dant de la Justice police et finances en Canada, Acadyc, 
Isle de terreneufve et autres païs de la France Septentrio
nale pour estre unis et incorporez a la terre et seigneurie 
des Isletz dont il est proprietaire et ne faire doresnavant 
qu’une seule et mesme terre fief et seigneurie Laquelle Sa 
Majesté a créée et érigée en dignité de Baronnie avec don 
du droict de Justice haute moyenne et basse en toute l’es- 
tendue tant de la dicte terre et seigneurie des Isletz que 
des diets Bourgs ainsy que plus au long il est exprimé par 
les dictes lettres, desquelles le diet sieur Talon a requis 
l’Enregistrement pour jouir de 1’effect et contenu en icel
les ; ouy le substitut du procureur general en ses con
clusions, tout considéré le Conseil a ordonné et ordonne que 
les dictes lettres seront registrees au greffe d’iceluy pour 
joüir par le diet sieur Talon de l’effect Et contenu en 
icelles.

FRONTENAC (1)
(1) Jugements et délibérations du Conseil Souverain de la Nouvelle- 

France, vol. 1er. p. 692.
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ERECTION DE LA BARONNIE DES ILETS EN 

FAVEUR DE M. TALON

Louis, par la grâce de Dieu, Roy de France et de Navarre. 
A tous préscns et à venir : Salut.

Le soin que nous prenons depuis plusieurs années de 
fortifficr et augmenter la Colonie de nos Sujets qui s’est 
formée en la Nouvelle-France nous ayant porté à recher
cher tous les moyens d’avancer le défrichement et la cul
ture de la terre dont il leur reviendra tant d’avantages et 
d’utilité, Nous avons crû qu’il n’y en avoït point de meil
leur pour les y exciter que de distinguer par des marques 
d’honneur les concessions qui scroient entièrement défri
chées et d’une estendue assez considérable pour recevoir 
un tiltre : pour cet effet ayant été informé que le sieur 
Talon, Conseiller en Nos Conseils, Intendant de la Justice, 
police et finances au diet pays a mis en cet estât celle qui 
lux* a esté faictc des Islets, en sorte que joignant cette 
seigneurie aux trois villages qui y sont voyons et à nous 
appartenant, le premier apellé le Bourg Royal, le second, 
le Bourg la Rcxue, et le troisième le Bourg Talon, Nous 
pDurions en composer une d’un revenu assez considéra
ble, pour pouvoir estre justement décorée du titre de 
Baronnie en faveur du diet sieur Talon, et d’ailleurs con
sidérant les bons et agréables services qu’il nous a rendus 
dans les différons employs que nous luy avons donné tant 
en ce pays-là que dans les Provinces de Nostre Royaume; 
A ces causes, de Nostre certaine science, pleine puissance 
et autorité royale. Nous avons par ces présentes signées 
de nostre main faict et faisons au diet sieur Talon don, 
cession et transport des diets trois Bourgs appelléz le
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Bourg Royal. le Bourg la Revue et le Bourg Talon, et de 
leurs appartenances et dépendances en quoy qu’ils puis
sent consister ; et en conséquence, de nostre incsnic grâce 
et autorité les avons unis et incorporéz, unissons et incor
porons à la dicte terre et Seigneurie des Islets dont il est 
présentement propriétaire et possesseur, pour doresna- 
vant ne faire qu'une seule et nicsmc terre, fief et seigneu
rie, laquelle nous avons créée et érigée, créons et érigeons 
en titre et dignité de Baronnie, voulons et nous plaist qu’il 
se puisse dire, nommer et. qualifier Baron des Islets en 
tous actes, en jugement et dehors, qu’en cette qualité il 
jouisse des honneurs, armes, blazons, prérogatives rang 
et prééminences en faiet de guerre, assemblées de Nobles
se et autrement tel et tout ainsy que les autres Barons de 
Nostre Royaume, encore qu’ils 11e soient iey spécifiez ; 
que tous les habitans tenanciers, hommes et Tasseaux des 
dites terres et Bourgs le rceonnoisscnt pour Baron et 
luy facent en cette qualité leur foy et hommage, baillent 
leurs adveux, dénombrement et déclarations, le cas y es- 
chcant, sans que pour raison des présentes don, union et 
érection ils soient tenus à autres et plus grands droïets que 
ceux qu’ils doivent à présent ; et pour encor plus favo
rablement traicter le diet Sieur Talon et dax-antage déco
rer sa dicte terre et Baronnie nous ax'ons de nostre niesme 
grâce et autorité que dessus, faict et faisons don par ces 
dictes présentes du droict de Justice haute, moyenne et 
basse en toutte l’cstenduc tant de la dicte terre et Seigneu
rie des Islets que des diets Bourgs, appartenances ci dé
pendances pour la dicte justice faire à l’advenir exercer 
conjointement sous de diet titre et qualité de Baron Chas- 
telain et ce en tel lieu de l’cstcnduc de la dicte Baronnie 
plus propre et plus commode qu’il verra bon estre par un
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seul juge Chastelain, Lieutenant, greffier, Procureur fis
cal et autres officiers qu’il y voudra et pourra establir, 
avec tels droicts, pouvoir et autorité qui appartiennent aux 
autres Barons, Chastelains, Hauts Justiciers de Nostre 
Royaume, lesquels juges intituleront leurs sentences et 
jugemens de la qualité de Baronnie et Chastdlenie des 
Islets sans aucun changement de ressort, ny contraven
tion aux cas royaux : Permettons au diet sieur Baron des 
Islets d’esiablir prisons, fourches patibulaires à quatre 
pilliers où lx>n luy semblera en Pestcndue de la dicte Ba
ronnie : comme encor un pillïer à carcan où ses armoiries 
seront empreintes, le tout à la Charge qu’il n’y aura aucun 
changement de la mouvance à nous appartenant en l’cs- 
tciuîuc du diet pays, et à une seule foy et hommage, adveu 
et dénombrement de la dicte terre et Baronnie aux droicts 
et debvoirs à nous deubs et ordonnez au diet pays et sans 
qu’à deffaut d’hoirs maslesnéz en loyal mariage, nous puis
sions uy nos successeurs Roys prétendre la dicte Baron
nie, estre réunie à nostre Domaine suivant l’ordonnance 
du mois de juillet mil cinq cent soixante six, à laquelle nous 
avons pour ce regard seulement dérogé et dérogeons par 
ces dictes présentes sans laquelle condition le diet sieur 
Talon n’auroït accepté nostre présente grâce. Si donnons 
en Mandement à nos Amcz et féaux les gens tenans nostre 
Conseil Souverain cstably à Québccq, que ces présentes nos 
lettres de don, union et érection, ils facent registrar et de 
leur contenu en jouir et uzer le diet .sieur Baron des Isletz 
scs successeurs et ayans cause pleinement et paisiblement, 
cessant et faisant cesser tous troubles et empeschements à 
ce contraires ; car tel est nostre plaisir ; donné à Sainct- 
Gcnnain en Lave le quatorziesme jour de mars l’an de 
grâce mil six cent soixante et onze, et de Nostre Reigne le
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vingt huictiesme, signé “Louis” et sur le reply, par le Roy, 
“Colbert” et scellé du grand sceau en cire verte sur lacqs 
de soye rouge et verte.

Registré suivant Varrcst du Conseil Souverain de ce 
jour à Québecq le dix-septiesme septembre mil six cent 
soixante et douze.

(Signé) Pcuvret avec paraphe (1).

CONSEIL SOUVERAIN DE LA NOUVELLE- 
FRANCE, 23 SEPTEMBRE 1675

Yeu par la Cour les Lettres patentes du Roy données 
à St-Gcrmaiu en Lave au mois de May dernier signées 
Louis, et sur le reply par le Roy Colbert Et scellées du 
grand sceau en cire verte sur lacs de soye rouge et verte, 
par lesquelles Sa Majesté auroit crée, érigé et csîevé en 
titre nom qualité et dignité de Comté la terre et baronnye 
des Islets et scs apartenances et dépendances qui sera 
doresnavant appellee Le Comté (VOrsinville en faveur de 
Mre Jean Talon conseiller du Roy en ses Conseils Secre
taire du Cabinet de Sa Majesté en survivance et Capitaine 
du Chasteau de Marimout, ey devant Intendant de la Jus
tice police et finances eu ce pals, pour en jouir et uzer par 
le dit sieur Talon, scs hoirs, successeurs ou ayant cause, 
tant masks que femelles sous le dit titre de Comté, et aux 
honneurs, droits, rangs, preeminences, prerogatives apar- 
tenant a la dite dignité de Comté, sans que pour la dite 
Erection il soit tenu envers Sa Majesté ny scs vassaux et 
tenanciers envers luy a autres plus grands droits que ceux 
quzils doivent a present ; et sans que le dit Comte puisse 
estre sujet a reversion ny réunion au domaine du Roy 
pour quelque cause que ce soit, nonobstant les Edits y

11) Insinuations du Const1! Souverain de la Nouvelle-France, cahier 
1er. folio <1.
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mentionnez, aquoy Sa Majesté déroge par les dites lettres, 
sans quo\* le dit. sieur Talon n’auroit accepté la dite grâce, 
Le tout ainsy qu’il est plus au long porté par les dites let
tres, adressées en cette Cour pour cstrc rcgistrées, et pour 
faire jouir et user de leur contenu le dit sieur Talon, ses 
successeurs tant îuaslcs que femelles nez et à naistre en 
loyal mariage Et ayons cause, Ouy sur ce Le procureur 
general en scs conclusions. Tout considéré. La dite Cour 
a ordonné et ordonne les dites Lettres estre rcgistrées au 
Greffe d'icelle pour joüir par le dit sieur Talon, ses suc
cesseurs et ayans cause de l’effet et contenu en icdîcs.

DUCHESNEAU (1)

ERECTION EN COMTE DE LA BARONNIE DES 
ISLETS EN PAVEUR DE ML TALON

Louis, par la grace de Dieu, Roy de France et de Navarre 
A tous présens et à venir : Salut.

Nostre Ame ci féal le Sieur Talon, Conseiller en nos 
Conseils, Secretaire de nostre Cabinet eu survivance, et 
capitaine de Nostre Chasfcau de Marimont, nous a faict 
remontrer qu’en considération des services qu’il nous a 
cydevant rendus pendant plusieurs années en la Nou
velle France eu qualité d’intendant de justice police et 
finances au diet pays à fortifricr et augmenter la Colonie 
de nos Sujceis qui s’y est formée. Nous luy aurions par nos 
lettres du quatorze mars mil six cent soixante et onze, faict 
don, cession et transport dt la terre, fief et Seigneurie ap
pellee des Islets au diet pays avec trois villages qui sont

11) Jugeants et dcliZ&cturas da Conseil S&srereia de la XoarcBc- 
fïett*. voL 1er. i». »*
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voysins à nous apport enans, le premier apellé le 11 Bourg 
Royal1’ le second “de la Reine”, et le troisiesme, le “Bourg 
Talon” avec leurs appartenances et dépendances en quoy 
qu’ils puissent consister que nous avons unis et incorporez 
à la dicte terre, fief et seigneurie des Islctz. et crée icelle 
Seigneurie en titre et dignité de Baronnie, pour par le dici 
Sieur Talon en jouir en toute propriété, se dire, nommer 
et qualifier Baron des Islets en tous actes, en jugement et 
en dehors, et en cette qualité jouir des honneurs, armes, 
blazons, prérogatives, rang et prééminences en faict de 
guerre, assemblée de Noblesse et autrement, tel et tout 
ainsy que les autres Barons de Nostre Royaume encore 
qu’ils ne fussent spécifiiez par nos dictes Lettres, voulu et 
ordonné que tous les habitants, tenanciers, hommes et 
vassaux des dictes terres et bourgs eussent à la cognoistre 
pour Baron, et luy fissent en cette qualité leur foy et hom
mage, bailler leurs adveus dénombrements et déclarations, 
le cas y eschéant. et pour le traictcr plus favorablement, 
nous luy avons aussy par nos susdites Lettres faict don 
du droïct de justice haute, moyenne et basse en toute l’es- 
tendue tant de la dicte terre, fief et Seigneurie des Islctz 
que des diets Bourgs appartenances et dépendances pour 
la dicte Justice faire exercer conjointement sous le diet 
titre en qualité de Baron Cbastdain, et ce en tel lieu de la 
dicte Baronie et Cbastcllcnic des Islctz qu’il verroit bon 
estre par un seul Juge Chastcllain Lieutenant, Greffier, 
Procureur fiscal et autres Officiers qu’il y voudroit et 
pouroit establir, avec tel droict, pouvoir et autorité qui 
appartient aux autres Barons Haults Justiciers de Nostre 
Royaume, lesquels juges intituleront leurs sentences et 
jugemens de la qualité de Baronnie et Chastdlenie des 
Islctz, sans aucun changement de ressort ny contraven-
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fion aux cas royaux ; et en outre d’estabilr prisons, four
ches patibulaires à quatre pilliers où bon luy sembleroit 
en l’estcndue de la dicte Baronnie, avec un pillier à car
can où ses amioyries seroient empreintes, le tout à la char
ge qu’il n’y aurait aucun changement de la mouvance à 
nous appartenante en l’cstcndue du diet pays à une seule 
foy et hommage, adveu et dénombrement de la dicte terre 
et Baronnie aux droicts et devoirs à nous deubs et ordonnez 
au diet pays, et sans qu’à deffault d’hoirs masles néz en 
loyal mariage nous puissions ny nos successeurs roys pré
tendre la dicte Baronnie estre réunyc à Nostre Domaine 
suivant l’Ordonnance du mois de juillet mil cinq cent 
soixante six, à laquelle nous avons, pour ce regard seu
lement, desrogé, lesquelles lettres le diet sieur Talon 
aurait faict registrar au Conseil Souverain cstably à Qué
bec. et où besoin a este : et d’autant que depuis les dictes 
lettres accordées il nous a continué ses services dans le diet 
pays et donné plus fortement des marques de son zèle, et 
affection, voulant le reconnoistre et luy donner aussy de 
plus amides preuves de nostre satisfaction, Nous avons 
estimé ne le pouvoir faire plus advautageusement qu’en 
érigeant eu tiltre de comté la dicte terre et Baronnie qui 
se trouve composée de toutes les marques et qualitez qui 
peuvent estre requises à cet effet, et dont le droict consiste 
en deux revenus assez considérables pour suporter et 
maintenir à l’advenir ce tiltre éminent et de changer le 
nom de la dicte Baronnie en eduy “d’Orsin ville” ; A ces 
causes et autres à ce nous mouvans, nous avons la dicte 
terre et Baronnie des Isletz et ses apartcnances et dépen
dances créé, érigée et cslevéc, et de nostre grâce spéciale, 
pleine puissance et autliorité royalle, créons, érigeons et 
eslevons par ces présentes signées de nostre main en tiltre.
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nom, qualité et dignité de Comté qui sera doresnavant 
apellé le comté d’Orsinville ; pour en jouir et uzer par le 
diet sieur Talon, ses îioirs, successeurs ou ayans causes 
tant masles que femelles sous le diet filtre de comté, vou
lons et nous plaïst qu’ils se puissent dire, nommer et qua
lifier tels, en tous actes tant en jugement que dehors, et 
qu’ils jouissent de pareils honneurs, droicts, rangs, préé
minences, prérogatives apartenantes à la dicte dignité de 
comté encor qu’ils ne soient ic.v particulièrement spécif
iiez ; que tous les vasseaux, arrière-vassaux et autres tc- 
nans, noblement le rcconuoisscnt pour comte, luv fassent 
leur fox* et hommage en cette qualité, baillent leurs adveus, 
dénombrements et déclarations le cas y eschéant, et les 
Officiers exerçant la justice en ieeluy intitulent leurs sen
tences et jugemens sous le niesmc nom, sans toutefois aucu
ne imitation et changement de ressort ny contrevenir aux 
cas royaux ny que pour raison de la présente érection et 
changement de tiltre et de nom le diet sieur Talon soit 
tenu envers nous et scs vassaux et tenancies envers lux- 
à autres plus grands droicts que ceux qu’ils doivent à pré
sent, à la charge de relever de nous à une seule foy et hom
mage, droicts et devoirs et sans aussi desroger ny préjudi
cier aux droicts et devoirs si aucuns sont deus à autres qu’à 
nous, sans que le diet comté d’Orsiuville puisse estre sujet 
à reversion ny réunion à nostre Domaine pour quelque cau
se que ce soit, nonobstant les Edicts des aimées mil cinq 
cent soixante six, mil cinq cent soixante-dix-neuf, mil cinq 
cent quatre-vingt un, et mil cinq cent quatre-vingt-deux, 
et les Ordonnances faictcs sur les érections des Comtés 
auxquelles nous avons desrogé et desrogeoub .ar ces pré
sentes et aux desrogatoires d’icelles d’autant que sans cette 
condition le dit sieur Talon n’auroit accepté la présente
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grâce. Si donnons en mandement à nos améz et féaux 
les Conseillers et gens tenons nostre Conseil Souverain 
estably à Québec que ces présentes nos lettres d’Erection 
et Commutation de nom ils fassent registrer et de leur 
contenu jouir et uzer le diet Sieur Talon et ses successeurs 
tant masles que femelles néz et à naistre en loyal mariage 
et ayans cause, pleinement, paisiblement et perpétuelle
ment, cessant et faisant cesser tout trouble et empesche- 
ment au contraire ; Car tel est nostre plaisir, en tesmoin 
de quoy nous avons fait mettre nostre scel à ces présentes. 
Donné à Sainct Germain en Laye, au mois de may, l’an de 
grâce mil six cent soixante quinze, et de nostre Régné le 
trcntc-troisiesmc signé, “Louis” et sur le reply, par le Roy 
“Colbert”, et scellé du grand sceau de cire verte sur lacs 
de soj'e rouge et verte.

Registrées au Greffe du Conseil Souverain suivant 
son arrest de ce jour, pour jouir par le diet Sieur Talon 
du Contenu en icelles, à Québec le vingt trois septembre, 
mil six cent soixante quinze.

(Signé) Pcuvret avec paraphe (1).
(I) Insinuations du Conseil Souverain de la. Nouvelle-France, cahier 

1er. folio 65.
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FAMILLE DE JOYBERT DE BOULANGES

CONSEIL SOUVERAIN DE LA NOUVELLE- 
FRANCE, 5 DECEMBRE 1672

Le Conseil assemblé auquel presidoit Hault et puis
sant Seigneur Mre Louis de Buade Frontenac, Chevalier, 
comte de PaUuau Ecr et ou assistoient Messieurs de Tilly, 
Damours, Tcsseric, et Duiiont, Le Substitut present.

Vcu au Conseil la requeste presentee par Me Gilles 
Ragcot greffier en la Jurisdiction ordinaire de cette Ville 
notaire Royal en icelle, fondé de Procuration de Pierre de 
Joybert Escuycr Seigneur en partie de Soulangcs, Mar- 
son et autres lieux, Lieutenant d’infanterie et comman
dant pour le Roy a la Rivière St Jean, tendante a ce que 
certain jugement rendu par le sieur de Caumartin mais- 
tre des Requestcs ordinaires de 1’hostel du Roy, Intendant 
de Justice police et finances et troupes de Sa Majesté, et 
commissaire pour la recherche des usurpateurs de nobles
se en la généralité de Champagne, et Généalogie du diet 
sieur de Marson soient registres au Greffe de cette Cour 
pour luy servir et aux siens en temjîs et lieu ce que de 
raison ; un imprimé en parchemin de la Généalogie des 
Joybert seigneurs d’Aulnay Le Cliastel, Soulangcs et au
tres lieux, originaire de Champagne, produicte par devant 
le deit seur de Caumartin, aubas de laquelle est son diet 
Jugement donné a Chalons, le deuxiesme Juin 1668 signé 
Lefebvre de Caumartin et contresigné Desoreilliers, par 
lequel Jaques, Magdelaine, Pierre, Claude, Jaques, Ma
rie, Marguerite et Anne Les Joj'bert et Marie Linage veuve 
Michel de Joybert sont maintenus en la possession de leur
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noblesse .instillée par les tiltrcs, actes et contrats, au diet 
sieur de Caumartin représentez, de laquelle ils jouiront 
ensemble leurs deseendaus legitimes et des privileges et 
droicts attribuez aux autres gcntilliommes du Royaume 
tant qu’ils vivront noblement et ne feront acte desrogeant, 
et qu’ils seroient compris dans l’estât qui seroit par luy 
envoyé à Sa Majesté pour y avoir esgard en faisant le 
Catlialogue des véritables nobles de la dicte province ; le 
raport du sieur Dupont Conseiller tout considéré le Con
seil a ordonné et ordonne que la dicte Généalogie sera re- 
gistréc au greffe d’iccluy ; ensemble le Jugement du diet 
sieur de Caumartin, pour y avoir recours quand besoin sera 
et servir au diet sieur de Marson et aux siens en temps et 
lieu ce que de raison. (I)

GENEALOGIE DES JOIBERT, SEIGNEURS 
D’AULNAY LE CHASTEL, SOUL ANGES ET AU
TRES LIEUX, ORIGINAIRES DE CHAMPA
GNE. PRODÜICTE PARDEVANT VOUS MON
SEIGNEUR DE CAUMARTIN, INTEN
DANT EN CHAMPAGNE, AU MOIS D’A
VRIL MIL SIX CENT SOIXANTE-HUICT

1
François de Joibcrt, Escm'or. vivoit au siècle mil qua

tre cent, avoit espouzé Damoiselle Catherine le Cerf, et 
estoit fils de Simon de Joibert, Escuyer, cschanson du Roy, 
marie à Damoiselle Marie le Gourlat, lequel Simon estoit 
fils de Thomas, conjoinct par mariage avec Damoiselle 
Catherine de Viennette, prodiain linage de Me Henry de 
Coupesville, clicvalicr et de Dame Marie de Nantcuil ; le-

(1) Jugements et délibérations du Conseil Souverain de la Xouvcllc- 
Francc, vol. 1er. p. 704.
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quel Thomas après le déceds de la dicte Catherine de Vien
nese sa femme, emjwrta contre ses liérticrs tous les 
meubles de leur communauté, par ordonnance de justice 
suivant la Coustume du Bailliage de Viti-y, qui donne les 
meubles au dernier survivant des Nobles sans hoirs.

2
Jean de Joibert 1er du nom, Escuyer, Seigneur de Sou- 

langes, avoit espouzé Damoisclle Margueritte de Balhau, 
ont eu Jacques ;

3
Jacques de Joibert 1er du nom, Escuycr, Seigneur de 

Soulanges, Aulnav- le Chaste!, Coullemiers et Amblancourt, 
avoit espouzé Damoisclle Louise Bizet, ont eu Guillaume, 
Jean et Pierre ; le diet Guillaume mort au service du Roy, 
sans enfans.

4
Jean de Joibert 2e du nom, Escuyer Seigneur d’Aul- 

nay et autres lieux, a espouzé en premières nopees Da
moisclle Jeanne Ferct, et en secondes Damoisele Apoline 
de Cauchon, ont eu Hiérosme, Jeaime, Louse et Nicolle.

4
Pierre de Joibert, Escuyer, Seigneur de Soulanges a 

espouzé Damoisclle Pcrcttc Le Porlier, ont eu Jacques, 
François et Claude.

5
Hierosme de Joibert, Escuyer, Sieur d’Aulnav le 

Chastcl, avoit espouzé Damoisele Louise Truc, ont eu 
Jacques.

5
Claude de Joibert, Escuj'er, Seigneur de Soulanges, 

avoit espouzé en premières nopees Damoisclle Magdclaine 
Mauclerc, dont ont eu Claude, et en secondes Damoisclle
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Claude Brissier dont sont issus Michel, Pierre, Claude, 
Jacques, Marie, Margueritte et Anne.

6
Jacques de Joibert, Escuyer, Seigneur d’Aulnay le 

Chastel, Ardcuil, Grivy, Loisy sur Marne, Condé sur Aisne 
et autres lieux produisant a espouzé Damoiselle Magde- 
laine Dctz, ont eu, Hiérosme, mousquetaire du Roy, Plii- 
lipe, Capitaine au Régiment de la Reine, Jacques, Ensei
gne au mesme Régiment, Louise et Magddaine. Religieu
ses.

6
Claude de Joibert, Escuyer, Seigneur de Soulaugcs, 

avoit espouzé Damoiselle Antoinette de Haudresson, ont 
eu Magdelaine.

6
Michel de Joibert, Escuyer, Seigneur de Soulaugcs, 

Lieutenant d’infanterie au Régiment d’Espaguy, mort en 
Hongrie au service du Roy contre les Turcs, avoit espouzé 
Damoiselle Marie Linage, fille de François Linage, Escuyer 
seigneur de ^uy et Loisy.

Pierre de Joibert, Cornette au Régiment de Brique- 
niault, actuellement servant en Portugal.

Claude de Joibert, Lieutenant au Régiment d’Espa- 
gny au retour du vo3rage de Hongrie.

Jacques de Joibert, Enseigne au Régiment de Dom- 
pierre.

Marie, Marguerite et Anne de Joibert, filles.
7

Magdelaine de Joibert, fille majeure d’ans, jouissante 
de scs droits produisante. “Porte d’argent au Chevron 
d’azur, surmonté d’un croissant de gueule, accompagné 
de trois Rozats de mesme.”
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Claude, fils mineur de Michel.
Louis-François Lefebvre de Caumartin, Chevalier, 

Conseiller du Roy en tous ses Conseils, maistre des Re- 
questes ordinaire de son Hostd, Intendant de Justice, 
police et finances et des troupes de Sa Majesté, et Commis
saire pour la recherche des usuipateurs de Noblesse en la 
généralité de Champagne ; Yen 1’arrest du Conseil d’Es- 
tat du vingt deuxiesme mars mil six cent soixante six, com
mission à nous adressante pour l’exécution de la recher
che des usurpateurs de noblesse en la généralité de Cham
pagne, Les Lettres Patentes et arrests donnez pour 1’effect 
des Déclarations de Sa Majesté des liuict Février mil six 
cent soixante et un, vingt deuxiesme juin mil six cent soi
xante quatre, et pièces précédentes ; l’Exploit d’Assigna
tion doimé aux deffendeurs cy aprez à la rcqueste de ]tf. 
Jacques Duret préposé par Sa Majesté à la dicte recher
che et exécution des diets Edicts et Déclarations, dmandeur, 
d’une part ; Jacques de Joibert, Escuycr, Seigneur d’Aul- 
nay et autres lieux ; Damoiselle Marie Linage vcufve de 
Michel de Joibert, Escuj'er, Seigneur de Soulangcs, au 
nom et comme tutrice et ayant la garde noble de Claude 
de Joibert leur fils mineur ; damoiselle Magdclaine de 
Joibert fille majeure d’ans ; Pierre, Claude, Jacques, Ma
rie, Marguerite et Anne les Joibert défendeurs d’autre 
part ; l’Acte de Comparution faictc en nostre greffe, sui
vant Nostrc Ordonnance du vingt-un janvier mil six cent 
soixante sept ; les titres et contracts énoncéz en la présente 
généalogie, et autres pièces employées ez inventaires de 
production des défendeurs ; le désistement du dit Duret ; 
conclusions du Procureur du Roy, et tout ce qui a esté mis 
et produict par devant nous, Tout considéré, Nous commis-
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suire susdict. avons maintenu et gardé les diets Jacques, 
Magdelaine, Pierre, Claude, Jacques, Marie, Margueritte 
et Anne les Joibert et Marie Linage vcufve du dit Michel 
de Joibert en leur possession de noblesse justifiée par les 
titres, actes et contracts à nous représentez, ordonnons qu’
ils jouiront, ensemble les dessendans légitimes des diets Jac 
ques, Pierre, Michel, Claude et Jacques les Joibert, des 
privilèges et droicts attribuéz aux autres gentilshommes 
du Royaume tant qu’ils vivront noblement et ne feront 
acte desrogeant et qu’ils seront compris dans î’Estat qui 
sera par nous envoyé à Sa Majesté pour y avoir esgard 
en faisant le Catalogue des véritables nobles de la Provin
ce ; Faict à Ghalons, le deuxiesrae Juin mil six cent soi- 
xantc-huict ; signé, “Lcfcvre de Caumartin”. et contre
signé Par mon diet Seigneur, “Desorcilliers”

Registrcz suivant 1’arrest de ce jour, faict à Québec, 
le cinquiesmc décembre mil six cent soixante et douze.

(Signé) Peuvret avec paraphe (1).
<1) Insinuations do Conseil Souverain de la XouveCc-Flrance. cahier 

1er. folio
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FAMILLE LENEUF

LEXEUF DE LA VALUERS—LEXECF DE LA POTHERIB—LEXECF 
DD HERISSON—LEXEUF DE BOISXEVF—LEXEUF DE PORTXEUF 

LEXEUF DE BEAUBASSIX

FAMILLE LENEUF DE LA VALLIERE

CONSEIL SOUVERAIN DE LA NOUVELLE- 
FRANCE, 24 SEPTEMBRE 1675

Le Conseil assemblé oîrcsioienfc Mre Louis de Buade 
Frontenac dievalier Comte de Palîuau Conseiller du 
Roj- en ses Conseils, Gouverneur et Lieutenant général 
pour Sa Majesté en ce païs, Aeadye Isle de terre neufve 
et autres païs de la France septentrionale. Mre. Jaques 
du Cbcsneau chevalier aussi Conseiller de Sa Majesté en 
ses Conseils, Intendant de la Justice police et finances es 
dits païs, les sieurs de Villeray, Detilly, Damours, Dupont, 
de lotbïnière, de Peiras et de Vitré Conseillers et le pro
cureur général du Roy.

Veu par la Cour Copie collationnée imprimée en pa
pier signée fabry Secrétaire du Roy du Collège ancien, 
(l'Ordonnance des Commissaires generaux de la Cour des 
Aydes de Rouen du treize septembre 1658, pour l'exécu
tion de la déclaration du Ro\r du quinze mars 1655. Entre 
le procureur général du Roy en la dite Cour, et commission 
poursuite et diligence de Me. Jean Dupont chargé par Sa 
Majesté du recouvrement -les taxes faites et à faire sur 
les usurpateurs du titre et qualité de noble et d’Escuycr 
d'une part et Jaques Le neuf escuyer conseiller et procu
reur de Sa Majesté en toutes les Jurisdictions Roy ali es du 
Havre de grace adjoumé pour passer sa déclaration s’il
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entendoit sc maintenir en la dite qualité, sinon voir or- f 
domier qu’il seroit employé au roolle comme ayant usurpé I 
la ditte qualité d’autre, par laquelle le dit Jaques Le Neuf j 
auroit esté déchargé de la dite poursuite, arrest du Con- ; 
seil d’estât du quatre décembre 1659 rendu entre le dit | , 
Dupont demandeur d’une part, et le dit Jaques Le Neuf }
defendeur d’autre, par lequel les party es auroient esté i
mises hors de Cours et de procès sur l’opposition du dit 
demandeur, Ce faisant ordonné que l’ordonnance des dits ; 
conmiissaires seroit exécutée selon sa forme et teneur, et [ 
en conséquence le dit Le Ncuf-maintcuu en la dite qualité j
de noble. Enquestc faite aux trois Rivières a la reques- j
te de Jacques Le Neuf sieur de la Poterie par Mre. Clau- ?
de Boutcroüe cy devant Intendant de la Justice police et ?
finances en ce pav-s le deuxiesme Juin 1669. Ceriifficat | 
et attestation de M. Pierre Le Neuf, prestre sr. de Cour- 
tonne et François Le neuf cseuyer sr de Montenay frères 
demeurans a Caen, passé pardevant Ollivicr et Bougon L 
tabellions royaux au dit Caen le cinquiesme May 1673, por
tant que le dit sieur de la Potterie cy devant demeurant 
au dit Caën est de mesme famille et porte leur mesme nom 
et armes, rcqueste du dit sr de la Potterie afin d’enregis
trement des dits arrests enqueste et ccrtifficat ou attesta
tion de filliation, pour luy valoir et servir de titres et y 
avoir recours si besoin est. Conclusions du procureur- 
général Auquel le tout auroit esté conununiqué du sept du 
present mois. Tout considéré. La Cour conformément 
aux dites conclusions, a ordonné et ordonne les dits arrests * 1 
du Conseil d’estât, ordonnances des dits conmiissaires gé
néraux et attestation de filliation estre registrez au greffe 
d’icelle, pour servir et valoir ce que de raison.

DUCHESNEAU (1)
<11 Jugements et deliberations du Conseil Souverain de la Xouvclle- 

France, vol. 1er. p. 996.
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LES SIEURS LENEUF MAINTENUS EN 

LEUR NOBLESSE

Les Commissaires Généraux députez par le Roy, de la 
Cour des Aydes de Normandie pour l’exécution de la dé
cia. tien de Sa Majesté du quinziesme mars mil six cent 
cinqi mte-cinq (îeuement, vérifïiée, assemblez en la Chain 
du (.viiscil de la dite Cour, en la cause dentre le Procu
reur Général du Ro.v en la dctc Cour et Commission, pour
suite et diligence de Me Jean Duport chargé par Sa Ma
jesté du recouvrement des taxes faictes et à faire sur les 
usurpateurs du tiltre et qualité de noble et d’Escuycr en 
cette Province, demandeur en adjoumement par luy faict 
faire à Jaques Leneuf, Escuyer, conseiller et Procureur 
du Roy en toutes les jurisdictions royalles du Havre de 
grace pour passer sa déclaration s’il entend se maintenir 
en la dite qualité, sinon voir ordonner qu’il sera employé 
au roole, comme ayant usurpé la dicte qualité, d’une part, 
et le diet Leneuf adjourné défendeur, présent, et par Me 
Nicolas Le Carpentier, son procureur, d’autre part ; Après 
que le diet Duport a conclud aux fins de Sa demande, faute 
par le diet Leneuf de passer sa dicte déclaration, et que par 
iceluy Leneuf a esté diet qu’il se maiutcnoit de la dicte 
qualité de noble, en laquelle il a pris son origine, de Nobles
se de Richard Leneuf Escuyer, sieur de Yalcougrin qui 
espousa damoiselle Jeannette de Mauluoury, duquel ma
riage scroit issu Jean Leneuf, Escuyer, sieur de la Vallée 
qui convola en mariage avec damoiselle Jeanne Belot, du
quel Jean, premier du nom, seroient issus en légitime ma
riage Jean Leneuf, Escuyer, second du nom, et Perre Le
neuf, aussi escuyer ; lequel Jean second espousa damoisel
le Cardine de Lalonguy, du mariage desquels seroient
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légitimement issus Jaques Leneuf premier du nom, 
Gilles et Georges Leneuf, aussi escuyers sieurs de 
la Serverie et de la Vallée ; et du diet Jaques premier et de 
damoiselle Françoise Plaimpel issurent en loyal mariage 
Jean Leneuf. troisiesme du nom, et Thomas Leneuf, le
quel Jean troisiesme espousa damoiselle Marguerite Lais- 
né, dont seroit issu en loyal mariage le diet Jaques Leneuf 
procureur du Roy aux dictes Jurisdictions du Havre qui 
a espouse damoiselle Margueritte de la Barre, et du diet 
Pierre Leneuf frère du diet Jean, second du nom, qui es
pousa Damoiselle Catherine LcBoucher, seroit issu en 
lox-al mariage Pierre Leneuf, Escuyer, sieur de Montcnay 
qui auroit espouse Damoiselle Marie de la Roque, dont 
seroit issu Antoine Leneuf sieur de Courtonne qui fut 
marié à Damoiselle Margueritte du Hautlondel, dont se
roit issu Jean Leneuf, Escuyer, seur de Montcnay ; au 
moyen de quoy et veu qu’il aparoist de la descente de no
blesse bien justiifiéc, mesme de la descharge obtenue sur 
pareille assignation par le diet Jean Leneuf sieur de Mont
cnay sou cousin du onziesme mars mil six cent cinquante 
six, sousticut qu’il doit estre deschargé de la dicte assigna
tion et poursuite du diet Duport avec intérests et des- 
pens. Sur quoy partves ouyes et que le diet Dujjort est 
demeuré d’accord de la dicte filliation, se rapportant à la 
Chambre d’ordonner de sa descharge, demandée. Les diets 
commissaires ont deschargé et descharge le diet Jacques 
Leneuf de la dicte assignation et poursuite du diet Duport 
aux termes des arrests de la Cour intervenus sur la véri
fication de I’Edict, Jussion et Commission. Faict en la 
Chambre du Conseil de la dicte Com* des Aydes, le treizies- 
me jour de septembre mil six cent cinquante huit, signé. 
“Bottey”.
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EXTRAICT DES REGISTRES DU CONSEIL 

D’ESTAT

j
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Entre Me Jean Duport chargé par Sa Majesté du re
couvrement des taxes faictes sur les Usurpateurs de la 
qualité de noble et d’Escuyer en la Province de Normandie 
en conséquence de la déclaration du quinziesme mars mil 
six cent cinquante cinq demandeur aux fins de l’exploit du 
vingt neufiesme juillet mil six cent cinquante neuf, d’une 
paît ; et Me Jaques Leneuf, Escuyer, Conseiller et Procu
reur du Roy en toutes les Jurisdictions Ro\*alles du Ha
vre, dcffendeur, d’autre part ; Veu au Conseil du Roy 
l’Ordonnance des Commissaires généraux de la Cour des 
Aydes de Roucu pour l’exécution de la dicte Déclaration 
du quinziesme mars mil six cent cinquante cinq, interve
nue le treiziesine septembre mil six cent cinquante liuict, 
entre le Procureur du R037 de la dicte Commission, pour
suite et diligence du diet Duport, demandeur, à ce que le 
diet Leneuf cust à déclarer s’il entend se maintenir en la 
dicte qualité de noble, sinon voir ordonner qu’il serait em
ployé au rcolle des dictes taxes connue ayant usurpé la 
dicte qualité, d’une part, et le diet Leneuf dcffendeur d’au
tre part ; par laquelle Ordonnance après que les party es 
ont esté ouyes et que le diet Leneuf a diet qu’il entendoit 
se maintenir en la dicte qualité, suivant la filliation par 
luv desduitc en son plaidoyé, et que le diet Duport est de
meuré d’accord de la dicte filliation, et se serait raporté à 
la Chambre d’ordonner de la dicte descharge requise par 
le diet Leneuf ; la dicte Chambre l’a deschargé de l’assi
gnation et poursuite du diet Duport aux termes des ar
rests de la Cour intervenus sur la vérifïication de 1’Edict, 
Exploict du vingt neuf juillet mil six cent cinquante neuf
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cxploict du vingt neuf juillet mil six cent cinquante neuf 
Jussion et Commission expédiez en conséquence ; le diet 
cxploict du vingt neuf juillet mil six cent cinquante neuf 
contenant la déclaration du diet Duport qu’il estoit oposant 
à l’exécution de la dicte Ordonnance du treiziesme septem
bre mil six cent cinquante liuiet, comme ayant esté surprise 
par le diet Leneuf sur un faux expozé, et pour autres mo
yens à desduïre en temps et lieu, et pour procéder sur la 
dicte opposition et autres conclusions qui seroient prises 
par le diet Duport, assignation auroit esté donné du Con
seil au diet Leneuf, L’appointment de règlement pris au 
diet Leneuf, L’appointment de reglement pris au 
diet Conseil entre les party es en la présente Instance du 
douziesme Aoust mil six cent cinquante-neuf, à communi
quer, escrire, et produire, et sans que les qualités puissent 
préjudicier, dans lequel le diet Leneuf a conclud à ce que 
la dicte Ordonnance du treiziesme septembre mil six cent 
cinquaute-huiet, soit exécuté, qu’il soit maintenu en sa qua
lité et privilège de Noble, avec defitenses au diet Duport et 
tous autres de l’v troubler. Contract du vingtiesme dé
cembre mil quatre cent cinquante cinq, par lequel Richard 
Leneuf, Escuyer, et Damoisclle Jeannette de Maulnoury, 
sa fennne, baillent en fiefs au sieur Dubreuil les héritages y 
mentionnez. Contract de mariage de Jean Leneuf, Es
cuyer, avec Damoisclle Jeanne Belot du huictiesme novem
bre mil quatre cent quatre vingt-treize ; autre contract de 
mariage de Jean Leneuf Escuyer, avec Cardinc de Lalon- 
gny du vingt, quatriesme septembre mil cinq cent vingt 
deux ; Quatre Actes et Contracts des dix may mil cinq cent 
quarante cinq douziesme juillet mil cinq cent, cinquante six, 
six Octobre mil cinq cent quatre vingt-dix-sept, et dix 
neufviesme juillet mil six cent sept ; le premier contenant 
le transport faict à nobles hommes Jean et Pierre Leneuf,
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frères, des choses y contenues, le second, le traicté de ma
riage du diet Pierre Leneuf avec Damoiselle Catherine 
le Boucher, et les deux autres les traitez de mariage de 
Damoiselle Isabeau Leneuf avec le Sieur le Bigot ; autre 
contract de mariage de Georges Leneuf avec Damoiselle 
Jaqucline de May, du quinziesme juillet mil cinq cent soi
xante treize ; Acte passé devant Notaire à Thuiy le acu- 
fiesme décembre mil cinq cent quatre vingt liuict, par Gil
les, Georges et Jaques Leneuf, enfans de Jean Leneuf, dans 
lequel ils sont qualifiez Nobles et Escuycrs. Autre Con
tract de mariage de Jaques Leneuf fils de Jean avec Da- 
nioiselle Françoise Plaimpcl au mois de janvier mil six 
cent un ; Autre Contract du neufiesme Octobre mil six cent 
vingt quatre dans lequel Jaques Leneuf est qualifïic noble 
au diet Contract de mariage de Thomas Leneuf fils de 
Jaques Leneuf, Eseuyer du dixiesme avril mil six cent qua
i-ante cinq, six autres contrats des années mil six 
cent trente deux, mil six cent trente trois et mil 
six cent trente huict, dans lesquels Jean Leneuf 
est qualiitié Eseuyer ; trois autres contracts des 
vingt quatre janvier mil six cent quarante-uu, sb: octobre 
mil six cent cinquante six et dix huict novembre mil six 
cent cinquante huict, dans lesquels messieurs Jean et Ja
ques Leneuf sont qualifiez nobles ; autre liasse de quatorze 
actes et contracts des années 1597, 1598, 1599, 1602, 1607 
1620, 1628, 1629, 1637, 1655, et 1656. dans lesquels Gilles, 
François, Ollivicr et Pliilipcs Leneuf sont qualiffiés Escu
ycrs. Copie d’arrest du Conseil du septiesme Juin mil 
six cent quarante quatre par Antoine Leneuf, Eseuyer, tu
teur de Jean Leneuf, est. deschargé de la taxe des francs 
fiefs à causé du fief de Ve voix du consentement de Jean 
Baptiste Palerîogne traitant de la dicte taxe. Ordon-
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nance des Commissaires des diets francs fiefs du mois de 
janvier mil six cent cinquante six, par laquelle Jean Le- 
neuf et la vefve d’Antoine Leneuf Escuyers sont deschar- 
géz de la taxe des francs fiefs : une autre Ordonnance du 
onze mars mil six cent cinquante six, par laquelle Jean Le
neuf et ses frères, liérittiers d’Antoine Leneuf sieur de 
Courtonne, sont desdiargcz de la demande du diet Duport 
pour raison des dictes taxes faictes sur les Usurpateurs de 
Noblesse ; escritures et production du diet deffendeur. 
Rcqueste du diet Duport du trois septembre mil six cent 
cinquante neuf, signiffice le quatriesme, employée pour 
production en la présente instance, à ce que le diet Leneuf 
soit taxé au Conseil comme usurpateur de la dicte qualité 
de noble et d’Eseuyer ; Oujr le rapport du sieur de Fieux, 
commissaire à ce député, et tout considéré. Le Roy en son 
Conseil, faisant droict sur l’Instance a jnis et met sur Dé
position du demandeur les partyes hoi's de Cour et de pro
cès, ce faisant, a ordonné et ordonne que l’Ordonnance des 
diets Commissaires du treize septembre mil six cent cin
quante liuict sera exécutée selon sa forme et teneur, et en 
conséquence a maintenu et maintient le diet Leneuf en la 
dicte qualité de Noble, sans despens entre les partyes ; 
faict au Conseil d’Estât du Roy tenu à Paris, le quatries
me jour de décembre mil six cent cinquante neuf, signé, 
“Galland” et à costé, collationné, et plus bas est cscrit 
aussi par Impression. Collationné aux Originaux par 
moy Conseiller, Secrétaire du Ro3t, Maison et Couronne 
de France et de ses finances, et est cscrit à la main du Col
lege ancien, signé “Fabry” avec paraphe.

Aujourd’huy, vendredy, einquiesme de may mil six 
cent soixante et treize, à Caen devant les Tabellions Ro
yaux du diet lieu, soussignéz se sont comparus en PEscrip-
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toire ordinaire du diet Tabellionnage, Nobles personnes 
Mre Pierre Leneuf, Prestre, sieur de Courtonne, et Fran
çois Leneuf, Escuyer, sieur de Montenay, frères, demeu- 
rans en cette rille de Caën, jiarroisse de Sainct-Julien ; 
lesquels ont certiïfié et attesté, ceitiffient et attestent à 
tous qu’il apartiendra, que Jaques Leneuf, Escuyer, sieur 
de la Potterie, demeurant au bourg des Trois Eivières en 
la Nouvelle France, isle de Terre Neufve et Cadyc, cyde- 
vant demeurant en cette dicte Ville de Caen, sont de mes- 
ine famille et porte leur mesme nom et armes, ce que les 
Sieurs de Courtonne et de Montenay ont signé l’an et jour 
que dessus en la i)résence de Julien de la Croix et Estien- 
ne Crestien du diet Caen tesmoins, et ont signé, “Leneuf” 
“Leneuf” “Crestien” “de la Croix” “Ollivier” et “Bou
gon” avec chacun un paraphe.

Bégistrées ouy et cc consentant le Procureur Général 
pour servir et valoir cc que de raison, suivant 1’arrest de 
ce jour à Québec le vingt quatre septembre mil six cent 
soixante quinze.

(Signé) Peuvret avec paraphe (1).
(1) Insinuations du Conseil Souverain de la. Xouveilc-Krancc. cahier 

1er. folio 67.
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FAMILLE DE VTLLIEÜ

CONSEIL SOUVERAIN DE LA NOUVELLE- 
FRANCE, 30 SEPTEMBRE 1675

Veu par la Cour les Lettres pattentes du Due de Sa- 
voye données a Turin, le vingt liuictiesme décembre gbic 
vingt huict signées Emauuël et contresignées D. Meynier 
et scellées, par lesquelles Claude Villieu, ses Enfans, i>os- 
terité et lignée tant masles que femelles naiz et a naistre 
et procréez en loyal mariage sont décorez du titre de No
blesse, ainsy qu’il est plus au long contenu par les dites 
lettres, Arrest de la Chambre des Comptes donné à Cham
béry le vingt trois juin gbIC vingt neuf portant vcriiïica
tion des dites lettres de noblesse, acte de foy et hommage 
et serment de fidélité fait eu la dite Chambre des Comptes 
a Son Altesse de Savoye par le dit Claude Villieu le dit jour 
vingt trois juin au dit an mil six cent vingt neuf. Re- 
queste de Sebastien de Villieu par luy présentée 
au sieur Pelot, Intendant de la Province de Poi
tou, sur laquelle est son ordonnance du dix neuf janvier 
1662, de luy signée et contresignée Masson, portant que le 
dit Sebastien de Villieu jouira des privilèges de noblesse 
portez par les dites lettres, avec defenses aux assesseurs 
et Collecteurs des tailles de Beaumont sur Mer de le taxer 
et imposer a l’avenir dans leurs roolles, tant qu’il vivra, 
noblement et ne fera acte dérogeant a noblesse, Lettres pat- 
tentes du Roy nostre souverain seigneur, données à St- 
Gennain en Laye au mois de Juin 1668, signées Louis et 
sur le reply par le Roy De Lionne, et scellées du grand 
sceau dé Cire verte sur lacs de soye rouge et verte, par les
quelles Sa Majesté naturalise le dit Sebastien de Villieu,
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pour jouir par luy des privilèges, franchises, libellez et ini- 
immitez dont jouissent les autres sujets de Sa Majesté, 
ainsy qu’il est plus au long porte par les dites lettres 
adressées en cette Cour pour l’enregistrement d’icelles, 
et faire jouir et user le dit sieur de Yillieu scs heritiers, 
successeurs et ayans cause du contenu en icelles, Rcqueste 
de demoiselle Jeanne Marie Le Breton femme du dit sieur 
de Yillieu, tendante a l’enregistrement des dites lettres, 
pour jouir par sou mary, Elle et leurs desccndans du con
tenu en ivcllcs Oiiy sur ce le procureur general La Cour 
a ordonné et ordonne que les dites lettres de noblesse et de 
naturalité seront regïstrécs au greffe d’Icdle, pour servir 
au dit sieur de Yillieu, sa femme, Enfans et desccndans 
<-e que de raison.

DÜCHESNEAU (1)

LETTRES DE NOBLESSE DE CLAUDE DE 
YILLIEU

Charles Emanuel, par la grâce de Dieu, Duc de Sa- 
voye, Cliabîaïs, Aouste et Genevois, Prince et Yiceairc 
perpétuel du Sainct Empire Romain, Marquis en Itaij'c, 
Prince de Piémont, Marquis de Saluées, Comte de Ge
neve. Nice, Astc, Tendes, Baron de Fauciguy, Seigneur de 
Yerecil, du Marquisat de Ccve, Oneilîe, Marro etc. En
cores que la Noblesse reluise assez de soy mesme en ceux 
qui par la seule vertu se la sont acquise, si est ce qu’elle 
faïct d’autant plus grande réflexion en leurs successeurs 
quant par quelque privilège particulier des Princes Sou
verains elle rient à estre relcx'cc ; pour ce est il que s’es-

•1) Jupcjzcxtx et délibérations du Conseil Sourcraia «Fc ta Xoartiîc- 
Frcucc. vol. 1er. ji. 1002.
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tant nostre cher, bien amé et féal Claude de Yillieu, bour
geois de Nostre ville de Chambéry, Valet de Chambre de 
madame et soldat dans la Compagnie de ses gardes, vraye- 
ment acquis le filtre par l’exercice des armes l’espace de 
seize années qu’il a continuellement servy dans nos armées 
tant en l’infanterie que Cavalerie, n’ayant jamais perdu 
aucune occasion qu’il n’ayt faiet voir ce qui estoit de sa 
valeur, courage, fidélité et affection à nostre Service, en 
faisant ample fov les cinq mousquetades qu’il a eues en 
icelles mesmement au dernier siège de Turin où il en reçeut 
trois dans le fossé, de l’une desquelles estant demeuré es
tropié d’un bras, il est aussi raisonnable de faire voir à 
un chacun par ces tesmoignages l’estime que nous faisons 
de ceux qui par ce chemin s’acquèrcnt du mérite afin que 
servant à celluy-cy de récompense se soit d’autre costé un 
puissant éguillon à la postérité de l’ensuivre et en mériter 
tout autant ; A cette cause et pour autres dignes respects 
à ce nous mouvans nous avons le diet Claude Villieu, 
scs enfants, postérité et lignées tant masles que femelles 
néz et à naistre et procréez en loyal mariage, faiet crée et 
élevé, ainsy que par ces présentes de nostre certaine scien
ce, propre mouvement, pleine puissance et autlioritc sou
veraine, faisons créons et esicvons vrays nobles, les oraans 
et décorans du filtre de noblesse, et pour tels voulons qu’ils 
soient tenus nommez, causez et réputéz en jugement et 
dehors et en tous lieux, comme s’ils estoient issus de noble 
et ancienne race, et qu’ils jouissent des mesmes privilèges, 
libériez, immunîtéz, authoritez, honneurs, prérogatives et 
prééminences dont jouissent et uzent les autres nobles de 
nos pays issus de Noble et ancienne race, avec pouvoir d’ac
quérir et tenir fiefs, arrières-fiefs, diasteaux jurisdictions, 
biens, possessions et héritages nobles de quelle qualité, au-
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thorite et tiltre qu’ils soient, et ceux qu’iceluy de Villieu 
pourroit y avoir acquis, garder, posséder et tenir pleine
ment, paisiblement et à perpétuité pour luy et les siens et 
en disposer à son bon plaisir, et pour plus ample marque 
et tesmoignage de noblesse luy avons et à sa postérité de 
tous sexes jusques à infiny donné et accordé, donnons et 
accordons les armoyries icy blasonnées et dépeintes, à 
sçavoir : Un esceu d’argent à un Lyon de gueules naissant 
armé et lampassé de mesme, et au dessus est timbré d’un 
heaulme dos en profil, orné de banderolles et pennons en
tre! asséz de rubans qui voltigent des couleurs du blazon 
argent et gueulles, avec une devise qui diet “Qui m’a faict 
/naisire me fera croistre”, Pour d’icelles armoyries iceluy 
Noble Claude de Villieu et sa postérité en jouir et les 
porter librement et ouvertement, et icelles faire graver, 
peindre et insculper en girouettes, tombeaux, seaux, ex
péditions et autres lieux honnestes et décens ainsy qu’ils 
verront à faire sans aucune contravention, tout ainsy 
qu’ont accoustumé les autres Nobles de nos pays ; et ce 
avons faict et faisons de nostre grace spéciale et en consi
dération de ses services sus diets. Si donnons en mande
ment à nos très chers, bien améz et féaux Conseillers les 
gens tenans nostre Chambre des Comptes en Savoye et 
autres nos Ministres Justiciers, Officiers et sujets si com
me leur api tiendra, que de nos présentes Lettres d’an- 
noblissement et de tout leur contenu, ils fassent, laissent 
et souffrent jouir et uzer pleinement et paisiblement le 
diet de Villieu et les siens susdicts sans permettre leur 
estre faict, mis ou donné ores ny à l’advenir aucun trouble 
ny empeschement au Contraire, vériffiant et intérinant 
nostre dicte Chambre, ces présentes conformément à nostre 
dernier Edict du douziesme Octobre mil six cent vingt-
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six, sans aucune autre limitation, restriction ny réserve, y 
procédant sans attendre de nous autre plus exprès ny 
plus précis commandement que ces présentes, lesquelles 
voulons servir de première, seconde, troisiesme, dernière 
Bnale et péremptoire jussion, nonobstant tous autres 
Edicts, Uz, Statuts, Lois, Cous tûmes, reiglements, stilz et 
Ordonnances, à quoy tout nous avons desrogé et desrogeons 
et aux desrogatoires des desrogatoires y contenues, Man
dant à Nos patrimoniaux de tenir main à la dicte Vériffi- 
cation y prestant le consentement requis, car ainsy nous 
plaist. Donnés à Turin, le vingt huictiesme décembre 
mil six ceit vingt-liuict.

Signé “Emanuel”, et plus bas, “De Meynier” et scel
lées.

LETTRES DE NATURALITE DU SIEUR DE 
VILLIEU

Louis, par la grace de Dieu, Roy de France et de Navarre. 
A tous présens et à venir : Salut.

Sébastien de Villieu, Lieutenant de la Compagnie de 
Bertier dans le Régiment de Salières en Canada, natif de 
la ville de Turin en Piémont faisant profession de la Re
ligion Catholique Apostolique et Romaine, nous a faict re- 
monstrer qu’il y a prez de vingt ans qu’il sert dans nos ar
mées et s’est retiré en nostre Royaume, et qu’il désire 
s’aller establir au pays de Canada avec sa femme et en- 
fans, mais comme il craint qu’aprez son déceds nos officiers 
ne veillent prétendre ses biens nous apartenir par le droict 
d’aübeine, en conséquence des ordonnances faictes contre 
les estrangers, tant ceux qu’ils laisse en France qu’au diet
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pays de Canada qu’il pourroit avoir acquis ou pouroit 
acquérir à l’advenir ou qui luy seroient esclieus ou pour
voient eschoir par successions, Donation ou autrement, il 
est obligé d’avoir recours à nous pour l’obtension de nos 
Lettres sur ce nécessaires, lesquelles il nous a très hum
blement faict suplier luy vouloir accorder. A ces cau
ses désirant favorablement traicter le diet exposant, nous 
lu\r avons de nostre grace spéciale, pleine puissance et au
torité royale, permis, accordé et octroyé, permettons, ac
cordons et octroyons par ces présentes signées de nostre 
main, voulons et nous plaist qu’il puisse et luy soit loysi- 
bîe de demeurer et résider dans toutes les villes et lieux 
compris dans i’estendue de nostre diet Royaume et pays 
de Canada, terres et seigneuries de nostre obéissance, et 
y jouir des jmvilèges, franchises, libertés immunités dont 
jouissent nos vrayx et naturels sujets, y acquérir tous 
biens tant meubles qu’immeubles que bon luy semblera 
desquels ensemble de ceux qu’il aurait desjà acquis et 
pourroit acquérir cy après, ou luy pourroit esehéoir par 
Donnation, succession ou autrement il puisse disposer par 
testament et ordonnance de dernière volonté, donnation 
entrevifs et en toutes autres manières qu’il advisera bon 
desquels il en aura disposé en héritent et luy succèdent, 
estre, et que ses hérittiers, avaus cause et autres en faveur 
desquels il eu aura disposé en héritent et luy succèdent, 
pourveu qu’ils soient régnicoles et résidons en nostre diet 
Royaume, pax's, terres et Seigneuries de nostre obéissance 
sans qu’ils en puissent estre empcschéz ny recevoir aucun 
trouble à cause des dictes Ordonnances faictes contre les 
diets Estrangers, de la rigueur desquelles nous avons le 
diet exposant ensemble ses licritticrs tant nez qu’a naistre 
ou ayans cause, relevé et dispensé, relevons et dispensons
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par ces dictes présentes tout ainsy que s’ils estoient natifs, 
originaire de nostre diet Royaume, sans que pour raison 
de ces dictes présentes il soit tenu de nous payer ny à nos 
successeurs Roys aucune liuanee dont et à telle somme 
qu’elle .se pust monter, nous luy avons de nostre plus am
ple grace faict don, pourveu qu’il finisse ses jouis à nostre 
service sous nostre obéissance, et qu’il ne soit facteur ny 
entremetteur d’aucun estranger à peine de demeurer privé 
de l’effet d’icelles. Si donnons en mandement à nos améz 
et féaux conseillers les gens tenant nostre Conseil Souve
rain dans le diet pa\Ts de Canada, et à tous nos autres Offi
ciers et Justiciers qu’il appartiendra chacun en droict soy, 
que ces dictes présentes ils ayent à faire registrer et du 
contenu eu icelles jouir et uzer plainement et paisiblement 
le diet Exposant, ses liérittiers successeurs et ayans cause, 
faisant cesser tous troubles et cmpesdiemens, car tel est 
nostre plaisir, nonobstant tous Edicts, Statuts, rciglemens 
et Ordonnances à ce contraires, auxquelles et aux desro
gatoires des desrogatoires y contenues nous avons desrogé 
et desrogeons par ces dictes présentes ; et afin que ce soit 
chose ferme, stable et à toujours nous avons faict apposer 
notre scel à ces dites présentes. Donné à Sainct Gennain 
en Laye, au mois de Juin, l’an de grâce mil six cent soi
xante huict,et de nostre Régne le vingt sixiesme Signé, 
“Louis” et sur le reply par le Roy “De Lionne” et scellé 
du grand sceau de cire verte sur lacs de so3re rouge et verte.

Registrées pour servir au diet sieur de Villieu, Sa 
femme, enfans et dessendans ce que de raison, suivant 
1’arrest de ce jour, à Québec le trentiesme septembre mil 
six cent soixante quinze.

(Signe) Pcuvret avec paraphe (1).
(I) Insinuations du Conseil Souverain de La Nouvelle-France, cahier 

1er. folio 71.
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FRANÇOIS BERTHELOT DE SAINT- 
LAURENT

CONSEIL SOUVERAIN DE LA NOUVELLE- 
FRANCE, 29 OCTOBRE 1676

La Cour assemblée ou estaient Messieurs le Gouver
neur et l’Intendant, et les sieurs de Vïlleray, de Tilly. Da- 
mours, Dupont, de Lotbinïère, Depeiras et de Vitrav Con
seillers, le procureur general present.

Sur les Request es presentees a la Cour par Xphle 
Martin sieur de Boiscorout, comme procureur et agent de 
Messire François Bertliclot Comte de Jour et de St Lau
rens conseiller Secrétaire du Roy Commissaire general de 
îartilleric, Poudres et salpêtres de France, tendantes l’u
ne a ce qu’il plaise a la Cour entériner les Lettres d’E- 
rcction du diet Comté de Saint Laurens, et l’autre qu’en 
entérinant les dictes lettres d’Ercctîon, ordonner que les 
appellations du bailîy du diet Comte de Saint Laurens 
ressortiront nücmcnt eu cette Cour conformement aux 
lettres d’affranchissement obtenücs par Messire François 
de Laval Conseiller du Roy eu scs Conseils Evesque de 
Quebec, de la Compagnie des Indes Occidentallcs le vingt 
huicticsme Mars gbic soixante et quatorze, pour la Sei
gneurie de lilc d’Orléans présentement érigée en le diet 
comte de St-Laurens Veu les dictes request es signées Mar
tin, Ordonnances estant au bas des dix neuf et vingt sixies- 
me de ce mois portant communication au procureur gene
ral, les Lettres Patientes du Roy données au Camp de 
Coudé au mois d’Avril dernier, signées Louis, et sur le 
reply par le Roy Colbert, et scellées en lacs de soyc du
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grand sceau de Cire verte, par lesquelles Sa Majesté au
rait crée, érigé et eslevé en titre, nom, qualité et dignité 
de Comté la terre et seigneurie de lisle d’Orléans et ses 
appartenances et dépendances qui sera doresnavant apel- 
lé le Comté de Saint Laurens en faveur du diet sieur Ber
thelot ses successeurs et ayons cause tant mas] es que fe
melles sous le diet titre de Comté et aux honneurs, droicts, 
rangs, prééminences et prerogatives appartenantes a la 
dicte dignité de Comte, sans que pour la dicte Erection il 
soit tenu envers Sa Majesté ny ses vassaux et tenanciers 
envers luy a autres plus grands droite que ceux qu’ils 
doivent a presant et sans que le diet Comté puisse estre 
sujet a reversion ny réunion au domaine du Roy pour 
quelque cause que ce soit, nonobstant les Editz y mention
nés et Ordonnances, a quoy Sa Majesté desroge par les 
dictes lettres, sans que le diet sieur Berthelot n’auroït ac
cepté la dicte grace, le tout ainsy qu’il est plus au long 
porté par les dictes lettres adressées en cette Cour pour 
estre registrées et pour faire jouir et uzer de leur contenu 
le diet si car Bertlidot, scs successeurs tant masles que fe
melles, nez et a naistre en loyal mariage et ayons cause, 
lettres d’affranchissement obtenues par le diet sieur Eves- 
que signées Bellinzany et Daulier et contresignées Dauber 
des Landes, et scellées du sceau et armes de la dicte Com
pagnie, par lesquelles il est porté que les apellations du 
Juge de la dicte Isle d’Orléans ressortiront immédiate
ment au Conseil Souverain de Québec, Conclusions du pro
cureur général des dix neufviesme de ce mois et de ce 
jourd’huy, tout considéré, la Cour a ordonné et ordonne 
les dites patientes estre registrées au greffe d’icelle pour 
jouir par le diet sieur Berthelot ses successeurs et ayans 
cause de leffet et contenu en icelles ; et au regard du res-
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sort en cette Cour demandé par le diet siur Bcrthelot, or
donné qu’il se retirera par devers le Roy pour obtenir let
tres de confirmation des dictes lettres d’affranchissement.

DUCHESNEAU (1)

LETTRES D’ERECTION EN COMTE DE L’ILE 
SAINT-LAURENT (ILE D’ORLEANS) EN 

FAVEUR DE FRANCOIS BERTHELOT

Louis, par la grace de Dieu, Roy de France et de Navarre.
A tous présens et à venir : Salut.

Nostre amé et féal le sieur François Berthdot nostre 
Conseiller, secrétaire et. Commissaire général de F Artille
rie, poudres et salpcstrcs de France, nous a faict remons- 
trer qu’il a acquis de Mi e François de Laval Evesque de 
Québec en la Nouvdle-France lTsle apcllée d’Orlcans, 
située dans le Grand fleuve St Laurens à une lieue de la 
dicte ville de Québec, laquelle Isle a sept lieues de longueur 
et deux de largeur, dont une bomie partie est défrichée et 
peuplée de plus de mil personnes qui composent quatre 
grandes parroisses dans lesquelles il y a desja une Eglize 
entièrement construite et deux commencées qui seront 
parfaites et achevées dans le courant de la présente aimée, 
et la quatriesnie dans l’année prochaine, en sorte que ce 
sont quatre gros bourgs et vilages dès à présent fermez, 
outre plusieurs fiefs considérables et de grande esteedue 
dans la dicte Isle que rdevent du diet Berthdot de la Sei
gneurie de la dicte Isle d’Orléans avec haute, moyenne et 
basse justiée, et plusieurs droicts qui composent un revenu

(1) lascsctt et dûSbiralioux du Conscü Souverain de la XoureBc- 
Frcnce. vol II. p. S7.
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fort considerable ; et voulant favorablement traiter le diet 
Berthelot et luy donner des marques de la satisfaction 
particulière que nous avons des services qu’il nous a ren
dus en diverses affaires importantes que nous luy avons 
confiées dont il s’est acquitté à nostre contentement, et de 
son zcle et affection au bien et accroissement de la Colonie 
de la Nouvelle France, nous avons estime ne le pouvoir 
faire plus avantageusement qu’en érigeant en sa faveur 
et de scs successeurs et ayans cause en titre de comté 
la dicte terre et seigneurie de l’Isle de St Laurens qui se 
trouve composée de toutes les qualités requises à cet effet; 
et pour maintenir à l’advenir ce titre et qualité et de chan
ger le nom de l’Isle d’Orléans en ccluy de St Laurens ; a 
ces causes et autres à ce nous mouvans, nous avons la dic
te terre et Seigneurie de l’Isle d’Orléans ses appartenan
ces et dépendances crée, érigé et eslcvé, et de nostre grace, 
spéciale, pleine puissance et autorité Royale, créons, éri
geons et devons par ces présentes signées de Nostre main, 
en titre, nom, qualité et dignité de comté que nous voulons 
estre doresnavant apcllé le comté de St Laurens, pour en 
jouir et uzer par le diet Berthelot, scs hoirs, successeurs 
et ayans cause tant maslcs que femelles sous le diet filtre 
de comté ; voulons et nous plaïst qu’il se puisse dire et 
qualifier comte de Saint-Laurens, en tous actes tant en ju
gement que hors, qu’il jouisse des honneurs, prérogatives, 
armes, blasons, rangs et prééminences en fait de guerre, 
assemblée de noblesse et autrement, tel et tout ainsy que 
les autres comtes de nostre Roj'aume, encore qu’ils ne 
soient icy particulièrement spécifiez ; que tous les Habi
tuas, tenanciers, hommes vasseaux, arrière vasseaux et <
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autres tenans noblement le rcconuoisscnt pour comte, et 
luy fassent foy et hommage en cette qualité, baillent leurs
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aveux, dénombrement et déclaration, Je cas y escliéant ; 
et pour le traitter plus favorablement nous avons aussi par 
ces dictes présentes confirmé le droit de justice haute mo
yenne et basse en toute Pestendue du diet comté de l’Isle 
de St Laurens appartenances et despendances pour la 
dicte Justice faire exercer sous le diet titre et qualité de 
Comte et en tel lieu de Pestendue du diet Comté de Saint 
Laurens qu’il verra bon estre, par tels juges, Lieutenant, 
greffier, Procureur fiscal, et autres officiers qu’il pourra 
et voudra establir avec tels droict, pouvoir et autorité qui 
appartiennent aux autres comtes, Hauts Justiciers de 
nostre Ro\*aume, lesquels Juges intituleront leurs senten
ces et Jugements de la qualité de comte de St Laurens, 
sans aucun changement de ressort ny contravention aux 
cas royaux ; et, en outre, d’establir prisons, fourches pa
tibulaires à quatre piliers où bon luy semblera en Pesten
due du diet comté avec un pilîier à carcan où ses armoi- 
rircs seront empreintes, le tout à la cliarge qu’il n’y aura 
aucun changement de la mouvance à nous apartenant en 
l’estcnduc du diet pays et de tenir le dit comté mouvant de 
nous à cause de nostre fort Saint-Louis (le Québecq à une 
seule foy et hommage lige adveus et dénombrement de la 
dicte terre et comté aux droiets et devoirs à nous deubs 
et ordoiméz au diet pays sans déroger n3* préjudicier aux 
droiets et devoirs si aucuns sont deubs à autres qu’à nous, 
et sans que le diet comté de saint Laurens puisse estre 
sujet à revertion ny réunion à Nostre Domaine pour quel
que cause que ce soit, nonobstant les Edits des années 
1566,1579,1581 et 1582, et les ordonnances faictcs sur les 
érections des comtéz auxquels nous avons dérogé et desro- 
geons par ces présentes et aux dérogations d’iccllcs, d’au
tant que sans cette condition le diet Berthclot n’aurait ac-
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cepté la présente grâce. Si donnons en mandement à 
nos améz et féaux conseillers les gens tenons nostre Conseil 
Souverain estably à Québec, que ces lettres d’érection et 
commutation de nom, ils fassent régistrer, et de leur con
tenu jouir et uzer le diet Berthelot et ses successeurs et 
ayons cause tant masîes que femelles nais ou à naistre en 
loyal mariage, pleinement, paisiblemënt et perpétuelle
ment, cessant et faisant cesser tous troubles et empes- 
diemens. Car tel est notre plaisir, et afin que ce soit 
chose ferme et stable à tousjours nous avons faict mettre 
nostre scel à ces dictes présentes. Donné au Camp de 
Condé, au mois d’Avril l’an de grâce mil six cent soixante 
et seize, et de nostre Reigne le trente troisiesme, signé 
Louis et sur le reply par le Roy, Colbert et à costé, visa 
“Daligre” pour érection de Comté de l’Isle St Laurent 
en faveur du Sieur Berthelot, signé “Colbert” et scellé 
du grand sceau de cire verte sur lacs de soy rouge et verte.

Registrées pour servir au diet Sieur Berthelot ses 
hoirs et ayans causes ce que de raison, suivant Parrest de 
ce jour, à Québecq le vingt neufiesme octobre mil six cent 
soixante et seize.

(Signé) Peuvret avec paraphe (1).
(I) Insinuations du Conseil Souverain de la Nouvelle-France, cahier 

1er, folio 74.
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FAMILLE DENIS
DENIS DE LA TRINITE—DENIS DE VITRE—DENIS DE FRONSAC—DE

NIS DE LA RONDE—DENIS DE SAINT-SIMON—DENIS DE BONAVEN- 
TURE—DENIS DE THIBAUD1ERB

CONSEIL SOUVERAIN DE LA NOUVELLE- 
FRANCE, 13 MARS 1680

Vcu par la Cour les Lettres patentes de Sa Majesté 
données à St Germain en Laye au mois de Mars 1668, si
gnées Louis et sur le reply par le Roy de Lionne, et scel
lées du grand Sceau en Cire verte sur lacs de soye rouge 
et verte, et est escrit sur le dit reply Visa Seguin pour 
servir aux lettres de noblesse, par lesquelles Sa Majesté 
annoblist et décore du titre et qualité de noblesse Simon 
Denis, ensemble sa femme enfans postérité et lignée tant 
masles que femelles nais et a naistre en lox-al mariage vou
lant Sa Majesté qu’en tous actes tant en jugement que 
dehors ils soient tenus, censez et reputez nobles, portant 
a qualité d’escu3*ers et puissent parvenir à tous degrez de 
Chevallerie et de gendarmerie, acquérir, tenir et posséder 
toutes sortes de fiefs, seigneuries et heritages nobles de 
quelque qualité qu’ils soient, et qu’ils jouissent de tous 
honneurs, autoritez, prerogatives, preeminences, privile
ges, Franchise, exemptions, immunitez dont ont accous- 
tumé de jouir les autres nobles du Royaume, et ainsy qu’il 
est plus au long porté par les dites lettres patientes adres
sées au Parlement de Paris, a la Chambre des Comptes 
et a la Cour des aydes de la dite ville, pour y estre regis- 
trées, et jouir par le dit Impétrant, scs enfans et posté
rité, du contenu en icelles, Lettre de Cachet de Sa Majes
té donnée a St Germain en Laye le 21c Avril 1675, si-
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gnée Louis et plus bas Colbert adressée en cette Cour, par 
laquelle Sa ditte Majesté dit que son intention est qu’il 
soit incessamment procédé en cette Cour a l’enregistre
ment des dites lettres de noblesse, ainsy que de celles que 
Sa Majesté auroit accordées aux Srs Godefroy, Des Is- 
lctz et Lemoyne, nonobstant l’adresse qui en est faite au 
dit Parlement de Paris, Requeste présentée en cette Cour 
par pierre Denys Sr de la Ronde par laquelle il expose 
que le dit deffunct Simon Denys son perc n’avoit pû faire 
registre!' les dites lettres en cette Cour, l’adresse en es
tant faite au dit Parlement, pourquoy la dite lettre de Ca
chet auroit esté adressée en cette Cour dez l’année 1675 ; 
Mais comme le dit exposant estoit absent de cette ville et 
occupé a l’establisscment d’une pesche sédentaire a l’Isle 
persce, d’où ensuite estant passé en france, il ne seroit 
revenu iey que l’année dernière et n’auroit pu presenter 
les dites lettres ny en poursuivre plutost l’enregistrement. 
A ce qu’il plust a la Cour ordonner que les dites lettres 
seront registres pour jouir du contenu en icelles, Arrest 
de cette Cour du seize février dernier rendu sur la dite 
requeste, Conclusions du substitut du procureur general 
du sixiesme du present mois, le raport du sieur Detilly 
Conseiller. Tout considéré. Dit a esté conformement aux 
dites conclusions, que les dites lettres patientes seront re
gistres au greffe de cette Cour, pour servir au dit sieur 
Denys de la Ronde et autres descendons de l’Impétrant en 
legitime mariage, et en jouir ainsy qu’il est porté par les 
dites lettres.

DÜCHESNEAU LEGARDEÜR DE TILLY (1)

(1) Jugements et délibérations du Conseil Souverain de la Houvcllc- 
France, voL II, p. 572.
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LETTRES DE NOBLESSE DE SIMON DENYS

Louis, par la grace de Dieu, Roy de France et de Navarre. 
A toils présens et à venir : Salut.

Les Roys nos prédécesseurs ayant toujours estimé que 
rhonneur estoit le plus puissant motif pour porter leurs 
Sujets aux généreuses actions, ont pris soin de reconnoitre 
par des marques d’honneur ceux qu’une vertu extraordi
naire en avoit rendu dignes et comme nous sommes infor
mez des bonnes actions que font journellement les Peuples 
du Canada, soit en réduisant ou disciplinant les Sauvages 
soit en se défendant contre leurs fréquentes insultes et 
celles des Iroquois ; aussi nous avons estimé qu’il estoit 
de Nostre Justice de distinguer par des récompenses 
d’honneur ceux qui se sont le plus signaléz, pour exciter 
les autres à mériter de semblables grâces ; à ces causes, et 
désirant traiter favorablement Nostre cher et bien améz 
Simon Denis pour le bon et louable raport qui nous a esté 
faict des belles actions qu’il a faictes dans le diet pays de 
Canada, et pour autres considérations à ce nous mouvans, 
et de nostre grâce spéciale, pleine puissance et autorité 
Royalle, nous avons annobly et par ces présentes signées 
de nostre main annoblissons et décorons du titre et qualité 
de Noblesse le dit Simon Denis, ensemble sa femme et en- 
fans, postérité et lignée, tant masles que femelles nais et à 
naistre en loyal mariage, Voulons et nous plaist qu’en, 
tous actes tant en jugement que dehors ils soient tenus 
ccnsez et réputéz Nobles, portent la qualité d’Escuyers, 
et puissent parvenir à tous dégrés de Chevallerie et de 
Nostre gendarmerie, acquérir, tenir et posséder toutes 
sortes de fiefs, Seigneuries et héritages nobles de quelque
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titre et qualité qu’ils soient, et qu’ils jouissent de tous hon
neurs, autoritéz, prérogatives, prééminences, privilèges, 
franchises, exemptions et immimitez dont jouissent et ont 
accoustumé de jouir et uzer les autres Nobles de Nostrc 
Royaume, et de porter Armes telles qu’elles sont cy em
preintes, sens-que pour ce le diet Simon Denis soit tenu 
nous payer ny à nos Successeurs R'ys aucune finance ny 
indemnité, dont, à quelque somme qu’elles se puissent 
monter nous l’avons déchargé et déchargeons et luy avons 
faict et faisons don par ces présentes. Si donnons en 
mandement à nos amêz et féaux. Conseillers les gens te
nons nostrc Cour de Parlement à Paris, Chambre de nos 
Comptes et Cour des Aydes au diet lieu, que ces présentes 
Lettres d’annoblisscment ils ayent à registrar et du contenu 
en icelles, faire, souffrir et laisser jouir et uzer le dit Si
mon Denis, ses enfans et postérité naiz et à naistre en loyal 
mariage plainemcnt, paisiblement et perpétuellement, ces
sant et faisant cesser tous troubles et cmpcschcmens, no
nobstant tous Edits, déclarations, arrests reigiemenis et 
autres choses à ce contraires, auxquelles nous avons dérogé 
et dérogeons par ces dictes présentes ;car tel est nostrc 
plaisir : Et afin que ce Soit chose ferme et stable à toujours 
nous y avons fait mettre nostrc scd. Donné à St Germain 
en Lave au mois de mars l’an de grâce mil six cent soixan
te huict, et de nostrc Beigne le vingt cinquiesme, signé 
“Louis” et sur le reply, par le Roy “De Lionne” et scellé 
du grand sceau en cire verte, sur lacs de soye rouge et verte, 
et à costé est escrit, Visa “Seguier” pour servir aux let
tres de Noblesse et au dessous est aussi escrit : Yen au 
Conseil “Colbert”.



...
...

...
IH

M
IH

W
 W

W
W

’C
M

IU

ARCHIVES DE QUEBEC 91

Registrées suivant 1’arrest de ce jour, à Québec, le 
treiziesme jour de mars mil six cent quatre-vingt

(Signé) Pcuvret avec paraphe (1).

(1) Insinuations du Constil Sosrtnln de ta. XoovcEf-FrîSW. cahier 
1er. Mlo 91.

N





FAMILLE ROBINEAU



1
f



FAMILLE ROBINEAU
BOBINEAU DE BSCANCOCR—ROBINEAU DE PORTNEUF— ROBINEAU DE 

Y1LLEBON—ROBINEAU DS XJENNEVAD-KOHINEAU DE N EUVIL- 
BBTTB—ROBINEAU DS BEAUBASSIN

CONSEIL SOUVERAIN DE LA NOUVELLE- 
FRANCE, 2S AVRIL 1683

Vcu par la Cour les lettres ]>attcnfes du Roy données 
a St Germain en Lave au mois de mars 16S1. signées Louis, 
et sur le reply par le Roy Colbert et a costé est escrit Visa 
le Tellier pour Erection de Baronnie, et scellées du grand 
sceau en Cire verte sur lacs de soye rouge et verte, par les
quelles et pour les causes y contenues sa Majesté crée, érigé, 
clevc et décoré la terre et seigneurie de portneuf scituêc en 
cepaïz en filtre, nom et dignité de Baronnie, pour en jouir 
par René Bobineau Escuycr sr de bccancour Chevalier de 
rOrdre de St Michel grand voyer de ce pals, ses enfans, 
successeurs, ayant cause et les descendons d’Iccux en legi
time mariage pleinement et paysiblcment, rélevant de Sa 
Majesté a une seule foy et hommage, adveu et desnombre- 
ment requis par les loyx du Royaume, et cous tome, aud. 
tiltre, nom et dignité de Baronnie, sa Majesté voulant 
qu'ils se puissent dire, nommer et qualifier tels en tous ac
tes tant en jugement que dehors qu'ils jouissent des droits 
d'armes, blasons, honneurs, prerogatives, rang preeminen
ces en fait de guerre, assemblées de noblesse, et autres, 
ainsy que les autres barons du Royaume que les vassaux, 
arriéré vassaux, et autres tenons et relevons de lad sei
gneurie de Portneuf noblement et en roture les reconnois- 
sent pour Barons, leur rendent leurs adveus, desnombre- 
ments et declarations le cas y csclicant eu lad. qualité ;
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laquelle sa Majesté veult pareillement estre incérée dans 
les sentences qui seront rendues par leurs officiers en Tad- 
ministration de la justice sur lesd. vassaux et justiciables, 
le tout en la sud. qualité de Baronnie de Portneuf, sans 
neantmoins que lesd. vassaux soient tenus a cause du con
tenu esd. patentes a autres plus grands droits ny devoirs 
que ceux qu’ils dévoient alors, aucun Changement de res
sort ny contrevenir aux cas royaux ; et par plus ample 
grace et authorité ; sad. Majesté permet et octroyé aud. 
sr de Bccancour et ceux de sa famille d’adjouster dans 
leurs armes et celles de leurs ancestres qui sont d’azur a 
la cotisse d’Or accompagnée de six estoilles de mesme une 
fleur de lys posée sur une face de gueulle, et ainsy qu’il est 
contenu esd. lettres adressées en cette C-our pour estre re
gistries. et du contenu en icelles jouir et user par lcd. sr de 
Bccancour ses enfans postérité et lignée, successeurs et 
axant cause, pleinement paisiblement et perpétuellement, 
cessant et faisant cesser tous troubles et cmpeschemens 
contraires. Requestc présentée eu cette Cour par lcd. sr 
de Bccancour afin dud. enregistrement pour jouir par luy 
de l’effet desd. lettres, au bas de laquelle est le soit montré 
au proc. général. Conclusions dud. procureur gé
néral dattees de ce jour, le raport de Me Louis Rouer de 
Villeray 1er Concr. Tout considéré et sur ce deslibéré. 
Dit a esté que lesd. Lettres patentes de sa Majesté portant 
érection de la Seigneurie de portneuf en tiltre de Baron
nie en faveur dud. sr de Bccancour postérité et lignée, se
ront registrées au greffe de cette Cour pour par led. sr de 
Bccancour ses enfans successeurs ayans cause et les descen
dons d’iceux en legitime mariage jouir pleinement et paisi
blement du contenu, et aux conditions portées par icelles.

DEMEÜLLE (1)
(1) J usemen!I et diUbirations du Conseil Souverain de ta Xouvelte- 

Fronce. vol. ïl. j>. SSO.
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ERECTION EN BARONNIE DE LA SEIGNEURIE 

DE PORTNEUF EN FAVEUR DE RENE ROBI
NEAU DE BECANCOUR

Louis, par la grace de Dieu, Roy de France et de Navarre. 
A tous présens et à venir : Salut.

Les Roys nos prédécesseurs ayant cognu par une lon
gue et sage expérience qu’il n’y avoit rien de plus digne 
de leur grandeur, et qu’yl estoit mesme de leur justice de 
récompenser ceux de leurs sujets qui par leur mérite et 
leur courage se sont portéz à des actions extraordinaires, 
pour la gloire, le renom et l’acroissement de leurs Estais, 
et non contons de leurs bienfaits vis les ont encore csleves 
audcssus du Commun par des marques d’honneur qui pas
sent à leur postérité pour exciter leurs autres sujets de 
suivre leur exemple et mériter de semblables grâces ; en 
quoy, et désirant les imiter ; sçavoir faisons que mettant 
en considération les grands et importons services qui nous 
ont esté rendus et à nostre estât par defrunet Pierre Robi
neau vivant trésorier général de la Cavalleric légère de 
France, et l’un des Intéressez en la Compagnie qui fut fait- 
tc par l’ordre du feu Rox- nostre très honoré Seigneur et 
Père que Dieu absolue ; dont le feu Sr Cardinal duc de Ri
chelieu estoit le chef pour peupler les Isles de la Nouvelle 
France dite de Canada ; lequel par scs soins, diligences et 
les grandes dépences qu’il a faittes pour led. cstablisscmcnt 
a de beaucoup contribué à l’accroissement et à la perfec
tion d’iceluy, lors duquel il fut donné aux intéressez en lad. 
Compagnie tant pour eux que pour leurs successeurs et 
ax'ant cause tout led. païs de la Nouvelle France dite Ca
nada, en toute propriété, justice et seigneurie, à la reser-
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vc seulement du Ressort, Foy et hommage, une couronne 
d’or à chaque mutation de Roys, et la provision des Offices 
de la Justice Souveraine ; ains\r qu’il est plus amplement 
porte par les articles qui en furent dresses et arrestés le 
sixiesme aoust gbye vingt- quatre ; au désir desquels led. 
irais et dépcnces en sorte que les peuples que lad. Compa- 
pagnie commença à s’appliquer de faire travailler au dé
frichement des terres et icelles planter et cultiver à grands 
frais et dépenses en sorte que les peuples que lad. Compa
gnie y faisoit passer commençoient a y gouster les fruits 
de leurs travaux et trouver les moyens de subsister heureu
sement, lorsque led. sieur Robineau estant advancé dans 
l'aage, remplit dignement sa place de la personne de René 
Robineau escuycr sr de Beceancour Chevalier de nostre 
Ordre de St Michel son lils ; lequel suivant les traces de 
sond. Pcre après Nous avoir servy dans nos armées deux 
campagnes en qualité d’Enseigne dans le régiment de Tu- 
renne, passa csd. Isles pour y faire travailler à la conti
nuation dud. establissemcnt si bien et heureusement com
mencé qu’yl y possède à présent deux terres considérables; 
sçavoir le fief terre et Seigneurie de Portneuf concistant 
en manoir seigneurial décoré de toutes les marques de No
blesse et Seigneurie accompagné d’une belle Chapelle ou se 
célèbre le service divin tant pour lcd. sr de Becancour et 
sa famille, domestiques, que habitans de lad. Seigneurie : 
de plusieurs autres batimens pour le logement de ses do
mestiques, chevaux et équipage et autres choses nécessaires 
pour les commodités de la vie; a costé desquels est une bel
le basse cour et les bastimens qui y sont nécessaires ; com
me establcs, granges, parc, jardins, bois, moulins, et quan
tité de terres bien cultivées qui produisent un revenu con
sidérable ; et outre vl possède encore à trente lieues dud.

i
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Portneuf une autre terre et seigneurie appellee les Isles 
Bouchard de grande estendue et plusieurs belles despen- 
dances, pocessions et héritages bien cultivés auquelles apar- 
tiennent les droits de moyenne et basse Justice à laquelle 
yl fait travailler pour la bastir et embellir, lesd. deux ter
res, et seigneuries estant de présent en si bon estât que 
led. sr de Becaneour n'a pas fait de difficulté de cedder 
au sr François Robineau escuyer sieur de Fortelle son frè
re aisné Chevalier de nostre d. Ordre de St Michel, et nos- 
tre Conseiller et Maistre d'hostel ordinaire qui a pareil
lement beaucoup contribué and. establissement ; plusieurs 
grands advantages qu yl avoit en cettuy nostre Royaume 
pour faire son habitation ordinaire aud. Païs de la Nou
velle France en ses d. terres et Seigneurie de Portneuf et 
des Isles Bouchard où yl demeure dpuis trente six ans, et 
y vit très honorablement estant pourveue de la dignité de 
grand voycr aud. pays lequel s’est marié aj-ant une famil
le nombreuse de neuf enfans, le second desquels après 
avoir passé en France, et Nous y avoir servy dans nos 
années lespace de dix années consécutives en qualité de 
volontaire, et depuis en celle de capitaine de dragons, après 
s’estre perfectionné dans la profession des armes, 3*1 repas
sa au d. païs de la nouvelle franco pour }* seconder lcd. sr 
de Bécancour son Père qui a eu l'honneur de commander 
un camp voilant entretenu pour nostre service aud. pays 
pour le garantir des courses des sauvages ; en solde que la 
famille dud. sr de Bécancour et les habitations des Vas
saux et peuples qui habitent sesd. terres fait une des plus 
agréables parties qui habitent sesd. terres fait une des plus 
agréables parties dud. païs, Mais d’autant qu’en l’aimée 
3663 lesd. Intéressés en reconnoissance du secours que 
nous leur avons donné pour parvenir aud. establissement
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qui cstoit des lors en nombre de plus de sept cent de Pun et 
l’autre sexe tant séculiers que prestrcs et religieux, Nous 
prièrent d’accepter Pacte qu’ils passèrent et religieux, 
Nous prièrent d’accepter Pacte qu’ils passèrent volontai
rement par lequel vis remirent en nos mains la supériorité 
et domination dud. pays ; se reservant seulement les habi
tations ; lequel acte Nous fut présenté par led. sr de Péri- 
gny, lcd. sr de Fort elle et autres qui passèrent led. Acte 
connue ayant pouvoir de lad. compagnie ; nous avons cru 
qu’yl cstoit de nostre justice non seulement de décorer la 
principale terre et habitation dud. sr de Bécancour d’un 
tiltrc d’honneur convenable à sa qualité et mérite ; mais 
encore de luy donner quelque marque et distinction ho
norable qui liasse à la postérité, et soit un sujet d’une loua
ble émulation a ses enfans et postérité d’imiter sa vertu 
et suivre son exemple, A ces causes de nostre grâce spé
ciale, pleine puissance, et authorité Royaile nous avons 
crée, érigé, élevé et décoré ; créons, érigeons, cslevons et 
cîcscorons par ces présentes signées de nostre main lad. ter
re et Seigneurie de Portncuf scituéc en nostre pais de la 
nouvelle franco dite de Canada, en tiltrc, nom et dignité 
de Baroimic pour en jouir par led. sr de Bécancour ses 
enfans, successeurs a\*ant cause et les dcsccndans d’iccux 
eu légitime mariage pleinement et paisiblement relevant 
de Nous h cause de nostre Couronne à une seule foy et hom
mage, adveu, et desnombrement requis par les Loys de 
nostre Royaume et coustumes dud. païs aud. tiltrc, nom 
et dignité de Baronnie, voulions qu’ils se puissent dire, 
nommer, et qualifier tels en tous actes tant en Jugement 
que dehors, qu’vis jouissent des droits d’armes, blasons, 
honneurs, prérogatives, rang, prééminences en fait de 
guerre, assemblées de Noblesse et autres, ainsy que les au-
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très Barons de nostre Royaume, que les vassaux, arrière- 
vassaux et autres tcnans et relevans de lad. Seigneurie de 
Port-neuf noblement et en roture les reconnoissent pour 
Barons, et leurs rendent leurs adveus, desnombremens, 
et desclarations le cas esdiéant en lad. qualité ; laquelle 
nous voulons pareillement estre incérée dans les senten
ces qui seront rendues par leurs officiers en l'administra
tion de la Justice sur lesd. vassaux et justiciables ; le tout 
en la susd. qualité de baronnie de Portncuf, sans ncant- 
moins que lesd. vassaux soient tenus à cause du contenu 
esd. présentes à autres plus grands droits ny devoirs que 
ceux qu’yl doivent à présent, aucun changement de res
sort ny contrevenir aux cas royaux, et de nostre ample 
grâce et authorité que dessus nous avons permis et octro
yé, permettons et octroyons par ces présentes aud. de Bc- 
cancour, et ceux de sa famille dcsccndans dud. Pierre Ro
bineau d’adjouster dans leurs armes, et celles de leurs cn- 
cestres qui sont d’azeur à la cotisse d’or accompagnées de 
six cstoillcs de mcsine, une fleur de Lys posée sur une face 
de gueulle telle quelle est cy empreinte. Si donnons en Man
dement à nos amez et féaux conseillers les gens tenant nos
tre Conseil Souverain en nostre pals de la Nouvelle fran
co dite Canada, que ces présentes yls fassent registrar et 
du contenu en icelles jouir et user lcd. sr de Bceancour, scs 
enfans, postérité, et lignée, successeurs et ayant cause, 
pleinement, paisiblement et perpétuellement cessant et 
faisant cesser tous troubles et empeschemcns à ce contrai
re. Car tel est nostre plaisir, et afin que ce soit chose 
ferme et stable à toujours, Nous avons fait mettre nostre 
scel à cesd. présentes.

Donne à St Germain en La3*e au mois de mars l’an de 
grâce gbye quatre-vingt un ; et de nostre reigne le trente
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Ihuitie. Signé Louis, et sur le reply par le Roy Colbert, 
et à costé visa le Tellier pour erection de baronnie, et scel
lé du grand sceau en cire verte sur lacs de soye rouge et 
verte.

Registrées suivant Farrest de ce jour, à Québec, le 
vingt septic Avril mil six cent quatre vingt trois.

PEUVRET (1)
(1) Insinuations du Conseil Souverain de la Nouvelle-France, cahier 

II. folio 6.
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FAMILLE PECAUDY DE CONTRECOEUR

,

CONSEIL SOUVERAIN DE LA NOUYELLE- 
FBANCES, 25 FEVRIER 1687

Le Conseil assemblé auquel assisloïent Monsieur le 
Gouverneur, Monsieur l’Intendant, Maistre Charles le 
Gardeur de Tilly, Mathieu Damours Dechaufour, Nicolas 
Dupont de Neuville, Jean-Baptiste Depeiias, Charles De
nis de Vitre, conseillers, et François Magdeleine Ruette 
d’Auteuil Procureur général du Roy.

Veu par le Conseil les lettres patentes du Roy données 
à Paris au mois de janvier gbic soixante-un, signées Louis, 
et sur le reply par le Roy Daufin, Le Tellier, et scellées sur 
lacs de soye rouge et verte, de cire verte, par lesquelles et 
pour les causes y contenues Sa Majesté annoblit Antoine 
Pccody de Contrecoeur capitaine au régiment de Cari- 
gnan ensemble ses Eufants et postérité nayes et à naistre 
en loyal mariage, en considération de scs services, pour 
jouir et user de tous les honneurs, prééminence», privilè
ges, exemptions, franchises et immunitez dont jouissent 
les autres nobles du Royaume et pays de dauphine, sans 
que pour raison de ce le dit sieur Pccody soit tenu à payer 
à Sa Majesté aucune finance ni indemnité, de laquelle à 
quelque somme quelle se puisse monter, Elle luy fait don et 
remise, n’entendant toutefois Sa Majesté derroger à la 
réalité des Tailles ordonnées par le reiglement du mois 
d’octobre 1639. Arrests, edits et autres reïglements faits 
pour raison du Cadastre de la dite province de dauphine, 
ainsy qu’il est plus au long contenu es dites Lettres, adres- 

i sées pour en faire la vérification au parlement et Aydes à
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Grenoble, Chambre des Comptes président, trésoriers de 
France généraux des finances au dit Lieu, Bailly de St 
Marcellin ou son lieutenant, et à tous autres officiers de 
Sa Majesté chacun en droit soy Rcquestc du dit sieur de 
Contrecoeur du 12c décembre dernier, par laquelle il ex
pose que pour parvenir à la dite vérifia cation, il laissa les 
dites Lettres es mains d’un de ses nepveux estant dans le 
service hors des dits Lieux, comme il a continué, estant 
mcane venu en ce pays, dans lcd. regiment de Carignan 
avec sa compagnie, ou quelque temps après il se servît 
est ably sur son fief de Contrecoeur, et marié, pourquoy 
il auroit mande de luy envoyer lesd. Lettres, ce qui n’a 
esté fait que longtemps apres ; mais s?csîant aperccu 
qu’elles sont demeurées au mesme état qu’il les avoit lais
sées à son ncpveu, sans est rc entérinées; et comme dies sont 
adressées à tous autres officiers, il sestoït pourven en ce 
Conseil afin qu'il luy plaise ordonner que les dites lettres 
soient registrées en Icduy, pour jouir par luy, scs Enfans, 
et postérité du contenu en Icelles, Arrest donné sur la 
dite rcquestc le dix sept de ce mois, par lequel avant de 
procéder à la vérification desd. Lettres, Il auroit este or
donné que tesmoins scroïent administrez à la Rcquestc du 
procureur général, pour déposer sïls commissent lcd. sieur 
de Contrecoeur des lad. année 1661, si depuis jusqu’à son 
voyage en ce pays il a continué d’estre au service de Sa 
Majesté, et en qu’elle qualité, s’il y est venu avec lcd. ré
giment, et y continue scs .services. Information faite par 
lcd. Conseiller, aud. Conseil, a ce commis les 18 et 19e de 
ce dit mois. Conclnsions du dit procureur général, auquel 
le tout a esté communiqué du 22c Tout veu et considéré, le 
dit Conseil a ordonné et ordonne lesd. lettres estre regis- 
trecs au greffe d’Icduy, i>our jouir par l’Impétrant ci scs
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enfants nays et à naistre en légitime Mariage, des privilè
ges, prérogatives et prééminences attribuez aux nobles 
du Royaume, suivant la teneur d Scelles, tant et si longue
ment que luy et scs dits enfans vivront noblement et ne fe
ront acte dérogeant à leur Noblesse.

Bocbart Ckampigny Le Gaidcur de Tilly (1)

LETTRES DE NOBLESSE DE ANTOINE PECAUDY 
DE CONTRECOEUR

Louis par la grâce de Dieu Roy de France et de 
Navarre, daufin de Viennois, comte de Valentinois et Diois. 
a tous présens et à venir, salut. Depuis quyl a plus a 
Dieu Nous donner la paix gcnerallc entre les Couronnes. 
Nous avons esté excitez de rcronnoistrc ceux de Nos Su
jets qui se sont signalez dans nos armées et qui continuent 
leurs services a cet Estât à l’Imitation de leurs ayeuls, qui 
se sont acquis La qualité de Noble, quoy qu’vis n’aycnt esté 
soigneux d’en conserver ou rechercher le titre, que nous 
avons accoutume de donner à ceux que Nous voulons gra- 
tifScr. C’est pourquoy ayant este bien informé par tous 
les generaux de nos armées de la valeur et générosité de 
ncsirc cher bien amc Anthonie Pccody de Contrecoeur de 
s astre pays de Daufiné, Capitaine au Régiment de Cari- 
gnan, lequel depuis l’cstablissement d’yccluy nous a rendu, 
et au feu Roy nosire très honnorc Seigneur et père, des 
preuves de son courage, affection et fidélité à nostre servi
ce dans nos armées et troupes tant de cavallcric qulnfen
teric. l’espace de vingt cinq ans, ayant commandé soit en 
qualité de Lieutenant et de Capitaine depuis quinze an-

Cl) ftjçgciii ci cgtSérciioE» d= Ce=*c3 S*xtexte de îo X«mSc>
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nées en ça au Régiment de Montezon et de eeluy de Cari
gnan, s’estant trouvé en tous les exploicts de guerre qui se 
sont présentés, particulièrement au siege de Pignerol sous 
le feu sieur de Montmorency eu la Compagnie de la Prape 
au Regiment de Sault, comme aussy au combat de Thezin 
en la Compagnie de Chevaux Légers de Dizimïs sous le 
sieur de Crcquy, où yl fut blessé d’une mousquetade a 
l’espaule. et au siege de Valence d’un coup de mousquet à 
la cuisse, et du depuis aud. regiment de Carignan au re
tour de Vigcnccs, au combat de Pro, sous le prince Tho
mas, où 3*1 fut blessé d'une mousquetade à la teste dont yl 
a esté trépane, au fauxbourg d’Estcmpes fust blessé d'une 
mousquetade a travers îc corps, au faubourg Si-Antoine 
dans la mesme Compagnie, où yl fut blessé d’une mous
quetade au bras dont il demeura estropié, sous nostre cou
sin le vicomte de Turenne Vannée dernière commandant 
le régiment de Carignan à Vattaque d’Auxerre sous nos
tre cousin le Maréchal de Grançay en Piedmont finale
ment en tous les autres lieux où yl a esté commendc en 
sorte que nous avons tout sujet de satisfaction, et de le 
juger digne de l’honneur et titre de Noblesse, auquel yl a 
aspire, dont le voulant gratifrier tant en rcconnoissance 
de scs services, de la preuve desquels nous le relevons tant 
en considération de sesd. services qu’a la supplication qui 
nous en a esté faite par nostre très cher et très amé cousin le 
comte de Boissons. A ces causes, Nous de nostre propre 
mouvement et grace spéciallc, pleine puissauce et authorité 
royallc, de la finale avons led. De Contrecoeur, scs enfans 
et postérité, nays et à naistre en loyal mariage, annobly 
et annoblissons et du titre de noblesse décoré et décorons 
par ces présentes signées de nostre main, voulons et nous 
plaist qu’en tous Actes et endroits tant eu Jugement que de-
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hors, yls soient tenus censéz et réputés nobles, et puissent 
porter le titre d’Escuyers, jouir et user de tous les hon
neurs, prééminences, privilèges, exemptions, franchises 
et immunitéz dont jouissent les autres annoblïs de nostre 
Royaume et pays de Dauphiné^ et comme tels d’acquérir, 
tenir et posséder tous fiefs et possessions nobles, de quel
que qualité et condition qu’elles soient, tout ainsy que les 
autres Nobles, sans estre contraints d’en vider les mains, 
n’entendons toutefois desroger à la réalité des tailles or
données par le reglement du mois d’octobre gbye trente 
neuf, arrests, edicts et autres règlements faits pour rai
son du cadastre de lad. province de Dauphiné, permettant 
aud. Pccody et à sa postérité de porter et faire esîevcr en 
leurs maisons et autres endroits que bon leur semblera 
leurs armes et timbres telles qu’elles soient cy empreintes, 
sans que pour raison de ce, lcd. Pccody soit tenu de nous 
payer aucune finance ny indemnité, dont à quelle somme 
qu’elle se puisse monter Nous lMy avons pour les considé
rations cy dessus fait et faisons don et remise pareesd. 
présentes, et sans qu’yl soit aussy tenu de payer aucune 
indemnité aux paroisses et communautez dud. pays, at
tendu qu’j! n’y a aucun fonds et héritages subjet aux ta
xes, et quand ils en posséderont yls y seront compris, no
nobstant le present annohlisscmcnt au moyen de la réalité 
ordonnée par lcd. reglement.

Si donnons en mandement a nos amez et féaux con
seillers les gens tenans nostre Cour de Parlement et Aydes 
à Grenoble, et Chambre de nos comptes, président et tré
sorier de franco generaux de nos finances aud. lieu, bailly 
de St Marcellin ou son lieutenant, et à tous autres nos of
ficiers chacun en droit soy «muni» yl apartiendra, que ces 
présentes yls fassent registrar, et de leur contenu jouir et
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user led. Antoine Pécody de Contrecoeur ses enfans et pos
térité nays et à naistre en loyal mariage, pleinement, pai
siblement et p erp étueUement sans en ce leur faire ny 
souffrir estre fait mis ou donné aucun empeschement au 
contraire. Car tel est nostre plaisir, et afin que ce soit 
chose ferme et stable à toujours, Nous avons fait mettre 
nostre scel à ces dites présentes, sauf en autre chose nos
tre droit et Vautre en toutes. Donné à Paris au mois de jan
vier Van de Grâce mil six cent soixante un et de nostre 
reigne le dix-huitiesme signé Louis et sur le reply par le 
Roy Daufin et plus bas est escrit Letcllier avec paraphe 
et scellé du Grand Sceau en scire verte et à costé est escrit 
Visa Seguier pour servir aux Lettres de noblesse accor
dées au Sieur de Contrecoeur.

Registrces suivant Varrest du Conseil Souverain de 
ce jour a Québec le vingt-cinquième février mil six cent 
quatre vingt sept.

PEUVBET (1)
(1) IcsiacatlOss du Coastil Souverain de la XoaveUe-Ftance. cahier 
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FAMILLE AUBERT

CONSEIL SOUVERAIN DE LA NOUVELLE- 
FRANCE, 11 JANVIER 1700

Le Conseil assemblé ou estoicnt Monsieur l’Intendant, 
MM. Louis Rouer de Villeray, Nicolas Dupont de Neuville, 
Jean bajîtiste Depeiras, Charles Denis de Vitré, Claude 
de Benncn de la Martinière, Charles Aubert de la Ches
nais et Riverin Conors et Dauteuil Procureur général.

Vcu par le Conseil les lettres de Noblesse accordées 
par le Roy a Me Charles aubert de la Chesnais Coner en 
ce Conseil dattées à Versailles au mois de mars 1693, Si
gnées Louis et sur le Reply par le Roj* Phelipeaux, visées 
Boucherat, expédiées et registrées en la Chambre des 
Comptes de Sa Majesté le 26c Avril 1694. Signées Dela- 
salle, registrées aussy en la Cour des aj'des le 12c Mars 
3699. Signé PeiTct. et scellées du grand sceau en cive 
verte sur lacs de so\-c Cramoisy et verte. Rcqueste dud. 
Impétrant aux fins d’en Rcgistremcnt desd. Lettres, au 
bas de laquelle est ordonnance de soit montré à Mc Denis 
Riverin conseiller faisant en cette partie fonction de pro
cureur gênai du Roy du 22e Xbre dernier, et les Conclu
sions dud. sr Riverin a ce qu’il fut fait information des 
we, moeurs, age, Religion, biens et facilitez dud. sr Im
pétrant en date du jour d’hier. Le Cvnseil ayant quant 
a ce dispensé led. sr de la Chesnais de lad. Information 
attendu sa charge de Conseiller en ce Conseil a ordonné 
et ordonne que lesd. lettres de Noblesse seront registrées
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au greffe d’Iceluv pour jouir par led. sr de La Chesnais 
du contenu en icelles.

BOCHART CHAMPIGNY (1)

LETTRES DE NOBLESSE DE CHARLES AUBERT 
DE LA CHESNAYE

Louis, par la grace de Dieu, Roy de France et de Navarre.
A tous presens et à venir : Salut

L’attention particulière que nous avons toujours don
née dans les occasions à recompenser la vertu dans quel
ques Estats qu’elle se soit rencontrée Nous a porté à don
ner non seulement des marques de nostre estime et de nos- 
tre satisfaction à ceux de nos sujets qui se sont distinguez 
dans l’espéc et dans la Robbe, mais encore a ceux qui se 
sont attachés à soutenir et augmenter le commerce, c’est 
ce qui nous a convié à accorder des Lettres de Noblesse aux 
uns et aux autres et de faire passer à leur postérité les 
marques de la considération que nous avons pour eux afin 
de reconnoistre leurs services, de renouveller leur emula
tion et d’engager leurs dessendans à suivre leurs traces, et 
comme on nous a fait des relations avantageuses du méri
te du sieur Aubert de la Chesnaie fils du sieur Aubert vi
vant intendant des fortifications de la ville citadelle d’A
miens et des avantages considérables qu’yl a procurés au 
commerce de Canada depuis l’an 1655 qu’yl y est estably. 
Nous avons cru que nous devions le traitter aussy favora
blement, d’autant plus qu’ayant formé par nostre Edit de 
l’année 1664 une nouvelle compagnie aud. pays de Canada 
pour la propagation de la foy, l’augmentation du commer-

(1) Jugements et délibérations du Conseil Souverain de la Xourcl’e- 
France, voL IV. p. 3S0.
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ce et 1 ^Etablissement des françois dud. pays et des Indes 
yî a fait avec succeds les establissements pour lad. com
pagnie sous nostre autîiorité jusqu’à la réunion du dit 
pays à nostre domaine dans laquelle il a travaillé avec 
beaucoup de succès, il a mesme "'ployé des sommes très 
considérables pour le bien et l’augmentation de la colo
nie et particulièrement au défrichement et à la culture 
d’une grande estendue de terre en divers establissements 
séparéz et à la construction de plusieurs belles maisons 
et autres édifices, yl a suivy les Sieurs de La Barre et de 
Denonville cy devant gouverneurs et nos lieutenants gé
néraux au dit pays dans toutes les courses de guerre qu’yls 
ont faittes et dans touttes les occasions yl s’est exposé à 
tous les dangers et a donné des marques de son courage 
et de sa valeur et notamment dans les entreprises que ces 
deux lieutenants généraux ont formées contre les Iroquois 
Sonnonfouans nos ennemis dans le pays desquels il prit 
possession en nostre nom des principaux postes et du fort 
desd. Iroquois, ainsy que de touttes les terres conquises par 
nos armes, il y eu un de ses fils tué à nostre service et les 
aynéz de cinq qui lui restent 3' servent actuellement et se 
sont déjà distingués au dit pa3*s. A ces causes voulant 
user envers led. sieur de La Chesnaie des mesmes faveurs 
que nous accordons à ceux de son mérite, de nostre grâce 
spécialle, pleine puissance et authorité royallc Nous l’a
vons annobly et annoblissons par ces présentes signées de 
nostre main, ensemble ses enfans, postérité et lignée, mus
ics et femelles nés et à naistre en légitime mariage que 
nous avons décoré et décorons du titre de noblesse, vou
lons et nous plaist qu’yls soient doresnavant tenus, censez 
et reputes pour nobles en tous actes lieux et endroits tant 
en jugement que dehors et quVls se puissent dire et quali-
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fier cscuyers et parvenir à tous degrez de chevalerie et de 
nostre gendarmerie acquérir, tenir et posséder tous fiefs et 
terres nobles sans estre contraints de sen départir et de 
jouir de tous les honneurs, prérogatives, privilèges, fran
chises, Libertés, exemptions et immunitéz dont jouissent 
les autres nobles de nostre Royaume et ceux qui sont issus 
d’ancienne et noble race, permettant au d. sieur de la Ches
nais et à sa postérité de porter les escussons et armoiries 
timbrées telles quelles luy sont dessinées par le Juge d’ar
mes de France et quelles sont icy empreintes, et icelles faire 
peindre et graver et insculper en ses maisons et autres 
lieux à luy appartenant que bon luy semblera, sans que 
pour raison de ce il soit tenu de nous payer et à nos suc
cesseurs Roys aucune finance ny indemnité dont nous l’a
vons deschargé et deschargeons et en tant que besoint se- 
roit nous luy en avons fait et faisons don et remise par ces 
présentes en considération de tous les services qu’yl nous 
a rendus et nous rend actuellement, comme aussy de tout- 
tes les autres taxes faittes ou à faire sur les annoblis ou sur 
ceux qui ont pris la qualité de nobles ou d’eseuyers en 
quelque sorte et manière que ce soit sans tirer à conséquen
ce à la charge touttes fois de vivre noblement et de ne faire 
aucun acte desrogeant à noblesse, voulant que led. sr de la 
Chesnaie soit inscrit dans le catalogue des gentilshommes 
de nostre Royaume.

Si donnons en mandement à nos améz et féaux les 
gens tenans notre Cour de Parlement Chambre des Cham
bre des Comptes et cour des aides à Paris, Nostre Conseil 
Souverain establv à Québec et à tous autres Nos Justi
ciers et Officiers quyl apartiendra que ces présentes yls 
ayent à en régistver et de tout leur contenu faire jouir et 
user led. sieur de La Chesnaie et ses enfans, postérité et
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lignée tant masles et femelles nais et à naistre en légitime 
mariage pleinement, paisiblement et perpétuellement sans 
qu’yl soit tenu de faire aucune preuve de ses services dont 
nous l’avons dispensé et dispensons par la certitude que 
nous en avons et desquels nous sommes très satisfaits, ces
sant et faisant cesser tous troubles et empesehemens à ce 
contraire nonobstant tous Edicts déclarations, arrests, or
donnances, Règlemens et lettres contraires à ces présen
tes tant anciennes que modernes auxquels et au derroga- 
toire des derrogatoires y contenu avons desrogé et desro- 
geons par ces mesmes présentes, car tel est nostre plaisir 
et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours Nous 
avons fait mettre nostre scel à ces d. présentes, donné à 
Versailles au mois de mars de Van de grâce mil six cent 
quatre vingt treize et de nostre régné le cinquantiesme, 
signé Louis et sur le reply par le Roy Pliylipeaux, Visa 
Bourgerat pour lettres de Noblesse au sr de la Ckenais et 
scellées du grand sceau en cire verte sur lacs de soye cra- 
moisy et verte.

Registries et expédiées en la Chambre des comptes du 
Roy nostre Sire au Registre des Chartres de ce temps. Ouy 
le procureur général de Sa Majesté, information préala
blement faite des vye, moeurs, age, religion, biens et fa
cultés de Vimpétrant par l’un des Conseillers Maistre or
dinaire en lad. Chambre à ce commis, pour jouir par l’im
pétrant et par ses enfans et postérité nais et à naistre en 
légitime mariage de l’effet et contenu en icelles moyen
nant la somme de soixante livres par luy payée laquelle a 
esté convertie et employée en aumosnes le vingt, sixie. avril 
gbye quatre vingt quatorze. Signé de La Salle cous. Me ra- 
porteur.

Registrées en la Cour des Aydes ouy le Procureur
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général du Roy pour estre exécutées selon leur forme et 
teneur et jouir par led. Charles Aubert sr de la Chesnais 
impétrant ensemble ses enfans nais et à naistre en légi
time mariage des privilèges, exemptions et immunités 
dont jouissent les autres nobles du Royaume tant et si 
longuement qu’ils vivront noblement et ne ferront acte 
desrogeant à noblesse, en aumosnant par led. sieur de la 
Chesnais la somme de cent cinquante livres, à Paris le dou
ze mars gbyc quatre vingt dix-neuf. Signé Perret avec 
paraplie.

Les Lettres de Noblesse dud. sieur de la Chesnais dont 
copie est cy-dessus ont esté registrées au présent registre 
des Insinuations dud. conseil Souverain de Québec suivant 
son arrest de. ce jour par moy Coner Secrétaire du Roy et 
greffier en chef aud. conseil soussigné aud. Québec ce On- 
ziesme janvier mil sept cent.

PEÜVRET (1)
(1) Insinuations du Conseil Souverain 

II. folio 127.
de la Nouvelle-France, cahier
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FAMILLE JUCHEREAÜ

CONSEIL SOUVERAIN DE LA NOUVELLE- 
FRANCE, 29 MARS 1700

Vcu par le Conseil les Lettres de noblesse accordées 
par le Roj au feu sieur Nicolas Juchercau de st denis 
datices à Versailles au mois de febvrier 1692. Signées 
louis et sur le reply par le Roy Pli clip eaux et scellées du 
grand sceau en cire verte, sur lacs de soyc cramoisv et 
vcrïc et a caste visa Bouchcrat pour lettres de noblesse a 
Nicolas Juchercau de st dénis, et le réquisitoire de Mc 
dénis Riverin concr faisant en cette partie Fonction 
de Procureur general du Roy, Le Conseil avant faire droit 
sur VEn Rcgistrcincnt demandée desd. Lettres par re
queue d’Ignace Jucî"*rcau fils dud. deffunt sieur de St 
Denis a ordonné et ordonne qu’Inforsiaiion sera faite des 
yye. moeurs, conversation, religion ci facultés des enfans 
et successeurs dud. deffunt sieur de St denys pardevant 
Me Louis Rouer de Viilcray conseiller commis a cet effet.

BO CHART CHAMPIGNY (1)

CONSEIL SOUVERAIN DE LA NOUVELLE- 
FRANCE, 5 AVRIL 1700

Veu par le Conseil la Rcqucstc présentée en iceluy par 
Ignace Juchercau cscuyer sieur du Cliesnc propriétaire 
du fief et Seigneurie de Beauport, tendante pour les cau
ses y contenues a ce qu’il plust au dit conseil ordonner 
î ’Enregistrement des Lettres de noblesse accordées par le

(1) JuçcsxrAi cî diXÜiaiieea da Cocsc3 Souucrcia de la XearrcCc- 
Trccee. ni IV. p. <15
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Roy a deffunt nicolas Jucliereau son pcre au mois de feb- 
vrier 1692. ensemble Icsd. lettres signées Louis et sur le 
reply par le Roy Plielipaux et scellées du grand sceau en 
vire verte, sur lacs de soye cramoisy et verte, et a costé 
Visa Bouclierat pour Lettres de noblesse a nicolas Juchc- 
reau de St denys. Reqte de Mc denis Rivcrin C-oner fai
sant en cette partie fonction de procureur general de Sa 
Majesté attendu l’alliance de Me fraucoïs Magne Ruettc 
dauleuil procureur gênai avec la famille dud. deffunt sr 
de St denx-s acause de dame Marguerite Jucliereau son 
espouse, a ce qu’il fut informé des vyc. moeurs, âge, biens, 
facilitez et religion catholique, apostolique et romaine des 
enfans et successeurs dud deffunt Sieur de st Denys en 
datte du vingt quai vie. mars dernier ; arrest de ce Con
seil rendu en conséquence dud. réquisitoire portant que 
lad. information seroit faite devant 31e Louis Rouer de 
Viilcrny premier vouer en datte du 29e dud. mois ; in
formation contenant l’audition de Me f ran pois dupré cha
noine et curé de l’Eglise eathedialle et parroissc nostre 
dame de cette vilïe. de Me paul Dupuy concr du Roy lieu
tenant particulier en la prévosté de cette ville et de Me 
Paul Denys de St Simon provost de la maréchaussée de 
pays du troisie du put mois et les Conclusions ditinitives 
dud sr Rivcrin du cinqe de ced. mois. Le Conseil a or
donné et ordonne que Icsd. Lettres de noblesse seront re- 
gisirées au greffe d’Iceluy pour jouir par les enfans dud. 
deffunt Sieur Impétrant du contenu en Icelles.

BO CHART CKA3IPIGNY (1)

«li Jnfyw&mSx rz tfot^aeriou da Coascd ÿdarrreis <fe fe .Yoarrilf* 
f'rswr. v».J. IV. j» 422.
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LETTRES DE NOBLESSE DE NICOLAS JUCHE- 
REAU DE SAINT-DENYS

Louis, par la grâce de Dieu, Roy de France et de Navarre.
A tous présens et à venir : Salut.

Entre les services qui méritent récompense yl ny en 
a point que nous mettions en plus haute considération que 
ceux des personnes de coeur qui n’ont épargné leurs biens 
ny leur vye pour la conservation de nostre Estât et le bien 
de la chose publique. c’est pourquoi dans le partage que 
nous faisons de nos grâces Nous avons estimé que pour 
user de quelque égalité à leurs mérites il estoit juste de 
leur départir celles qui peuvent satisfaire leur louable am
bition ainsy que fait le titre de Noblesse qui les élève 
au-dessus du conunuu qu’elle les rend recommandables 
près de Nous principalement lorsqu’elle tire son principe 
d’une véritable vertu et générosité- Et bien informé que 
ces belles qualités sc rencontrent en la personne de nos
tre cher et bien aîné Nicolas Juchereau de St Denis lequel 
animé par le sang d’une homiestc naissance et éducation 
a dès scs plus tendres années fait coimoistrc un coeur plein 
dardeur et de générosité et qttyl n’avoit rien de plus re
commandable que Vhonneur de nous servir et sa patrie 
dont v*l a donné des preuves en mesme temps que scs forces 
ont pu seconder son courage, que sa première démarche fut 
dès Vannée gbv*e quarante qu yl passa de franee en Canada 
avec son père qui emporta avec luy im assez gros bien 
quyl cmplox-a dans cette nouvelle colonie où au lieu de 
faire commerce connue beaucoup d’autres personnes yl 
fut des premiers qui s’attachèrent uniquement suivant nos 
intentions à faire des cstablissements assez considérables, 
et à faire travailler au dcfîvichement et à la culture des
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terres ; que lorsque les Sieurs de Tracy et de Courcelle 
passèrent en ce pays en Tannée 1661 voulant entreprendre 
la guerre contre les Iroquois yls choisirent des personnes 
capables de commander la milice et en donnèrent une com
pagnie aud. Juchereau de St Denis qui fit dès la mesme 
année la campagne d’Agniez avec avec lcd. Sieur de Cour- 
celles et celle de Tautonme en 1662 avec lcd. Sieur de Tra
cy lesquels ayant este contans de sa conduite le chargèrent 
du soin de cette compagnie de milice qu’yl a toujours com
mandée dans touttes les expéditions et dans touttes les 
campagnes qui se sont faittes depuis ce temps la, et enfin 
en Tannée 1690. estant age de soixante six ans Les An- 
glois estant venus assiéger quchcc on luy donna un déta
chement de quatre vingt liabitans à commander et fut pos
té directement dans Tvndroit ou les auglois firent leur des- 
sente a laquelle vl s’opposa avec tant de forces qu’yl en tua 
plusieurs et leur résista jusqu’à ce queutant blessé et ayant 
un bras cassé il fut obligé de se retirer et de céder au graud 
nombre des dits anglois qui estoicut au moins douze cent, 
que depuis que nous avons envoyé des troupes eu Canada 
scs enfans ont continuellement servy tant en qualité de ca
dets que d officiers et voulant user envers lcd. Juchereau 
des mesmes gratitudes et honneurs que nous accordons à 
ceux de son mérite et le décorer d’une marque si avantageu
se et honorable quelle puisse publier non seulement scs ver
tus, mais encore donner de lemuiation à sa postérité de 
Timittcr. de nostre certaine science, grace spéciale pleine 
puissance et authorité Royalle Nous avons par ces présen
tes signées de nostre main lcd Sieur Juchereau de St Denis 
scs enfans et postérité nais et à naistre en loyal mariage 
annobly et annoblissons et du titre de gentilhomme décoré 
et décorons, voulons et nous plaist qu’en tous lieux et en-
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droits tant en jugement que dehors yls soient tenus et 
reputez nobles et gentilshommes et comme tels prendre la 
qualité d’Escuyers et puissent parvenir à tous degrez de 
Chevalerie et autres dignitez, titres et qualités réservez à 
la noblesse, Jouir et user* de tous les privilèges, honneurs, 
prééminences, franchises, et exemptions dont jouissent les 
autres anciens nobles de nostre Royaume tant qu’yls vi
vront noblement et ne feront acte derrogeant, tenir et pos
séder tous fiefs, terres et Seigneuries qu’yl a et pourra 
acquérir ey après de quelque titre, nom, qualité et nature 
qu’ils soient, de porter armes timbrées telles qu’elles sont 
ey emprintes, sceller, faire graver, peindre et insculptcr 
en ses maisons, terres et Seigneuries qu’yl verra bon estre 
le tout ainsy que si led. Juchereau de St Denis et ses en- 
fans estoient issus de noble et ancienne race sans que pour 
ce yls soient tenus de nous payer et à nos Successeurs Rois 
aucune finencc ny indemnité de laquelle à quelque somme 
quelle puisse monter Nous luy avons fait et faisons don par 
ces présentes. Si donnons en mandement a nos amez et 
féaux conseillers les gens tenans nos Cours de Parlement, 
Chambre des Comptes et Cour des Aydes à Paris ci autres 
Cours que ces présentes nos Lettres d’annoblissement yls 
fassent registrer et du contenu d’icelles jouir et user lcd. 
Juchereau de St Denis et ses enfans nais et à naistre en 
loyal mariage pleinement et paisiblement et perpétuelle
ment faisant cesser tous troubles et cmpeschcmcns 
nonobstant toutes ordonnances et révocations tant 
anciennes que niodernes règlemcns et arrests à ce 
contraire auxquelles nous avons pour ce regard seule
ment derrogé et derrogeons par cesd. présentes, car tel 
est nostre plaisir et afin que ce soit chose ferme et stable 
a toujoius nous avons fait mettre nostre sed a cesd. pré-
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sentes. Donné à Versailles au mois de febvrier l’an de grâ
ce mil six cent quatre vingt, douze et de nostre régné le 
quarante neufiesme signé Louis et sur le replvs par le 
Roy Phélypeaux scellées du grand sceau en cire verte sur 
lacs de soye cramoisy et verte et à costé visa Bousserat 
pour Lettres de Noblesse a Nicolas Jucliereau de St Denis, 
et sur le dit reply est aussy escrit, expédiées et registrées 
en la Chambre des comptes du Roy notre Sire au registre 
des Chartres de ce temps. Ouy le Procureur général du 
Roy Information préalablement faite sur les vye, moeurs, 
age, extraction, religion catholique, apostolique et romaine, 
biens et facilitez des suplians enfans de l’Impétrant par 
l’un des Conseillers Me ordinaire en lad. Chambre à ce 
commis, pour jouir par lesd. suplians et leurs enfans et 
postérité nay et à naistre en loyal mariage de l’effet et con
tenu en icelles moyennant une somme de douze livres par 
eux payée laquelle a esté convertie et employée en aumos- 
nes suivant larrest sur ce fait le 16 mars gbye quatre- 
vingt dix-sept.

Signé Pachau con. Me raporteur.
Les Lettres de noblesse cy-dessus ont esté registrées 

suivant Parrcst du Conseil Souverain de québec en datte 
de ce jourd’huy au présent Registre des Insinuations dud. 
Conseil par moy Conseiller Secrétaire du Roy, et greffier 
en chef en iccluy soussigné and. Québec cinquiesme avril 
mil sept cent.

PEUVRET (1)
(1) Insinuations du Conseil Souverain de la Nouvelle-France, cahier 

II. folio 12S.
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FAMILLE DAGNEAU DOUVILLE

CONSEIL SOUVERAIN DE LA NOUVELLE- 
FRANCE, 25 JUIN 1703

Le Conseil assemblé ou estoicnt Messieurs Baudot, 
Intendant, Mrs de Lotbinièrc, Du Pont, de Lino, Hazeur, 
Aubert, de Villeray et Macart, coners le dernier faisant 
les fonctions de Procureur Général du Roy.

Sur la Requeste présentée ce jourd’huy en ce Conseil 
par Michel Dagncaux, Eseuycr, sieur de Douvillc, officier 
dans les troupes du détachement de la Marine, entretenues 
en ce pays, contenante que désirant jouir des privilèges 
accordez à la Noblesse, il auroit présenté Requeste à Mon
sieur l’Intendant à laquelle il auroit joint les pièces jus
tificatives de sa noblesse pour le prier de vouloir ordon
ner qu’il jouirait des d. privilèges et que des d. pièces et le 
jugement qu’il luy plairoit rendre sur le Vcu d’icelles 
seraient registrez au Greffe de ce dit Conseil ce qui auroit 
esté ainsy ordonné, et tendante à ce qu’il plaise à ce d. Con
seil vcu les d. pièces et le jugement de niond. sieur lintcn- 
dant ordonner que le d. sieur Douvillc les déposera au Gref
fe pour y estre registrez conformément au d. jugement lec
ture faite d’Iceluy, ouy et ce consentant Me Charles Ma- 
vart coner faisant les fonctions de procureur général du 
Roy, le Conseil ayant égard à la d. requeste a ordonné et 
ordonne que le d. Jugement sera registré au greffe de ce 
conseil ensemble les pièces représentées par le d. sieur
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Douville et mentionnées en iceluy pour luy servir et va
loir en temps et lieu ce que de raison.

JUGEMENT DE L’INTENDANT BAUDOT QUI 
PROUVE LA NOBLESSE DE MICHEL DA- 

GNEAU DE DOUVILLE

Jacques Baudot conseiller du Roy en scs Conseils In
tendant de Justice, police et finances en la Nouvelle franco.

Veu la Requestc à nous présentée par Michel Da- 
gneaux Escuyer sieur de Douville Officier dans les troupes 
du détachement de la marine entretenu pour le service Sa 
Majesté en ce pays, par laquelle il conclut! a ce qu’après 
avoir veu et examiné les pièces qu’il nous représente II 
nous plaist ordonner qu’yl jouira des privilèges accordez 
a la noblesse et que lesil. pieces, ensemble nostre ordonnan
ce seront registres au Greffe du Conseil de ce pays au bas 
de laquelle elle soit communiqué au procureur du Roy de 
nosire Commission, veu aussy lesd. pièces énoncées dans 
lad. requestc, lesquelles ont esté produittes pardevant 
Nous, sçavoir. l’Extrait Baptistaire dudit Michel Da- 
gneaux, et un certificat de Monsieur Foucault Intendant 
de Caën qui justiffie que lcd. Michel Dagneaux est fils de 
Robert Dagneaux Escuyer sieur de Douville et de damoi- 
selle Jacqueline Maine des quatorze janvier mil six ceni 
soixante six et dix neuf janvier mil six cent quatre vingt 
treize. Procuration de. Jean Dagneaux passée pardevant 
Hautte et Desprez notaires en la Vicomté dcBaycux le 
vingt febvrier mil six cent quarante cinq, et une transac
tion passée pardevant de la porte et Bougon notaires à

il) Jugements et délibérations du Conseil Souverain de la Nouvelle-France. 
vo!. V. p. «6.
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Caën le vingt huict may mil six cent soixante cinq entre 
les sieurs de Bemiere et led. Robert Dagneaux et Jean Da- 
gneaux Escuyers qui justiiïie que lcd. Robert Dagneaux 
est fils de Charles Dagneaux Eseuyer sieur de Douville, 
certiffieat de service donnez aud Robert Dagneaux par 
Louis de Bourbon prince de Coudé et par feu Monsieur le 
Maréchal de Bcllefonds, lors seigneur de Bellefonds Mais
tre de Camps d’un Régiment de quinze Compagnies en
tretenue pour le service de Sa Majesté des cinq aoust mil 
six cent quarente sept, seize octobre mil six cent quarente 
huit, et quatorze octobre mil sis cent soixante cinq, Lettres 
de grâces accordées par le Roy Henry trois du mois de 
febvrier mil cinq cent quatre vingt huict, a Guillaume et 
à Charles Dagneaux enfans d’Ollivicr Dagneaux Eseuyer 
sieur de Douville qui justiffient que le dit Charles Da
gneaux estoit fils dudit Ollivier, Commission de capitaine 
de cent honuncs de pied donnée aussy par le Roy Henry 
trois, aud. Charles Dagneaux qualifié d’Eseuyer en datte 
du vingt sixe may mil cinq cent quatre vingt douze, et 
conmie tous ces tiltres justiffient parfaitement bien la fi- 
lation du dit Miche! Dagneaux avec Robert, Charles et 
Ollivier Dagneaux, lesquels ont tous pris la qualité d’Es- 
cuyer pendant plus de cent cinquante ans et qu’ils ont ren
du des services convenables a cette qualité, veu les Con
clusions du procureur du Roy de nostre Commissiou

Nous déclarons ledit Michel Dagneaux sieur de Dou
ville Noble et issu de noble race ordonnons que luy et sa 
postérité jouiront de tous les privilèges accordez a la no
blesse luy permettons de déposer au greffe du Conseil 
Supérieur de cette ville la présenté ordonnance jjour y es- 
tre registries, ensemble les pièces justificatives de sa no
blesse énoncez en iode, Mandons etc fait et donné à Québec
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en nostre hostel le six janvier mil sept cent huit signé Bau
dot, et plus bas par Monseigneur Lamorendière.

Extrait Baptistaire du Registre des Baptesmes faits 
en l’Eglise de la parroisse de Deux Jumeaux de ce qui en
suit, Registre pour l’année mil six cent soixante six le 
mardy quatorzcz jour de janvier mil six cent soixante six 
a esté par moy curé Soubsigné Baptisé un enfant masle 
issus du mariage de Robert Dagneaux Escuyer sieur de 
Douville et de damoiscle Jacqueline Mayne, a esté nommé 
Michel par Michel de Marquciye Escuyer sieur de Fonte
nay et damoiselle Jeanne Dagneaux soeur du dit sr de 
Douville et femme dud. sieur de Fontenay de Fourvigny 
en présence de Nicolas Proust et Jean le Guay Custors 
signé Thomas Mayne curé de lad. paroisse avec paraphe.

Le présent Extrait conforme a l’original demeuré ez 
mains des hérittiers de feu Me Thomas Maine pour lors 
Curé des deux Jumeaux pour y avoir recours en cas de be
soin qui demeure en lad. parroisse de deux Jumeaux ce 
que nous signons de présent et atestons pour véritable 
Nous Jacques Lebert Escuyer prestre Curé de présent 
des deux Jumeaux Docteur de l’Université de Paris le 
dernier janvier mil six cent quatre vingt dix-neuf signé 
J. Lebert avec paraphe.

Nicolas Joseph Foucault Chevalier Conseiller du Roy 
en ses Conseils Mc des Requestes ordinaires de son hostel 
Commissaire de party par Sa Majesté pour l’Exécution de 
scs ordres en la généralité de Caen, certifiions à qu’yl ap
partiendra que Michel Daigneaux sieur de Douville est 
fils de Robert Daigneaux Gentilhomme de cette province 
en foy de quoy Nous avons signé le présent ccrtifncat et 
sur iceluy fait aposer le cachet de nos armes pour luy ser
vir et valoir ce que de raison, fait à Caen ce dix-neuf jan-
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vier mil six cent quatre vingt treize, signé Foucault et 
plus bas par Monseigneur Jalenville et scellé du cachet de 
ses armes.

A tous ceux qui ces Lettres verront Jacques Gohier 
Garde des Sceaux pour le Roy nostre sire en la Vicomté 
de Bayeux Salut Sçavoir faisons que pardevant Jean Ho- 
tot et Mathieu Desprez Tabellions Royaux en la Seigneu
rie des <L Vicomté et de Bayeux fut présent Jean Dai- 
gneaux Escuyer sieur de la Chaussée fils de defrunct Char
les Daigneaux vivant Escuyer sieur de Douville demeurant 
en la Paroisse de deux Jumeaux, lequel de sa bonne volon
té a passé procuration generalle et spéeialle a Robert Da- 
gneaux Escuyer sieur de Douville son frcrc absent pour 
recevoir tous et chacun les deniers qui sont et se trouveront 
estre deubs au dit sieur constituant à cause de rente es- 
cheue à son frère que autrement à cause de la succession 
de leur denunct pere que autrement et du receu en bail
ler tels acquets et descharges que besoin sera, mesme pour
suivre tous et chacun les Proccz tant meus que a mouvoir 
tant en demandant que en dépendant àllencontre de tout- 
tes personnes que ce soit, en quelques juridictions qu’yls 
soient pendant, jusqu’à sentence et jugement difiünitifs, 
ou d’iceux transiger ou appointer si le dit procureur croit 
que bon soit, advouant et ratiffiant tout ce que lcd. procu
reur son frère auroit fait et poursuivy précédant ce jour, 
etgeneralîement pr. faire, gérer et négocier pour led. sieur 
constituant comme sy present en sa personne y estoit, pro
mettant led. constituant tenir, entretenir faire et doréna
vant accomplir tout ce que par lcd. procureur fait géré et 
négocié sur la caution et obligation de tous ses biens meu
bles et herittages et de sond. f rcre. Renonçant au contraire 
en temoing de ce ces Lettres sont scellées desd. sceaux sauf
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autre droit, ce fut fait et passé le vendredy vingt deuxiè
me jour de febvrier lan mil six cent quarente un, tes- 
moiiLs Mïelicl Oubric Dasmouville Jacques Berry de Lon
gueville a < e présents lesquels ont signés avec lcd. sieur 
Constituant a la minutie de ces présentes suivant POrdo- 
nance signé Hotot et Desprez avec paraphe, scellé le vingt 
liuietc jour dud. mois de febvrier mil six cent quarente un, 
signé Angus.

A tous ceux qui ces pntes verront le garde du sed des 
obligations de la Vicomté de Caen et de Voiry salut sçavoir 
faisons que pardevaut Guillaume de la porte et Jean Bou
gon Tabellions Royaux audit Caen du Discort et procès peu 
daut et indécis pardevant Monsieur le Bailly de Caen ou 
son Lieutenant audit lieu, entre noble dame Magdclaine le 
Bretlion veuve de feu monsieur Mc Pierre de Bcniièrcs 
vivant Escuyer sieur et Baron de Louvigny eonseilcr du 
Roy en sou grand conseil et à présent Monsieur Mc Rol
land de Bcniièrcs Escuycr sieur et Baron de Louvigny 
vouer du Roy en son parlement de Normandie et Monsieur 
Me Jean de Bcniièrcs Escuyer sieur de Gaurvi aussy Co
nor du Roy. et Trésorier Général de frauce a Caen ayant 
pris le suitte dud. procez Demandeur allcncoutre de Robert 
et Jean Daigncaux Escuycrs enfants et hérittiers de feu 
Charles Daigneaux Escuyer sieur de Douville pour les 
faire condamner a quitter la libre possession et jouissance 
ausdits sieurs de Bernières et restitution des fruicts d?une 
pièce de terre assize en la Paroisse des deux Jumeaux vi
comté de Baveux, contenante treize vergers ou viron sur 
laquelle y a maison selon quyl est plus amplement men
tionné par la demande desd. sieurs de Bernières, et voyant 
losd. sieurs Daigneaux frères ivavoir aucun droit de pou
voir deffendrv à la demande desd. sieurs de Bernières, le
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dit Robert Daigneaux escuycr pour luy et son dit frère 
se seroit retiré par devers la ditte dame et lesd. sieurs de 
Louvignxr et de Gaurvi qui les auroit prie dTavoir agréable 
de les décharger de la restitution desd. fruicts et de leur 
Laisser lad. pièce de terre de treize vergers à quelque som
me modique attendu leur nécessité et n’avoir autres 
biens pour leur aider à vivre et subsister à quoy les d. srs 
de Louvigny et de Gaurvi inclinant à la prière à eux faite 
par le d. Robert Daigneaux Escuycr pour luy et sond. frè
re ont conseuty et consentent par uc présent que les d. srs 
Dagneaux frères demeurent propriétaires pour l'adve
nir de lad. pièce de terre et maisons au moyen de la somme 
de trois cent livres tournois que lcd. Robert Daigneaux 
escuycr a présentement payée es mains desdits sieurs de 
Bcrnicrcs a quoy vis se sont contentez et arrestez et a la 
charge par lesd. sieurs Daigneaux de payer et acquitter 
les charges et rentes que lesd. héritages et Maisons peu
vent faire tant du passé que à Tadvenir, et par ce moyen 
desd. parties s’en vont hors du dit proeeds sans aucun des- 
pens et dont vis furent eontens. se réservant lesd. sieurs de 
Dernières de fox* faire payer de leurs dettes et demandes 
sur les liérïtticrs et biens tenans de deiïunct pierre Dai- 
gneaux Escuycr sieur de VYslc. ci a le dit Roltcrt Dai
gneaux Escuycr déclaré que du nombre de lad. somme de 
trois cent livres ey-dessus payée ausd. sieurs de Dernières 
il lux* en a esté preste et foumy la somme tic cent lix*res par 
Ollix-ier Gosselin Escuycr sieur de Silly dont il luy a fait 
promesse particulière, en témoins de ce ces Lettres sont 
scellées, dud. seul sauf autruy Droit Ce fut fait et passé 
audit Caen le jeudy x*ingt huit*te. jour de may mil <ix cent 
soixante cinq presents Jean Lucas et Pierre Puplu dud. 
Caen témoins qui ont ax'ec lest!, parties et tabellions ro
yaux signe à la minutie du présent suivant rOrdonuanee

1



136 ARCHIVES DE QUEBEC
signé de la Porte et Bougon avec paraphe, au dos du dit 
acte est escrit :

Aujourd’lmy Dimanche dix liuïctc jour de juillet mil 
six cent soixante six issue de Messe Parroissialle de deux 
Jumeaux jay Thomas Mayne jirestre curé d’icelle Parrois- 
se fait lecture et publication du present contrat en ce qu’yl 
se contient, instance, et requeste de Robert Daigneaux 
Escuj'ci* y desuouunc pour luy valloir et servir qu’yl apar- 
tiendra, en présence de Mi's Jean, PieiTC et françois de 
Goui't- pere et fils, Charles Blaizc, Jean Renouf, Jean le 
Guay, Thomas le Bouchoux et plusieurs autres, ainsy si
gné Gouyc, Gouye, Gouyc, G. Blaizc et Mayue avec a ra
phe.

Nous Louis de Bourbon prince du Sang Duc d’Anguin 
Pair de franco Gouverneur et Lieutenant general pour 
le Roy en Champagne et Bryc et des années de Sa Majesté 
en Flandres, et Luxembourg, certifiions a tous ql appar
tiendra que Robert Dagneaux Escuycr sieur Douvillc 
homme d’armes de la Compagnie de Monsieur le Due de 
Longueville a bien et fidcllcmcni servy sa Majesté en cet
te qualité depuis le conunanccment de la Campagne jus
qu’à présent et sert encore actuellement en temoing de 
quoy Nous luy avons fait expédier le présent ccrtifficat 
jjour luy servir et valloir ce que de raison au camp de 
d’Onquerquc le seize octobre mil six cent quarante six. 
signé Louis de Bourbon et plus bas, Par Monseigneur Gi
rard et scellé.

Louis de Bourlron prince de Condé, premier prince 
du sang, premier Pair, et grand Maistre de franco duc 
D’Anguicn, Chatcauroux Montmorency, Fronsac et Al- 
bret, Gouverneur et Lieutenant general pour le Roy en 
Bourgogne, Viceroy et Lieutenant general pour Sa Ma-
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.l'esté eu ces pays et années de Catalongne, Rossillon et 
Sardaigne.

Certifiions a tous qu’y! appartiendra que Robert Dai- 
gnaulx sieur de Douville lionimc d’armes de la Compagnie 
des Ordonnances de Sa Majestés sous la charge de Mon
sieur le Due de Longueville sert actuellement en lad. qualité 
dans F Armée ])ar Nous commandée en Catalogne, ainsy 
qu’yl a bien et lidellement servy durant l’année mil six cent 
quarente sept, en temoing de quoj- Nous avons fait expé
dier la présente certification pour servir et valloir au dit 
sieur de Douville ce que de raison, fait au camp de Lcs- 
borgcblanguc le cinqe jour d’aoust mil six cent quarante 
sept, signé Louis de Bourbon, Mole et plus bas Par Mon
seigneur Girard. Et scellé.

Le Seigneur de Bellefond Gouverneur des Ville et 
Chastcau de Tallougues, Maistre de Camp d’un Régiment 
de quinze Compagnies entretenu pour le service du Roy.

Certifie à qui yl appartiendra que Robert Daigneau 
Escuycr sr Douville a servi et sert actuellement le Roy en 
sa Compagnie de Maistre de Camp fait dans la garnison 
de Callais ce quatorze octobre 1655 signé Bellefond et 
scellé.

Henry par la grâce de Dieu Roy de franco et de Po- 
loïgne à tous présents et avenir salut receuc avons l’Hum- 
blc supplication de Guillaume Daigneaux Escuycr sieur 
de la Mothe âgé de dix neuf ans ou environ fils puisué de 
Ollivier Daigneaux aussy Escuycr si cm- de Douville con
tenant que un nommé frauçois Amiot par Contract du 
vingt trois jour d’Avril dernier auroit ceddé et transporté 
au dit sr de Douville pere du suppliant trois vergées de 
terre scituée en la Paroisse de deux Jumeaux a faculté de
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Rachapt de deux ans, ]>ar lequel contract entre autres 
choses il auroit esté accordé que si le dit racliapt estoit fait 
après que le d. sieur Douvillc auroit ensemencé leds. terres, 
ii prendrait la ccuillettc de l’année, suivant lequel con
tract le dit sr de Douvillc qui avoit ensemencé lesd. terres 
ayant au temps de la moisson envoyé certain nombre 
d’hommes et femmes pour couper le bled qui estoit sur- 
lesd. terres scroit survenu Gilles de Yillicrs Escuyer sieur 
dud. lieu home fort outrageux et querelleur lequel quel
que temps auparavant avoit donné deux grands coups 
d’Espéc sur la teste dudit sieur de Douvillc pere dud. su- 
pliant ci iccluy grièvement blessé avec grande effusion de 
sang pour raison de quoy il auroit eu information et decret 
contre luy et encores depuis se seroist venté qu’iil tucroit 
led. suppliant et scs frères quelque part où yl les trouve- 
roit, mesme depuis se scroit efforcé d’exécuter sa mauvaise 
intention contre eux, combien qu’yl soit leur oncle maternel 
et oultre auroit commis plusieurs autres exccds pour les
quels il estoit craint et redouté au pays, lequel De Villicrs 
soubs prétexte qu’en haync dud. de Douvillc il avait acquis 
dud. Amyot lad. faculté de Rachapt a près les terres ense
mencées encore que ce fust avec charge expresse d’entre
tenir les conventions portées par led. contract estant entré 
c.-d. terres accompagné d'un nommé Adrian de Nithraut 
Escuyer sieur de Montmiré homme de mauvaise vie et 
prévenu de plusieurs crimes capitaux estans tous deux 
montez à cheval et armez de pistollcts et espées se seroient 
ruez de furie avec plusieurs blasphèmes et menaces sur 
les pauvres moissonneurs et iceux tellement intimidez 
qu'ils auroient esté contraincts de laisser leur besogne cl 
se retirer vers led. sieur de Douvillc sur le chemin de la
quelle vis auroient rencontré lcd. suppliant avec Jean et
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Charles Daigneaux ses frères et frauçois Daigneaux leur 
oncle aagé de soixante dix ans et un nommé Gilles Grimard 
pedagogue des enfants dudit sieur de Douville, lesquels 
après avoir entendu des d. moissonneurs les menaces et 
intimidations qui leur avoient esté faites par ledit de Vil- 
liers estimant que sa collere estoit passée et que se conten
tant de leur avoir fait peur il se seroit retiré, ils les auraient 
renvoyez pour parachever ce qui restoit à couper dudit 
bled, et parce qu’ils ctoient encore tous effrayez ils les 
auraient accompagnez jusque sur lesd. terres ayant lcd. 
suppliant un pétrinal qu’yl avoit accoustume de porter 
lors qu’yl alloit tirer au gibier et son épée, le dit Jean sou 
frère aisné aagé de vingt ans un petit Javelot, ledit Char
les aagé de seize ans ou environ son espée seulement, et 
ledit Gilles Grimard une petite hallebarde qu’yl portoit 
ordinairement au champs quand il alloit faire travailler 
les moissonneurs dud sieur de Douvillc, et quand audit 
sieur leur oncle aagé connue dit est de soixante dix ans il 
n’avoît pour touttes armes qu’un petit baston en sa main, 
tous lesquels assistons auxdits moissonneurs qui avoient 
repris leur besogne et continoient de coupper le reste dudit 
bled auraient environ une heure apres aperçu lcd. de Vil- 
liers et de Mclian montez a cheval et armez comme dit est 
chacun de pistollets et espées, lequel de Villiers ayant le 
pistollet à la main bandé, ernorcc et le chien abattu, aurait 
commancé à courir vers le dit suppliant lequel ne se pou
vant sauver a la suitte d’autant qu’yl ctoit a pied et crai
gnant d’estre offence par led. de Villiers qui autres fois 
lavoit menassé de le tuer luy et ses frères se seroit arresté 
avec le dit pétrinal en la mai et dit audit de Villiers qu’yl 
le respectoit comme son père, le priant qu’yl ne l’offença 
ny aprocha de plus prez, par ce qu’yl serait contraint de se 
deffendre plustot que ce laisser tuer, a quoy le dit de Vil-
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tiers auroit répondu qu’yl falloit laisser les armes a feu 
par ce que ce n’estoit point les armes de gentilhommes et 
qu’yl se fallait battre a l’espée et à l’instant estant des
cendu de cheval auroit quitté son pistollet, et ayant mis 
l’espée au poing se seroit jette sur led suppliant lequel 
aussy auroit jette son poitrinal et mis l’espée au point pour 
se deffendre tant dud. de Villicrs que dud. Mehan qui avoit 
aussy Fespée au poing, ce qui auroit donné occasion auxd. 
Jean et Charles ses freres ayant comme dit est un javelot, 
et l’autre une espéc de se mettre en la meslée pour secourir 
lcd. suppliant leur frère et gardé qu’yl ne fust tué par 
lesd. de Villicrs et de Mehan, comme aussy auroit fait ledit 
Grimard, tous lesquels ensemble auroient commancé a 
charger les dits de Villicrs et de Mehan tellement que led. 
de Villicrs se seroit mis en fuitte, et ayant trouvé un pas
sage en une baye prochaine seroit entré en un autre champ, 
auquel yl auroit esté poursuivy tant par ledit suppliant 
que sesd. frères et le dit Grimard, de manière qu’en se 
conflit ledit suppliant estant en extrême collere a causes 
des injures et outrages que lcd. de Viltiers avoit fait tant 
audit sieur de Douville son père qu’à luy et sesd. freres, 
l’auroit blessé de plusieurs coups, desquels yl seroit décédé 
sur la place, de quoy informations auroient esté faites et 
quelques decrets de prise de corps décernez contre ledit 
suppliant et ceux de sa compagnie pour crainte desquels 
decrets et rigueur de la justice ledit supjdiant se seroit 
absenté et suivy nostre dernière armée estant de nos ordon
nances soubs la charge de notre amé et féal le sieur...........
Nostre lieutenant soubs le sieur de Villcquier au gouver
nement de l’Isle de franco touttes fois ayant esté depuis 
adverty que pour le mesme fait on poursuivoit lcd. fran- 
çois Daigncaux son oncle sous prétexté que lors du con
flict il estoit sur lesd. terres a voir couper ledit bled ayant
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un petit hasten tant seullement ensemble ledit sieur de 
Douville père dud. suppliant qu’on suppose estre en mi 
autre champs assez loing du lieu du dit conflit, ce qui auroit 
donné occasion audit suppliant voyant sesd. père et oncle 
injustement accusez de recourir a nous pour se représenter 
en justice, reconnoistre la vérité du fait, ce qu’yl ne seroit 
faire sans préalablement avoir obtenu nos Lettres de gra
ces et rémission humblement requérant icelles, Nous à 
ces causes désirant préférer miséricorde à rigueur de Jus
tice et attendu que le cas sud. est advenu audl supplant 
tant par Indiscrétion de sou jeune aage qui estoit de dix- 
neuf ans seullement que à cause de l’extrême colere en 
laquelle 3d estoit, ayant esté assailîy et outragé par le dit 
de Villiers homme fort querelleur, joint qu’en tous autres 
cas led. suppliant sest toujours bien et honnestement com
porté sans avoir jamais commis auemi acte digne de repré- 
liention de Justice. Avons aud. suppliant quitté, remis 
et pardonné et de nostre grace spécialle plaine puissance 
et authorité Box-allc, quittons, remettons, et pardonnons 
le fait et cas susd. avec toute peine, amende, corporelle cri
minelle et civille que pour raison dud. cas il pouvoit estre 
encourue envers nous et justice, et révoquons tous deffauts 
sentences, jugements et arrests s>* aucuns en ctoient ensui
vis, remettant et restituant ledit suppliant en sa bonne 
fame et renommée et a ses biens non confisquez, satisfac
tion faite a partie civillement tant seullement si faite nest 
et elle >• eschet, et a cette fin avons imposé sillence perpé
tuel a nostre procureur general present et avenir et a tous 
autres, sy Donnons en mandement a nos amcz et féaux con
seillers les gens tenans nostre Gour de parlement de Rouen, 
au ressort de laquelle le dit cas est. advenu et a tous nos 
autres justiciers, officiers et chacuns deux sy comme a iuy 
apartiendra que de nos présentes de grace remission et
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pardon ils fassent jouir et user led. suppliant pleinement 
et paisiblement sans souffrir luy estre fait, mis ou donné 
Ne pour l’Advenir aucun trouble ni empeschement ainsy 
fait avoient estez qu’yls les mettent a pleine et entière del- 
livrance et au premier estât et Don Car tel est nostrc plai
sir, et affin que ce soit chose ferme et stable a toujours, 
Nous avons fait mettre nostre scel a cesd. présentes sauf 
en autres choses nostre droit et Lautruy en touttes, donné 
a Paris au mois de fcbvrier l’An de grace mil cinq cent 
quatre vingt-huit, et denostre Régné le quatorziesme, et 
sur le rcphr est cscrit par le Roy nous présent, signé Brû
lait avec paraphe, et a eosté visa et plus bas Contentor 
signé Nicollas et scellé sur double queue du grand sceau 
de cire verte pendant en lacs de soye verte et rouge, et sur 
le dos est cscrit registratar un autre paraphe.

Collation faite sur l’Original en parchemin ey dessus 
transcript par moy huissier en la Coin* de parlement a 
Rouen soussigné le dix-neuf jour de Mars mil six cent 
ung signé Louis le surplus de lad. Collation n’ayant pu 
estre lue par la Vieillesse du papier.

DE PAR LE ROY

Nostre cher et bien amé Charles Dagneaux Escuyer 
salut par ce que Nous avons délibéré de faire présentement 
lever et mettre sur un bon nombre de gens de guerre tant 
de cheval que de pied pour nous en servir aux occasions 
qui sen présenteront, et qu’yl est besoin en bailler la char
ge et conduite a quelque bon vaillant et expérimenté ca
pitaine A nous sûr et stable. A ces causes sachant les 
qualité susd. estre en vous Nous vous avons commis et dc- 
putté et par ces présentes signées de nostre main conuuet- 
tons et députions pour lever et mettre sus incontinant et
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le plus dilligemment que faire ce poura cent hommes de 
guerre a pied françois des meilleurs et plus agueris sol
dats que pourra choisir et eslire pour iceux mener et con
duire a la guerre pour nostrc service sans desamparer 
lad. Compagnie soubs lauthorité de nostre très eher et 
très amé cousin le due Despemom l’un des Pairs de France 
et Collonel general de nostre Infanterye françoise là par- 
tout ou yl nous sera par nous et nos Lieutenants generaux 
ordonné et commandé pour nostre service, les faisant vi
vre avec telle police qu’yl ne nous en vienne aucune plain
te, de ce faire vous avons donné et donnons pouvoir, au
thority, commission, et mandement spécial mandons et.com- 
mandons a tous qu’yl appartiendra qu’a vous en ce faisant 
soit obey Car tel est nostre plaisir, donné au Camp de 
Buhy soubs le scel de Nostre Sire le xxc jour de may mil 
cinq cent quatre vingt douze signé Henry et plus bas Par 
le Roy Uzze avec grille le paraphe et scellé du petit sceau.

Le Jugement de Monsieur l’Intendant et les pièces 
mentionnées en iceluy dont copies sont cy-devant trans
cribes ont esté registrees au Greffe du Conseil Souverain 
de Québec, Ouy et ce consentant le Procureur Général du 
Roy, suivant son arrest de ce jour par moy Conseiller Se
cretaire du Roy Greffier en chef au dit Conseil soussigné 
a Québec, le vingt-cinq juin mil sept cent huit.

De Monseignat (1)

(1) Insinuations <lu Conseil Souverain de la Nouvelle-France cahier 
III, folio 25.
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FRANÇOIS DE BEATJHARNOIS

CONSEIL SUPERIEUR DE LA NOUVELLE-FRAN
CE, 15 OCTOBRE 1708

Le Conseil assemble ou estoient Messieurs Baudot 
Intendants, Mrs de Lotbinïcre, Dupont. De Lino, Aubert, 
et Maeart conseillers ce dernier faisant les fonctions de 
procureur général du Roy.

Veu la requeste présentée eu ce Conseil par Mc René 
Hubert premier huissier en Icclux*. faisant jiour Messirc 
François de Bcauharnois Chevalier seigneur de Beaumont 
et la Chaussée Goner du Roy en ses Conseils, intendant 
des années navallcs de Sa Majesté, tendante pour les rai
sons y contenues à ce qu’il plust ù ce Conseil faire enregis
trer au Greffe d’iccluy le brevet de concession du lieu ap
pelé Le Port Maltois à l’Acadie accordé à mon dit sieur de 
Bcauharnois par Sa Majesté le deuxe avril mil sept cent 
sept, et les lettres d’érection en baronnie de la d. terre et 
seigneurie de Port Maltois, sous le nom de Beauville don
nées à Versailles le vingt cinqc du mois de juin de la d. an
née mil sept cent sept, veu aussy le d. brevet de concession 
signé Louis et plus bas Phelypeaux. et les d. lettres d’érec
tion en baronie de la d. terre de Port Maltois, signées 
Louis et sur le reply par le Roy Phelypeaux et à costé 
Visa Phelypeaux pour érection de la terre du Port Mai- 
tois en baronnie sous le nom de baronnie de Beauville et 
scellées du grand sceati en cire verte sur lacs de soye rouge
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et verte, et ouy Me Charles Macart concr faisant les fonc
tions de procureur général du Roy, le Conseil a ordonné 
et ordonne que le d. Brevet de concession du Port Mal- 
toïs et les d. lettres direction de la terre du d. Port Maltois 
en baronnie sous le nom de baronnie de Beauville seront 
registrez au greffe du d. Conseil, pour jouir par mon d. 
sr de Beauliarnois et ses héritiers ou ayans cause de la d. 
terre du Port Maltois et baronnie de Beauville conformé
ment aux d. lettres.

Baudot (1)

ERECTION EN BARONNIE DU PORT MALTAIS 
SOUS LE NOM DE BARONNIE DE DEAUVIL

LE EN FAVEUR DE M. DE BEAUHARNOIS

Louis par la grâce de Dieu Roy de france et de Na
varre. A tous présents et avenir Salut, Nostre Amé et féal 
Conseiller en Nos Conseils le Sieur de Beauliarnois Inten
dant de nos armées naval!es nous a fait remontrer qu’ayant 
bien voulu favoriser le dessein qu’yl avoii de former uu 
establissement considérable a la coste de PAccadie au lieu 
appelé Port Maltais Nous luy armions concédé lcd. lieu de 
Port Maltais la Rivière comprise avec quatre lieues de 
front sur deux de proffondeur du Costé de la Hêve le deuxe 
Avril dernier, Pour en jouir par luy scs herittiers ou ayans 
cause a perpétuité comme de leur propre a tiltre de fief 
et Seigneurie, haute, moyenne et liasse justice droits de 
chasse, pesche et traitte avec les Sauvages et autres droits 
y appartenans, et nous ayant suplié d’ériger en titre de ba
ronnie cette concession sous le nom de Baronnie de Bcau-

f J) Juzcrzcr.lt et dilibirctions du Cor.jcQ Souverain de ta Sozivcllc-Fraacc. 
vol. V. p. 913.
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ville et de luy accorder les avantages dont jouissent les au
tres Barons de nostrc Boyaume, et désirant traitter favo
rablement ledit Sr de Bcauharnois tant en considération 
des lions et agréables services qu VI nous a rendus dans les 
différons employs de distinction que nous luy avons confié 
depuis plusieurs années, que par le zele et l’application 
quVI a eu pendant qu’yl a esté Intendant de Justice, poli
ce. et finances en la nouvelle franco a travailler a l’accrois
sement de la Colonie et a procurer le bien de nos sujets qui 
y sont establis, que par ceux qui nous ont esté rendus par 
Jacques de Beauharnois son frère capitaine au premier 
bataillon du regiment du Maine tué au Sicge de Mayence, 
et ceux que nous rendent actuellement en qualité de ca
pitaine de frégate lcgerc, capitaine de Compagnie franche 
de marine, Lieutenant et Enseigne de Vaisseau les Srs 
Charles, Claude, Jean frauçois, et Guillaume de Beauliar- 
nois ses frères qui sont entrez dans le Service des qu’yls 
ont esté capables de porter les armes, et nous ont donné 
dans touttes les expéditions militaires et les occasions de 
guerre où yls se sont trouvez, des marques de leur Valeur 
et de lem* fidélité, à l’exemple de ceux que feu françois de 
Beauharnois vivant, Escuver, Sieur de la Boische et de la 
Chaussée leur pere nous a rendus dans les occasions ou 
nous avons esté obligez de convoquer la Noblesse de nostrc 
royaume marchant sur les traces de scs anccstrcs, dont 
aucuns pour services rendus a nous et aux Boys nos pré
décesseurs dans la Bofce, et dans l’Epée, ont esté nommez 
conseillers d’Estat, honorez du Colier de l’Ordre de St 
Michel et pourveu de charges considérables et d’employs 
militaires, Pour lesquelles considérations nous avons crû 
qu’yl étoit de nostrc Justice de laisser a la postérité des 
marques de la satisfaction que nous avons des services 
que led. sr de Beauharnois et sesd. frères continuent de
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nous rendre et de donner a leurs descendons un sujet d’une 
noble emulation qui les engage a suivre leurs exemples, À 
ces causes de nostrc grace spéciale, pleine puissance et 
autorité royaile Nous avons créé, érigé, eslevé, et décoré et 
par ccs présentes signées de nostrc main créons, érigeons, 
élevons et décorons lad. terre et Seigneurie de Port Mal
tais, scituéc au pays de l’Aceadie en la nouvelle franco en 
Titre, nom et dignité de Baronnie sous le nom de Beau- 
ville Pour en jouir par ledit Sr deBeauhamois, ses enfans, 
successeurs ou ayans cause et descendons d’yceux en lé
gitime mariage pleinement et paisiblement relevant de 
nous a cause de nostrc Couronne a une seule foy et hom
mage aveu et dénombrement requis par les Loix de nostrc 
royaume et Coutume de Paris suivie audit pays audit 
Tiltre, nom et dignité de Baronnie, Voulons qu’yls se puis
sent dire nommer et qualifier Barons en tous actes tant en 
Jugement que dehors, qu’vis jouissent des droits d’Ar- 
mes, Blazons, honneurs, prérogatives, rang, prééminances 
en fait de guerre, assemblée de Noblesse et autres ainsy 
que les autres Barons de nostrc Royaume, que les Vas
saux. arrière-vassaux et autres tenant et relevant de lad. 
Seigneurie noblement et en roture les reconnoïsscnt pour 
Barons et leur rendent leurs aveux, dénombrements et 
declarations, le cas y cschcant, en lad. qualité, laquelle 
nous voulons pareillement estre iucérée dans les senten
ces qui seront rendues par les Officiers de l’Administra
tion de la Justice, sur lesd. Vassaux, et Justiciables, le tout 
en lad. qualité de Barons de Bcauvillc, sans néautmoins 
que lesd. Vassaux soient tenus a cause du contenu es dittos 
présentes a autres plus grands droits et devoirs que ceux 
«huit vis sont chargez a présent, aucun changement de 
ressort, uy contrevenir aux vus Royaux, et sans qu’au 
deffault de noil's masles nez en loyal mariage nous puis-
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sions ny nos Successeurs Roys prétendre lad. Baronnie 
estre réunie a nostre domaine, suivant l’Ordonnance du 
mois de juillet mil cinq cent soixante six, a laquelle nous 
avons pour cet egard dérogé et dérogeons par cesd. pré
sentes, Si donnons en mandement a nos aniez et féaux con
seillers les gens tenans nostre Conseil Supérieur estably 
a Quebec audit pays de la nouvelle franco que ces présen
tes vis fassent registrer et du Contenu en icelles jouir et 
user le dit Sieur de Beauharnois ses liérittïers ou ayons 
cause leurs enfans, postérité, lignée, plainement, paisible
ment et perpétuellement, cessant et faisant cesser tous 
troubles, et empeschemens contraires, car tel est nostre 
plaisir, et afin que ce soit chose ferme et stable a toujours, 
nous avons fait mettre nostre sccl a ces dittes présentes 
Domié a Versailles le vingt cinqe jour du mois de juin 
l’an de grace mil sept cent sept, et de nostre régné le soi
xante cinquième signé Louis et sur le reply par le Roy 
Phelypeaux, et a costé Visa Phelypeaux pour Erection 
de la terre du Port Maltais en Baronnie Sous le nom de 
Baronnie de Beauville et scellées du grand scel en cire 
verte sur lacs de soye rouge et verte.

Le Brevet de Concession cy devant ensemble les Let
tres d’Ercction en Baronnie du Lieu appelé le Port Mal
tais en la Coste de l’Acadie accordées a Monsieur de Beau- 
haraois sous le nom de Beauville cy devant transcrittes 
ont esté registrées au greffe du Conseil Souverain de Qué
bec suivant son arrest de ce jour par moy Conseiller secré
taire du Roy Greffier en chef aud. Conseil Soussigné a 
Québec le quinze octobre mil sept cent liuict.

De Monseignat (1)
il) Insinuations du Conseil Souverain de la Nouvelle-France, cahier 

III. folio 36.
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FAMILLE BOUCHER DE BOUCHERVILLE

CONSEIL SUPERIEUR DE LA NOUVELLE-FRAN
CE, 6 OCTOBRE 1710

Vcu par le Conseil la requeste jJrésentée en iceluy par 
Pierre Bouclier Seigneur de Boucliarville contenant ql. 
a plû au Roy de luy accorder des lettres de Noblesse pour 
luy et sa famille par lettres patentes données à Versailles 
le dix septe juin 1707 signées Louis et sur le reply par le 
Roy phclippeaux et scellées du grand sceau en cire verte 
sur lavet de soyc verte et rouge addressees a ce Conel pour 
estre enregistrées tendante a ce ql. plust a la Cour en or
donner lenrcgistrcment, lordonnance de soit monstré enfin 
d’icelle, le réquisitoire de Mr Charles macart coner fai
sant les fonctions de procureur general du Boy, lesd. let
tres d’anoblissement soubs le Contrecel desquelles est at
taché l’acte accordé aud. sieur Boucher par le sieur d’ho- 
zier Juge general des armes et Blazons de franco le vingt 
sixe avril 1708. Le Conseil faisant droit sur lad. reqte a 
ordonné et ordonne que les dites lettres d’annoblissement 
accordées aud. sieur Boucher seront registrées au greffe 
d’Iceluy pour Jouir par luy et ceux de sa famille des Con
tenu en Icelles.

Baudot (1)
(1) Jugements et délibérations du Conseil Souverain de la Souvclle-France. 

voL VI. p. 115.
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LETTRES DE NOBLESSE POUR PIERRE BOU
CHER, GOUVERNEUR DES TROIS-RIVIERES

Louis par la grace de Dieu Roy de France et de Na
varre à tous présens et avenir salut. Les témoignages avan
tageux quy nous ont esté rendus en l’année 1661 des servi
ces distinguez que le sieur Pierre Boucher alors gouver
neur des trois rivières en la nouvelle france nous avoit ren
dus dès l’année 1639 dans les emplois importants que nous 
luy avions confiés aud. pays et particulièrement dans celuy 
de Gouverneur des trois rivières, Nous auroient engagé à 
lu\' donner des marques glorieuses de nostre estime en luy 
accordant des lettres d’annoblissement pour luy et pour 
scs enfans néz et à naistre en loyal mariage, mais ces let
tres ayant esté brûlées à l’yncendie arrivé au séminaire 
de Québec, Nous avons eu égard aux remontrances qu’il 
nous en a faictes pour nous supplier de luy en faire expé
dier de nouvelles en vertu desquelles yl put continuer de 
jouir, et sa postérité des honneurs et avantages quy sont 
réservez pour la noblesse. A ces causes de nostre grace spé- 
c-ialle, plaine puissance et authorité royalle, Nous avons 
par ces présentes signées de nostre main led. Pierre Bou
cher et scs enfans nais et à naistre en loyal mariage anno- 
bly et annoblissons et du titre de gentilhomme décoré et 
décorons, voulons et nous plaist qu’en tous lieux et eudroits 
de nostre Royaume, et en tout païs soumis à notre domina
tion, tant en jugement que dehors yls soient tenus et ré
put 6z nobles et gentilhommcs et comme tels qu’yls puis
sent prendre la qualité d’cscuyers et parvenir à tous degrez 
de Chevallerie ou autres dignités, tiltres et qualitéz réser
vés à noblesse, jouir et user de tous les honneurs, privilè-
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ges, prééminences, franchises et exemptions dont jouis
sent les anciens nobles de nostre royaume tant qu’yîs vi
vront noblement, et ne feront acte desrogeant, tenir et 
posséder, fiefs, terres et Seigneuries qu’yl a ou pourra ac
quérir cy après de tels titres, noms et qualité de nature 
qu’jds soient, porter armes telles qu’elles sont cy emprein
tes icelles faire graver, peindre et inse.ulper en ses maisons 
et Seigneuries qu’yl verra bon estre, et tout ainsy que si 
led. Sieur Pierre Bouclier et ses enfans néz et à naistre 
en loyal mariage estoient issus de nobles et ancienne race, 
sans que pour ce yls soient tenus de nous payer ny à nos 
Successeurs Rois aucune finance ny indemnité de laquelle 
à quelque somme qu’elle puisse monter, nous luj- avons 
fait ou faisons don par cesd. présentes lettres d’annoblis - 
sèment. Si donnons en mandement à nos amcz et féaux 
Conseillers les gens tenans nostre Conseil Supérieur de 
Quebecq que ces pntes. Lettres d’annoblisscmcnt yls fas
sent registrar et du contenu jouir et user lcd. Jacques (sic) 
Bouclier et ses enfans néz et à naistre en loyal mariage, 
pleinement, paisiblement et perpétuellement, cessant et 
faisant cesser tous troubles et empescliemcns, nonobstant 
toute ordonnance, révocations, rcglemens, et arrests à ce 
contraires auxquels nous avons pour cet esgard dérogé et 
dérogeons par ces putes. Car tel est notre plaisir et afin 
que ce soit chose ferme et stable à toujours Nous avons 
faict mettre nostre secl à ces d. pntes. sauf en autres choses 
nostre droit et lautrui en toutes. Donné à Versailles le dix- 
septe. jour du mois de juin l’an de grâce mil sept cent sept 
et de nostre regue le soixante cinquième, signé Louis et 
sur le reply Par le Roy Phelypeaux et a costé Visa Phely- 
peaux pour anoblissement de Pierre Bouclier signé Phe
lypeaux et scellé du grand sceau en cire verte sur lacqs 
de soye rouge et verte.
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Charles d’Hosier coner. du Roy, généalogiste de Sa 
maison, juge general des armes et des blazons et garde de 
l’armorial general de France, etc, chevalier de la religion 
et des ordres militaires, de St-Mauriee et de Sainct-La- 
zare et........................

Apres avoir veu les lettres patentes en forme de charte 
données à Versailles au mois de juin de l’an 1707, ces let
tres signées Louis et contresignées Plielypeaux par les
quelles sa Majesté anoblit le sieur Pierre Boucher gou
verneur des Trois-Rivières en la Nouvelle-France avecq 
ses enfants masles et femelles nez et à naistre Nous comme 
juge d’aimes de France et en exécution de la clause qui 
permet aud. sieur Boucher de porter des armoiries tim
brées telles qu’elles seront peintes et figurées dans les dites 
lettres avons réglé pour ses armoiries à l’avenir un écu 
d’azur et un chevron d’argent, sommé à la pointe d’un lis 
au naturel, à costé de deux glands d’or et accompagné en 
pointe d’un rocher de mesme sommé d’une croix d’or un es- 
cu timbré d’un casque de profil orné de son lambrequin d’ar 
gent, d’azur et d’or, et afin que ce reglement qui sera atta
ché soubs le contre-sceau et que nous avons enregistré dans 
nostre registre general des reglements des armoiries de 
ceux qu’il plaist au Roy d’anoblir puisse servir aud. sieur 
Bouclier Nous luy en avons donné le présent acte que nous 
avons signé de nostre seing manuel et auquel nous avons 
mis l’empreinte du sceau de nos armes. A Paris le Jeudy 
vingt-sixie jour du mois d’avril de l’an mil sept cent huict. 
Signé d’Hozier et scellé.

Les lettres d’annoblissement cy-devant et l’aete y at
taché ont esté registré au greffe du Conseil Supérieur de 
Qucbccq pour jouir par led. S. Boucher du contenu des 
d. lettres et acte suivant et conformément à l’arrest de ce
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jour, par moy conseiller secrétaire du Roy greffier en chef 
du Conseil soussigné. A Quebeeq le sixiem. jour d’octobre 
mil sept cent dix.

De Monseignat (1)

(1) Insinuations du Conseil Souverain de la Nouvelle-France, cahier 
III. folio 46.
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FAMILLE HERTEL DE ROÜVILLE

CONSEIL SUPERIEUR DE LA NOUVELLE-FRAN
CE, 23 NOVEMBRE 1716

Le Conseil assemblé ou esicient Monsieur l’Intendant. 
MM. Dclino, Aubert, Macart, Sarrazin, Chcrcn, Gaillard 
et de St Simon eoners.

Vcû par le Conseil les Lettres patentes de Sa Majoré 
données a Paris au mois d’avril dernier, signées Louis, 
et sur le rejily par le Roy le due d’Orléans regent présent, 
Pli elyp eaux, et a costé Visa Voisin et scellée du grand 
sceau en cire Verte sur lacqs de soye rouge et Verte ; par 
lesquelles et pour les causes et considérations y contenues, 
Sa ditto Majesté aurait annobly, et décoré du titre de noble 
et d’Escuyer le sieur françoïs hcrtel Lieutenant reformé 
des troupes du détachement de la marine en ce pays, en
semble scs Enfans et descendants tant mâles que femelles, 
nez et a naistre en loyal mariage, ainsy qu’il est plus au 
long porté par lesd. lettres addressees a ce Conseil pour y 
estre registrées ; requeste présentée ce jourd’liuy en ce 
Conseil par led. sieur Hcrtel aux fins de l’Enregistrement 
desd. lettres et Ouy Mc Paul Dcnys de St Simon conseil
ler faisant en cette partie les fonctions de Procureur gé
néral du Roy ; le Conseil a ordonné et ordonne que lesd. 
Lettres de noblesse, accordées au dit Sieur françoïs hcrtel,
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seront enregistrées au greffe d’Iceluy pour jouir par l’im
pétrant scs enfants, postérité, et lignée nez et à naistre en 
loyal mariage des honeurs privileges, franchises, prero
gatives. et prééminences attribuez aux nobles du Royau
me de franco, conformément ausd. Lettres tant et si lon
guement que luy et ses Enfants et postérité vivront noble
ment, et ne feront acte dérogeant a Leur noblesse.

Baudot (1)

LETTRES DE NOBLESSE DE FRANCOIS HERTEL

Louis, par la grace de Dieu, Roy de France et de Navarre.
A tous présens et à venir : Salut.

Les services que le sr. François Hertel lieutenant re
formé de nos troupes en Canada, a rendû au feu Roy nos- 
tre très honnoré seigneur et Bisayeul dans les différents 
partis où il a esté contre les Sauvages, nous ont porté à 
luy donner des marques de nostre satisfaction qui puis
sent passer à sa postérité, nous nous y sommes déterminé 
d’autant plus volontiers que la valeur du père est héré
ditaire dans ses enfants, dont deux ont esté tuéz au ser
vice et les sept autres qui servent actuellement dans nos 
troupes du Canada et de l’Isle Royalle ont donné dans tou
tes les occasions des marques de leur bravoure et de leur 
bonne conduite, et comme le père et les enfants continuez) ï 
de nous servir avec le mesme zele et la mesme affection, 
Nous avons bien voulu acorder au chef de cette famille nos 
lettres de noblesse. A ces causes de l’avis de nostre très 
Cher et très amé Onde le duc d’Orléans regent et de nostre

(î) Jugement* et diHbiraiioxs du CeaicO Souverain de la Z.'oucdJe-fVence. 
voL VI. p. 1205.
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certaine science, pleine puissance et authorité royalle Nous 
avons le dit François Hertel annobly et annoblissons par 
ces pntes signées de nostre main, et du titre de noble et 
d’eeuyer l’avons décoré et décorons, voulons et nous plaist 
qu’en tous lieux et actes tant en jugement que hors, il soit 
tenu, censé et réputé, noble ensemble ses enfants et des
cendants tant males que femelles nais et à naistre en loyal 
mariage tout ainsy que s’yls estaient issus de noble et an
cienne race, qu’ils puissent acquérir, tenir et posséder tous 
fiefs nobles de quelque titre et qualité qu’ils soient, et 
jouissent des mesmes honneurs, prérogatives, prééminen
ces et privileges que les autres nobles de nostre royaume et 
comme tels puissent parvenir a tous degrés de chevalerie et 
autres réservés a nostre noblesse , pourveu qu’ils vivent 
noblement, et ne fassent aucun acte dérogeant à noblesse, 
Voulons qu’à l’advenir le dit sieur Hertel et scs enfants et 
descendants tant mâsles et femelles puissent porter les 
armoiries timbrées telles qu’elles sont cy empreintes et ré
glées par le sieur d’Hozier Juge d’armes de France, les
quelles armoiries ainsy blazonnces et dont le reglement 
sera attaché sous le contrescd de nos resentes, dans les
quelles elles seront peintes et figurées, Nous îuy permettons 
de faire peindre et graver et sceulpter dans toutes les mai
sons, terres et seigneuries qui luy pourront appartenir pour 
en uzer comme tous les autres nobles de nostre royaume, 
sans que pour raison de la présente grâce, il soit terni de 
nous payer et à nos successeurs Roys, aucune finance et in
demnité ; de laquelle à quelque somme qu’elle puisse mon
ter, nous lux* avons fait don et remise par ccsd- présentes. Si 
donnons en mandement à nos aniez et féaux Conors les 
gens tenant nostre Conseil Supérieur à Québec et à tous au
tres nos justiciers et officiers qu’il appartiendra que ces 
présentes ils ayent a faire registrar et du contenû en ycel-
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les jouir et uzer le dit sieur Heriel ses enfants et descen
dants males et femelles nez et à naistre en légitime mariage 
pleinement et paisiblement et a toujours, cessant et fai
sant cesser tous trouilles et empechemens nonobstant 
toutes dites déclarations, ordonnances, arrets, reglements, 
lettres, revocations et autres choses à ce contraires aux
quelles et aux dérogatoires des dérogatoires y contenus, 
nous avons dérogé et dérogeons par ces présentes pour ce 
regard seulement, et sans tirer à consequence ; Car tel est 
nostre plaisir et afin que ce soit chose ferme et stable à 
toujours nous avons fait mettre nostre scel à cesd. pré
sentes.

Donné à Fans au mois d’avril l’an de grace mil sept 
cent seize et de nostre régné le premier. Signées Louis, 
Et sur le reply Par le Roy le due d’Orléans regent present 
Phelypeaux avec paraphe et scellées du grand sceau en cire 
verte sur lacs de soye rouge et verte et a costé Visa Voisin 
pour ennoblissement à François Hertcl, signé Phelypeaux.

Les lettres de noblesse y dessus transcrittes ont esté 
registrées au greffe du Conel Supérieur de Québec, sui
vant 1’arrest de ce jour, par moy Coner secret, du Roy 
greffier en chef dud. Conseil Soussigné. A Québec le vingt 
trois novembre mil sept cent seize.

De Monseignat (1)
<I) Insinuation* du Conseil Souverain de la Nouvelle-France, cahier 

IV. folio 16.
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FAMILLE FILY

CONSEIL SUPERIEUR DE LA NOUVELLE-FRAN
CE, 12 AVRIL 1717

Vcu la requeste présentée ce jourd’huy en ce Conseil 
par Miclicl Fily," Escuyer, contenant qu’en l’année mil 
sept cent treize, il aurait fait venir de France ses lettres 
de noblesse et son extrait baptistaire, lesquelles il désirerait 
faire enregistrer au greffe de conseil pourquoy il requiert 
la Com* d’ordonner le dit enregistrement. Vcu aussv l’ex
trait baptistaire du dit s. Fily en datte du treize février 
1668 ; ensemble une copie collationnée de l’arrest rendû 
par la Chambre establie par Sa Majesté pour la réforma
tion de la noblesse de Bretagne le vingt un octobre 1670 
signé Catherine Fily Corat Morlays et Than Yvon nore. 
avec paraphe par lequel arrest Jean Michel, Antoine et. 
Michel Fily sont déclarés nobles, issus d’extraction noble 
à eux permis et à leurs descendants en mariage légitime 
de prendre la qualité d’escuyer avec droit d’avoir armes et 
eseussions timbrés appartenante «à la dite qualité jouir de 
tous droits, franchise privilèges, et prééminence attribués 
aux nobles, de la dite province de Bretagne et ordonné que 
leurs noms seront employés au rolle et catalogue des dits 
nobles delà jurisdiction royal le de corbaix.

Ouy M. Paul Dcnys de St Simon con. faisant les fonc
tions de Procureur général du Roy. Le Conseil a ordonné
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et ordonne que le dit extrait baptistaire et le dit arrest qui 
prouvent la noblesse du dit Michel Fily seront registres 
es registres du dit conseil pour par le dit arrest Fily jouir 
du contenu au dit arrest et avoir recours quand besoin 
sera.

Begon (1)

TITRES DE NOBLESSE DE MICHEL FILY

Extrait des Colliers baptismaux de la paroisse de 
Spezet, Evesdié de Quimper, comté de Cornouaille, pro
vince de brctagne, royaume de francc.

Eseuyer Michel Fily, fils légitime d’Eseuyer Jean Fily 
et de damoiselle génefviesve mesnier sa compagne sieur et 
dame de Engoû, a esté par moy soussignant bajitisé, et tenu 
sur les saints fonds baptismaux par noble Michel Morlays 
sieur de Evague et damoiselle Marie tredier, parain et. ma
i-aine, né le cinqe du present mois ; ce jour treizic. febvrier 
mil six cent soixante huit, ainsy signé Jean fily, Marie Tre
dier, Jacques Morlay, M. A. Fily, Jean Yvon, Michel Mor- 
lay, H. Porcher, R. Blou prestre, l’Extrait cy dessus a es
té par moy soussigné Vicaire de la paroisse de Spezet ii- 
dellcment collationné, et rendu conforme à son original, 
et dellivré a mad. Ile La Tour soeur du susd. Eseuyer Mi
chel fily, a Spezet ce jour dixe mars mil sept cent treize, 
signé Fenice Vicaire de Spezet, et au-dessous est escrit :

Nous Me René Maurice le corre advoeat en parlement 
et scncchaL et seul juge de la Jurisdiction de guergollay. 
ponunvrit. et terlcacli, en spezet, déclarons le present ex-

«I) Jugements cl deliberations du Conseil Souverain de la Xouvellc-Franci•
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trait d’aage estre veritable et conforme à son original, es
tant sur le cahier de baptesme de l’église paroissialle de 
Spezet a nous apparû, par lions, le Vicaire de lad. parois
se, et a luy rendû. ce dise mars mil sept cent treize, signé 
René Maurice Le corre seneelial avec paraphe et a costé 
cachette du sceau de ses armes et au dos est escrit :

Aegidius Limon Prcsbyteo, doctor sorbonicus, insignis 
ccclesiae cathedralis corisopitensis canonicus, illustrissimi, 
ac reverendissimi D. D. francisci hiacinthi, deplocu Epis- 
eopi corisopitensist, et comitidc coniubentis vicarius gene- 
ralis, testamur extractuin ex altéra parte signatum esse 
manu propria domini Joanni fcnice, Prcsbiteiy liujus dio- 
eesiae parochioe despezet, Etiam, liujus diocesis vicai-ii 
perpotui, fuient que illi ad liiberi iudubiam, tant injudicio 
quam Extra in quorrnn fidem présente littarae manu nostra 
signatae, sigillé dicti yîlustrissimi ac reverendissimi D. D. 
inci Episcopi corisopitcus munir! et a jacobo Le Roux 
presbytero hujus civitatis pro secrctario assmnpto ipso 
domino meo Episcopo, ejusque secretario ordinario ab- 
sentibus subscribi, Jussima et fccimus Datum corisopiti, 
anno domini millesimo septingetesimo decimo tertio die 
Vero martii décima quarto, signé Agidius Lymon vicarius 
generalis et plus bas, Domandato dicti domini nici Vicarii 
generalis Jacobus Le Roux pro secrctario et a costé, scellé.

Extrait des Registres de la Chambre establie par le 
Roy pour la reformation de la Noblesse de bretagne par 
lettres patentes de Sa Majesté du mois de janvier mil six 
cent soixante huit, vérifiiez en parlement le trente juin 
en suivant.

Entre le Procureur général du Roy, demandeur d’une 
part, et Jean Fily, Escuyer, sieur desligou faisant tant 

pour luy que pour michel antoine fily son fils aisné et autre
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michel fily son fils puisne, de PEvcsché de Cornouaille, 
ressort de Carrhais deffendeur d’autre ; veu par la ditte 
Chambre, la déclaration faite au greffe d’y celle par le dit 
Jean Fily sieur Dcsligou. de soustenir tant pour luv, que 
pour sesd. enfans, la qualité de noble et d’Escnryer, et an- 
ccnnc extraction par eux. et leurs prédécesseurs prise, et 
avoir pour annes d’or à une face de gueule, et cinq fleurs 
de lys de mesme, trois en chef et une en pointe eu datte du 
premier avril mil six cent soixante dix ; signée Le Clavier 
prest re, greffier, eu induct ion desd. defîcndcurs sur le si
gne de maître guy le based son procureur, siguiffié au 
procureur général du Roy par le page huissier le vingt 
jour de may dernier, par ïcqud vis soutiennent estre no
bles, issus d’ancienne extraction noble, et comme tels de
voir entr’eux et leur postérité, néz et à naïstre en loyal 
et légitime mariage maintenus dans la qualité d’Escuycr. 
dans tous les droits, privilèges, et prééminences, exemp
tions. immunités, honneurs, prérogatives et avantages at
tribuez aux anciens et véritables nobles de cette province, 
et qu’à cet effet ils seront employez au rolie et catalogue 
desd. nobles de la jurisdiction royaile de Carhais pour es- 
tablir la justice, desquelles conclusions ariieullc. et faits 
de généalogie qu’vis sont issus originairement de Hervé 
fily qui epouza dandle Ionise de tliuilier. et curent pour fils. 
Jean fily, duquel de son mariage avec dandle adclicc poul- 
hat issût glczrat lily qui epouza dandle Anne goreguer, 
dont issiît Jean fily qui de son mariage avec damlle Louise 
du faon sa fenmie sont issus quatre enfants, sçavoir : Cris- 
toplic fily. glczrat fily, Yvon et rolland fily, duquel Yvon 
avec damlle Jeanne Desliegny est issu le dit jean Fily, def
fendeur qui a pour fils lesd. michel et antoine et autre ini- 
dicl fily, et comme ceux qui représentent l’aisné qui sont 
Christophe, pierre, jean et alcxaudrc fily, ont esté main-
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tenus en la qualité d’Escuyer par arrest rcndû en lad. 
chambre, le dit Jean fily espère de la Justice d’Icelle qu’el
le luy adjugera ses fins et conclusions, y ayant deuement 
fait voir son attache, led. actes et pièces mentionnés en la 
dite induction et tout ce que par lesd. dcffendeurs a esté 
mis et induit ; conclusions du procureur général du Boy, 
considéré la Chambre faisant droit sur l’Instance a dé
claré et déclare lesd. Jean, Michel, Antoine et Michel fily 
nobles issus d’extraction noble, et comme tels, leur a per
mis et à leurs descendants en mariage légitime de prendre 
la qualité d’Escuyer, et a les maintenus au droit d’avoir 
armes et Escussons timbrés, appartenant à lad. qualité et 
a jouir de tous droits, franchises, privilèges, et prééminen
ces attribuez auxd- nobles de cette province, et ordonne 
que leurs noms seront employez au rolle et catalogue desd. 
nobles de la jurisdiction royalle de Carliais ; fait la d. 
Chambre a Bennes le vingt un octobre mil six cent soixan
te dix. ainsy signé J. Le Clavier et ensuitte est cscrit.

fidcllemcnt collationné par nous Nottaircs des Juris
dictions de guergorlay. pomment, et tcrlcrli en Spczct, a 
autre copie originelle sur Vcllin nous appanie par damlle 
Magdclaiue lily Veuve noble homme Claude Yvon sieur de 
la Tour et a icelle rendu avec la présenté copie a valloir, 
et servir à qui yl appartiendra, tous soussigné et les nos- 
tres nores ce jour huit mars mil sept cent treize, ainsy* 
signé Catherine Magdeleine fily, Yvon et laurcnt 
Morlays nores avec paraphes et en marge, controllé à Cha- 
teauneuf le dix mare mil sept cent treize reccu cinq sols 
six deniers, signé Decay, avec paraphes et au dos est cscrit.

Nous soussignanls seigneurs curé et autres bourgeois 
de la paroisse de Spczct, certifions a qui yl appartiendra 
que la copie d’arrest cy dessus est veritable, et que lesd.
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fily y dénommés sont tous gentilhommes d’ancienne ex
traction en foy de quoy nous signons ce jour dix mars ttiiT 
sept cent treize, et nous seigneurs du mesné duperier avons 
apposé le cachet de nos armes, signé du mesné duperier, 
Jean Le deanguer, feu i ce Vicaire de Spezezt, René Mauri
ce le coitc sénéchal avec paraphe yvan yuot procureur 
fiscal, Bouteillicr, françois morlays nottaire, Joutneaux 
et Finencliourt avec paraphes et ensuite est encore escrit :

Aegidius Lymon presbyter doctor sorbonieus canoni- 
eus et Vicarius generalis illmi ac RRmi D. D. francisci 
hyacintlii de Plocus Episcopi coritopiteus testamen chi- 
rograpba, quae supra jprapotentis domini dumesné du 
porier et domini fenice Vicaruü perpetui parockiae de 
Spezct, hujus diocesis esse Vera similiter et alia supra 
subsiquantuum, fidemquae illis adhibendam esse injudi- 
cio et extra in quorum fidem ypso domino meo episcopo 
cjusque secretario ordinario absentibus prasente littera 
manct, nostra signatus sigillo dicti domini mei episcopi, et 
jacobi Leroux presbiteri prosecretario assumpti. subscrip- 
tione maxmi justimus et fecimae Datant corisopiti anno 
domini miîlimo, septingentesimo decimo tertio die vero 
martii décima quarta signe Agidius Limon Vacarius gene
ralis et au dessous de mandate Jacobus Le Roux pro secre
tario et cachette du sceau des armes dud. sieur de plocuc 
Evesque.

L’Extrait baptistaire de Michel fily et 1’arrest rendû 
en la chambre establie a Rennes qui procure la noblesse 
dud. s. fily cy devant ont esté registrez au greffe du con
seil supérieur de Québec suivant son arrest de ce jour, par 
moy conseiller secrétaire du Roy, Greffier en chef dud.
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Conseil soussigné a Québec le dix neuf avril mil sept cent 
dix sept.

De Monseïgnat (1)
(1) Insinuations du Conseil Souverain de la Nouvelle-France, cahier 

IV. folio 55.
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FAMILLE BERMEN DE LA MARTINÏERE

CONSEIL SUPERIEUR DE LA NOUVELLE-FRAN
CE, 26 AVRIL 1717

Le Conseil assemblé ou estoicnt Monsieur l’Inten
dant, M. de la Martinièrc, Dclino, de la Colombière, Au
bert, Macart et Gaillard conseillers.

Veu la rcqucste présentée .aujourd’lmy en ce Conseil 
par M. Claude de Bcnucn Escuycr seigneur de la Mar- 
tinicrc premier coner en ce dit Conseils, tendante pour les 
raisons y contenues à ce qu’yl plaise à la Cour ordonner 
l’enregistrement du contract de mariage de Laurent de 
Bemicn escuycr sieur de Grainvillc et d’Infrcvillc bisa- 
ycul dud. sieur de la Martinièrc en datte d ucinq décem
bre 1585 d’un arrêt du Conseil d’Etat du 1er septembre 
3667 du partage noble fait entre Laurent, Jean et 
Louis de Bcnnen cscuycrs sieurs dudicsneaux Aune de 
la Vallée et de la Martinièrc ce dernier père dud. sieur de 
la Martinièrc en. datte du douze février 1619 de l’extrait 
baptistaire du sieur de la Martinièrc en datte du vingt 
neuf novembre 1639 ayant esté ondoyé par nécessité le 
trente may 1636 du certificat du sieur d’Infrevillc sou 
cousin germain du liiut mars 1704 certiffié par le princi
pal Tabellion de la Ferté Arnault et scellé du sceau de la 
Cbastelcnu dud. lieu ; et le jugement rendu par nions, de
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Champigny pour lors Intendant en ce pays en datte du 29 
juin 1702 toutes lesd. pièces justifiantes la noblesse dud. 
sieur de la Martinière ouy M. Guillaume Gaillard coner 
faisant en cette partie les fonctions de Procureur général 
du Roy. Le Conseil a ordonné et ordonne que les pièces 
mentionnées et dattées cy devant qui prouvent la noblesse 
dud. sieur de la Martinière, seront rcgistrées es registres 
dud. Conseil pour par luy ses enfants et descendants jouir 
du contenu esd. pièces y avoir recours quand besoin sera.

Begon (1)

PIECES JUSTIFIANT LA NOBLESSE DES BER- 
MEN DE LA MARTINIERE

A tous ceux qui ces pntes Lettres verront :Imbert Mo
reau, lieutenant cz loix, bailly de la Porté Arnault, Saluf, 
Scavoir faisons que pardevant Gaspard le Pelletier ta
bellion juré commis institué en la Cliastellenie de la Fcrté 
Amault, au traité de mariage qui au plaisir de Dieu sera 
fait en face de l’Eglise, entre Laurent, de Bcrmcn escux'cr 
sieur de Grainville et d’Infrevilic, assisté de haut et puis
sant seigneur Mrc Pierre de Nornianville Chevalier des or
dres du Roy, Seigneur de Boseaulle, estant de présent au 
lieu de la Puisaye, présent d’une part, et damoiselle Marie 
Pinain veuve en secondes noces de feu noble homme Flo
rent Faichesse, demeurante au bourg de la Porté, aussi 
présente d’autre part, a esté accordé ce qui s’ensuit : C’est 
à sçavoir, qu’ils ont promis se prendre l’un et l’autre en 
mariage par le consentement et advis de leurs parents et

(1) Jugements et dénitrations du Conseil Souverain de la Kouveilc-Francc,
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amis le plustot que faire se pourra. En faveur et contempla
tion du d. mariage, le dit de Bermcn a doué et doue sa fu
ture Epouze, du douaire coutumier, sur tous et chacuns 
ses biens qui est la moitié suivant la coutume de la baron- 
nerie de Chateauneuf en Thimeraye, le cas advenant, que 
le douaire ayt lieu ; et outre en faveur dud mariage, qui 
autrement n’eust esté fait, le dit de Bermen a donné et 
donne par ces présentes, par donnation faite entre-vifs, 
et irévocable, à lad. Pinain son épouze, la somme de qua
tre mille livres tournois ; à prendre sur haut et puissant 
seigneur, Mcssirc Pierre de Normanvillc Chevalier des 
ordres du Roy, Seigneur de Boscaullc, constitué à rente, 
à raison de deux sols la livre, juste, et suivant le contrat 
de donnation, que Le dit Seigneur de Boscaullc en a fait 
au dit de Bermen, sous sa signature reconnue devant Mi
chel notaire royal de la Vicomté de Caen, le quatrième 
jour de ce mois et an ; et ce au cas qu’il n’y ayt aucun En
fant provenant de leur mariage, et que le dit Bermen dé
cédé au précédent lad Pinain et au cas qu’il y eut des 
Enfants dud. mariage et que le dit de Bermen la prece- 
dast lad. Pinain jouira de la moitié de lad. rente par usu
fruit, seulement et au cas que lad. Pinain dcccdc, avant 
le dit Bermen, lad. somme de quatre mille Livres tournois, 
retournera au dit de Bermen et à ses Enfants si aucuns 
il y a de leur mariage ; sans que les autres heritiers de lad. 
Pinain y puissent rien demander. Et outre en faveur 
de mariage, le dit de Bermen a promis d’apporter à la 
communauté d’Entre-lm', et lad Pinain sa future espou- 
ze, la somme de dix-huit cent Livres, réduite à celle de six 
cent Eseus deux sols : laquelle somme de six cent escus, 
le dit de Bermen a donné à lad. Pinain sa future espouze, 
au cas qu’il dcccdc, devant elle, sans hoirs procréez de
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leur mariage, et au cas que lad. Piuain decede devant le 
dit de Bermen, les hérittiers de lad. Pinain en auront la 
moitié, d’autant que lad. Pinain aura apporté eu la com
munauté, meubles à la valeur de neuf cent livres et plus, 
et a esté aussi accordé qu’il n’y aura aucune communauté 
entre les futurs ej)ouz pour le passé, et ne commencera 
lad. Communauté, sinon que du jour de leur mariage, no
nobstant la coutume à ce contraire, à laquelle lesd. futurs 
épous ont dcsrogé par ces présentés, et présentement. 
Le dit de Bermen a mis en mains de lad. Pinain, le con
tract de don, en datte que dessus ; pour sortir aux fins de 
la présenté donnation, et sans lesquelles donnations, et 
icharges conditionnées ci-dessus le mariage n’eust esté 
fait n’y accomply, dont ils firent accord devant lesd. pa
rents et amis ; promettant lesd. parties de bonne foy, et 
obligeant, et renonçant, fait et passé sous le scel au con
tract de la Chastelenie de la Porté Arnault, le quinzième 
jour de décembre mil cinq cent quatre-vingt cinq, au lieu 
seigneurial de la Puisaye après midy, en presence de Guil
laume de Lorgue Escuver demeurant au village de la 
Framboysicrcs. Et lionnorable homme Charles Lapye, 
îicentié en loix et Louis de Talonvillc Escuyer, et Me Xi- 
colas Pinain Me. Pierre Galipcau, et Jean Dcsflandes, tous 
demeurants au bourg de la Perte et la Puisaye, témoins 
qui ont avec les parties signées à la minutte des pntes sui
vant l’ordonnance, signé Le Pelletier, eu ensuitte est cs- 
erit, Collationné à l’original rendu par les Nottaires aud. 
lieu de Paris soussignez, ce vingt-neuvième may mil six 
cent quatre-vingt-dix, signé Boindin, et De Villaine avec 
paraphes.
EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D’ETAT 

Yen au Conseil du Roy les arrêts du 22 mars et 23 oc-
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tobre 1666. Lettres patentes, sur iceux expédiées aux 
Sieurs Commissaires généraux du Conseil députez par 
sa Majesté pour la recherche des usurpateurs du titre de 
noblesse, et à nosd. créations, patentes et arrêts donnez 
pour l’existence des déclarations de sa Majesté ; l’assigna
tion donnée à la requeste du Procureur général de sa Ma
jesté, en la commission establie pour la recherche de ses 
usurpateurs, poursuittes et diligences de Jacques Duret, 
bourgeois de Paris, et Jean de Bermen sieur de la Marti- 
nière, et Charles de Bermen sieur d’Infreville, pour repré
senter les titres en Vertu desquels il est provenue la qua
lité d’Ecuyer, et exempt du payement de la Taille, et au
tres impositions, et de généalogie, par lesquels il paraîst 
que ïesd. Jean et Charles de Bermen sont descendus en lo
yal mariage de Jean de Bermen fils de Laurent leur bi- 
sayeul ; acte de foy et hommage du quinze juin 1578, ren
dus au seigneur de la Ferté Arnault par Laurent de Ber
men qualiiïié Escuver sr de Grainville, d’Infreville et du 
Chesne aux Dames comme fils unique, et seul héritier de 
Laurent de Bermen son père, Escm*er sieur des lieux peur 
lad. terre du Chesne aux Dames sittuée en la paroisse de 
la Puisaye coutume de Chareamieuf en Thimeraye, con
tract de mariage du quinze décembre 3585, passé parde- 
vant le Pelletier tabellion en la Cliastelcnie de la Ferté 
Arnault, et tesmoins. Entre Laurent de Bermen Escu- 
yer sr de Grainville, et dTnfrevillc et Damoiselle Marie 
Pinain Veuve en secondes noces de Florent Faichese ; 
contract de mariage du 14e mars 1618, passé pardevant 
Bourgeois principal Tabellion en la cliatclcnie de la Ferté 
Arnault, Entre Jean de Bermen Escuycr sieur de la Val- 
léç gendarme de Monsieur Le Duc d’Orléans, fils de Lau
rent de Bermen Escuycr sieur de Grainville et dTnfre
villc, et damoiselle Marie Pinain d’une part ; et Anne
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Larcher, Yve de Gilles Ckalins, du 12 febxrier>J619. Le 
partage passe pardevant Louis Huriault principal Ta
bellion en la Chastellenïe de la Férié Arnault, entre Lau
rent de Bernien Escu3*er sr du Cliesne aux Dames, Jean 
de Bernien Escuyer sieur de la Vallée gendarme de la 
Compagnie de Monsieur frcre Unique du Ro3t, et Louis 
de Bernien Eseu3*er sieur de la Martinière Enfants et hé
ritiers de Laurent de Bernien E^eu3rer sieur de Grain- 
ville et de damoiselle Marie Pinain, par lequel ils..ont par
tagé noblement la succession de leurs pcre et mère ; sen
tence rendue aux registres du Palais à Paris le dixe de.may 
3633. Entre Jean de Bernien Escu3rer sieur de la Vallée, 
PUn des cent gentilshommes de la garde de Monsieur le 
duc d'Orléans cHune part et damoiselle Nicole de Guiche 
Veuve d’Antoinmde May, eslcu part à Marie d'autre 
Sentence rendue au-siege de la connestahlic le 10c mars 
3639. Entre Jean de Bernien Escuv'cr sieur de la Vallée, 
demandeur pour le payement de ses gages d'homme d'ar
mes de la Compagnie de Monsieur frère du Roy, d’ünc 
part ; et Mc Claude de Bettkizy Trésorier payeur de la 
gendarmerie d'autre ; Lettres de compulsion obtenues en 
chancellerie le 20c febre. 16A1 par lcd. Jean de Bcnnen 
Escm'er sieur de la Vallée pour compulser plusieurs titres, 
et pièces pour servir au jugement d'Un procès, que le d. 
•de la Vallée avait avec damoiselle Françoise Berthon 
Veuve d'Antoine de May grenetier au grenier à sel de 
Maries avec sentence rendue aud. siège de la Connestahlic. 
entre lcd. Jean de Bernien escuyr sieur de la Vallée, d’Nne 
part, et led. Claude Bethizey, Tressorier de La gendar
merie, donné pour raison de ses appts. d'homme d'armes 
de 7a Compagnie de Monsieur ; Arrest du parlement de 
Paris du 29e Janvier 16-16 signé Guiet. portant que lesd.
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productionsifaxbes par Jean de Berm en Escuyer sieur de 
la Vallée, et Nicolas Guiche demeurant à Maries leur se
ront communiquées pour y bailler contredits ; Contract 
de vente du 2Se may 1644 par le sieur Charles de Honni- 
ques tant en son nom que comme tuteur des Enfants de luy 
et de défimctc dame Anne Larcliet sa femme cedée à titre 
de rente à Jean de Bermen cscuyer sieur de la Martiniè- 
re, le fief et terre du Chesne aux Dames ; Contract de ma
riage du 29e juin 1650 pardevant Parquet et Cousinct not- 
1 aires au chastelet de Paris entre Jean de Bermen cscu
yer sieur de la Martinièrc exempt des gardes du corps du 
Roÿ^et Capitaine d’üne compagnie d’infanterie, du re
giment de Gczaured, fils de Jean de Bermen Escuyer sieur 
de la Vallée et de dame Lardict d’unopaü et damoiscllc 
Magdeleine Keraet Veuve de noble homme M. Louis Va- 
rognière advocat en parlement ; Contract du quinze mars 
1651 passé pardevant Louis Bourgeois tabellion en la 
Cliastcîciïie de la Ferté Amault, entre- Jean de Bermen 
Escuycr sieur de la Martinicre et Charles de Bcmien 
Escuyer sieur d’lufreville son frère, licritticr de Jean 
de Bermen Escuycr sieur de la Vallée leur pcrc par 
lequel ils ont partagés, le fief, tcires, et métairies du Ches
ne aux Dames, à eux venus et esckues noblement de la 
succession dud. sieur de la Vallée ; Contract du 26e mars 
1643. par lequel dame Henriette de Budes Epouze de M. 
Claude de St Simon Gouverneur-de Blaye a baillé et lais
sé à titre de cens et rentes, Une pièce de terre, assise, en*, 
la paroisse de Puisaye, à Jean Bermen Escuycr sieur de 
la Martinièrc, exempt des gardes du corps du Roy ; acte " 
de foy et hommage rendu le 8c may 1655 par Jean de Ber
men Eseu\*er sieur de la Martinièrc exempt des gardes 
du corps du Koy, et Magdeleine Keraet sa femme,
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ont vendus à Jean Feret bourgeois de Bans, Une maison 
et plusieurs héritages, mentionnez dans le dit contract, 
sittnez au terroir de Fontenaye ; contrat du 27e juillet 
1660 passé pardevant Bonneau et Gousmefc norcs, au 
diastelet par lequel Jean de Bermen Escuycr sieur de la 
Martinicre. Exempt des gardes du corps du Roy, et Mag- 
delaïne Kemet sa femme, ont cédé à damoiselle Marie de 
la Porte la terre et seigneurie du Pareq Clierance ; Let
tres de provisions dune charge dTcxempt des gardes du 
corps, à .Jean de Bermen Escuycr sieur de la Martini ère 
du 7e may 3649, données par le sieur duc de Tresme Capi
taine des gardes du corps du Roy : commissions, employs, 
ccrtifîicats de service desd. de Bermen Sr de la Vallée 
Chevaux Légers de la garde, mort, dans le service du Roy: 
et Jean et Charles de Bermen scs Enfants, données, par 
les sieurs dues dé Tresmcs, de Chaune, de Noailîes. mar
quis de Gczurcd, les maréchaux d’Aumont, de Schom- 
l>crt, et de Gastion, et qualité de gens d’armes et gardes 
du corps des Compagnies commandées par lesd. srs Ducs 
et Maréchaux de France : contredits de Durct, Commis
sion lad. production ; conclusion du Procureur général 
du Roy ; et la dite Commission et tout considéré ; le Roy 
estant en son Conseil faisant droit sur l’Instance, a main 
terni et gardé, maintient et garde lesd. Jean et Charles de 
Bermen frères, leurs successeurs, Enfants et postérité 
nés et à naître ai légitime mariage, en la qualité de noble 
et dEcuyer, a ordonné et ordonne qu’ils jouiront de ton
ies pouvoirs privilèges honneurs et exemptions dont joui.- 
sent les gcntilhommcs de ce royaume ; fait sa Majesté def- 
fenscs à toutes personnes «le les troubler, tant et si longue
ment qu’ils vivront noblement, et ne feront acte de déro
geance et pour cet effect que lesd. Jean et Charles de Ber-
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men frcres seront inscripts dans le catalogue des gentils
hommes qui scia airesté au Conseil Envoyé dans les bail
liages et eslactions de ce royaume, en conséquence de Par- 
rest du Conseil du 22c mars 166G. Fait au Conseil d’E
tat du Boy tenu à Paris le premier septembre 1GG7. Si
gné Berrycr ; et ensuitte est cscrit, collationné à l’origi
nal rendu par nous Conseillers du Boy, notaires au chas- 
tdet de paris, soussignéz le 29c may 3690. signé Boindin 
et de Vilaine avec paraphes.

; XXX

A tous ceux qui ces présentes Lettres Verront ; Salut, 
Sçavoir Jean Terreau Liccntié es loix sieur du Bois Fou- 
ckcr liailly de la Ferlé Arnault ; Sçavoir, faisons que par- 
devant Louis Hcuriault, principal tabellion et garde scel 
du bailliage et chastclcnic de la Ferlé, furent presents en 
leurs personnes : Laurent de Bcnncn Escuyer, sieur du 
Cliesnc aux Daines, Jean de Bcnncn Escuyer sieur de la 
Vallée gendarme de la Compagnie de Monseigneur frère 
Unique du Boy, et Mc Louis de Bcnncn, Escuyer sieur 
de la Martmicrc advocat en parlement, demeurant au lieu 
du Chesuc aux Dames paroisse de la Puisaye ; lesd. Lau
rent Jean, et Louis, enfans cl bénitiers de deffimct Lau
rent de Bcnncn Ecr. sieur de Grainvillc. et dTnfrevilîc, et 
de damoisellc Marie Pinain leurs ])crc et mère, lesquels ont 
fait et font par ces présentes, les divisions ci partages des 
terres et fiefs, et autres biens à eux csdius et advenus par 
la mort de icursd- père et mère, en deux lots. Suivant et 
conformement à la coutume de la fcarouncric de Chatcau- 
neuf, en Thimeraye, pour estre PUndcsd. lots pris et choi- 
sy par le dit Laurent de Bermen, comme aisné en succes
sion noble de leurs d. pcrc et mère, et Pautre demeurera
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par lion choix aud. Jean et Louis de Bernien puisiiez en 
icelle, pour en estre faite ensuite subdivisions entre leds. 
puisnez et ont procédé au dit partage ainsy qu’il s’ensuit

C’est àscavoïr que lcd. Laurent de Bernien a pris et dioi- 
sy pour son droit et principal d’ainessc la maison du Clics- 
ne aux Dames avec les autres batiments qui sont en la cour 
dud. lieu, ainsy que le tout est clos de fosséz, droit de co
lombier. et treize arpents de terre à prendre derrière la 
maison manablc dans une plus grande pièce, item led. fief 
du Chesne aux Dames, et du surplus dont il a etc fait deux 
lots, lcd. Laurent de Bennen a pris et dioïsy ic premier 
lot dans lequel-est csclieu le domaine dud. lieu du Clicsnc 
aux Dames, consistant en terre labourable, et non labou
rable. prez, pâturages, prairies, vergers et herbages, con
tenant G à 7.20 arpents ou environ, le tout assis et sittuc 
dans la paroisse de la Puisayc et aud. Jean de Bernien et 
Ixiuis de Bernien est demeure par non dioix la terre et 
métairie de la Mariinière : contenant quatre-vingt arpenis 
ou plus de terre, ou environ, tant labourable que non îa- 
liourablc, prez pastures, et herbages, assis en la paroisse 
de Rochaïrc, avec la terre de la Vallée, contenant soixan
te au plus de terre ou environ assis dans la paroisse de 
Lamblorc, sans en rien réserver ; payeront Icsd. copar
tageants. les cens et rentes qui seront eschus a l’advenir, ci 
autres devoirs seigneuriaux, a quoy lesd. héritages se roui 
jugez et demeureront les partages garands les Uns des au
tres. dont les parties furent d’accord ; promettant, renon
çant. fait et passé au lxmrg de La Ferlé l’an mil six cent 
dix neuf, le douzième jour de febvrier avant midy, en pre
sence de M. Louis Plainon, médecin, et Aismc Papeavoine 
hostcllicr demeurant à la Fcrté qui ont avec les parties si
gné la minutte des présentes, signe Hcurtault tabellion, et
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scellé et ensuite est escrit Collationné à Toriginal rendû 
par les Nottaires à Paris soussigné ce 29e max- 1690. Si
gné Boïndain et de Viliaine avec paraphes.
Î-T1H •
EXTRAIT DES REGISTRES DES BAPTEMES DE 

LA PAROISSE DE ST-NICOLAS DE LA PERTE 
VIDAME, AU DIOCESE DE CHARTRES

Le niercredy 2Sc jour de septembre 1639. furent ad- 
üiinistrécs les cérémonies de baptcsme à Claude de Ber- 
mdn, fils de Louis de Bcrmcn Escuycr sieur de la Murti- 
nière, bailly de la Ferlé Arnault dit au Vidame, et dauioi- 
sellc Françoise Juchcrcau scs père et mère, le dit de Bcr- 
mcM ax'aut éié lwptisé en la maisou par-tuéeessité par moi 
prieur soussigné le 30c may 1636. Le parain haut el puis
sant seigneur Mcssirc Louis de St Simon Chex-alicr sei
gneur de Crasse, le Plessis, Jouillc, et autres lieux, la nia- 
raiue damoiscllc Antoinette Chicot, et plus bas est escrit :

Je soussigné prieur curé Lamblorc, et la Fcrté Vida
nte, certifie à tous quTil appartiendra le present extrait 
véritable pour Fax'oir tiré mot à mot, le troisième mars 
1675, signé le Pelletier, ax'cc paraphe.

XXX

Nous Mcssirc Charles de Bcrmcn, premier marcs- 
chal des logis de la Compagnie du Koy des chevaux légers 
de garde, et Chcx'alicr de Tordre militaire de St Louis, 
certifric que Claude de Bcrmcn Escuycr sieur de la Mar- 
iinicrc Conseiller du Roy en scs Conseils et son lieutenant 
general au siege royal et admirauié de Québec, eu la Nou
velle France, est mon cousin germain, estant issu de Jean 
et de Louis de Bcrmen Escuycr sieurs de La Vallée, et de
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la Haitinièrc, frères, ce que j’atteste estre véritable ; fait 
à la Fcrté Vidame, le Se mars 1704, signé Charles de Ber- 
nie» d’Infrcville, et ensuitte est escrit Certifié par Nous 
principal Tabellion juré au baillage et cliastcllenie 
de la Ferté Arnault estre le seing cy dessus de M. Char
les de Beraien premier maréchal des logis de la compa
gnie du Roy, des Chevaux légers de la garde. En fov de 
quoy nous avons signé et apposé le sceau de cette Chaste- 
lenie de la Fcrté. le dixie mars 1704 soussigné Le grés avec 
paraphe.

XXX
Jean Bochart Chevalier Seigneur de Cliampigny, No- 

rav et autres lieux, Conseiller du Roy en scs Conseils, In
tendant de justice, police, et finances en la Nouvelle 
franco :

Yeu la requeste a nous présentée par Claude de Ber- 
nien. Conseiller au Conseil souverain de ce pays tendante 
à ce qu’yl ayt acte de la représentation qu’il fait des pièces 
„iustifieath*cs de sa noblesse, et soit dit que luy, ses succes
seurs, enfants et postérité, nez et à naistre, en légitime 
mariage, se pourront qualiffier nobles et cscuyers dans 
tous les actes publics et autres qui seront par eux passez ; 
ensuite de laquelle requeste estnostre ordonnance du vingt- 
sept du présent mois de juin portant qu’elle serait com
muniquée à Mc Alexandre Pcuvret conseiller secretaire 
du Roy, Greffier en chef du Conseil Souverain de ced. 
pays nostre procureur du Roy à ce commis ; arrest du 
Conseil d’Estat de sa Majesté du 15e avril 1684. Enre
gistré au greffe de la Prevosté de Québec le vingt-huit oc
tobre suivant, publié et affiché, tant en cette ville qu’au
tres lieux par Roger huissier le 29e dud. mois d’octobre



191ARCHIVES DE QUEBEC
de î’ordonnance de Monsieur de Meules nostre prédéces
seur intendant audit pays du dixième dud. mois led. ar
rest portant deffenses aux habitants de ce pays, de quel
que qualité et condition qu’ils soient de prendre la qualité 
d’Escuyer dans tous les actes publics et autres qui seront 
par eux passez, qu’ils ne soient véritablement gentilshom
mes et reconnus tels suivant leurs titres, qui seraient par 
eux représentez pardevant nous d. Intendant, à peine de 
cinq cents livres d’amande applicable aux hôpitaux desd. 
lieux ; faits de généalogie, par lesquels il paraît que lcd. 
Claude de Berrnen est descendu en Loyal mariage de Louis 
de Bcrmen jils de Laurent iils d’mi autre Laurent son 
bisayeul ; copie collationnée par Boindiu et de Vilain 
notaires au chasttiet de Paris, le 29e may 1690, d’ün con
tract de mariage du quinzième décembre 15S5 passé par- 
devant le Pelletier tabellion en la Chastelcuie de la Fcrté 
Amault, et témoins, entre Laurent de Beimcn escuyer 
sieur de Grainville et d’Infreville, et damoisellc Marie 
Pivain ; autre copie collationnée par lesd. Nottaircs les 
mesme join* et an d’un partage du douzième febvricr 1619 
passé pardevant Louis Bcurtault principal tabellion en la 
chastelenie de la Ferté Amault entre Laurent de Bermen 
Escuyer sieur du Chesne aux Dames Jean de Bermen Es
cuyer sieur de Bermen de la Vallée, et Louis de Bermen 
Escuyer sieur de la Martinière, enfants et hérittiers de 
deiruncts Laurent de Bermen Eseuj'er sieur de Grainville 
et d’Infreville et damoisellc Marie Pivain par lequel ils 
ont partagé noblement la succession de leur père et mère; 
articles de mariage du treizième septembre 1627, entre 
Louis de Bermen, escuyer sieur de la Martinière avocat 
au parlement de Paris et damoiselle Françoise Juchereau, 
signé des parties et témoins ; un extrait des registres des 
mariages de l’Eglise de la Ventrouse du 18c octobre aud.
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an 1627, par lequel il paraist que Louis de Bermen Eseu- 
yer sieur de la Martinière et damoiselle Françoise Juche- 
rcau ont esté espouzes ; les solenmités requises obser
vées par M. Simon Leroux curé dud. lieu, présence de té
moins ; led. Extrait tiré et certifié par Me Jean Trousse 
autre curé de lad. paroisse le 22e décembre 1661 Copie 
collationnée et signée par lesd. Boindin et de Vilaine con
seillers du Roy nottaires au chastelet de Paris,* led. jour 
29 may 1690 d’Un arrest du Conseil d’Etat du Roy, tenu 
à Paris le premier jour de septembre 1667, par lequel il 
paraist la recherche faite de la noblesse de Jean et Charles 
de Bermen frères, dont le sieur Claude dit estre cousin 
germain, tous deux fils de Jean de Bermen, fils de Lau
rent. fils d’un .autre Laurent leur bisayeul, mention étant 
faite and. arrest d’acte de foy et. hommage du 16c juin 1578 
rendu au seigneur de la Ferté Arnault, par Laurent de 
Bermen qualifrié d’escuyer sieur de Grainviîlc et d’In- 
frevillc et du Clicsne aux Dames comme fils Unique et seul 
hcrilticr de Laurent de Bermen son père Escuycr sieur 
desd. lieux, pour lad. terre du Clicsne aux Dames sittuée 
en la paroisse de la Puisayc, coutume de Chateauneuf en 
Tlnmeraye ; et par lcqueld. arrest, le Roy en son Conseil, 
a maintenu et gardé lesd. Jean et Charles de Bermen frè
res leurs successeurs, enfants nés à naistre, eu légitime 
mariage, en la qualité de nobles et d’Eseuycr, Extrait des 
baptêmes de la paroisse de la Ferté Vidame au diocèse de 
Chartres, par lequel il paraist que le vingt-huitième sep
tembre 3639 les cérémonies de baptême ont esté adminis
trées à Claude fils de Louis de Bermen Escuycr sieur de 
la Martinière, baillif de la Ferté Arnault dite au Vidame, 
et de damoiselle Françoise Juchereau ses pere et mère ; 
led. Claude de Bermen ayant esté ondojré par nécessité le 
30e may 1636 lcd. Extrait signé et certifïié par le Curé
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prieur de Lamblore, et la Ferté, signe Le Pelletier, con
tract de mariage devant Michel Pillion nottaire, le cin
quième juillet 1664, entre Claude de Berrnen Eseuycr 
sieur de la Martinière fils de Louis de Berrnen Eseuycr 
sieur de la Martinière advoeat en parlement, bailly de la 
Ferté, et damoiselle Françoise Juchereau de la jmroissc 
St Nicholas dud. lieu de la Ferté, et dame Anne Desprez 
Veuve de Mre Jean de Lauzon, vivant chevalier grand 
senedial de ce pays ; autre contrat de mariage passé par 
Genaple nottaire à Québec, le neufe avril 1697, entre 
Claude de Berrnen Eseuycr sieur de la Martinière Con
seiller au Conseil Souverain de ce pays, et damoiselle Ma
rie Aime Cailleteau ; copie collationnée par Rageot et Du- 
quet nottaires royaux aud Québec, du 15e novembre 1687. 
Led. sieur présentant nous ayant dit que l’original avait 
été bruslé par accident ; lad. copie légalisée par Monsieur 
du Cliesneau lors intendant, en ce pays le dit jour quin
zième novembre 1GS7. de provisions d’Unc charge de 
Conseiller, données par Sa Majesté au dit sieur de la Mar- 
tinière dattées à saint Germain en Layc, le troisième juin 
1678, signées Louis et sur le repli, par le Roy, Colbert, re
gistries au greffe dud. Conseil le vingt-sixième octobre aud. 
an 1678, Suivant 1’arrest du dit jour ; une commission de 
Conseiller garde sccl au dit Conseil, donnée par Sa d. Ma
jesté aud. sieur de la Martinière, dattée à Marly le cin
quième may 1700 signée Louis et plus bas Phclypeaux, 
registree au greffe dud. Conseil le troisième septembre aud. 
an 1700, suivant 1’arrest dud. jour et les conclusions du dit 
Procureur du roy, par nous commis en cette partie, le 
vingt-sixième juin 1702. Et tout considéré ; et meûre- 
iuent examiné attendu qu’il est pleinement justiffié que 
led. Claude de Berrnen est fils dud. Louis de Berrnen de- 
nommé au partage noble du douzième febvrier 1619 et aux
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pièces cy devant mentionnées, et que lescL Jean et Char
les de Bermen frères, qui ont prouvé leur noblesse comme 
il paraist par le dit arrest du Conseil d’Etat du premier 
septembre 1667 et led. Claude de Bermen sont issus des 
deux frères Jean et Louis en légitime mariage ; et descen
dus ded. Laurent leur ayeul et bisayeul ; Nous avons don
né et donnons acte aud. sieur de la Martinière de la repré
sentation de sesd. titres et papiers ; et l’avons maintenu 
et gardé, maintenons et gardons en la qualité de noble et 
d’Escuyer et en ce faisant à lui permis et à ses enfants et 
postérité nez et à naistre, en légitime mariage, de se qua
lifier tels dans tous les actes publics et autres qui seront 
par eux passez, tant qu’ils ne feront acte dérogeant ; en 
témoin de quoi nous avons signé ces pntes, à icelles fait 
apposer le sceau de nos armes, et contresigner par nostre 
secretaire, fait à Québec le 29e juin 1702, signé Bochart 
Cliampigny, et plus bas par Monseigneur André ; et scellé 
du cachet de ses armes en cire rouge.

Les titres et pièces cy-devant qui justifient la noblesse 
du Sieur Claude de Bermen de la Martinière ont esté re- 
gistrez au greffe du Conseil Supérieur de Québec, Suivant 
son arrest de ce jour, par moi Conseiller Secrétaire du 
Roy, Greffier en chef du dit, Conseil soussigné, à Québec 
le vingt sixième avril mil sept cent dix-sept.

De Monseignat (1)

(1) Insinuations du Conseil Souverain de la Nouvelle-France, cahier 
IV. folio 5S.
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FAMILLE GODEFROY DE TONNANCOUR

CONSEIL SUPERIEUR DE LA NOUVELLE-FRAN
CE, 13 OCTOBRE 1721

Le Conseil assemble ou étaient Monsieur Dclino pre
mier conseiller Messieurs Macart, Lotbinière, Gaillard, 
Hazeur, Saint-Simon, et Guilliminu conseillers et le pro- 
curcur général du Roy.

Veu par le conseil la requeste portée par René Gode
froy, Escuyer sieur de Tonnancour lieutenant général de 
la jurisdiction royale des Trois-Rivières, tendante à ce 
que pour les raisons y contenues il pîust au conseil ordon- 
nr l’enregistrement des lettres de confirmation de nobles
se qui luy ont été accordées par Sa Majesté dattées à Pa
ris au mois de mai 1718 veu aussy les d. lettres de confir
mation de noblesse énoncées à Paris au mois de mars 1718 
signé Louis et sur le reply par le Roy du duc d’Orléans 
Regent présent Phelypeaux et scellé du Grand Sceau en 
cire verte en lac de soye obtenue par le d. sieur de Tonnan
cour par lesquelles pour les causes y contenues le Seigneur 
Roy a confirmé et maintenu le d. Sieur de Tonnancour 
dans la noblesse accordée à deiïunt Jean Godefroy son 
aieul et en tant que de besoin de nouveau aimobly et du 
titre et qualité de noble décoré et ainsy que plus au long
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contiennent les d. lettres advenantes au parlement de Pa
ris et enregistrées au d. parlement le 23 may et en la Cour 
des aydes le 6 juillet suivant 1718 et en la Chambre des 
comptes le 25 janvier 1720, ouy procureur général du 
Roy, tout considéré, le conseil ordonne que les d. lettres 
seront enregistrées au greffe du conseil pour jouir par luy 
sieur de Tonnancour ses enfants et postérité mâles et fe
melles nés et à naïstre en légitime mariage de l’effet et cou
tume en icelle et être exécuté selon leur forme et teneur.

Ddino (1)

LETTRES DE NOBLESSE POUR LA FAMILLE DES 
GODEFROY 1 MARS 1718

Louis, par la grace de Dieu, Roy de France et de Navarre.

A tous présens et à venir : Salut.

Notre cher et bien amé René Godefroy de Tonnan- 
rouH, lieutenant general de notre juridiction ordinaire de 
la -ville des Trois-Rivières, en notre païs de la Nouvelle- 
France, nous a représenté que le feu Roy notre très honoré 
seigneur et bisaveul ayant esté informé que Jean Godefroy 
son aycul a travaillé un des premiers à former la d. colonie 
et dépensé beaucoup de biens, tant à défricher des terres 
qu’au service de Sa Majesté contre les Iroquois qui fai
saient pour lors une cruelle guerre à nos sujets du d. pays, 
qu'il estait journellement aux mains avec les Sauvages ac
compagné d’un de ses frères et de dix de ses enfans dont 
cinq furent tués et son frère prisonnier et brûlé par ces 
barbares que le feu Roy en considération de scs services

«U JciKffiraf» fl dcti&crclians du Conseil Supérieur de la Xoardle-Franee.



199ARCHIVES DE QUEBEC
luy accorda des lettres de noblesse en Vannée g b i soixte. 
huit, qui luy furent remises par le sieur Talion intendant 
du d. païs connue il paraît par les lettres qu’il luy écrivait 
le seize septembre et dix novembre de la meme année que 
ces lettres de noblesse ne purent estre enregistrées au con
seil Supérieur de Québec parce que l’adresse en était fait- 
tc au parlement de Paris, qu’elles furent remises au sieur 
Duchesneau ensuitte intendant au d. pals qui en envoya 
copie au sieur Colbert ministre d’estât qui luy fit réponse 
en mil six cens soixautc dix-sept qu’il avait besoin de l’o- 
riginal desd. lettres de noblesse pour les mettre sous le eon- 
1re-seel des lettres de changement d’adresse, que cet ori
ginal luy fut envoyé, mais que soit qu’il eut péri eu chemin 
ou qu’il ait esté égaré eu sou bureau, il n’a jamais pû es
tre retrouve quelque diligence qu’on ait pu faire que le dit 
sieur Colbert savait parfaitement que ces lettres de nobles
se avaient esté accordées pusqu’il envoya en l’année g b i c 
soixante dix-huit un ordre du Roy portant injonction au 
d. conseil Supérieur de procéder à leur enregistrement 
nonobstant que l’adresse en fut faitte au parlement de 
Paris, lequel ordre n’a pu estre cxécutté. c es lettres n’a
yant point esté en même teins rcm'oyécs par le d. sieur 
Colbert que cependant le d. sieur Duchesneau a rendu une 
ordonnance le huit juillet mil six cent quatre vingt un par 
laquelle il a maintenu delimit Michel Godefroy de Linc- 
tot fils aisué du d. feu Jeau Godefroy dans sa noblesse et 
fait deSfense de l’inquictcr à peine de ccut cinquante li
vres d’amende que le sieur de Meuilc ensuitte intendant du 
d. pays qui avait eu ordre de faire rechercher les faux 
nobles a pareillement maintenu le d. sieur de Linctot dans 
son état par son ordonnance du huit juin g b i c quatre- 
vingt cinq nous supliant de le maintenir ensemble sa pos
térité dans la noblesse dont il est en possession et comme
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nous sommes informez que le d. sr defrunt Jean Godefroy 
et le d. Gcdefrox' de Tormancourt ont toujours vécu noble
ment qu’en tous les actes qu’ils ont esté qualifiez nobles, 
qu’ils ont servi et servent utilement dans notre colonie 
de la Nouvelle-France nous nous sommes déterminez à 
maintenir le <L sieur Godefroy de Tonnancourt dans la 
noblesse dont il est en possession et même de l’anoblir en 
tant que de besoin pour ces causes et autres bonnes consi
dérations apres avoir fait examiner en notre conseil co
pies collationnées des lettres écrittcs par le d. sieur Tal
ion au d. feu Jean Godefroy le seize de septembre et dix 
de novembre g b i c soixte. huit et des ordonnances rendues 
par le <L S. Ducliesneau et de Mculles le huit juillet g b i c 
quatre-vingt-un et huit juin g b i c quatre vingt 
cinq cy attachées sous le contre sed de notre chan
cellerie, de l’avis de notre très cher et très amc onde le duc 
d'Orléans petit-fils de France régent de notre très cher 
et très amé cousin le duede Bourbon, de notre très cher et 
très amé cousin le prince de Conty, prince de notre sang, 
de notre très cher et très amc oncle le duc du Maine, de no
tre très cher et notre amé onde le comte de Toulouzc. prince 
légitime et autres pairs de France^ grands c-t notables per
sonnages de notre Royaume et de notre grâce spéciale plei
ne puisce, et autorité Royalle nous avons confirmé, main
tenu et par ces présentes signées de notre main, confir
mons et maintenons le d. René Godefroy de Tonnaccourt 
dans la noblesse accordée au cL defrunt Jean Godefroy et 
en tant que de besoin l’avons de nouveau annobly et en
noblissons et du titre et qualité de noble décoré et décorons, 
voulons et nous plaît qu’il soit tenu, censé et réputé com
me nous le tenons eensons et rcpntons noble tant en juge-
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ment que dehors, ensemble ses onfons et postérité masîes 
et femelles nez et à naistre en légitime mariage que com
me tel il puisse parvenir à tous degrez de ehevalleric et 
autres titres réservez à notre noblesse et qu’il jouisse et 
use de tous les d. droits:, prérogatives, privilèges, préémi
nences, franchises, exemptions, libériez, iramuniiez dont 
jouissent et ont accoutumé de jouir les anciens nobles de 
notre Royaume tant quJil vivra noblement et ne fera acte 
dérogeant comme aussy qu’il puisse continuer de possé
der tous fiefs terres et seigneuries nobles même d’en acqué
rir tenir et posséder de nouvelles de quelque qualité 
qu’elles soient permettons en outre au d. sieur de Ton- 
nan court et scs en fans et postérité masîes et femelles nez 
et à naistre en légitime mariage de porter des armoiries 
timbrées telles qu’elles seront réglées et blasonnces par le 
sieur d’Hozïcr juge d’armes de France et aînsy qu’elles 
seront peintes et figurées en ccs présentes auquel soit acte 
de règlement sera pareillement attaché sous notre con- 
trescd avec pouvoir de les faire peindre graver et insdu- 
per si dies ne le sont déjà en tds endroits de leurs maisons 
terres et seigneuries que bon leur semblera sans que pour 
raison de ce luy et scs descendons puissent csirc tenus de 
nous paicr ny à nos successeurs Roys aucune finance et 
indemnité dont et à qudque somme quelles puissent mon
ter nous luy avons fait et faisons don par ccs présentes et 
sans qu’ils puissent être troublés ny recherchés pour 
qudque cause et occasion que ce soit à la charge par le 
sieur Godefroy de Tonnancourt de vivre noblement et sans 
déroger donnons en mandement à nos amez et féaux, con
seillers les gens tenons notre cour de parlement, chambre 
des comptes et cour des aydes à paris, notre Conseil Supé
rieur à Québec, trésorier de France et autres nos justi-
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cicrs qiril appartiendra que ccs présentes ils ayeut à faire 
enregistrer et du contenu en icelles jouir et voir le d. sieur 
Godefroy de Tomiaiicourt ensemble scs enfans et postérité 
maslcs et fcmeslcs nez et à naistre en loyal mariage plei
nement et paisiblement et perpétuellement cessant et fai
sant cesser tous troubles, recherches et autres empcsche- 
mens quelconques nonobstant tous édits», déclarations, ar
rests et règlements à ce contraire auxquels et aux déroga
toires des dérogatoires y contenues nous avons déroge et 
dérogeons pour ce regard seuilcment sans tirer à consé
quence, car tel est notre plaisir et afin que ce soit chose 
ferme et stable à toujours nous avons fait mettre notre 
sccl à ccs d. présentes sauf en autre chose notre droit et 
Fautruy tous. Donné à paris, au mois de mars de Fan de 
grace g b y c dix-huit et de notre Règne le troisc. signé 
Louis, et sur le replis par le Ro\- le due d’Orléans régent 
présent signé Pliélïppeaux ci sur le meme replis est cs- 
crii Registrccs ouy le procureur général du Roy pour 
jouir par Fimpétrant scs enfants et postérité Maslcs et 
femelles nez et à naistre en légitime mariage de Follet et 
contenu en icelles et estre cxccuttccs selon leur forme et 
teneur suivant Farrcst de ce jour à Paris en parlement le 
vingt-trois may g b y c dix-huit signé Gilbert avec para
fe, visa >L R. de Voycr d'Argcuson pour continuation 
tic noblesse à René Godefroy de Toimaucourt signé Phc- 
lïppcaux et cusuittc est écrit Rcgistrécs en la Cour des 
aides ouy le procureur général du Roy pour estre execut
ives selon leur fonne et teneur et jouir par le d. René 
Godefroy de Tonnancourt ensemble scs enfans et postérité 
nez et à naistre en légitime mariage des privilèges, imrnu- 
nitez ci exemptions dont jouissent les autres nobles du 
Royaume tant et si longuement qu’ils vivront noblement 
et ne feront acte dérogeant a noblesse en aumônant la som-
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me de cent cinqtc livres Ft à Paris le 6 juillet g b y c dix- 
huit signé Collart avec parafe, et sur le d. repli est encore 
écrit expédiées et registrées en la Chambre des comptes du 
Roi notre sire au registre des Chartres de ce fems ouy le 
procureur general de Sa 3Lajesté information préalable
ment faïite sur les vie moeurs age extractions, religion ca
tholique apostolique et romaine biens et facilitez de 1 im
pétrant par l’un des conseillers ordinaires en la d. Cham
bre à ce commis pour jouir par le d. impétrant scs enfans 
et postérité nez et à naistre en loyal mariage de Vcffet et 
contenu en icelles moyennant la somme de trente livres 
par luy paiéclaquelle a esté convertie en aumosncsle vingt- 
cinq janvier g 1» y c vingt signé LcClcrc des Lcsscville cons. 
me. raportcur et ensuite rcgistrccs avoir parafe.

Charles Dosïcr. Cons. du Roy généalogiste de sa mai
son. juge d "amies et garde de VAnnorial general de Fran
ce et chevalier de la rclig;on et des ordres militaires de St- 
Maurice et de Saint-Lazarrc de Savoyc. après avoir vu les 
lettres patientes en forme de charic données à Paris au 
mois de mars de la présente aimée g b y c dix-huit, les d. 
lettres signées Louis et sur le replis par le Roy le due 
d7Orléans régent présent Phélyppcaux, par lesquelles Sa 
Majesté en continuant Famiobîisscmcnt accordé par le 
feu Roy son bisaycul au feu sieur Jean Godefroy par let
tres du mois de septembre de Vannée g b y e soixte huit 
auuohlii de nouveau en tant que de besoin le sieur Rcunû 
Godefroy son petit fils lieutenant general en la ville des 
Trois-Rivières en Canada ressort de la ville de Québec et 
annoblit aussy scs enfans et postérité maslcs et femelles 
nez et à naistre en légitime mariage nom en exécution de 
la clause qui leur permet de porter des armoiries tim
brées telles qircllcs seront réglées et blasonnccs dans les
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d lettres avons réglé pour les d. armoiries que le d. sieur 
d eTonnancourt scs enfans et sa postérité porteront à l’a
venir uu ccu d’azur à une épée d’argent posée en pal la 
pointe en haut, la garde et la poignée aussy d’argent à cos- 
té de deux croissans de même suportant chacun un épi de 
bled d’or tigé et fcuillé de sinople cet écu timbré d’un cas
que de proiil omé de jcs lambrequins d’argent d’azur d’or 
et de sinople ci afïin que ce reglement que nous avons en
registré dans les registres des règlements d’armoiries de 
veux qu’il plait au Boy d’anoblir puisse servir au d. sieur 
Godefroy de Tonuaucourt et à scs enfants nous luy en 
avons donné le présent acte pour estre attaché sous le con
tre-sceau de la chancellerie nous l’avons signé de notre 
seing manuel et nous y avons fL mettre l’empreinte du 
sceau de nos armes à Paris le sarnedy neuf avril g b y c 
dix-huit signé Dosier.

EXTRAITS DES REGISTRES DE LA COUR DES
AYDES

Vu par la Cour les lettres patteutes du Roy données 
à Paris au mois de mars g b y c dix-huit signées Louis et 
sur le reply par le Roy le duc d’Orléans régent présent 
Phclipeaux visa Le Yoyer d’Argcnson et scellées de cire 
verte obtenues par René Godefroy de Tomiancour lieute
nant-général de la juridiction de la ville des Trois-Riviè
res au pays de la Nouvelle-France par lesquelles et pour 
les causes y contenues le d. seigneur Roy aurait confirmé 
et maintenu le d. Tonnancourt dans la noblesse accordée 
à defrunt Jean Godefrox7 sou ayeul et en tant que besoin 
serait l’aurait de noux-cau annobly veut et luy plaît qu’il
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soit tenu censé et réputé tant en jugement que dehors né 
et à naistre en légitime mariage que comme tel ils puis
sent parvenir en tous degrés de chevallerie et autres titres 
réservés à la noblesse et tout ainsv que plus au long il est 
porté par les lettres à la Cour adressantes Requeste à fin 
d'enregistrement des d. lettres présentées à la <L Cour par 
le d. René Godefroy de Tonnaneourt aux fins d’enregis
trement des d. lettres arrest de la Cour du trente may 1718 
par lequel la d. Cour avant faire droit sur l'enregistrement 
des d. lettres aurait ordonné que dans huitaine pour toute 
préfixion et de la il serait informé par devant M. Jacques 
Cromor de Nassy conseiller qu'il a commis à cet effet des 
faits contenus et mentionnés ez d. lettres avec le procureur 
général du Roy seullcmcnt et le d. pr.-gcnéral au contrai
re si bon luv semble dans le d. tems pour ce fait, estre par 
la Cour ordonné ce que de raison, signification faitte du d. 
arrest enqueste fte parti, le d. Mre Jacques Cromor conseil
ler tout considéré la Coin* a ordonné et ordoime que les d. 
lettres seront en régi s trees au greffe d'icelle pour estre 
cxccuttécs selon leur forme et teneur et jouir par le d. Re
né Godefroy de Tonnaneourt ensemble ses enfants et pos
térité néz et à naistre en légitime mariage et des privile
ges exemptions dont jouissent les autres nobles du Ro
yaume tant et si longuement qu’ils vivront noblement et 
ne feront acte dérogeant à noblesse et en aumônant la som
me de cent cinqte livres fait à Paris en la première cham
bre de la Cour des aydes de sixiesme juillet g b y c dix- 
huit signé Olivier avec parafe. Extrait des registres du 
2>arlcment. Veu par la Com* les lettres pattentes du Roy 
données à Paris au mois de mais g b y c dix-huit obtenues 
par 31. René Godefroy de Tonnancour lieutenant-général 
de la juridiction du Bureau de la ville des Trois-Rivières 
au paj-s de la Nouvelle-France par lesquelles et pour les
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causes y contenues le seigneur Roy a confirmé et mainte
nu Piinpctraut dans la noblesse accordée à deffunt Jean 
Godefroy son ayeul en autant que de besoin de nouveau 
annobly et du titi*c et qualité de noble ainsy que plus au 
long le contiennent les d. lettres à la Cour adressantes Veu 
aussy l'information faitte d’office à la requestc du procu
reur général du Roy le onze may 171S, de l’ordonnance de 
la Cour par le conseiller à ce commis des vie. moeurs, con
versation et fidélité au service du Roy du d. impétrant, 
de la requestc présentée à la Cour par le d. impétrant a 
fin d’enregistrement des d. lettres, conclusions du procu
reur général du Roy. Ouy le rapport du S. René Lemeu- 
nier Cone tout considéré la Cour ordonne que les d. let
tres seront enregistrées au greffe de la Cour pour jouir par 
l’impétrant scs enfans et postérité inasles et femelles nez 
et à naisire en légitime mariage de l’effet et contenu en 
icelles et estre executtécs selon leur forme et teneur fait à 
Paris en parlement le vingt-trois may g b y c dix-huit signé 
Gilbert avec parafe, a Monseigneur l’intendant suplie 
humblement Michel Godefroy de Linctot écuyer seigneur 
de Dutord faisant tant pour luy que pour scs frères et 
soeurs et descendons^ disant que dans l’année g b y c soi
xante huit Monsieur Talion pour lors intendant en ce païs 
luy aurait envoyé des lettres de noblesse ql. aurait plu a 
Sa Majesté accorder à Jean Godefroy son pcrc lesquelles 
auraient esté remises entre les mains du sieur Duchcs- 
neau en l’aimée g b y c soixante dix-sept pour estre envo
yées à Monscigr. Colbert affin d’obtenir un relief d’adres
se au Conseil Souverain de ce païs pour y estre enregis
trées lesquelles seraient demeurées en France ainsy qu’il 
parait par la Déclaration de Monsieur Duchcsueau lequel 
et en conséquence de ce que dessus deffend à touttes per
sonnes d’y inquietter le supliant dans sa noblesse à peine
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de cent einqte livres (l’amende le d. acte du 8 juillet 1681 
ey attaché ce considéré, Monseigneur, Il vous plaise vu 
les lettres de Monseigr Talion cy attachées avec le dit acte 
en original ordonner que le d. supliant comnie.fils de Jean 
Godcfroxr prendra la qualité d’ccuyer et autres droits 
apartenans et deffenses seront faittes de le troubler ny 
scs frères et soeurs et descendants dans la jouissance de 
ses droits. Vous supliant d’en donner avis à Sa Majes
té pour estre pourveu à la restitution des d. lettres ou à 
l’expédition d’autres qui puissent servir ainsy qu’auraient 
fait celles qui ont esté perdues de la manière déposée ey- 
dessus et le d. supliant avec toutte sa famille sera oblige 
de prier Dieu pour votre santé et prospérité signé Bois- 
vinet fondé de pouvoir spécial du d. sieur Godefroy Vcu 
la requeste cy-dcssus et les pntes. ey-nommees nous or
donnons que le supliant et- scs frères, soeurs et descendants 
pouront prendre la qualité de nobles et écuyers sans qu’au
cune personne les puissent troubler jusqu’à ce qu’il ait 
plû à sa Majesté nous faire connaistrc ses intentions sur 
l’exposé es-d. pièces fait à Québec le huit juin g b y c qua
tre-vingt-cinq signé de Meullc et plus bas par monsei
gneur Pauvret.

Jacques Duchesncau Chev. conseiller du Box* en ses 
Conseils intendant de justice police et finance en Canada 
et païs de la Nouvelle-France Scptentrionalle sur ce qui 
nous a esté remontré par le sr Godefroy de Linctot fils 
aisné du feu sieur Godefroy aunabli luy et sa postérité par 
Sa Majesté à l’original des lettres de noblesse accordées à 
son d. père nous auraient esté mises entre les mains dans 
l’année 1677 pour les cnxoycr à Monseigneur Colbert afïin 
(l’obtenir un relief (l’adresse au Conseil Supérieur de ce 
païs pour y estre enregistrées depuis lequel teins lesd. let-
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très ny le d. relief d’adresse u’auraient esté renvoyés nous 
veu la lettre de monseigr. Colbert dattée à Paris le vingt- 
huit avril 1677 par laquelle il nous mande que nous ne re
cevrons point la d. année le d. relief d’adresse d’autant que 
nous n’avons point envoyé l’original des d. lettres de no
blesse pour les attacher sous le contre-scel des d. lettres 
de noblesse nous ont esté mises entre les mains dès l’an
née 1677 lesqlles. nous avons envoyées à mon d. seigr. Col
bert la d. année faisons très expresses inhibitions et dé
fenses à toutes personnes d’inquietter le d. s. Godefroy 
dans sa noblesse à peine de cent cinqte. livres d’amende 
au paiement de laquelle seront les contrevenants à notre 
présente ordee. contraints par touttes voyes deues et rai
sonnables. Mandons, fait à Québec ce huit juillet g b y c 
quatre vingt un signé Ducliesncau et par monseigr. Che
valier. Monsieur, le retour de ma santé m’a fait prendre 
la résolution de faire le mien en France ainsy ne pouvant 
que vous rendre moy-même les lettres de noblesse qui vous 
sont destinées ainsy que je vous l’avais promis de faire 
au printems prochain, je les remets entre les mains de 
Monsieur de la Potteric votre parent me rejouissant avec 
vous de cette marque d’honneur que le Roy confère à votre 
famille, je ne puis vous donner aucune pièce de mes armes 
pour insérer dans les vôtres que votre éeu ne se remplisse, 
si pourtant vous voulez y ajouter une épée avec un crois
sant je le laisse à votre disposition je. saurav en France s’il 
est necessaire de les faire enregistrer dans les Cours Sou
veraines portées par cette lettre et en ce cas je vous le fo
ray savoir, je rccommandcray le Roy aux prières de votre 
famille et je dis quelle ne peut luy en trop accorder si vous 
ny faittes quelque part vous m’obligerez. Cepend. je 
vous assure que je suis monsieur votre très humble et très 
affectionné serviteur signé Talion. A Québec ce 10 gbre
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1668. Monsieur, le Roy aiant reconnu le mérite du ser
vice que vous luy avez rendu en ce pais Sa Majesté a bien 
voulu vous distinguer de ses autres sujets que Phabittanf. 
par une d’honneur en vov accordant des lettres de no
blesse que je puis vous assurer être concües en bonne forme 
faisant vos fils gentilshommes et vos tilles damoisclles avec 
l’avantage de pouvoir parvenir à tous degrez de clieval- 
leric et de garder armoieries ainsy que tous les autres no
bles de son royaume Je suis bien aise de vous donner cet 
avis afin que vous me fassiez savoir si je vous les envoye- 
ra\r ou si vous descendrez iey pour les venir prendre je 
voudrais bien que vous m’envoyassiez celuy de Mrs vos 
enfans qui sçait le mieux parler liuron et yrocois et que 
vous fussiez bien persuadé que je suis très véritablement 
nions, votre très humble et très obéissant serviteur signé 
Talion. A Québec ce 2G 7brc 16GS. Je prie monsieur de 
Boisvinet d’agir auprès de monseigneur l’intendant, pour 
répondre à Parrcst du Conseil d’Etat pour la recherche 
de la noblesse et la présente lui servira de pouvoir spécial 
fait à Dutord le vingt-deux may g b y c quatre vingt cinq 
signé De Linctot..

Registre ouy et ce requérant le procureur général du 
Roy suivant Parrcst du Conseil Supérieur de ce jour par 
moy greffier commis au d. conseil ce treize octobre g b y c 
vingt un. Barbel. (1)

(1) ïnitinuations «lu Conseil Supérieur de la Nouvelle-France, cahier V. 
folio 93.

CONSEIL SUPERIEUR DE LA NOUVELLE-FRAN
CE, 28 JANVIER 1743

Du lundy vingt-huit janvier mil sept cent quarante-
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trois.
Le Conseil assemblé où estaient Monsieur l'intendant, 

Mrs Lanouîlier, Yarin, Foucault, Taschereau, de La Fon
taine, coners, Guillimin, coner. assesseur, le procureur gé
néral du Roy et le greffier en chef.

Vu la requeste présentée ce jourd’liuy en ce Conseil 
par le S. Louis Godefroy de Normanville tant pour luy 
que pour les autres descendants de dcffmit le S. Jean Go
defroy leur aj'eul tendante à ce qu’il plaise au Conseil 
ordonner l’enregistrement des lettres patentes et confirma
tion de noblesse obtenues de Sa Majesté au mois de mars 
mil sept cent dix-liuit et du contenu en icelles faire jouir 
et user le d. s. Louis Godefroy de Normanville es-d. noms 
aux clauses, charges et conditions y portées, veu aussy les 
d. lettres patentes susdattccs signées Louis et sur le reply 
par le Roy le duc d’Orléans régent présent signé Phelyp- 
peaux et à costé sur le mesinc reply Visa de Voycr D’Ar- 
genson pour confirmation de noblesse à Louis Godefroy 
dc Normanville et les descendants de feu Jean Godefroy 
signé Phclyppcaux et scellées du grand sceau en cire verte 
sur lacq de soye rouge et verte et le reglement d’armoiries 
donné par le S. Charles D’Hosier, généalogiste de la mai
son de France, juge d’armes et garde de l’Armorial géné
ral de France, attaché sous le contresceau de la Chancelle
rie pour le d. S. Louis Godefroy de Normanville et les des
cendants du d. feu Jean Godefroy leur aycul confirmes 
dans leur noblesse et annoblis en tant que de besoin au 
mois de mars mil sept cent dix-huit en conséquence de 
l’annoblissement accordé par le feu Roy bisaycul de Sa 
Majesté au mois de septembre mil six cent soixante huit 
au d. feu S. Jean Godefroy aycul du d. s. Normanville, 
le d. reglement en datte du onze may de la d. année mil
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sept cent dix huit signé D’Hozier et scellé du sceau de ses 
armes ; ouy le procureur général du Roy, le Conseil a or
donné et ordonne que les d. lettres patentes ensemble le <T. 
reglement d’armoiries seront registres es registres du d. 
Conseil pour par le d. S. Godefroy de Norman ville es d. 
noms jouir et user du contenu es d. lettres patentes aux 
clauses, charges et conditions y portées.

Hoequart (1)

REGLEMENT D’ARMOIRIES POUR LE S. LOUIS 
GODEFROY DE NORMANVILLE ET POUR LES 
AUTRES DESCENDANS DE FEU JEAN GODE
FROY LEUR AYEÜL CONFIRMES DANS LEUR 
NOBLESSE ET ANNOBLIS DE NOUVEAU EN 
TANT QUE DE BESOIN AU MOIS DE MARS DE 
LA PRESENTE ANNEE 1718 EN CONSEQUEN
CE DE L’ANNOBLISSEMENT ACCORDE PAR 
LE FEU ROY BISAYEUL DE SA MAJESTE AU 
MOIS DE 7bre L’AN 1668 AU D. FEU S. JEAN GO
DEFROY AYEUL DU S. DE NORMANVILLE 
(May 1718).

Charles d’Hozier Ecr connu, du Roy, généalogiste de 
sa maison, Juge d’anues et garde de l’Armorial general, 
de France et clicv. de la religion et des ordres militaires 
de St. Maurice et de St. Lazare de Savoie.

Apres avoir vû les Lettres patentes en forme de Char
te, données à Paris au mois de mars de la présente an
née 1718, ces Lettres signées Louis et sur le Repli, par le 
Rojt, le Duc d’Orléans regent present, contresignées Plie-

(1) Jugements et deliberations du Conseil Supérieur de la Xoutcllc-Frcr.cc.
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lypeaux par lesquelles Sa Majesté en confirmant l’anno- 
blissement accorde par le feu Roi son bisayeul au feu s. 
Jean Godefroy, par lettres du mois de septembre Pan 1668 
et annoblissant de nouveau en tant que de besoin par ses 
lettres du mois de mars au d. an 1718 René Godefroy son 
petit fils s. de Tonnancour, lieutenant general en sa juris
diction ordre, des Trois-Rivières, confirme aussi la nobles
se de Louis Godefroy de Norman ville cousin du d. René 
Godefroy de Tonnancour et fils de Michel Godefroy qui 
estait fils aîné du d. feu Jean Godefroy, annoblit de nou
veau en tant que de besoin le d. Louis Godefroy de Nor- 
manville, faisant tant pour luy que pour les autres des
cendons du d. Jean Godefroy leur ayeul, leurs enfans et 
leur postérité mâle et femelle née et à naître en légitime 
mariage, Nous en exécution de la clause qui leur permet à 
tous de porter des armoiries timbrées telles qu’elles seront 
réglées et blazonnées par nous comme juge d armes de 
France et ainsy qu’elles seront figurées, peintes et bla- 
zonnées dans les présentés lettres, avons réglé pour les 
armoiries qu’ils porteront à l’avenir, Un ecu d’azur, a une 
cpée d’argent posée en pal, la pointe en haut, la garde et 
la poignée aussi d’argent, et a costé de deux croissants de 
meme suportant chacun un épi de bled d’or tigé et feuil
le de sinople, cet écu timbré d’un casque de profil, orné de 
ses lambrequins d’argent, d’azur et d’or et de sinople, et 
afin que ce Reglement que nous avons enregistré dans le 
Registre des Reglemens d’armoiries de ceux qu’il plaît 
au Roy de confirmer dans leur noblesse et d’annoblir de 
nouveau en tant que de besoin, puis servir au d. s. Go
defroy de Normanville et aux autres descendons du d. feu 
s. Jean Godefroy nous leur en avons donné le present acte, 
pour estre attaché sous le contresceau de la Chancellerie, 
nous l’avons signé de notre seing manuel et nous y avons
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fait mettre l’empreinte du sceau de nos armes, à Paris, 
ie mercredy onzième jour du mois de may de la présenté 
année mil sept cent dix Luit, Signe d’Hozicr et scellé.

Registre ez registres du Conseil Supérieur de la Nou
velle France, ouy le procureur general du Roy suivant 
1’arrest de ce joui- par nous etc. A Quebec le vingt huit jan
vier mil sept cent quarante trois (I).

(1) Insinuations du Consdl Supérieur, ezhier VIII. folio 91.
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FAMILLE DE LA CORNE

CONSEIL SUPERIEUR DE LA NOUVELLE-FRAN
CE, 27 AVRIL-1722

Le Conseil assemblé ou étaient Monsieur l’Intendant, 
Monsieur Macart, MM. Gaillard, Hazcur. Saint-Simon, 
Dartigny, Guilîimin, conseillers, et le procureur général 
du Roy.

Vcu au Conseil Supérieur la requeste présentée par 
Jean Louis de La Corne escuycr chevalier de l’ordre mili
taire de St-Louis capitaine d’une compagnie des troupes 
du détachement de la marine entretenue en ce pays et ma
jor desd. troupes par laquelle il expose que quoique ses 
ancestres eussent toujours resçu noblement et de tout 
temps jouy des titres et privilèges de noblesse dans la pro
vince d’Auvergne ou vis étaient cstablis néanmoins Jean 
Louis de La Corne Escuycr sieur de Chaptes ayeul du 
suppliant fut assigné le 27 juillet mil six cent soixante six 
à la requeste de Jean Dubois chargé par Sa Majesté de la 
recherche des usurpateurs du titre de noblesse, pour re
présenter scs titres de noblesse par devant de Fortia in
tendant en la généralité de Riom et commissaire de party 
pour la vérification des titres de noblesse en la d. généra
lité par arrest du conseil d’Estat du Roy du 22 may de la 
d. année 1666, sur cette assignation l’ayeul du supliant 
comparut devant le d. sieur Fortia le 9 aoust suivant et pro-
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duisit tous ses titres de noblesse contenu en l’ynvenfaire 
dont copie est collationnée par le sieur Rollct secrétaire 
du Roy, le d. sieur de Fortia a rendu son ordonnance le 30 
du d. mois d’aoust mil six cent soixante six, par laquelle 
il donne acte au d. sieur de La Corne de Cliaptcs ayeul du 
supliant de la représentation de ses titres de noblesse sui
vant l’Inventaire d’iceux demeure e> mains du d. sieur de 
Fortia après les avoir vcus examinés et communiqués au 
sieur François du Coud ray procureur du d. Dubois la no
blesse de l’ayeul du supliant a été reconnue très certaine 
le d. Dubois qui était charge de la recherche des usurpa
teurs du titre de noblesse conscnty par la d. ordonnance 
que les les d. titres de noblesse dont il avait eu communi
cation fussent rendus le d. Jean Louis de La Corne ayeul 
du supliant avait épousé Damoisdlc Gilbcrtc Berger com
me il se prouve par son contract de mariage du premier 
juin nul six cent trente deux et a eu de son mariage Luc 
de La Corne, cscuj'cr sr de Cliaptcs, père du supliant sui
vant qu’il paroist au contract de mariage du d. Luc de La 
Corne et de Damoisdle Antoinette Dalemagne du 12 juin 
mil six cent soixante quatre, duquel mariage le supliant 
est issu comme elle le prouve par son extrait baptistaire 
du 26 octobre mil six cent soixante dix le supliant prouve 
sa filiation et noblesse par sou contract de mariage avec 
damoiselle Marie de Pccaudj* de Contrecoeur passé de
vant Adhémar notaire en la ville de Montréal du 9 juin 
mil six cent quatr vingt quinze, sa noblesse ne peut pas par 
conséquent être révoqué en doute, et comme il a un grand 
nombre d’enfants et qu’on est exposé en ce pays à perdre 
ses titres soit par incendie ou nauffrage il a interest pour 
les conserver et assurer l’état de sa famille de suplier d’en 
ordonner l’enregistrement es registres du Conseil pour
quoi* conclud à ce qu’il plus au conseil lui donner acte de
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la reputation il fait des copies collationnées par le d. sieur 
Roll et des titres de noblesse qui ont etc produits par le d. 
feu Jean Louis de La Corne escuyer sieur Desdiaptes son 
aieul par devant le d. sieur de Fortia la d. année mil six 
cent soixante six, ce faisant ordonner que l’inventaire des 
d. titres de noblesse, l’ordonnance du d. sieur de Fortia, 
le contract de mariage du d. Luc de la Coroc, l’extrait 
baptistaire du suplïant et son contract de mariage seront 
registres es registres du d. Conseil pour jouir par le d. 
sieur de la Conic et scs descendants du titre et privilèges 
de nobles comme luy et ses anccstrcs en ont jour, la rc- 
queste signée de La Corne veu la d. requeste et les pièces 
y énoncées ou\* le Procureur général du Roy le Conseil a 
ordonné et ordonne que l’inventaire des titres de noblesse 
produite par le d. Jean Louis de la Conic escuyer sieur 
des Chaptes devant le d. sieur de Fortia l’ordre rendu par 
le d. sieur de Fortia le 30 aoust mil six cent soixante six. 
le contract du d. Luc de la Corne escuyer et la d. demoi
selle Dallcinagnc du 12 juin mil six cent soixante quatre, 
l’extrait baptistaire du d. sieur de la Corne du 26 octobre 
1666 et son contract de mariage avec la. d. damoisclle Pe- 
caudy de Contrecoeur du 9 juin mil six cent quatre-vingt 
quinze, seront registres es registres de ce conseil pour jouir 
par le d. sieur de la. Corne scs enfants et postérité males 
et femelles nés et à naistre en légitime mariage de l’effet 
et contenu en icelle et estre exécutés selon leur forme et 
teneur.

Bcgon (1.)

<1) Jugements et délibérations du Conseil Souverain de la Xonrelle-France
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TITRES DE NOBLESSE DU SIEUR DE LA CORNE, 
29 OCTOBRE 1675

Gaspard de Saint-Erans, chevalier de l’Ordre du Roy, 
capitaine de cinquante hommes d’armes de ses ordonnan
ces, conseiller en son Conseil privé, chambellan ordinaire 
de Sa Majesté, lieutenant-général, gouverneur pour led. 
seigneur Roy au païs d’Auvergne, au sieur de La Corne 

salut que comme pour obvier "au dessein des ennemis et 
empêcher leurs courses, pillerics, exactions et ranconnc- 
ment et brulemcns qu’ils commettent ordinairement tant 
sur le plein pays villes et châteaux, forts d'iccluy lesquels 
ils tachent par leurs menées et sccrettes surprises, il soit 
besoin et très nécessaire pour le service du Roy et bien de 
ce pays de commettre et ordonner des personnages de 
qualité, vallcur et mérite de ce lieu plus important de ce d. 
païs, pour y commander avec un nombre de soldats et ice- 
luy conserver sous l’obéissance de Sa Majesté et garantir 
contre les pernicieuses entreprises que lesd. ennemis tra
ment et embrassent de jour à autre, nous à ces causes et 
pleine confiance certain de vos sens, suffisances, capacitez, 
diligence, pnidlionmiic, vertu, industrie, vaillance, bonne 
conduïttc et longue expérience au fait des armes vous 
avons commis, député, choisi et nommé comme par ces pré
sentes nous vous commettons députons chef, capitaine et 
gouverneur de la ville de Riom l’une des principalles de 
celuy notre gouvernement pour en ycelle commander ; les
quels vous choisirez des meilleurs, plus expérimentez et 
aguerris soldats qui se peuvent recouvrer promptement 
Sy Mandons et Commandons aux officiers, consuls et ha- 
bittans de vous recevoir, obéir, assister, prêter main forte, 
secourir, favoriser et aider de tout leur pouvoir si ce que
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par vous leur sera commandé et ordonné avec l’avis de 
Monsieur Dubourg president au siege présidial dud. Riom 
à la charge qu’ont les d. liabittants deffandront et s’em
ployer au fait que dessus à faire guet, garde, sentinelle 
de jour et de nuit, vous les y contraindrez par toutes voyes 
de justice deue et raisonnable même par emprizonnement 
de leurs personnes et métier de ce fre. Vous donnons 
pouvoir et mandement spécial par ces mesmes prczenies 
fait le vingt-ncufc jour d’octobre g b y c soixante-quinze 
et signé St-Herand par mon d. seigneur Queintin.

3 février 1580.
Jean-Louis de LaRodiefoucault comte de Rendant 

baron de Luguct conseiller du Roy en son Conseil 2>rivé et 
d'état capitaine de cinquante hommes d’armes de ses or
donnances, gouverneur et lieutenant-général pour Sa Ma
jesté au bas pals d'Auvergne, seigneur de La Corne, salut, 
comme pour conserver la ville d’Embert sous l’obéissance 
de Sa Majesté, il soit besoin commettre quelque digne et 
vertueux personnage et n’y jmisse rendre le soin, vigilan
ce qu’il a esté requis, duquel le zèle fidélité et affection au 
service de Sa Majesté soit suffisamment compensé savoir 
faisons que pour la parfaitte et entière confiance que nous 
avons de Votre personne et de vos sens, suffisance, loyau
té, prudhommic, expérience, au fait des armes, bonne con
duite et diligence, à ces causes et autres bonnes et justes 
considérations à ce nous mouvans, vous avons eu vertu 
de notre pouvoir et sous le bon plaisir du Roy commis et 
ordonné, député, commettons, ordonnons et députons par 
ces présentes à la garde et defrence d’y celle ville et ses 
appartenances avec puissance d’y commander à trente 
hommes de guerre à pied que vous lèverez et mettrez en 
toutte diligence les mieux aguerris et plus expérimentez au
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fait des armes que vous pouvez choisir pour y tenir gar
nison avec vous, faire esploitter ce que vous ordonnerez 
pour le service du Roy, fonction et deffence d’ycelle ville, 
contenir les habitants au devoir et subjection qu’ils ont à 
Sa Majesté, les contraindre à la garde des portes et mu
railles et en outre de ce qui leur sera par vous ordonné 
pour le service de Sa d. Majesté afin que vous et les d. sol
dats ayent moyen de vivre sans foulle du peuple Nous vous 
avons ordonné pour votre entrctenement la somme de cent 
livres et à chacun d’eux quinze livres le tout par mois qui 
vous seront payé par les échevins de Clermont des deniers 
destinez au fait de la guerre pendant et durant le tems 
qu’ils seront entretenus de ce faire vous avons donné plein 
pouvoir, jouissance et autorité, commission et mandement 
spécial, mandons et commandons aux d. soldats et à tous 
leshabittans, officiers, sujets du Roy en lad. ville que avons 
en ce faisant luy obéissent et entendent diligemment pret- 
tent et donnent conseil, confort, aide si métier est requis 
en tout, donné à Riom sous notre seing et sed de nos armes 
ce troisième jour de febvrier l’an mil cinq cens quatre 
vingt et signé Bandant ; par mon d. seigr Penol.

4 mars 1580.
Monsieur de La Corne, tout ce que je vous puis dire 

pour cette heure c’est que touttes les forces qui estaient 
assemblées en amende et à Claudeseigne ont failly à pren
dre les villes de Villefranche et de Saint-Gencix en Rouer- 
gue avec perte de quelques uns des leurs partant et la partie 
de leurs troupes s’en est allée en Dauphiné rejoindre avec 
Grcmiant d’Aiguièrcs Gouvemef et Pierregourde, qui 
sont le nom de la Ligne ont assemblé neuf ou dix mil hom
mes qui s’en vont assiéger Romand où je pense que Mon
sieur de Toumon est mis pour deffendre la Ligne, Mon-
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sieur de Mandelot m’a mandé ces jours passez qu’il a as
semblé tout ce qu’il peut de gens de cheval et de pied pour 
leur donner une bataille s’il peut et à ces fins il m’a prié 
l’aller assister avec le plus de force que je pouray, à ce que 
je me suis excusé pour l’été ou soit pour une infinité d’af
faires que j’av et ainsy que je crains qu’avant qu’il soit 
longtems nous aurons beaucoup d’affaires en ce païs pour 
le Reuniment et qu’on dit qui se font dans ce royaume pour 
lesquels on fait bruit qu’ils s’augmenteront de dix mil 
reytres et de sept ou huit mille Suisses me rendant sur ce 
affectionné de bonne grâce priant Dieu, Monsieur de La 
Corne, qu’il vous donne bonne santé et longue vie, de 
Randant, ce quatre mars mil cinq cent quatre vingt, Votre 
plus affectionné et cher amy St-Herand.

22 novembre 1585.
Jean-Louis Rochefoucault comte de Rendant baron 

de Huguet, conseiller du Roy en son conseil privé d’Etat 
capitaine de cinquante hommes d’armes de scs ordonnan
ces gouverneur et lieutenant général pour Sa Majesté au 
bas païs d’Auvergne au sieur de La Corne, salut, Comme 
ou pour conserver la ville de Riom de sous l’obéissance de 
Sa Majesté il soit besoin commettre quelque digne et ver
tueux personnage qui y puissent rendre le soin et vigilan
ce qu'il est requis duquel le zcle fidelité et affection au ser
vice de Sa Majesté soit suffisamment connu sçavoir fai
sons que pour la parfaitte et entière confiance que nous 
avons de votre personne et de vos sens, suffisance et loyauté 
prudhonunie expérience au fait des armes, bonne condui
te et diligence à ces causes et autres bonnes et justes con
sidérations à ce nous mouvans, nous en vertu de nostre 
pouvoir et sous le bon plaisir du Roy commis et ordonné 
et deputte, commettons, ordonnons et députons par ces
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présentes à la garde et deffence d’ycelle ville et de ses ap
partenances avec puissance d’y commander à cinquante 
soldats que vous y mettrez en toutte diligence des mieux 
aguerris et plus expérimentez au fait des armes que vous 
pouvez choisir pour y tenir garnison avec vous faire ex
ploiter ce que vous leur manderez pour le service du Roy 
pour la deffence d’ycelle ville, contenir les habittans au 
devoir et subjection qu’ils ont à Sa Majesté, les contrain
dre à la garde des portes et murailles et en outre de faire 
ce qui sera par vous ordonné pour le service de Sa Majesté 
et affin que vous et les soldats ayez moyen de vivre sans 
foule du peuple nous vous avons ordonné pour votre en- 
tretenement la somme de trente cinq écus le tout par mois 
qui vous seront paiez par les cdievins de Clermont des de
niers destinez au fait de la guerre pendant et durant le 
tems qu’ils seront en tenus de ce faire, vous avons donné 
et donnons plein pouvoir puissance et autorité commission 
aux d soldats et à tous les habittans officiers susd. du Roy 
en cette ville que tous en ce laissant ils obéissent et enten
dent diligemment, prettent et donnent conseil confort et 
aide ce dont ils seront requis. Donné à Rendant sous notre 
seing et scel et nos armes le vingt deuxe jour de novembre 
l’an mil cinq cent quatre vingt cinq et signé Bandant par 
Mon d. seigr. Mauzé.

26 novembre 1448.
A tous ceux qui verront et auront ces prntes lettres 

verront Pierre de LaChaise, secrétaire du Roy et tenant 
le scel Royal de la cour de la chancellerie des exceptions 
d’Auvergne étably salut sçavoir faisont que pardevant 
notre amé et féal Pierre Baudin norc juré de la Cour et 
chancellerie pour recevoir en lieu de nous touttes les cho
ses dans ce expédiées comme ecrittes et contenues et au-
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quel quant à ce nous avons connais et commettons nos d. 
forces et pouvoir personnellement établi noble homme 
Barthélémy Corne (le la ville de Riom pour soy et les 
sieurs d’une part et damlle Philippe Paret veuve de feu 
Isae de Royae, dame de ses droits état et personnellement 
pardevant le notaire pour elle et les siens d’autre part, 
lesquels de leur gré et bonne volonté étably que le d. Bar
thélémy Corne a promis prendre pour femme et épouse 
la d. Danielle Philippe Parrct et semblablement la ditte 
damellc Parret prendre pour mary et espoux le d. Bar
thélemy Corne en face de Ste mere église et s’il n’\* a sur 
ce aucun autre empeschement canonique Fait presence 
Messieurs Guillaume de Paret frère de la d. épouse future, 
Me Guillaume Terre curé et chanoine d’Ennezat honorable 
homme Jean Ambezax bourg, et avocat, Girard Bourgliet, 
Camieny De Jus Du Lac hommes d’armes, à présent de
meurant en personne en la d. ville de Riom, Jean Magchct 
et autres. Donné le vingt sixe jour de novembre l’an mil 
quatre cent quarante huit et signé Jaudin nore.

Collationné sur les originaux et expedition par nous 
concr secrete, du Roy maison couronne de France en la 
chancellerie près la com- des aydes de Clairmont ferant. 
Signé Roîiet.

10 novembre 1481.
A tous ceux qui ces présentés lettres verront et au

ront salut savoir faisons que pardevant notre amé et féal 
Pierre Bruttetere nore. juré personnellement établis en 
leurs personnes noble homme Louis Jourdain du lieu de 
St-Mion et damoiselle Catherine de Molin sa femme, et 
damoiselle Margueritte Jourdain fille des d. mariez les d. 
femme et fille et l’autorité congé et licence dud. sieur 
Jourdain père pour eux et les leurs d’une part et noble
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homme Antoine Corne du lieu de Rendant pour soy et les 
siens d’autre part lesd. parties de leur bon grc ont connu 
et confessé connaissent et confessent avoir entr’elles les 
contrats et traittez de mariage qui suivent, c’est à sçavoir 
qu’avenant l’aide et conseil d’aucuns leurs parens et amis 
d’un chacun des d. parties a esté pourparlé et faire fian- 
çaillc et mariage entre le d. Antoine Corne et lad. Mar
gueritte Jourdain et qu’aux promissions de traitté du d. 
mariage et pour icéluy faire et accomplir entre lesd. par
ties témoins à ce presens noble homme Gaspard De Durac, 
Jean Jourdain, Guillaume Chaptard, d’Antoine-François 
Àraoult de Mre Etienne Culheix pretre vicaire nore et à 
ces d. présentés ajoutté et ajoutions par lumière foy esd. 
présentés avons fait mettre et apposer led. scel que nous 
tenons et donné sous yceîuy le dixième jour du mois de 
novembre mil quatre cent quatre vingt un signé Boute- 
leve nore. collationné sur l’expédion. origalle. par nous 
coner. secret, du Roy maison couronne de France en la 
chancellerie près la Cour des aydes de Clermontferrand 
signé Rollet

17 février 1529.
A tous ceux qui verront ces présentes lettres Bertrand 

de d’Acliier pardevant notre amé Jean Martinet juré not- 
iairc dud. sire auquel quand à ce avons commis et donné 
notre voix et pouvoir personnellement étàbly noble hom
me Gilbert Corne ecuier sieur de La Motlie de la paroisse 
de Rendant pour soy et les siens d’une part et damelle. 
Margueritte Dalbiat ve. de feu noble homme Jean de Lor- 
me en son vivant sr de Puinyhat dame de scs droits et 
n’estant en la puissance d’aucun ainsy comme elle a dit et 
affirmé pour elle et les siens a perpétuel d’autre part 
lesquelles parties de leur bon gré certaine et bonne volon-
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té et moyennant l’avis conseil et deliberation de plusieurs 
leurs parens et amis ont parlé de faire mariage et épou
sailles a sçavoir du d. Gilbert Corne lequel a promis et juré 
prendre à femme et épousé la d. delle Margueritte D’Albiat 
et la d. damelle Margtte. D’Albiat a promis et juré prendre 
à mary et epoux le d. Gilbert Corne et pour l’accomplisse
ment du d. mariage et pour yceluy faire et entretenir fait 
en présence de nobles hommes Gabriel d’Albiat écuier sieur 
Du Riac, Louis Morel et Pierre De la Fayette prieur de 
St-Laurent Baltazar de Lonne eeuier et Me Antoine Mo
rd prêtre vicaire de Charmis le dix septe jour de février 
l’an mil cinq cens vingt neuf et signé Martineau Nore.

Collationné sur l’expédition originalle par nous concr. 
seereterc du Roy maison, couronne de France en la chan
cellerie prez la Cour des aides de Clermontferrand Signé 
Bollet

9 mai 1563.
A tous ceux qui ces présentes lettres verront sçavoir 

faisons que pardevant Jean Martinet nore. Ro3*al etably 
pour le Roy notre sire en la terre et seigneurie de Ren
dant personnellement établi noble homme Annet Doran- 
ehe sieur du d. lieu de la paroisse de Celleule d’une part 
et damelle. Jeanne de La Corne fille de feu noble homme 
Gilbert de La Corne son feu père et damdle Margueritte 
d’Albiat sa mère d’autre, parties tous du diocèse de Cler
mont lesqlles. parties de leur bon gré ont proparlé de faire 
mariage iceluy celebrer et accomplir sçavoir led. Annet 
Doranche lequel a promis par ces présentés promet de 
prendre à femme et épouse la d. Jeanne de La Corne, et la 
d. Jeanne de La Corne a promis et juré de prendre à mary 
et epoux lcd. Annet Doranche et a été present noble hom
me Jean de La Corne frère de la d. epouze et fils du d. def-
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finit Gilbert de La Corne et de la d. Margueritte D’Al- 
brat sa mère ,îequd de son bon gré et bonne volonté a don
né par ces présentes donne à la d. Jeanne de La Corne sa 
soeur par elle au d. Annet Doranehe son epoux a venir 
fait et donné dans la maison du s. de La Corne en presen
ce de noble homme François Doranehe onde du <L epoux 
Louis de la Faucherie sieur de Perigniève, Antoine Le- 
marchal sieur de La Motlie, Gilbert Delorme et Me An
toine Parct châtelain de Rendant le neuvième jour de 
may l’an mil cinq cent soixante trois signé Martinot notr. 
Collationné sur l’original par nous cons, secretaire du Roy 
maison couronne de France en la chancellerie près la cour 
des aides de Cîermontferrant signé Rollet.

limai 1567.
Personnellement ctably noble Antoine de La Corne 

écuier liabittant du lieu de Chaples pour soy et les siens à 
perpétuel d’uue part et noble Godefroy d'Ost Eseuier 
sieur des Yignaux homme d’armes de la compagnie du 
sr de la Fayette et damelle Gabridle d’Ost sa fille en son 
liotorité qu’il a autorisé habitant de Beauregard pour soy 
et les siens à perpétuel d’autre part lesquelles parties 
présentés et recevantes de leur bon gré et volonté ont 
confessé avoir fait entr’dles les contrats de mariage obli
gation pacte et convenance qui s’ensuivent entre le d. de 
la Corne eseuier d’une part et la ditte Gabridle ddle 
d’Ost d’autre part qui se sont promis prendre en mariage 
respectivement et pour former et contemplation duquel 
mariage et iccluy faire et accomplir en cas que edebré ice- 
luy le d. d’Ost a promis donné et constitué au d. Gabriel 
et icelle au d. de La Corne son epoux futur et ses descen
dants d’eux en loyal mariage par dot et constitution de 
dot la somme de onze cent livres payable sçavoir les d. mil
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livres auparavant le celebration du d. mariage et les cent 
livres en cinq ans après un chacun an la somme de vingt 
livres, plus la d. damoiselle habillée de deux robes l’une 
de damas garnie de manches de velours, le devant de cotte 
de velours et bande de la d. robbe de velours, plus une au
tre robbe de drap noir bande de velours, une fcasquine 
avec un chaperon de velours noir, plus un devant de cotte 
de satin pour la d. robbe noire et manche de satin le tout 
payable aussy avant la d. celebration, plus a este accordé 
que le cas advenant que le d. de La Corne aille de vie à 
trépas délaissant la d. épouse y aye enfant ou non au d. 
cas le d. de La Corne futur epoux a donné et donne par 
forme de douaire à la d. future épouse la somme de qua- 
rentc livres tournois qu’elle prendra sur tous un chacun 
ses biens immeubles meubles paiable savoir du jour de la 
quarantaine la somme de quarente livres ainsy un chacun 
an tant qu’elle demeurera en viduité et le cas avenaut que 
la d. future épousé se mariasse et convolle en secondes no
ces en ce cas n’aura et ne prendra que sur les biens du d. 
futur epoux la somme de vingt livres et l’autre somme de 
vingt livres sera confondue au profïit de scs enfans ou des 
siens et s’y recouvrera la d. épouse sur les biens du d. epoux 
la d. somme de onze cens livres ou ce qui se trouvera avoir 
esté paié en termes comptant au d. contrat et outre ce il 
demeurera à la d. épouse future une chambre garnie d’us- 
tancilcs de maison pour en jouir sa vie durant en cas de vi
duité garnie de deux lits et autres meubles selon son état 
avec un jardin, plus a esté accordé en faveur du d. maria
ge entre les d. parties qu’au cas qu’il aviendra le d. d’Ost 
escuier père d’aller de vie à trépas sans enfans niasles ou 
après leur décès les d. niasles sans descendans d’eux au d. 
cas la d. damoiselle épouse future et le d. sieur pour re
tourner repartir les biens, successions avec Françoise d’Ost
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au cas qu’elle demeure sculle Léritière du d. d’Ost escuier 
ou scs dcsceudans en retournant à la masse de ses d. biens 
ou bien pretend la somme de cinq cent cinquante livres et 
les autres cinq cent cinquante livres a voulu le cL d’Ost 
écuier père demeurer à la d. Gabrielle épousé future en 
préeiput et avantage de la d. Françoise d’Ost et en cas 
routtefois qu’il y aura autre nombre de filles que la <L Fran
çoise et que le d. Gabriel ou les siens voulu retourner re
partir sera tenu raporter ou précompter la d. somme de 
onze cens livres si paice a esté ou ce qui se trouvera avoir 
etc paiée outre ce accorde que le dit futur epoux sera tenu 
d’auyoulîier la d. future épousé de la somme de trente cinq 
ecus d’or sole et moyennant la d. damelle future epouse re
nonce en l’autorité de son futur epoux a quitté et par ces 
présentés quitte à tous biens paternels et maternels et fra
ternels sorcins et autres quelconques tant qu’yl y aura 
masîc ou descendons de maslcs car ainsy a esté accordé, 
promis, jure, rendre depenz renonçant. Voulu fait pre
sence noble homme jacques de Montmorin seigneur Dau- 
riac, Jean de La Corne seigneur du <L lieu, Louise de la 
Jonchèrc seigneur de Perigncre, François de Sourillat 
seigneur du d. lieu. Antoine Rousset honorable homme 
Messiro Jean Martinet qui ont tous signé le dimanche 
onzième jour de may mil cinq cens soixante sept à l’origl. 
des présentes soussignés Gadot, Fredor, Jacques de Mont
morin, Jean de La Corne, Louis de la Jonchèrc, Rousset 
et Souillât expédié à noble Gabriel de. La Corne fils du d. 
noble Antoine et de la Dlle. Gabriel d’Ost par moy notr. 
Royal soussigné Croiziee avec paraphe, collationné sur 
l’cxpéd. originalle par nous consr. secretaire du Roy 
maison Couronne de France prèz la chancellerie en la Cour 
des aydes de Clemionferrant signé Rollet.

27 juin 1597.
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A tous ceux qui verront ces présentes salut sçavoir fai
sons que pardevant Jean Planac nottaire royal de la ville 
de Dublige (?) personnellement etably noble Robert de 
Cher ch ange escuier sieur de Cliarmoussac tenant au lieu 
et paroisse de Cliarmoussac et noble Jean de La Corne es
cuier sieur du d lieu et de Paignac et tenant au lieu de 
Lornie parr. de Charme tour du ressort de Riom, tous d’âge 
au nom et comme fondez de procuration expresse de noble 
Antoine de La Corne ccuier sieur du d. lieu et tenant au lieu 
de Cliaptes au ressort dont la teneur sera cy-dcssus trans
cribe, et noble Jean de La Corne aussy écuier fils aisné 
du d. noble Antoine de La Corne iceluy en tant que besoin 
serait procédant de l’autorité congé et licence des d. sieurs 
de Cliarmoussac et du Paignac comme procureur du d. 
sieur d La C-ome son père qui l’ont autorisé et liccntié 
pour faire et passer le contenu es d. présentés pour eux 
et les leurs au d. nom à perpétuel d’une part et noble Fran
çois de Mollin allyas de la Vernede et Joseph de Mollin 
sieur de la Vernede et d’Auriae et demoiselle Madeleine 
Mollin allias de la Yeraède leur soeur enfans à feu noble 
Laurens Molin vivant sieur des d. lieux de la Verncde-et 
Lauriac, icelle Delle. veuve de feu noble Claude Buclial- 
lard sieur de la Terrasse dame de ses droits et n’estant en 
la puissance d’aucun homme et d’âge parfait connue elle a 
dit et affirmé habitante du d. lieu et prise. d’Auriae au d. 
ressort de Riom faisant aussv pour eux et les leurs à per
pétuel d’autre part lesquelles parties de leur bon gré et 
bonne volonté et de l’avis de plusieurs leurs parents et 
amis sur ce assemblés d’un costé et d’autre avoir traitté et 
proparlé de faire fiançailles entre le <L noble Jean de La 
Corne escuier sieur susd. au d. noble Antoine de La Corne 
époux futur d’une part est la d. Damelle Madeleine du Mot* 
lin susnommée d’autre part fait au d. lieu d’Auriae en la
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maison du d. sieur de la Vcraede en présence de noble 
Duskard ( ?) sieur du d. lieu et noble Pierre du Mollet 
sieur de la Vilatasse et Mre Jacques Plancyfon pretre du 
d. Auriac qui ont signé avec les cL parties contractantes à 
la note originalle des présentés le vingt-septième jour de 
juin en l’année mil cinq cent quatre vingt dix-sept après 
midy comme aussy iceluy futur epoux et au dessous signé 
Planac nore, collationné sur l’exped. originalle par nous 
conseiller secretaire du Roi maison couronne de France en 
la Chancellerie près la Cour des aides de Clermontfer- 
rand signé Rollet

1er juin 1632.
Personnellement etably Jean-Louis de La Corno Eser 

sieur de Ckaptes resident au d. lieu paroisse de Vaudon 
fils de deffunt Jean de La Corne escuyer et damélle. Ma
deleine de la Vemede vivante ses père et mère majeur de 
vingt cinq ans comme il a dit juré et affirmé ez mains du 
notaire soussigné et ainsy qu’il apert par l’inspection de 
sa personne pour luy et le cL sieur d’une part et damélle. 
Gilberthe Bergier veuve de feu Mre Jean Dallemaigne vi
vant avocat au siège présidial d’Auvergne à Riom et fille 
à honorable homme Me Gilbert Bergier Bailly de Bios 
l’église et de dame Marie Thiat ses père et mère demeu- 
rans en la ville de Riom dame de ses droits et n’estant en 
puissance d’autruy pour elle d’autre partie, lesquelles par
ties de leur gré et volonté par l’avis et conseil de plusieurs 
leurs parens et amis ont confessé avoir fait et accordé en
tre elles les promesses de mariage portés et convenances 
promesses ainsy qu’elles cy après transcrittes sçavoir est 
que le d. sieur de La Corne et la d. Dameile Bergier se sont 
promis prendre l’un l’autre en loyal mariage sous les for- 
malitez de l’église catholique, apostolique romaine dans
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le tems introduit par la coutume, et en faveur d’iceluy, la 
d. damelle future s’est constitué dot et mariage tous et uns 
chacuns ses biens presens et a venir qui consistent quant à 
présent en la somme de sept mil huit cent cinquante livres 
à prendre sçavoir la somme de trois mil huit cent cinquan
te livres sur les biens et heritiers du <L deffunt sieur Dalle- 
maigne à elle deues, deux mil livres pour semblable qui 
avait été paiée au d. deffunt en deduction de la dot consti
tuée par le d. s. Bergier son père et par elle au d. deffunt 
par quittée, de main privée dattes des cinq octobre g b y c 
vingt sept et quinze janvier g b 3* c vingt neuf présentement 
délivrées et rendues es mains du d. sieur de La Corne fu
tur par le d. sieur Bergier pere de plus de la somme de 
quatre cens livres par autre quittance du d. deffunt du 
vingte. fevbe g b y c vingt sept pour les robbes et coffre 
susdits présentement mis ez mains du d. sieur futur les
quels acquits a concurrence de la d. somme de deux mil 
quatre cens livres le dit sieur Bergier pere sera tenu faire 
valloir en cas d’isoluation ( ?) des biens du dit deffunt 
Dallemaigne et le surplus qui est mil quatre cent cinquan
te livres pour les soins services bagues joyaux et douai
res cchcu et tous autres acquits le contrat de ma
riage receu par Mrc Jean Tallot nore Royal à 
Riom, et le surplus qui est quatre mil livres par
faisant les d. sept mil huit cent cinquante livres qui luy 
sont deues et restez par le d. sieur Bergier son père par le 
d. traitté, à l’effet duquel elle a subrogé le d. sieur futur 
epoux pour le recouvrement et paiement des d. sommes 
et dont il s’est contenté, au moyen de ce que le d. sieur Ber
gier son pere cy present a reconnu que les d. quatre mil li
vres sont deues p r reste de la d. dot et terme echeu, le
quel sieur Bergier père avec luy et sous son autorité la d. 
dame Marie Thiat mere ayant trouvé le present mariage
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agréable par forme d’augmentation de dot constitue dez à 
present à la d. future epouse leur fille ce pour elle au d. 
sieur de La Corne futur epoux la somme de mil livres 
paiable par leurs heritiers après le desces du dernier mort 
sans interrest, moyennant la d. augmentation de dot la d. 
damoiselle future epouse en son autorité et en tant que be
soin serait sous l’autorité du d. sieur de La Corne son fu
tur qui l’a autorisée a prouvé ratifié et aprouve la renon
ciation par elle faitte au contrat d’entre elle et le d. deffunt 
sieur Ballemaigne aux successions de pere et de mere et 
autres successions apposées par le d. contrat et d’abon
dant y renonce par ces memes présentés au profit de son 
d. père et de ses enfans masles et de ses dcscendans, le d. 
sieur futur epoux habillera la d. future epouse d’une robbe 
de cotillon de fiançailles selon sa qualité et luy allouera 
jusqu’à la somme de sept cens cinquante livres, a esté ac
cordé que le survivant des futurs mariez gagnera sur les 
biens du premier mourant ayans enfans ou non sçavoir 
le d. futur epoux la somme de trois cens livres et la future 
epouse cinq cens livres et ncantmoins au cas que la d. da
moiselle future epouse vienne à survivre au d. sieur futur 
epoux luy appartiendra touttes les bagues et joyaux dont 
elle se trouvera saisie lors du d. décès et sera au choix de 
retenir les bagues et joyaux ou la somme de sept cens 
cinqte. livres à elle accordée pour ycelle, et outre ce aura 
la d. future epouse au d. cas de survie ayant enfans ou non 
du présent mariage de douaire annuel la somme de deux 
cens livres pendant sa viduité scullcment et outre ce aura 
la d. future au cas de survie pend, sa viduité la jouissan
ce d’une maison garnie ustancilles et meubles selon sa 
qualité qu’elle prendra par inventaire pour les rendre en 
l’état qu’ils se trouveront et y demeurera la d. future épou
se au cas de survie saisie et vêtue des biens du d. sieur fu-
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tur epoux et fruits qui demeureront compensez avec les 
interests de scs deniers au choix de la d. damelle. future 
épousé de se tenir à la d. jouissance ou de prendre l’inter- 
rest, s’est la d. damelle future épousé réservée la somme de 
mil livres des biens qui luy pourront eeheoir pendant le d. 
mariage qui prendront la nature de biens par afernos pour 
en disposer à sa volonté, aesté convenu que la d. damelle 
future épousé aportera pour meubles, lit, robbe, meubles, 
linge, coffre jusqu’à la somme de sept cens cinquante li
vres et au deffaut de ce sera pris semblable somme pour 
cet effet des deniers de la ditte constitution, de la récep
tion des d. meubles et biens d. sieur futur epoux sera tenu 
en bailler acquis vallable pour les d. autres choses non ap
posées au present contrat les parties ont voulu en demeu
rer à la coutume generalle de ce pays d’Auvergne où elles 
sont résidentes à l’entretenenient de tout ce que dessus en 
cas de restitution les d. parties chacunes en son endroit 
ont obligé et liipotequé tous et chacuns leurs biens pre- 
sens et à venir juré entendre retenir à peine etc rendre 
dépens ete oblig. renonç. Soumis, permettre, admis etc. 
Fait au bourg de Combronde ez maison du d. sieur Bergicr 
en présence de Luc d’Ost captne. entretenu oncle du <L s. 
futur, Claude de Toumeville et Mrs de Vaumette Fran
çois Michel de la Salle ecuicr sr du Tillet, Paul Drudy 
escr sieur d’Audier, Antoine de Courtouvel escuier sieur 
de Ronzat Antoine de Falnar escuier sieur de Falnae 
soussignés avec les parties le premier juin g b y c trente 
deux après midy à l’original des présentés soussignés La 
Corne Gilberte Bergier, Bergier, Luc Tourville, Rouzat, 
Seconzat, Letcllier, Faluar, Borot, Fillon, Serviere, Drudy, 
Bergier, De La Croix, et Croizicr octroj'é de par le Roy, 
expédié au d sieur de La Corne par moy notaire royal 
soussigné comme ayans acquis l’office et notte du d. feu
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Croizier qui l’a reçeu la requérant signé Vidât nore. Col
lationné sur l’expédition par nous conseiller secretaire du 
Roy maison couronne de France en la chancellerie prez 
la Cour des aides de Clermontferant signé Rollet.

12 février 1664.
Articles de mariage d’entre Luc de La Corne eeuier 

sr de Chaptes fils a Jean Louis de La Corne seigr. du d. 
lieu et de deffunte dame delle Bergier le d. sieur de Chap
tes otorisé par le d. sieur de la Corne son père d’une part 
et damelle. Antoinette d’Allemagne fille à Pierre D’Alle
magne sieur de la Combaude et à damoiselle Peronnelle 
d’Allemagne octroy pour consentir ces présentés par le d. 
sieur de la Combaude son père d’autre partie le d. s. de 
Chapts et la d. délie Antoinette D’Allemagne octrois com
me dessus ont promis se prendre de mariage et iceluy con
tracter en face de notre mere sainte église apostolique et 
romaine à la première requisition l’un de l’autre, en fa
veur du d. mariage le d. sieur de la Combaude et damoisel
le Peronnelle d’Allemagne ont constitué solidairement 
pour sa dot à la d. future épousé leur fille la somme de six 
mil livres dès à présent savoir quatre mil livres pour biens 
paternels et deux mil livres pour biens maternels, la dt. 
somme de six mil livres paiable deux mil livres auparavant 
la celebration du present mariage, mil livres d’huy en 
trois mois quinze cens livres six mois après et les quinze 
cens livres restans autres six mois après le paiement des 
d. quinze cens livres et pour les trois mil livres de deux 
termes derniers de quinze cents livres chacun l’interrest 
en sera paie à raison d’un soi pour livre après les trois 
mois du premier terme jusques l’entier paiement des d. 
sommes et outre la d. somme de six mil livres le d. sieur 
et damoiselle de la Combaude pere et mere luy donneront
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encore la somme de mil livres d’augmentation de dot paia- 
ble après le deces des d. pere et mère cinq cens livres pour 
bien paternel et cinq cents livres pour biens maternels et 
au paiement de la d. somme après le décès des d. consti- 
tuans il s’obligera solidairement le futur epoux baillera 
bagues et joyaux à la d. future épousé jusqu’à la somme 
de six cens livres, la d. future épousé sera habillée d’ha
bits de fiançailles par ses père et mère et par le futur epoux 
d’habits de nopce selon sa qualité, au cas de predeces du d. 
futur epoux la d. future épousé aura de douaire annuel 
s’il n’y a pas d’enfans la somme de deux cens livres, s’il y 
a enfans la somme de cent livres et ayans enfans si la d. 
future passe en secondes noces douaire demeurera cteint 
et n’y ayant pas d’enfants si elle passe en secondes nopccs 
le d. douaire sera réduit à cent livres, et au même cas de 
2>redeces du d. futur epoux la d. future épousé aura sou 
habitation en la maison du d. futur epoux pendant sa vidui
té seullemcnt ou pour la d. habitation la somme de cinquan
te livres au choix des héritiers du d. futur pour chaque an
née, et outre ce sera la d. future épousé habillée avec sa fil
le de chambre d’habits de deuil aux dépens de la succes
sion du d. futur avec une hacqucnée ou la somme de six 
vingt livres pour la valleur dVcelle le survivant gagnera 
sur les biens du premourant ayans enfans ou non la som
me de six cents livres, moyennant la constitution cy-des- 
sus faitte par le d. sieur et delle de la Combaude à la d. fu
ture leur fille elle renoncera à touttes successions directes 
et collateralles echeues et à échoir en faveur des enfans 
masles, le d. sieur de La Corne pere du d. futur epoux 
ayant le present mariage pour agréable donne en faveur 
d’iceluy au d. futur epoux la moitié de tous et chacuns 
ses biens presens, franche et quitte de touttes dettes char
ges et hipotlicqucs sous la réserve des usufruits, le d.
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siur de La Corne entretiendra les d. futurs epoux et leurs 
enfans et équipage et outre ce baille aux d. futurs epoux 
la somme de deux cent quarante livres pour estre emplo
yée par le dit futur époux à s’entretenir d’habits et autres 
choses qui leur seront necessaires moyennant ce recevra le 
revenu de la d. dot, lesquels deux cent quarante livres se
ront pris sur l’absence de grand pré verger qui est 
audevant de la porte du d. s. de La Corne, il sera fait par
tage des d. biens du d. sieur de La Corne père en deux por
tions egalles dont il en sera baillé une pour la moitié des 
biens donnés au d. futur poux de laquelle le d. futur epoux 
jouira comme de son bien propre après que l’usufruit ré
servé par le d. sieur de La Corne père sera fini et l’autre 
portion demeurera au d. sieur de La Corne.

En cas d’incompatibilité le d. siur de La Corne bail
lera aux d. futurs epoux la somme de cinq cens livres an
nuellement savoir trois cens livres pour le revenu et la 
dot de la future épouse et la somme de deux cens livres de 
son chef pour biens paternels et maternels les d. sieur et 
demoiselle de la Combaude faisant le payement de la dot 
par eux constitué il en sera employé à l’acquittement des 
dettes du d. sieur de La Corne qui seront par luy indiquées 
la somme de quatre mil livres et en faisant le d. paiement 
la ditte damoiselle future épousé demeurera subrogée aux 
hipoteques des créanciers qui recevront le d. paiement 
pour s’en servir en cas de restitution de dot et les deux 
mil livres restans seront baillé au d. sieur de La Conic 
père sur sou acquit et sur les premiers termes, le d. sieur 
de La Corne et le d. sieur de Chaptes s’obligeront solidai
rement à la restitution de la dot le cas avenant en en sera 
pris trois mil livres sur les biens donnés par le d. sieur 
de La Corne pere au d. sieur de Chaptes fils et les autres 
trois mil livres sur les autres biens reconnus par le d. sieur
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de La Corne pere sans préjudice de l’hipoteque solidaire 
que la d. tutrice aura sur tous les biens tant donnés que re
tenus qui demeurera entière à la d. future au paie
ment des grains matrimoniaux le d. sieur de Cbaptes obli
gera tous et chacuns ses biens presens et à venir conjointe
ment et solidairement avec le d. sieur de La Corne son père 
qui sera garantie par le d. sieur de Chaptes de cette obli
gation au paiement du gain au cas que la d. future épou
sé vienne à décéder sans enfans les d. sieur et damoiselle 
de la Combaude se réserve la reversion de la dot par eux 
constituée à la future épouse et pareillement le d. futur 
venant à décéder sans enfans, le d. sieur Corne père 
s’est réservé la reversion des biens par luy donnés les con
ventions matrimonialles préalablement paiées en l’un et 
l’autre cas de reversion. Et pour les autres conventions 
dont il n’a pas esté parlé cy-dessus les d. parties se régi
ront selon la coutume generalle dérogeant à la localle 
Furent presens en leurs personnes les d. sieur de La Cor
ne pere et fils faisans pour eux et les leurs d’une part et 
les d. sieur et délie, de la Combaude et Antoinette D’Alle
magne leur fille, la d. damoiselle de la Combaude mère et 
la d. damoisele future épousé autorisée par le d. sieur de 
la Combaude mary et père faisant pour eux et les leurs 
d’autre paît lesquelles parties de leur bon gré et bonne 
volonté ont reconnu avoir fait entr’elles, les articles pactes 
et conventions de mariage cy-dessus transerittes même par 
exprès le d. sieur de La Corne avoir fait sa donnation de 
la moitié de tous et un chacun ses biens présens au d* sieur 
de Chaptes son fils ce acceptant et humblement tenir ( ?) 
aiant ( ?) son d. père et à l’entretenement des susd. pactes 
et conventions obligé tous et chacuns leurs biens presens 
et à venir et pour requérir et consentir à l’insinuation des 
présentés partout ou besoin sera ont fait et constitué leur
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procureur generaux et spéciaux Mre Louis Partez et Pierre 
Partez procureurs au siege présidial d’Auvergne à Riom 
auxquels ils ont donné pouvoir de ce faire car ainsy l’ont 
les d. parties voulu promis et juré n’estre admis et ren
dre dépens renonçant soumis fait et passé à la Montade, 
maison du d. sieur de la Combaude le douzième jour de 
febvrier mil six cens soixante quatre après-midy, presen
ce de Corne d’Allemangne religieux de l’ordre de Citeaux 
et noble François d’Allemagne Jean-Antoine de La Corne 
frère du d. futur, Mre Antoine Bergier baillif de Com- 
bronde, Jean de Sadon escuier sieur de St-Cirque, Fran
çois de Bonnevie ecuycr sieur de Martilly et de Sermat, 
Jacques de La Corne escuier chevalier de l’ordre de St- 
Jean de Jerusalem, Jean de Courtorel escuier sieur de 
Rouzat benoist de Vaux escuier sieur du d. lieu et de Pa- 
rct, François de Bonnevie escuier sieur de Pogniac et de 
la Vor, tous parens et amis du dit sieur de Chaptes futur 
x.poux et François d’Allemagne escuier sieur de la Ver
nière frère de la future épousé, Biaise d’Allemagne es
cuier sieur de la Font et de la Vemande, Antoine de Mont- 
gru escuier sieur de Scgonda, Michel Benezin coner. du 
Roy au siege présidial d’Auvergne à Riom, Gilbert de Bru- 
dy escuier sieur Daucher, François Frondet sieur de Ber- 
combe et de Mazucl, Paul de Brudy escuier sieur de la 
Garde, noble Guillaume Consul avocat en parlement tous 
parens et amis de la d. damoisclle future qui ont signé 
avec les parties à l’original des présentés avec le norc. 
soussigné expédié au d. sieur de Chaptes, ce requérant 
pour luy servir ce que de raison signé Arnaud norc. Royal 
Collationné sur l’expédition par nous coner, secrétaire du 
Roy, maison Couronne de France en la chancellerie près 
la cour des aydes de Clcrmontfcrant signé Roll et.

21 avril 1482.



241ARCHIVES DE QUEBEC

A tous ceux qui ces présentes lettres verront et au
ront salut savoir faisons que par devant notre amé et féal 
Antoine Chodon clerc nore. juré de la d. cour personnel
lement établi noble homme Antoine Corne écuier du lieu 
de Rendant étant en son nom sous Pobligation de tous ses 
biens pour Etienne et Jean Corne ses frères de leur faire 
avoir agréable le contenu en ces présentes et leur faire 
ratifier si besoin est pour soy et les siens d’une part et Jean 
et Antoine Guitard frères c’est à sçavoïr que le d. ecuyer 
au d. nom a délaissé et loué au d. Jean Antoine Guitard 
presens acceptans et les leurs et ce de trois en trois ans 
jusqu’à vingt neuf ans aujourd’huy datte des présentés 
commencées, pour le louage un chacun an do la somme 
de quatorze sols tournois. Fait etc pour témoins appel
iez Bonnebert nore Royal et Jean Jullien de Rendant et 
donné le vingt unième jour d’avril l’an mil quatre cens 
quatre vingt deux signé Chodon nore collationne sur l’o
riginal par nous coner secretaire du Roy maison couron
ne de France en la chancellerie près la Cour des aides de 
Clermontf errant signé RolleL

14 février 1493.
A tous ceux qui ces présentes lettres verront et auront 

pardevant notre amé et féal Antoine Chodon clerc notre, 
juré de la Cour de Cussex personnellement établi noble 
homme Antoine Corne pour luy et prenant en mains sous 
l’obligation de tous scs biens et Etienne Corne fils et hé
ritier pour sa femme de feu Barthélemy Corne pour soy 
et les siens epoux d’autre partie les d. parties et chacune 
d’icelles pour touttes les souches à perpétuel d’une part 
et noble homme Léonce Etienne Corne fils et heritier 
pour sa femme et feu Barthélemy Corne pour soy et les 
siens a perpétuel d’autre partie, les d. parties chacunes
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d’ycellcs partant que ses souches de leur bon gré et bonne 
volonté ont reconnu et confessé reconnaissent et confes
sent être venu à division et égal partage sur et tous leurs 
biens paternels et autres entr’eux convenus fait presen
ce de noble homme Etienne de Champresnac ecuier capi
taine de Rendant Jacques Chodon, Antoine Trcmier et 
Jullicn Gaudcr et auquel nore. nous ajoutions pleine foy, 
le sccl royal que nous tenons avons mis et apposé à ces 
présentes tels que sont doubles et tenu le vendredy qua
torzième jour de février Tan mil quatre cent quatre vingt 
treize signé Chodon nore Royal collationné sur l’original 
par nous conseiller secretaire du Roy maison couronne de 
France en la chancellerie prez la Cour des aydes de Clcr- 
montferant signé Rollet

22 janvier 1547.
A tous ceux qui ces présentés verront salut savoir 

faisons que pardevant Guillaume Guyonnct nore juré du 
Roy notre sire personnellement ctably nobl° homme An
toine de La Corne escuycr fils de Gilbert 2 La Corne 
ecuier sieur de Lamothe sous Rendant prse du d. Ren
dant lequel de son bon gré et lionne volonté de honorable 
homme Me Pierre Ogïer greffier ordinaire au baillage de 
Cusscx a savoir une terre et vigne tenant ensemble cinq 
septiers en vigne quatre oeuvres ou environ fait et passé 
au d. Cosscx eu presence de Jean Cyroph habitiant du d. 
Cusscx, Gilbert son halac Morel de Rendant le samedy 
vingt-deux janvier l’an mil cinq cens quarante sept et signé 
Guyonnct nore. Collationné à l’original par nous cons. 
secrettc. du Roy maison couronne de France et de ses fi
nances en la chancellerie près la cour des aides de Cler- 
montferant signé Rollet

30 mai 1560.
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A tous ceux qui ces présentés salut savoir faisons que 

pardevant Jean Soullmc nore ordinaire en la seigneurie 
de Rendant juré du scel personnellement établie damoisel- 
le Margueritte Dalbiat veuve de feu noble homme Gilbert 
Corne de Rendant, laquelle de son bon gré et bonne volon
té a constitué ses procureurs nobles hommes Jean et An
toine Corne frères ses enfans et du d. defrunt lesquels et 
chacun d’eux tant conjointement que divisement elle a 
donné par ces présentes donne plein pouvoir autorité et 
mandement exprès et spécial de comparoir pardevant tous 
juges et aussy de composer accord et vendre et allicimer 
permettre et autrement disposer pour tel prix que bon 
leur semblera à telle personne qu’il leur plaira des biens 
et successions de la d. d’Albiat avenus et échus, en pré
sence de Mre Michel Bardin prêtre et Gilbert Buliiard 
de Rendant fait au d. Rendant le jeudy penuliieme jour 
de may Van mil cinq cent soixante et signé Souîliac nore. 
collationné sur Voriginal par nous conse. secretaire du 
R03* maison couronne de France en la chancellerie près la 
cour des aydes de CIcnnontfcrant signé Rollet.

14 novembre 1563.
A tous ceux qui ces présentes lettres verront Michel 

Verry conseiller du Roy notre sire et seigneur d’Arbout- 
garde et tenant le scel Royal établi aux Contrats à riom en 
Auvergne salut comme il s’est ainsy gardé de tout teins du 
vivant de feu noble homme Gilbert de La Corne avoir 
jouy une sienne terre scituce au terroir de bas coeur con
tenant six quartillées de terre ou entour qui confine tout- 
tes les terres d’Adrien et Etienne Chaufour laquelle terre 
dessus confinée le d. defrunt de La Corne en avait jouy 
jusqu’à son trépas et depuis en avait jouy nobles hommes 
Jean e Antoine de La Corne frères, enfans du d. feu Gil-



244 ARCHIVES DE QUEBEC
bert pourtant la d. terre quitte de touttes autres charges 
et cens quelconques fors le dixième savoir faisons que par- 
devant Jean Martinet nore juré du Roy notre sire seigneur 
en la seigneurie et juridiction de Rendant ont esté ce 
jourdlmy presens en leurs personnes les <L Jean et An
toine de La Corne frères un chacun d’eux seuls et pour 
le tout sans division ont baillé et par ces présentes baillent 
à toujours a perpétuel à Gilbert Giraud fils à Pierre de
meurant à Beaumont, à ce present et acceptant stipulant 
pour luy et les siens, c’est à sçavoir la d. terre dessus con
finée et déclarée fait en présence de Jean Trezeau bri- 
quetcur demeurant au d. Rendant et Jean Reine fils de 
Marc de Rendant non clerc. Donné à Rendant en la d. 
maison du nottaire soussigné de quatorze jour de novem
bre l’an g b c soixante trois signé A. de La Corne et J. 
Martinet. Collationné sur l’original par nous coner. se
cretaire du Roy maison couronne de France en la chancel
lerie près la Cour des aydes de Clermontferant. Signé 
Rollet

18 juin 1484.

A tous ceux qui ces présentés lettres verront et au
ront salut Gomme procès soit mû cependant pardevant 
nous entre discret homme et sage le prince de la Cour ayant 
pris la cause d’Antoine Fusson Antoine Chodon et Jean 
de Th ange dixmier cette présenté année du dixme de mon 
d. seigneur à luy appartenant levé chacun au lieu de Ren
dant d’une part et noble homme Antoine Corne écuier 
comme ayent pris la cause pour Françoise et Agnez Corne 
ses soeurs dcffcndresscs d’autre partie pour raison à ce 
aussy de ce que. Fait le vendredy dix huitième jour du 
mois de juin l’an mil quatre cent quatre vingt quatre si
gné Reccordat grenier fiscal Collationné sur l’original
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par nous conseiller secretaire du Roy maison couronne de 
France en la chancellerie prez la cour des aydes de Cler- 
montferrant signé Rollet.

26 octobre 1666.
Extrait de nos registres de baptêmes tiré en présence 

de Mc Jean Louis Testefort bailly de la Baronnie de Vaux 
et Limaigre par lequel il appert à tous qu’il appartiendra 
que le vingt six octobre g b y c soixante-six a esté baptisé 
Jean-Louis de La Corne fils de Luc de La Corne ecuier et 
de délié Antoinette d’Allemagne de Lafont ses pere et mere 
son parain fut Jean-Louis de La Corne écuier et sa nia- 
raine damelle Peronnelle d’Allemagne il naquit le vingt- 
trois du d- mois et an que dessus et ont signé La Corne, P. 
Dallemaigne, Fonghasse, curé de Vaudon. En foy de ce 
fait à Beauregard ce huit septembre g b y c quatre vingt 
trois et signé Fonghasse curé de Vergoncs Testefort. Col
lationné par les nottaires Royaux en la ville de Riom en 
Auvergne soussignez sur l’expédition orignlïe. du d. acte 
baptistaire exhibé et à l’instant retiré par Luc de La Cor
ne Escr. sieur de Chaptes pare, de Vaudon qui a signé à 
Riom ce cinquième jour du mois de septembre g b y c qua
tre vingt trois Signé La Come avec Boyer et Lemoine 
notre. Nous Jean de Roux seigneur de Pontmorg coner du 
Roy lieutenant general en la sénéchaussée d’Auvergne et 
siege présidial de Riom certiffions à tous qu’il appartien
dra avoir vu l’expedion. orignlïe du d. acte baptistaire 
dont l’extrait est de l’autre part à nous représentée par 
Luc de La Corne ecuyer sieur de Chaptes y demeurant 
parroisse de Vendon et que les d. notaires qui ont signé le 
dit extrait sont nore Royaux en la ville de Riom et que 
foy est ajouttée à leurs actes en la d. qualité de nottaires 
en foy de quoy nous avons signé et fait contresigner no-
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Ire secretaire et apposé le cachet de nos armes et le d. ex
trait demeuré en pouvoir de ce d. s. de La Corne qui Va 
signé fait à Riom en notre hotel le neuf septembre g b y c 
quatre vingt-trois Signé De Roux et par mon d. sieur 
Erenac.

30 août 1666.
Bernard D. Jortia chevalier seigneur duplessïs et de 

Clereau conseiller du Roy en ses conseils Mr des requestes 
ordinaires de son hotel depute par Sa Majesté pour l’exé
cution de ses ordres en la généralité de Riom et commis
saire de parti pour la verification des titres de noblesse en 
Ta d. généralité par arrest du Conseil du vingt-deux u y 
dernier vu Pacte de comparution fte pard. nous le nev ' 
du présent mois par Jean-Louis de La Corne ecuicr sieur 
de Chaptcs contenant la représentation de ses titres de 
noblesse qu’il aurait mis au greffe de notre commission 
Vu aussy les d. titres énoncez en l’inventaire fait par le d. 
sieur de La Corne de luy signé et de Gautcloube avocat 
nous avons donné acte au d. sieur de La Corne de Cbap- 
tes de la représentation de ses titres de noblesse suivant 
l’inventaire d’yceux demeuré en nos mains et après qu’ils 
ont esté par nous vus et examinés et communiqués à M. 
François Du Coudray procurd. de Mve Jean Dubois char
gé par Sa Majesté de la recherche des usurpateurs du ti
tre de noblesse avons de son consentement porté par l’ac
te de ce jourd’liuy r endu les d. titre au d. sieur de La Corne 
fait à Riom ce trentième jour d’aoust g b y c soixante six. 
Collationné sur l’original par nous conseiller secretaire 
du Roy maison Couronne de France en la chancellerie 
près la Cour des aydes de Clermontferan signé Rollet et 
plus bas est escrit Nous Jacques Boyer ecuver sieur St- 
Saunot cone du Roy lieutenant particulier assesseur civil
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et criminel en la Sénéchaussée d’Auvergne et siège pré
sidial de la ville de Riom attestons à tous qu’il appartien
dra que le d. sieur Rollet est Coner secretre de Sa Majes
té en la chancellerie près la Cour des aydes de Clermont- 
ferant fait le seize avril g b y c deux. Signé Boyer.

9 juin 1695.
Pardevant Antoine Adhemar nore Royal de l’ysle de 

Montréal resident à Yillemarie et témoins en fin nommés 
fuient presens Jean-Louis de La Corne ecuier lieutenant 
d’une compagnie des trouppes de la marine entretenues 
pour le service du Roy en Canada et commandant la com
pagnie du sieur de Yallerennes dont il est lieutenant pour 
l’absence du d. sieur de Yallerennes laquelle compagnie est 
en garnison dans le fort de Saurel en ce païs où le d. sieur 
de La Corne Ecr est demeurant estant de present en cette 
ville logé chez monsieur de Clerin aussy lieutenant d’une 
compagnie de la marine prez les Recollets stipulant pour 
luy âgé de vingt huit ans dès le vingt trois octobre dernier 
comme il est aparu par l’extrait de son baptistaire délivré 
par le sieur Foughasse curé de Yaudon en presence de Me 
Jean Louis Testefort bailly de la baronnie de Vaux et 
Limaigue en Auvergne le huitième septembre g b y c qua
tre-vingt trois par lequel extrait il jiaraît que le d. sieur 
de La Corne a esté baptisé le vingt six octobre g b y c soi
xante six et qu’il est né le vingt-trois des d. mois et an, le 
dit extrait legalizé par Mtre Jean-Antoine De Roux sei
gneur de Pontmory lieutenant-général en la Sénéchaussée 
d’Auvergne et siege présidial de Riom le neuf septembre 
g b y c quatre-vingt trois signé de Roux, scellé et contre
signé par Fremasse représenté par le sieur de La Corne et à 
luy à l’instant rendu, iceluy sieur de La Corne fils de Luc 
de La Corne escuyer sieur de Chaptes y demeurant dans
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la paroisse du d. Yaudon eveché de Clermont en Auvergne 
et de dainoiselle Antoinette Dallemaigne de Lafont son 
épousé laquelle est présentement decedée d’une part et 
demoiselle Marie de Pecaudy de Contrecoeur demeurante 
en cette ville âgée de dix neuf ans stipulant pour elle fille 
de deffunt Antoine Pecaudy ecuier seigneur de Contre
coeur capitaine du regiment de Carignan et damoiselle 
Barbe Denis son épousé la d. damoiselle de Contrecoeur 
émancipée d’age assistée de Louis de Cannes escuier sieur 
de Falaise lieutenant d’une des compagnies de la marine 
son beau-père comme ayant épousé la <L deffunte damelle 
Barbe Denis aussy à ce présent et de son consentement 
d’autre part lesquels sieur de La Corne et damoiselle de 
Contrecoeur désirant se prendre pour epoux de l’agré
ment de Monseigneur, le comte de Frontenac gouverneur 
lieutenant general pour le Roy en ce pays et de Monsei
gneur de Champigny conseiller du Roy en ses conseils 
intendant de justice police et finances en ce dit pays les
quels l’ont donné par leurs lettres missives dattées de 
Québec le trente may dernier et premier de ce mois adres
sées au d. sieur de La Corne et de Falaise lesquelles ils ont 
présentement représentées et à eux aussy tost rendues, et 
encore de l’agrément de Mre Hector de Callière chevalier 
de l’ordre de St-Louis gouverneur pour le Roy de la ville 
et gouvernement de Montréal en ce pals, et de Mre Fran
çois Dollier de Casson, l’un des pretres du sémniaire de 
Saint-Sulpice supérieur de Messieurs les ecclésiastiques 
du séminaire de cette ville et grand vicaire de Monseigneur 
l’Illustrissime et Reverendissime eveque de Québec, et 
Louis Tantouin sieur de la Touche commissaire ordinaire 
de la marine et subdélégué de mon dit seigneur l’ynten- 
dant, de Louis-Joseph Goué chevalier seigneur de Grez, 
capitaine dans le détachement de la marine et dame Mar-
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gueritte Legardeur son cpouse, de Raimond-Blaise eeuier 
sieur des Bergeres capitaine dans le d. dettacliement et 
commandant pour le Roy du fort St-Louis de Chambly, 
de Cecile Closse son épousé et Charles de la Groye mar
quis de la Groye, Pierre Payen eeuier sr de Chavoy de No- 
yan, capitaine de pareille compagnie, de Jean Michel ecu- 
yer sieur de Lepinay lieutenant d’une des d. compagnies 
et Gilles Etienne Bourget eeuier sr de Clerin lieutenant 
dans le d. détachement ayde major de la place du d. Mon
tréal, de Me Charles Juchereau eeuier conseiller du Roy 
et son lieutenant general de la ville et du gouvernement 
du d. Montréal tous amis du d. sieur de La Corne et de la 
damoiselle de Contrecoeur, d’Antoine de Peeaudy, eeuier 
sieur de Contrecoeur frère unique de la d. delle future 
épousé et de damoiselle Marie-Louise Dnis épousé de Pier
re Dailleboust ecuyer sieur Bargenteuil sa cousine ger
maine, d’Augustin Lte Gardeur eeuier sr de St-Pierre 
lieutenant dans le d. détachement tous presens et de leur 
consentement, pour parvenir auquel mariage du d. sieur 
de La Come et de la d. damoiselle de Contrecoeur qui sera 
solemnisé en face de notre mère Ste eglise catholique apos
tolique et Romaine ils sont convenus de ce qui suit savoir 
que les d. sieur et delle futurs epoux se prendront aux 
biens et droits à chacun d’eux appartenais consistant ceux 
de la d. damoiselle future epouze en ses droits successifs 
mobiliers et immobiliers comme seulle héritière avec le d. 
sieur son frère des s. d. deffimts sieur et delle. de Contre
coeur leurs père et mère.

Seront le d. sieur et damoiselle future epoux uns et 
communs en tous biens meubles et conquests immeubles 
suivant la Coutume de Paris qui est suivie en ce pays et 
qui le sera à leur égard nonobstant touttes coutumes con-
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traires quoyque leurs biens fussent scitués ou qu’ils fis
sent des acquisitions en d. autres pays pourquoy ils dé
rogent.

Ne seront tenus des dettes l’un de l’autre s’il s’en 
trouve de faittes et créés avant leur mariage lesquelles se
ront acquittés par celuy ou celle qui les aura faittes sans 
que l’autre ny ses biens en soient tenus.

Le d. sieur futur epoux a doué et doue la d. damoiselle 
future épousé du douaire coutumier ou de la somme de 
quatre mil cinq cens livres argent de France de douaire 
préfix une fois payé au choix de la ditte delle pour en jouir 
par elle aussy tost qu’il aura lieu suivant la ditte coutume 
de Paris.

Le survivant des d. sieur et damelle future epoux 
aura aporté au d. mariage et ce qui luy sera avenu et eeheu 
livres en meubles de leur communauté suivant la prisée 
de l’inventaire et sans crue ou en argent comptant au 
choix du d. survivant.

Sera permis à la d. damoiselle future épousé de renon
cer à la d. communauté et en ce cas reprendre ce qu’elle 
aura aporté au d. mariage et ce qui luy sera avenu et sckeu 
par succession donation ou autrement tant en meubles 
qu’immeubles avec le d. douaire et preciput sans estre te
nue des dettes et hipoteques de la d. communauté dont 
elle sera acquittée et indemnisée sur les biens du d. futur 
epoux quoy qu’elle s’y fut obligée ou y eut esté condam
née pour laquelle reprise et indemnité elle aura son hi- 
poteque de ce jour datte du present contrat sur les biens 
meubles et immeubles present et à venir du d. futur epoux.

En faveur et contemplation du d. futur mariage les 
d. sieur et damoiselle futurs epoux se sont fait et font par
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ces présentés donnation viagère, mutuelle egalle et réci
proque et au survivant d’eux ce accptant de tous et cha
cuns les biens meubles et immeubles tant de propres que 
d’acquêts qui appartiendront au premier mourant au jour 
et heure de son décès à quelque somme qu’ils se puissent 
monter, de quelque vaiîeur qu’il soit et en quelques lieux 
qu’ils soyent scituez sans en retenir ou excepter aucunes 
choses pour de tous les d. biens tant propres qu’acquets et 
conquests jouir par le survivant sa vie durant sans qu’il 
soit tenu bailler aucun caution sinon à sa caution juratoi- 
re, la d. donnation fte à la charge d’entretenir les maisons 
et heritages de touttes réparations viagères et qu’ils se
ront rendus en bon état quand l’usufruit constitué par la 
d. donnation finira et pourveu que lors du deces du pre
mier mourant il n’y ait aucun enfant vivant auquel cas 
d’enfant vivant et nez de leur mariage la d. présente don- 
nation viagère serait nulle et de nul effet et comme non f ait- 
te à moins que les d. enfans ne décédassent avant les d. 
sieur et delle futurs epoux sans estre marié ou avant d’a
voir atteint l’âge de majorité en sorte que si les d. enfans 
décédaient estant mineurs et non mariez la d. donnation 
viagère mutuelle aura sa première exécution.

Pour faire insinuer ces présentés partout où besoin se
ra dans quatre mois suivant l’ordonnance les d. sieur et dél
ie futurs epoux ont fait et constitué leur procureur le por
teur des présentes auquel ils ont donné tout pouvoir et d’en 
recevoir acte. Car ainsy a esté convenu et accordé entre 
les parties promettant obligeant renonçant. Fait et pas
sé en la maison des d. sieur et Delle Des Bergères l’an de 
grâce mil six cent quatre vingt quinze le neuvième jour de 
juin après midy en presence des sieurs Jean Quesneille 
et Georges Pruneau praticiens témoins demeurans au d.



252 ARCHIVES DE QUÉBEC

Vîllcmarie signé en la minutte des présentes avec les d. 
sr et delle futurs ejioux et autres susnommés avec les d. 
nore suivant l’ordee. signé Adhémar.

Les titres représentés par le sieur La Corne ecuver 
major des trouppes du detacliement de la marine entrete
nues pour le service de Sa Majesté en ce païs n datte des 
26 novembre gmyc quarante huit, dix novembre mil 
quatre cens quatre vingt un, dix-huit juin mil quatre cens 
quatre "vingt quatre, dix-sept février mil cinq cens vingt- 
neuf, -vingt-deux janvier mil cinq cens quarante sept, 
X X Xe may mil cinq cens soixante, neuf may mil cinq 
cens soixante trois, quatorze novembre de la d. année, 
onze may mil cinq cens soixante-sept, vingt neuf octo
bre mil cinq cent quatre vingt-cinq, vingt-sept juin mil 
cinq cens quatre vingt-cinq, vingt-sept juin mil cinq cens 
quatre vingt-dix-sept, premier juin g b y c trente deux, 
douze février g b y c soixt. quatre, trente aoust g b y c 
trente-deux, douze février g b y c soixt. quatre, trente 
aoust g b y c soixante-six, vingt-un avril g b y c quatre- 
vingt deux, vingt-six octobre mil six cent soixante six, 
quatorze février g b y c quatre-vingt-un, neuf aoust g b y c 
soixante six et neuf juin g b y c quatre-vingt quinze, ont 
esté registrez oiiy ce requérant le procureur gnal du Roy, 
suivant l’arrest du Conseil Supérieur de ce jour par moy 
greffier commis au d. Conseil ce vingt-sept avril mil sept 
cent vingt-deux.

Barbel

Nota—Les actes des dix novembre 1481, 14 février 
1493 et 9 aoust 1666 obrnis à enregistres sont portés cy- 
après.
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Suite des titres de noblesse du sr de La Corne obmis 
à ajouter en leur rang :

A tous ceux qui ces pntes lettres verront salut sçavoir 
faisons que pardevant notre amé et féal Pierre Brutetcre 
nottaire juré personnellement estably en leurs personnes 
noble homme Louis Jourdain du lieu de Saint-Mire et 
damoiselle Catherine Demolins sa femme et demoiselle 
Margueritte Jourdain fille des d. mariés, les d. femme et 
fille en Pauthorité congé et licence du d. s. Jourdain pere, 
pour eux et les leurs d’une part, et noble homme Antoine 
Corne du lieu de Randan pour soy et les siens d’autre 
partye, les d. partyes de leur bon gré ont reconnu et con
fessé, connaissent et confessent avoir fait cntr’elles les 
contrats et traitez de mariage qui ensuivent :

C’est à sçavoir que avenant l’ayde et conseil d’aucun 
leurs parens et amis d’une chacune des d. partyes a esté 
proparlé de faire fiançailles et mariage, entre le d. Antoine 
Corne, et la d. Margueritte Jourdain et que aux permis
sions de traité du d. mariage et ce pour iceluy faire et ac
complir entre les d. partyes témoins à ce presens nobles 
hommes Gaspard de Durât, Jean Jourdain Guillaume 
Cliaptard, d’Antoine François Arnoult, et messire Estien- 
ne Culheix prestre, vicaire, notaire et a ses d. présentés 
ajout/ et ajouteront par lumière foy csd. présentes avons 
fait mettre et apposer le d. seel que nous tenons et donné 
sous iceluy le dixième jour du mois de novembre mil qua
tre cent quatre vingt'un, signé Brutetere notaire. Colla
tionné sur l’expédition originelle par nous conseiller se
cretaire du Roy maison Couronne de France en la chan
cellerie près la Cour des aydes de Clennontferrand signé 
Rollet.

14 février 1493.
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A tous ceux qui ces pûtes lettres verront pardt. notre 
amé et féal Antoine Chodon Cliot nore juré de la Cour de 
Cusset et personnellement estabty noble homme Antoine 
Corne pour luy j)reuant en main sous l’obligation de tous 
ses biens et Estienne Corne fils et heritier pour sa fem
me et feu Barthélémy Corne pour soy et les siens espoux 
d’autre part et les dt parties à chacune d’icelles pour tous 
les touches a perpétuel d’une part, et noble homme le sieur 
Estienne Corne fils heritier pour sa femme et feu Bar
thélémy Corne pour soy et les siens à perpétuel d’autre 
partye les d. partys chacune d’icelles partant que les tou
ches et appartiennent de leur bon gré et bonne volonté ont 
reconnu et confessé reconnaissent et confessent estre tenus 
advision et égal partage sur et tous leurs biens paternel et 
au d. entre eux communs et fait presence de noble homme 
Claude de Champrcsua escuyer eapne de Rcndan Jacques 
Chaudon Antoine Tremur et Julien Gardeur desqls not- 
taires et à leurs relations nous ajoutons pleinement foy 
celle Ro\*alle que nous tenons avons mis et apposé à "es 
pûtes tels que sur double et tenu le vendredy le quator- 
ziesme jour de février l’an de grâce mil quatre cent qua
tre vingt treize. Signé Chodon nore Royal. Collationné sur 
l'expédition originale par nous consr. secretaire du Roy 
maison couronne de France et de scs finances en la chan
cellerie de la Cour des aydes de Clermontferrand signé 
Rollet.

9 août 1666.
Inventaire des pieces et tittres de noblesse que met 

baille et produit pardevers vous monseigneur de Forthia, 
chevalier seigneur duplessis et Clereau concr du Roy eu 
scs Conseils d’état privé maître des request es ordinaires 
de son hôtel commissaire des party pom* Sa Ma jest" pour
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l’exécution de ses ordres dans la province et généralité 
d’Auvergne Jean-Louis de La Corne escuyer s. de Cliap- 
tes assigné pard vous par exploit de Valette huissier du 
vingt sentie, juillet dernier aux fins de notre ordonnance 
du 22 avril précédant suivant son acte de comparution de 
ce jourd’liuy 9 aoust 1666, pour obtenir s’il vous plaist, 
Monseigneur, à ce qu’il soit renvoyé de Vassignation avec 
despens.

A cette fin produit son contract de mariage avec da- 
mélle Gilberte Bergier du premier juin g b y c trente deux 
par lequel il a pris qualité d’eseuyer et 51s du d. deffunt 
Jean de la Corne escuyer et de damelle, Madelaine de la 
Vernede le d. contrat cotté par A.

Pour d’autant mieux establir cette filliation produit le 
testament de son dit pere du 23e Xbre g b y c quatorze par 
lequel et au 3e feuillet il a fait un légat en preciput au d. 
produisant comme fils aisné, le d. testament cotté par B.

Et pour montrer que le d. Jean de La Corne son père 
était fils du d. Antoine de La Corne aussy escuj'er produit 
le contract de mariage de son père avec la d. damoisélle de 
la Vernede sa mère du 27e juin 1597 dans lequel son dit 
père est reconnu pour fils du d. Antoine de La Corne et 
l’un et l’autre y ont pris qualité d’escuyer le d. contract 
cotté par C.

A la mesrue fin pour montrer que le d. Jean de La 
Corne son père a recueilly les biens du d. Antoine de La 
Corne son ayeul comme son fils donnece et heritier eu 
partye produit deux pieces attachées ensemble l’une du 
17e juin 1599 une donnaton faite par le d. Antoine au d. 
Jean, et l’autre est le partage des ayans appartenus au d. 
Antoine fait le 30e juin g b y c cent, entre le d. Jean père
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du produisant Gabriel et Gabrielle de La Corne frere et 
soeurs d’yceluy tous enfans du d. Antoine et par ces deux 
titres il se voit aussy qu’ils ont pris la qualité d’escuyer 
les d. pièces cottées par D.

Plus produit le contract de mariage du d. Antoine de 
La Corne eseuyer fils de Gilbert avec demelle Gabrielle 
d’Ost du lie may 1567 dans leq. le d. Antoine s’est qualifié 
noble et eseuyer le d. contract cotté par E.

Et d’autant que par le contract cy dessus le d. Antoi
ne de La Corne a obmis de prendre la qualité de fils de Gil
bert de La Corne pour estabîir ce fait de filiation produit 
Jean-Louis deux pièces attachées ensemble la première du 
22 janvier 1547 en un contrat de vente cons en ty par le d. 
Antoine de La Corne escm*er dans lequel il prend qualité 
de fils de Gilbert de La Corne aussy eseuyer, et l’autre piè
ce est le contractée mariage de Jeanne de La Come soeur 
de ce d. Antoine et lequel y est dénommé expressément sur 
la fin d’yceluy l’un et l’autre enfans du d. Gilbert de La 
Cerne le d. contrat du g may 1563 sont les sd. pièces cottées 
par F.

Et pour faire voir que le d. Gilbert de La Come bisa- 
ycul du produisant est fils d’un autre Antoine 1er du nom 
produit deux pieces attachées ensemble, la 1ère du h. 
7bre 1525 e. un contract de revente d’un dixme assez pré
cieux conscnty par le nommé Thierry au profîit du d. Gl- 
bert de La Come lequel prend qualité d’escuyer et de fils 
d’Antoine do La Come et l’autre piece du lie may 1539 
en une transaction en forme de partage passée entre le 
d. Gilbert de La Come et Jacques de La Come frères es- 
cu3*crs des biens du d. Antoine de La Corne premier du 
nom leur père commun les d. pièces cottées par G.
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Plus produit le contract de mariage du d. Antoine de 
La Corne 1er du nom avec delle Margtte. Jourdain du 19 
novembre 1481 par lequel il prend qualité de noble hom
me le d. contract cottce par H.

Et d’autant que le d. Antoine en 1er du nom a obmis 
de prendre la qualité de fils de Barthélémy produit à cet 
effet le d. Jean-Louis le partage des biens du dit Barthé
lémy La Corne cscuyer du 14 février 1496 entre le d. An
toine de La Corne premier du nom, et Etienne et Jean 
Gome ses frères tous enfaus héritiers du d. Barthélémy 
Come père commun le d. partage cotté par I.

Plus produit le contract du d. Barthélemy de La Cor
ne avec delle Philippe de Pard du 26 novembre mil qua
tre cent quarante huit dans lequel il s’est qualifié noble 
par un titre qui est sinonime avec cduy à’cseu)*cr le d. con
tract cotte par L.

Et afin de montrer que le d. Barthélémy de La Corne 
ne prenait point inutillcmcnt l’une et l’autre des d. quali- 
tez produit un contrat de vente d’un certain d'ixmo consen- 
ty au proffit du d. Bartbdemy de La Corne le seize dcccnL 
1452 dans lequd il a pris la qualité de noble et d’homme 
d’armes de l’ordonnance du Boy le d. contrat cotté par M.

Et pour montrer que les prédécesseurs du d. S. pro
duisant bien loin de pouvoir être soupçonne d’avoir usur
pé les qualités de nobles et d’eseuyer desertement expli
qués dans les contracts et titres precedents et qui les ont 
prises a juste titre conmie estant de noble et antienne ex- 
traon. dans la profession des armes et le service et conti
nuel produit à cet effet quinze pieces attachées ensemble 
contenant les employs qui leur ont esté donnés et les com
missions qu’ils ont eues pour le service du Boy toujours 
en qualité de commandeur depuis l’année 1560 jusques en
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1586 par les seignrs de la Rochefoucault comtes de Ren
dant les seignrs. de la Fayette le s. St Heyrand qui ont esté 
gouverneurs en chef ou lieutenants du Roy en cette pro
vince d’Auvergne et eda au fort des plus grandes guer
res civilles du Royaume par lesquelles pieces il se voit la 
confiance qu’ils ont prises en leur fidelité et espérance au 
fait de la guerre et dans des occasions fort importantes 
au service du Roy jusqu es à se reposer sur sa conduitte de 
la garde et considération des villes de Riom Anibert Is- 
soire Bronde et autr. sont les d. pièces coïtées par N.

Le produisant suivant les traces de ses prédécesseurs 
pourrait faire une production aussy grande que la leur 
de ses services s’il avait esté aussy soigneux qu’eux d’en 
retirer des certificats, car il luy serait aisé de justiffier 
comme il se soumet encore de raporter preuve de la plus- 
part de ses commandans estans vivans qu’il a commencé 
de servir es années 1625. 26 et 27 dans le Regiment de ca
valerie du s. marquis de Canilhat et du sieur de Mousse 
au d. années 1628, 29 et 30 il a servy dans la Compie de 
chevaux leger du sieur darbouze au siege de la Rochelle.

Faits aux environs de Nîmes et autres:
De Veillant Pignerolle et autres places et cepend. il 

produit quatre pieces attachées ensemble pour justiffier 
du service qu’il a rendus ez années 1635, 25, 37 et 38 en 
qualité de mareschal des logis et cornette de la compagnie 
de cavallcrie du sr de Vauncttc en consideration de quoy 
par l’une des d. pieces qui est une ordonnance de Mons. le 
sénéchal d’Auvergne il aurait esté deschargé de l’assigna
tion qui lui avait esté donnée pour servir dans le Ban et 
arrière Ban et sont les d. pièces cottées par O.

Et pour faire voir qu’il a toujours esté considéré dans 
cette province pour l’un de ceux qui sont obligés de rendre
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du service dans les occasions les plus pressantes à cause de 
sa qualité produit deux lettres missives attachées ensemble 
l’une des défît, Mre de Vignolle vivant lieutenant de Roy en 
cette province du 31 mars 1633 et l’autre de defrunt Mr de 
Beaune aussy lieutenant de Roy du 8e juillet 1650 ayant 
satisfait à la première comme il vient d’estre montré dans 
la précédente cotte et l’autre n’est point deffaite Sa Ma
jesté n’ayant point convoqué Sa noblesse pour le voyage 
de Guyenne comme il aurait projetté et sont les d. pièces 
cottéespar P.

Les pièces ev devant produittes en furent jugées si 
bonnes en 1635 par le d. produisant ayant esté assigné par 
d. monsieur d’Argenson pour reporter scs titres de no
blesses fut renvoyé de l’assignaiion, par ordonnance du d. 
s. d’Argenson du 8 may 1655 qu’il produit avec l’inventaire 
qui fut fait de ses titres et sont les d. pieces cottées par Q.

Plus produit la coppie qui luy a esté signiffiée de votre 
ordonnance aux fins de laquelle il a esté assigné avec l’ex
ploit d’assignation estant ensuitto du 17 juillet dernier 
signée Valette cotté par R.

Plus son acte de comparution fait ce jourd’huy pardr. 
vous cotté par S.

Plus le près. Inventaire cotté par T.
Plus produit l’escusson de ses armes cotté par Z.
Plus pour satisfaire au contredit qui a été donné par 

le d. s. Caudray aux pieces cy-dessus produites le d. sieur 
a signé quatre pieces attachés ensemble dont l’induction a 
esté tirée dans ses saluations au d. contredit la 1er d’y- 
celle du 19 gbre 1683 et est une promesse sous seing privé 
fait à l’encontre du à. assigné par le d. de Paignat de luy 
remettre le contract de mariage de Gilbert de La Corne
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avec la d. Margtte Dalbiat la d. promesse cottée au dos par 
cinq suivant l’inventaire de la mère dud. assigné.

La 2e du 30 may 1560 est une procuration donnée par 
la d. Dalbiat au d. Antoine et Jean de La Corne ses enfans 
et du d. Gilbert pour traiter de la succession mentionnée.

La 3e du 14 gbre 1563 est un bail à cens fait par les d. 
Antoine et Jean de La Corne frères enfans du <L Gilbert.

Et la 4e est une sentence de main levée rendue au bail- 
lage de Conbronde le 26 may 1585 sur la saisie par

faitte des biens de la nommée 
de Paret par acte de Philbert de Paret 

vivant femme au d Barthélémy de La Corne quatrième 
aycul de l’assigné dans laquelle sentence est la genealogie 
de la maison d’yceluy les d. pièces cottées par X.

Plus produit la copie de sa production par le d. sr du 
Coudray cotté Y.

Plus les saluations cottées par Z.
Collationné sur la copie par nous consr. secretaire du 

Roy maison Couronné de France et de ses finances en la 
chancellerie près la Cour des Aydes de Clennontferrand. 
Signé Rolleh

Les titres en datte du dix novembre gmc quatre vingt- 
un. quatorze février quatorze cent quatre vingt treize, et 
neuf aoust g b c soixante six obmis à porter en leur rang 
au present registre fo. quatre vingt treize ont été registrés 
par moy greffier commis au d. Conseil, suivant l’arrest 
du d. conseil du vingt-sept avril g b y c vingt deux.

Barbel (1)

(1) Insinuations du Conseil Souverain de I* Nouvelle-rtance. cahier 
V. folios 77 et 3».
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FAMILLE LE MOYNE DE LONGUEUR

CONSEIL SUPERIEUR DE LA NOUVELLE-FRAN
CE, 26 FEVRIER 1725

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur l’Intendant, 
MM. Delino, Macard, Gaillard, de Varenne conseillers et 
Collet procureur général du Roy.

Veu la requeste présentée ce jourd’huy en ce conseil 
par Charles Lemoine, Chevalier baron de Longueuil gou
verneur pour le Roy de la ville des Trois-Rivières ten
dante pour les raisons y contenues à ce qu’yl plaise au 
conseil ordonner l’enregistrement des lettres de noblesse 
accordées à Charles Lemoine sieur de Longueuil son père 
au mois de mars 1668, signé Louis et sur le reply par le 
Roy Delino avec paraphe scellés du grand sceau en cire 
verte sur lacs de soye rouge et verte, registries en la Cham
bre des comptes le vingt-unième février 1680, les d. lettres 
de noblesse du d. jour mars 1668. Guy le procureur général 
du Roy, le Conseil a ordonné et ordonne que les d. lettres de 
noblesse seront registries es registres d’iceluy pour par 
luy ses enfants et descendants jouir du contenu en icelles 
et y avoir recours quand besoin sera.

Begon (1)
(1) JtLotmeni* et dêtOératlons du. Cantal Sauverai* de le 2Touvt!t*-7r*nee
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LETTRES DE NOBLESSE POUR LE SR CHARLES 
LEMOINE, SES ENFANTS ET POSTERITE

Louis par la Grâce de Dieu Roy de France et de Navarre, 
A tous présens et à venir : Salut.

Les Roys nos prédécesseurs ayant toujours estimé 
que l’honneur estait le plus puissant motif pour porter 
leurs sujets aux genereuses actions ont pris soin de re- 
connaistre par des marques d’honneur ceux qu’une vertu 
extraordre en avait rendus dignes et comme nous sommes 
informés des bonnes actions que font journellement les 
peuples de Canada soit en réduisant ou disciplinant les 
Sauvages soit en se deffendant contre leurs fréquentes 
insultes et celles des Iroquois aussy nous avons estimé 
qu’il estait de nostre justice de distinguer par des récom
penses d’honneur ceux qui se sont le plus signalés pour 
exciter les autres à mériter de semblables grâces ; à ces 
causes et désirant traiter favorablement notre cher et bien 
amé Charles Lemoine sieur de Longueuil, pour le bon et 
louable raport qui nous a esté fait des belles actions qu’il 
a fait dans le pays de Canada et pour autres considéra
tions à nous mouvans et de nostre grace specialle pleine 
puissance et autorité royalle nous avons annobly et par 
ces présentes signées de notre main annoblissons et déco
rons du titre de noblesse le d. Charles Lemoine ensemble 
sa femme et enfans postérité et lignée tant masle que fe
melle nez et à naistre en loyal mariage voulons et nous 
plait qu’en tous actes estant en jugement que dehors ils 
soient tenus, censés et réputés nobles portant la qualité 
d’escuyer et puissent parvenir à tous degrés de chevalerie 
et de notre gendarmerie, acquérir, tenir et posséder tout-
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tes sortes de fiefs, seigneuries, et héritages nobles de 
quelque titre et qualités qu’ils soient et qu’ils jouissent 
de tous honneurs, prérogatives, prééminences, autorités, 
privileges, franchises, exemptions et immunités dont jouis
sent et ont accoutumé de jouir et user les autres nobles de 
nostre Royaume, de porter armes telles quelles sont cy em
preintes sans que pour ce le dt. Charles Lemoine soit tenu 
nous payer ny à nos successeurs Boys aucune finance ny 
indemnité dont à quelque somme quelles se puissent mon
ter nous l’avons deschargé et deschargeons et luy avons 
fait et faisons don par ces présentes ; si Donnons en man
dement à nos amez et féaux coners les gens tenans nostre 
cour de parlement de Paris chambre de nos comptes Cour 
des aydes aud. lieu que ces présentes lettres d’annoblisse- 
ment ils ayent à registrer et du contenu en icelles faire 
souffrir et laisser jouir et user led. Charles Lemoine ses 
enfans et postérité nez et à naistre en loyal mariage plei
nement et paisiblement et perpétuellement cessant et fai
sant cesser tous troubles et empeschcments nonobstant 
tous édits, déclarations, arrêts, reglemens et autres choses 
â ce contraire aux qles nous avons dérogé et dérogeons par 
cesd. présentes Car tel est notre plaisir et affin que ce soit 
chose ferme et stable à toujours nous y avons fait mettre 
notre scel. Donné à St Germain en Laye au mois de mars 
l’an de grâce mil six cent soixante huit et de nostre régné 
le vingt-cinquième signé Louis et sur le reply par le Roy 
de Lionne avec paraphe et scellé du grand sceau en cire 
verte sur lacs de soye rouge et verte visa Seguier et en- 
suitte est escrit expédiée et registrée en la Chambre des 
Comptes du Roy nostre sire au Registre des Chartres de 
ce tems. Ouy le procureur général de Sa Majesté infor
mation préalablement faitte sur la religion, naissance, ex
traction, postérité, biens, facultés et services dud. Charles
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Lemoine impétrant par Pun des coners Mtre ordres en lad. 
Chambre ou commis pour jouir par le d. impétrant et par 
ses enfans et postérité nez et à naistre en loyal mariage 
des lettres et contenu en ycelles selon leur forme et teneur 
moyennant la somme de cent livres par luy payé laquelle 
a esté convertie et employée en aumônes le vingt unième 
jour de février mil six cent quatre vingt Signé Du Lac 
coner Mr Rupont.

Les Lettres de noblesse accordées par Sa Majesté au 
Sr Charles Lemoine ey-devant et des autres parts trans
crites ont esté regïstrées ouv et ce requérant le procureur 
général du Boy pour estre exécutées selon leur forme et 
teneur suivant larrest de ce jour par moy coner secrétaire 
du Rcy greffier en chef du Conseil Supérieur de ce pays 
à Québec le vingt six février mil sept cent vingt cinq.

DAINE (1)

CONSEIL SOUVERAIN DE LA NOUVELLE- 
FRANCE, 14 MARS 1701

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur lïntendani, 
Mrs Dupont, de Vitré, de la Martini ère, Riverin, coners. 
d’Auteuil procureur général et moy Peuvret greffier en 
chef.

Sur la requeste présentée au conseil par Charles Le 
Moyne Escuyer sieur de Longucuil, tendante pour les cau
ses y contenues à ce qu’il plaise au d Conseil ordonner 
Pentherinemcnt portant erection de sa terre et seigneurie 
de Longucuii en baronnie dattccs à Versailles le 26e jan
vier 1700 signées Louis et sur le reply par le Roy Phdi-

<l) Is*!n=*tio=s du Cositi! SottTtialn de II Nouvelle-Fm;ce. cahier 
VI. foao H.
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peaux et à costé Visa Phdipeaux pour érection d’une ba
ronnie en Canada et scellée du grand sceau en cire verte 
sur lacs de soye cramoisy et verte, et le réquisitoire du 
procureur général du Roy du onziesme du pnt. mois. Le 
Conseil avant faire droit a ordonné et ordonne qu’il sera 
fait information du contenu des dittes lettres, pour la dit- 
te information veue estre ordonné ce que de raison.

Bochart Champïgny (1)

CONSEIL SOUVERAIN DE LA NOUVELLE- 
FRANCE, 25 AVRIL 1701

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur l’Intendant, 
Me Dupont, De Pciras, de Vitré, de la Martinière et Rive- 
rin conseillers Dauteuil procureur général et moy Pau
vret greffier en chef.

Veu par le Conseil son arrest du 14e mars dernier 
rendu sur reqte présentée en iceluy par Charles LcMoyne 
Escuyer sr de Longucuil aux fins d’enregistrement des 
lettres patentes de Sa Majesté à luy accordées portant 
erection en baronnie de sa Terre et Seigneurie de Lon
gueur!, le d. arrest portant qu’avant faire droit il serait 
fait information du. contenu en icelles ; la d. information 
faite en conséquence le 23e du présent mois ; les d. lettres 
patentes de Sa Majesté données à Versailles le 26e jan
vier 1700. Signées Louis et sur le reply par le Roy Phe- 
lïpeaux et à costé visa Phclipcaux pour érection d’une ba
ronnie en Canada, scellées du grand sceau en dre verte 
sur lacs de soye cramoisy et verte, par lesquelles pour les 
causes y contenues la terre de Longucuil est érigée en ba
ronnie pour le sieur Charles Le Moyne escuyer et ses cu

ti) Jvgem.cx.ta et dfUbéretioxa dv Csxscü Sovrerci» de ta .YwoBc-Ffcve
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fants et successeurs nays en légitime mariage* voulant Sa 
Majesté qu’ils se puissent dire, nommer et qualifier ba
rons en tous actes et qu’ils jouissent des droits darmes, 
blazons, honneurs, prérogatives* prééminences en fait de 
guerre assemblée de noblesse et autres droits ainsy que 
les autres barons du Royaume* mandant sa d. Majesté à ce 
d. conseil d’en registrer lesd. lettres et du contenu en icelles 
faire jouir le d. sieur Charles Le Moyne, ses enfans, pos
térité et légitimes successeurs et ayans cause pleinement, 
paisiblement et perpétuellement cessant et faisant cesser 
tous troubles et empeschements à ce contraires, et les con
clusions du Procureur général du Roy du 24 du d. présent 
mois le Conseil conformément aux d. conclusions a ordon- 
2ié et ordonne que les d. lettres patentes seront registries 
au greffe d'iccluv pour jouir par l’impétrant, ses enfans, 
postérité ci légitime successeurs du contenu en icelles et y 
avoir recours à besoin csL

Boehart Champigny (1)
ERECTION EN BARONNIE DE LA SEIGNEURIE 

DE LONGUEUIL EN FAVEUR DE CHARLES 
LEMOYNE DE LONGUEUIL

Louis par la Grâce de Dieu Roy de France et de Navarre, 
A tous présents et à venir : salut.

Estant de nostre grandeur et de nostre justice de 
récompenser ceux qui, par leur mérite et leur courage, se 
sont portez à des actions de remarque, et mettant en con
sidération les services qui nous ont estés rendus par feu 
Charles Le Moyne, cscuycr, sieur de Longueuil, qui dès 
l’anncc 3640, a passé de France en Canada pour s’y esta- 
blir. où il a donné en toutes les occasions de guerre contre

(1) Jugccicnts cî d&bêrcHom de Coutil Smntnis de le Souvcïlc-Fmuce,
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les Iroquois, tant de marques de valeur et de fidélité à notre 
service, qu’il a esté employé par nos gouverneurs et lieu
tenants généraux du dit pays, dans toutes les expéditions 
militaires, et dans toutes les négociations et traités de paix 
dont il s’est toujours acquité à leur contentement.

Et ensuite, CLarles Le Moyne, Escuyer, son fils, vou
lant continuer ses services, à l’exemple de son père, aurait 
servy depuis qu’il a esté capable de porter les armes, soit 
en France, en qualité de lieutenant dans le régiment Saint- 
Laurent, soit au Canada, depuis 1687, en la mesme qualité 
de lieutenant, et en celle de capitaine d’une compagnie du 
détachement de la marine dans lequel service il a esté es
tropié d’un bras fracassé d’un coup de fusil par les Iro
quois, dans le combat qui se donna au lieu nommé Lachine, 
et sept de ses frères cadets, voulant suivre le mesme exem
ple, se sont mis dans les armes.

Jacques Le Moyne de Sainte-Hélène, par ses services 
dans plusieurs occasions, a obtenu une compagnie du dé
tachement de la marine, et après, a esté tué en combattant 
contre les Anglais, lorsqu’ils assiégèrent Québec, estant à 
la teste des Canadiens, avec le dit Charles Le Moyne, son 
frère, qui fut pareillemcntblessé. Le sieur Le Moyne 
d’Iberville, capitaine de frégate légère, a servy et comman
dé, soit par terre dans la prise des forts qui sont au fonds 
de la baye d’Hudson et dans celle du fort de Corlard, soit 
par mer en la dite qualité de capitaine de frégate légère, 
dans laquelle il sert encore présentement.

Le sieur Joseph Le Moyne de Bienville fut fait en
seigne dans les dites troupes de la marine, et il fut tué par 
les Iroquois à l’attaque du lieu nommé Repeutigny.

Le sr Louis Le Moyne de Châteauguav, faisant les 
fonctions d’enseigne sous le sieur d’Iberville, son frère,
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a esté tué à la prise du fort bourbon, dans la Baye du Nord.

Le sr Paul Le Moyne de Maricourt, est enseigne de 
vaisseau et capitaine d’une compagnie du détachement de 
la marine, servant d’enseigne, sous le sieur d’Iberville son 
frère.

Pour se conformer par le dit Charles Le Moyne, fils 
aîné, à nos desseins dans l’établissement du Canada, il a 
fait une dépense considérable pour placer des habitants 
sur la terre et seigneurie de Longueuil, qui contient envi
ron deux lieues sur le fleuve St-Laurent, sur trois et demye 
de profondeur, qui relève de nous, à haute, moyenne et 
basse justice, dans laquelle il travaille à establir trois pa
roisses, et pour la conservation des dits habitants pendant 
la guerre, il a fait bastir à ses frais un fort flanqué de qua
tre bonnes tours, le tout de pierre et maçonnerie avec un 
corps de garde, plusieurs grands corps de logis et une très 
belle église, le tout décoré de toutes les marques de nobles
se, avec une belle basse-cours, dans laquelle il y a grange, 
estable, bergerie, colombier, et autres batiments, tous de 
maçonnerie enfermez dans le dit fort, à costé duquel yl y 
a un moulin banal et une belle brasserie aussy de maçon
nerie très utile à la colonie, et le tout accompagné d’un 
nombre considérable de domestiques, chevaux et esquipa- 
ge, tous lesquels batiments, lui ont coûté plus de soixante 
mille livres, tellement que la dite seigneurie est à présent 
une des plus belles de tout le pays, et la seule fortifiée et bas- 
tie de cette manière, qui a considérablement contribué à 
la conservation de tous les habitants des seigneuries voisi
nes, laquelle terre est d’un revenu considérable par les 
grands défrichements et les excessifs travaux qu’il a fait 
faire et qu’il continue en y entretenant ordinairement tren
te ouvriers, ce qu’il est en estât de soutenir et de tenir un
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rang de distinction appuyé sur le mérite et la vertu.

Pour lesquelles considérations, nous avons cru qu’il 
estait de notre justice de donner, non seulement à sa terre 
et seigneurie de Longueuil un titre d’honneur, mais en
core à sa personne, quelques marques d’une distinction 
honorable qui passe à la postérité, et qui soit un sujet d’une 
louable émulation à ses enfants pour les engager à suivre 
son exemple.

A ces causes, de notre grâce spéciale, pleine puissan
ce et autorité royalle, nous avons créé, érigé, élevé et dé
coré, créons, érigeons et décorons par ces présentes si
gnées de notre main, la dite terre et seigneurie de Lon
gueuil, scituée en notre pays de Canada, en titre, nom et 
dignité de baronnie pour en jouir par le dit Sieur Charles 
Le Moyne, ses enfants, successeurs, ayant cause, et les des
cendants d’iceux en légitime mariage, pleinement et paisi
blement relevant de nous à cause de nostre couronne, à une 
seule foy et hommage adveu et dénombrement requis par 
les lois de nostre royaume et coutume de Paris, suivie au 
dit pays, au dit titre, nom et dignité de baronnie, voulons 
qu’ils se puissent dire nommer et qualifier Barons en tous 
actes tant en jugement que dehors, qu’ils jouissent des 
droits d’armes, blasons, honneurs, prérogatives, rang, préé
minences en fait de guerre, assemblées de noblesse et 
autres, ainsy que les autres barons de nostre royaume, que 
les vassaux, arriéres vassaux, et autres tenants et rele
vants de la dite seigneurie de Longueuil, noblement et en 
roture, les reconnaissent pour barons, et leur rendent 
leurs aveus, dénombrement- et déclarations leurs cas y 
eschéaut, en la dite qualité, laquelle nous voulons pareil
lement estre inserrée dans les sentences qui seront ren
dues par les officiers en l’administration de la justice sur
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les dits vassaux et justiciables, le tout en la sus qualité de 
barons de Longueuil, sans néantmoins que les dits vassaux 
soient tenus à cause du contenu ez dites présentes à autres 
plus grands droits et devoirs que ceux dont ils sont char
ges à 2>résent, aucun changement de ressort, ny contreve
nir aux cas royaux. Si donnons en mandement à nos 
amez et féaux conseillers, les gens tenant nostre conseil 
souverain en nostre pays de Canada, que ces présentes ils 
fassent régistrer et du contenu en icelles jouir et user le 
dit Sieur Charles Le Moyne, ses enfants, postérité et li
gnée, successeurs et ayant cause pleinement, paisiblement 
et perpétuellement, cessant et faisant cesser tous troubles 
et empêchements à ce contraire, car tel est nostre plaisir.

Et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours, 
nous avons fait mettre nostre scel à ces dites présentes.

Donné à Versailles, le vingt-sixième du mois de jan
vier, Van de grace mil sept cent, et de notre règne, la cin
quante-septième.

Louis
Et sur le reply, par le Roy.

Pliélipeaux

Et a côté, “visa Phelipeaux, pour érection d’une ba
ronnie en Canada”, et au dos est escrit : “enregistré le 
neuvième mars, 1700”.

“Toufflot” avec paraphe

Les dites lettres patentes scellées du grand sceau en 
cire verte sur lacs de soye cramoisy et verte, régistrées sui
vant l’arrcst du Conseil Souverain de Québec, rendu à cet 
effet le vingt cinquième du présent mois, par moy, conseil-
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1er secrétaire du roy et greffier en chef en icelui, soussigné. 

A Québec, ce vingt-huitième avril, mil sept cent un.
Peuvret (1)

(1) Insinuations du Conseil Souverain de la Xouvclle-prance. cahier 
II. folio 131.
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FAMILLE DE RAMEZAY

CONSEIL SUPERIEUR DE LA NOUVELLE-FRAN
CE, 15 AOUT 1725

Veu la requeste présentée ce jourd’huv en ce conseil 
par Dame Charlotte Denis, veuve de Claude de Ramezay 
chevalier seigneur de la Gesse, Montignv Bois Florent et 
autres lieux, chevalier de l’ordre militaire de St-Louis, 
Gouverneur de Montréal, au nom et. comme tutrice des en
fants mineurs du dit deffunt et d’elle faisant aussy pour 
luy Hector de Ramezay chevalier officier des troupes du 
détachement de la Marine en ce pays son fils aîné la d. re
queste tendantes pour les raisons contenues à ce qu’il plai
se au conseil ordonner que le jugement de N. S. PLeîy- 
peaux intendant de la Généralité de Paris et commissaire 
pour la recherche des usurpateurs des titres de noblesse en 
datte du 1er juin mil sept cent un sera régistré au greffe 
de ce conseil pour y avoir recours et jouir par les enfants 
du d. sr Ramezay et de la d. dame et de leur postérité nés 
et à naistre en légitime mariage des privilèges, honneurs 
et exemption dont jouissent les gentils hommes suivant et 
conformément au d. jugement lecture faite du d. jugement 
„ Ouy le procureur général du Roy, le Conseil a ordonné 
et ordonne que le d. Jugement du premier juin mil sept 
cent un, sera rcgistré es registre d’iccluy pour par les en-
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fants du d. sieur de Bamezay jouir en leur postérité de 
l'effet contenu au d. jugement.

Begon (1)
(1) Jugement* et délibération» du Conseil Souverain de la XouixOe-France

JUGEMENT DE M. PHELYPEAUX, INTENDANT 
DE PARIS, QUI ORDONNE QUE LE SR CLAUDE- 
DE RAMEZAY JOUIRA DES PRIVILEGES DES 
NOBLES ET QU'IL SERA INSCRIT DANS LE 
CATALOGUE DES NOBLES DE LA GENE

RALITE DE PARIS (1er JUIN 1701)

Jvan Phdypeaux, chevalier, coner du Roy en son con
seil d'Etat, intendant de la Généralité de Paris, Veu la 
déclaration du Roy du quatre septembre 1696, pour la re
cherche des usurpateurs du titre de noblesse, l'arrest du 
Conseil, rendû en conséquence le vingt-six février 1697 
portant reglement pour l’exécution de la d. déclaration, 
l'exploit d’assignation donné par devant nous le onze may 
1701, à la reqte de M- Claude Marchand subrogé au lieu 
et place de Me Charles De La Com: de Beauval, commis 
par Sa Majesté pour faire les poursuittes et diligences 
contre les usurpateurs du d. titre de noblesse dans la gé
néralité de Paris, à Claude de Ramezay, seigneur de la 
Gesse, pour raporter les titres en vertu desquels il a pris la 
qualité d'escuyer. afrrn d'être maintenu dans sa noblesse 
s’il y était bien fondé, sinon condamné en deux mille livres 
d'amende pour avoir pris et usurpé la d. qualité, et en telle 
autre somme qui serait par nous arbitrée pour l'indue 
exemption des tailles, contributions et autres impositions
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et aux deux sols, pour livre des <L amendes, la déclaration 
du dt. sr. de Ramczay par laquelle il soutient estre noble 
issu de noble race et connue tel devoir êire maintenu luy 
et scs enfants dans leur noblesse et employé dans le Cata
logue des nobles de la généralité de Paris, conformément 
aux dis déclarations et arrest du Conseil ensuitte de la
quelle déclaration sont les armes du d. sr. de Ramczay, 
qui saut d’azur au bélier issans d’or à quatre bandes deux 
de gueules et deux d’or aux quatre étoiles d’or, sa généalo
gie et l’inventaire des titras par luy produit, pardevant 
nous pour justifier leur filiation et leur noblesse, lesquels 
titres sont scavoir : Un dénombrement des héritages y 
déclarés foumy par Pbiîbcrt de Ramczay, cscuycr sr de 
Montigny, et dllc Nicolle de Baussaneourt, sa fournie, du 
quatre avril 1532; procuration passée par le d. Philbert 
de Ramczay, cscuycr sr de Bcîin, prevost de Bonchcry, à 
Nicolas Plotel, aux fins y contenues du 1er septembre 1532 
acte de foy et liouunagc rendu à la dame de Chapes, par le 
d. Philbert de Ramczay, cscuycr, pour son fief de Monti
gny, du dix neuf mars 1532 ; donation faite par Edmc de 
Lettre, cscuycr. seigneur de Cussangy à Vincent de Rame- 
zay, fils du d. Philbert de Ramczay, cscuycr, et de la d. Dllc 
Nicolle de Baussaneourt, d’une moitié de maison y déclarée 
du 20 Sbre 1553 ; procuration passée par la d. Ddlc Nicolle 
de Baussaneourt, veuve en première nopecs du d. Phil
bert de Ramczay, cscuycr, et eu secondes du dt. Edmc de 
Lettre, au dit Vincent de Ramczay, son fils, aux fins y cou- 
tenues du dix-neuf may 1559 ; contrat de mariage du dt. 
Vincent de Ramczay, cscuycr, archer de la Compiv de Mgr 
le comte de Marsan, fils du dit Philbert de Ramczay, escu- 
3*cr, et de la d. Nicolle de Baussaneourt, avec Belle Sebas- 
ticmic de Viz, fille de Pierre de Viz, du vingt-ciuq février
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1559 ; acte de Joachim, Jean. Nicolas et Françoise de Ramc
zay, enfants mineurs du dit Vincent de Ramczay, ccr. sr 
de Montïgny, et de la Caisse et de la d. Dcllc Scbasticnnc 
de Viz, du onze septembre 15S9, par lequel le Vincent de 
Ramczay, cscuycr, leur père a etc élu leur tuteur : con
trat de mariage de Jean de Ramczazy, cscuycr, fils du dit 
Vincent de Ramczay, cscuycr, et de la dite Dcllc Scbas- 
îïenne de Viz, avec Belle Agnes de Bercy fille de Guillau
me de Bercy, cscuycr, et de Dcllc Anne de Chasicnay scs 
livre et mère du dix neuf octobre 3600 ; sentence rendue 
au liaillagc de Chacune entre le d. Jean de Rcmczay cscu
ycr et Nicolas de Ramczay Escuycr «son frère, du 
dix-neuf décembre 3605 ; procuration passé par Je 
d. Jean de Ramczay, cscuycr, curateur des enfants 
mineurs du d. Nicolas de Itamczay, cscuycr, son frère, 
à Joachim de Ramczay. cscuycr. son frère aîné aux 
tins y contenues du 38 février 3622 ; sentence rendue par 
les officiers de Velvet ion de Bar-sur-Aube, du 7 juin 3631, 
qui donne acte au dit Jean de Ramczay, cscuycr, et au d. 
Joachim de Ramczay, cscuycr. son frère, de la représen
tation de leurs titres de noblesse et ordonne qu'ils joui
ront des privilèges accordés aux nobles : ordec du sr Fi
guier cy devant intendant en Chansjiagnc, du 23 avril 3636. 
qui dispense le d. Jean de Ramczay, cscuycr du service de 
Barrière hauv ; autre ordec du Sr de Brotcl cydcvaut in
tendant de Champagne et autres commres députes jiour le 
reglement des tailles, du seize avril 3643, qui ordonne que 
les dits Jean et Joachim de Ramczay jouiront des privilè
ges accordés, aux nobles ; Partage fait entre Tlimiothc de 
Ramczay et scs cohéritiers des biens du dit Jean de Ra- 
mezay, cscuycr, sieur de la Gesse, et de la dcllc Agnès de 
Bercy, leur père et mère, du 21 avril 1646, Contrat de ma
riage du d. Thimothé de Ramczay, cscuycr, sr de la Gesse,
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3Ioniigny, et le Boisfleurant, fils du d. Jean de Ramezay, 
ecr. et de la délie Agnes de Bercy avec ddle Catherine Tri- 
IxHilard. fille d’Hilaire Trilxmlard, argentier des écuries 
de 3L le prince de Condé, et de délie Jeanne Louct, du six 
décembre 1649 ; désistement de Jacques Dureté jircposc de 
la dernière recherche de noblesse, du vingt-cinq juin 16GS, 
par lequel il declare n’avoir moyen d’empêcher que la <L 
Cathevhie Triboulard, veuve du d. Thimotké de Ramezay, 
ci scs enfants ne soient reconnus nobles et employés dans 
le Catalogue des gentilshommes ; sentence de l’élection de 
Vumniincs du 2S mars 1679, qui ordonne que la d. ddle 
Catherine Triboullard, veuve du d. Thïmotlié de Ramezay. 
eseuycr, seigneur de la Gesse, jouira des privilèges accor
dés aux nobles ; Extrait baptistaire du d. Ramezay, fils 
du d. Tliimothé de Ramezay, cscuyer. et de la d. délie Ca
therine Trilxmlard, du quinze juin 1659. délivré par le 
vu ré de la paroisse de Nice sur les effets de la dite ddle 
Catherine Trilxmlard. veuve du d. Tliimothé de Ramezay. 
gouverneur de Trois-Rivières, en Canada, du sdze may 
1693 ; veu aussi notre ordonnance portant que le d. inven
taire et les pièces seraient communiquées au d. Marchand 
et montrées au procureur du Roy de la Commission j»our 
leur réponse et conclusions. Vcucs être ordonné ce qu'il 
apartiemlra la réponse du d. Mardiaud conclusions du 
procureur du Roy Tout veu et considéré, nous avons dé
chargé le d. Claude de Ramezay, seigneur de la Gesse, de 
l’assignation à lui donnée à la requeste du dit Claude Mar
chand. ce faisant l’avons maintenu et gardé scs enfants, 
successeurs et postérité nés et à naître en légitime maria
ge en la possession de prendre la qualité de nobles et d’es- 
cuyer. Ordonnons qu’ils jouiront des privilèges, hon
neurs et exemptions dont jouissent les gentilshommes, fai
sons deffenses à toutes personnes de les y troubler taut et
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si longuement qu’ils vivront noblement et ne feront acte 
de dérogeance, et. pour cet effet, que le cL sieur de Rame- 
zay sera inscrit dans le Catalogue des nobles de la Géné
ralité de Paris, qui sera par nous arresté en conséquence 
de Farrcst du Conseil du vingt-six février 1697, fait à Pa
ris, le per Juin mil sept cent un signé Pliclypcaux.

Registre ouy et ce requérant le procureur general du 
Roy suivant Fairest de ce jour par moy coner secretaire 
du Roy greffier en chef du Conseil Supérieur de ce pays 
par moy à Québec le treize aoust 1755.

Daine (1)
(I) losiasalwaa du CMsdl Socvcîxla de U JVjttl'e-rïîac*. cahier 

VI. foClo 25-


